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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/477
 
OBJET
 
Programmation Droits de l'Homme -
Lutte contre les discriminations -
3ème répartition.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

La Ville de Lille a, ces dernières années, amplifié son engagement permanent à lutter
contre les discriminations sur son territoire et à favoriser l’égalité de traitement. Elle a en
particulier développé des actions spécifiques dans le cadre de son Plan de lutte contre les
discriminations adopté au Conseil Municipal du 1er février 2010.

 
Ce plan s'articule autour des thématiques suivantes :

 

- La prise en charge des victimes de discriminations
- Œuvrer pour l’Egalité réelle des chances
- La non-discrimination dans l’accès aux loisirs
- L’Egalité de traitement au travail
- L’accès égal au logement

 
Cinq associations ont présenté des demandes de financement qui s'inscrivent dans ces

thématiques.
 
Chaque année, l’association des Parents Gays et Lesbiens organise un pique-nique

de visibilité des familles et futures familles homoparentales au Jardin Vauban. Il s’agit d’un
moment de convivialité pendant lequel chaque participant est invité à amener son repas. Cette
année, l’action s’est tenue le dimanche 9 juin. Des activités ludiques ont été proposées pour
petits et grands.

 
L’association Immigration et Droits des Migrants (IDM) propose un

accompagnement social, juridique et administratif aux migrants extra-communautaires. Elle met
en place des ateliers d’alphabétisation. Les personnes suivies par IDM disposent également d’un
pool ressource informatique.

 
L’association Iris Formation met en œuvre des opérations de testing pour

diagnostiquer d’éventuels processus discriminatoires dans l’accès aux loisirs. Les testings sont
réalisés sur deux journées. L’association s’est basée sur 60 correspondants volontaires du
collectif kif-kif pour constituer les couples de testeurs. Avant chaque opération, une avant-soirée
de préparation est programmée.

 
Outre sa permanence juridique quotidienne, la coordination Nord de l'Observatoire

International des Prisons a pour objectif d’examiner les conditions de détention et d'alerter, le
cas échéant, sur la situation carcérale dans la Métropole lilloise. L'association mène également
des actions de sensibilisation à l'appui de son rapport annuel.
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porté par [e Bureau des Elèves de l'Ecole des Mines de Douai, le projet Scientifilles

a pour objet la promotion des sciences auprès des étudiantes de Seconde et de Première S du

tyre" faiànerUé a Lille. I-'association met en place des projets pour les jeunes femmes suivies

et les informe via une conférence aulycée Faidherbe. Scientifilles agit également en organisant

des visites d'entrePrises.

L'ensemble de ces aides financières, reprises dans le tableau joint, s'élève à l8'700 €.

En accord avec la:

AUTORISER le versement de subventions aux associations selon le tableau ci-

annexé ;

IMpUTER les dépenses corespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 6574, fonction 524 - Opérations no 617 et 619.

Affiché en Mairie le 01107/l

Réception en Préfecture le

pa

les dissrirninations

Commission(s) Réunie(s) le

de la Ville et de la Démouatie

Participative

19t06t13

est aueonGifMunièipal de bien vouloir :

Adoptée à I'unanimité

Par

1'Adjo

Dalila DENDOUGA

-JlJ-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/478
 
OBJET
 
Plan Local d'Action pour le développement
du Commerce, de l'Artisanat et des Services -
Subvention à diverses unions commerciales -
Opérations d'animation commerciale.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Par délibération n° 11/508 du 27 juin 2011, le Conseil Municipal a adopté le Plan Local
d'Action pour le développement du Commerce, de l'Artisanat et des Services (PLA) dans le
cadre d'un programme pluriannuel 2011/2014 et notamment pour des opérations d'animation et
de promotion commerciale.
 
1. Subvention à l’Union Commerciale Massena Nationale

[n° SIRET : 508 513 561 00011]
 
Opération : “ Art Square ” - 21 septembre 2013

 
L’union commerciale Massena Nationale, sise à la FLCAS, 12 place Saint-Hubert

à Lille, souhaite organiser la deuxième édition d’ “ Art Square ”. Il s’agit d’une exposition
d’œuvres (peintures, sculpture, bijoux…) d’artistes dans les vitrines des magasins adhérents à
l’association et d’une exposition extérieure, square Foch, le samedi 21 septembre afin de créer
un parcours artistique dans le quartier et d’augmenter ainsi le flux piéton. Cette opération se
déroule dans le cadre de l’opération anniversaire des 160 ans de Narcisse (Le P’tit Quinquin).
Les œuvres exposées sont créées par des artistes du collectif lillois “ week-end d’artistes ” sur
le thème de “ Narcisse dans tous ses états ”. Afin d’amplifier l’opération et le flux dans les
commerces, un jeu concours est mis en place permettant de faire gagner des bons d’achat chez
les commerçants.

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 1.741,87 €. La subvention

sollicitée dans le cadre du PLA 2011/2014 s’élève à 870,94 €.
 
La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais

et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer à
ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 522,56 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
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2. Subvention à l’Union Commerciale Gambetta
[n° SIRET : 42009053200011]

 
Opération : “ Gambetta vit la mode ” - 23 septembre 2013

 
Afin de mettre en avant le savoir-faire de ses commerces adhérents (vendeurs de prêt

à porter, chausseurs, bijoutiers, opticiens, coiffeurs, instituts de beauté), l’union commerciale
Gambetta, sise à la FLCAS, 12 place Saint Hubert à Lille, souhaite réaliser, pour la troisième
année consécutive, un événement au Spotlight, salle de spectacle située au 100 rue Léon
Gambetta. Un défilé est organisé pour les clients des commerces qui ont reçu, en amont, une
invitation gratuite de la part de leurs commerçants. Les mannequins sont vêtus, habillés, coiffés
par les commerçants du quartier. Deux sessions de défilés de 30 minutes sont proposées ainsi
qu’un entracte lors duquel un artiste présente un one-man-show durant 20 minutes.
 

Cette opération a pour objectifs de mettre en avant le savoir faire des commerçants de
la rue et de fidéliser la clientèle.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 2.721,29 €. La subvention
sollicitée dans le cadre du PLA 2011/2014 s’élève à 1.632,77 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 979,66 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.

 
3. Subvention à l’Union commerciale de l'Ilot Comtesse

[n° SIRET : 75148824800012]
 
Opération : “ La quinzaine commerciale ” - Du 28 septembre au 12 octobre 2013

 
L’union commerciale de l’Ilot comtesse, sise à la FLCAS, 12 place Saint-Hubert à

Lille, souhaite proposer une animation commerciale autour d’un rallye photo grâce à des objets
ou indices répartis dans les vitrines des magasins adhérents accompagné d’un jeu concours
destiné aux photographes et aux clients. Une journée dédiée à l’animation de rue avec les
Gilles, personnages traditionnels de Belgique, est programmée le samedi 5 octobre 2013. Le jeu
concours durera une quinzaine de jours en débutant une semaine avant l’événement et permettra
de remporter des bons d’achat chez les commerçants.
 

L’objectif de l’opération est à la fois de valoriser le quartier et ses commerces par le
biais du rallye photo et la journée d’animation avec les Gilles mais également d’augmenter le
flux dans les commerces.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 4.741,87 €. La subvention
sollicitée dans le cadre du PLA 2011/2014 s’élève à 2.370,94 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 1.422,56 €.
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Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
 
4. Subvention au Groupement des Acteurs Economiques de Lille-Centre

[n° SIRET : 42059955700055]
 
Opération : “ Les bons plans du GAEL - support congressistes ” - 2ème trimestre

2013
 
Lille Grand Palais accueille plusieurs centaines de milliers de congressistes par an.

Devant l’opportunité que représente cette cible de consommateurs à fort pouvoir d’achat, le
GAEL, sis 12 place Saint-Hubert à Lille, souhaite réitérer un support de communication leur
étant destiné de façon à leur proposer un large panel d’offres commerciales, en les incitant à se
rendre dans les commerces du centre-ville (la dernière édition date de 2011).

 
Ce support, tiré à 9.000 exemplaires, sera annexé au plan du GAEL déjà existant et

édité chaque trimestre à 50.000 exemplaires. Cette annexe aura la forme d’un dépliant qui sera
glissé dans le plan et distribué lors de congrès se déroulant lors du deuxième semestre 2013.

 
L’objectif de cette opération est d’inciter les congressistes à revenir à Lille grâce à

une offre de service et à un accueil de qualité mais également de valoriser la diversité du tissu
commercial du centre-ville et de dynamiser et générer du trafic dans les commerces.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 697,69 €. La subvention sollicitée
dans le cadre du PLA 2011/2014 s’élève à 348,85 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce,
le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand
Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 209,31 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
 
5. Subvention à la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services

(FLCAS) [n° SIRET : 33074403800028]
 
Opération : “ Les Escales Gourmandes ” - Du 14 au 20 octobre 2013
 
Pour la troisième édition, et suite au succès rencontré en 2012, les escales gourmandes,

opération mise en place par la FLCAS, sise 12 place Saint Hubert à Lille, se déroulent une
nouvelle fois dans les quartiers lillois en partenariat avec les restaurateurs, boulangers et traiteurs
lillois, s’inscrivant dans la démarche “ Semaine du goût ”.
 

Les professionnels des métiers de bouche proposent ainsi durant l’événement national
“ Semaine du goût ” des menus ou produits spécifiques sur le thème “ Manger bon, bien et à
budget raisonnable ”.

 
Parallèlement, un jeu-concours, sous forme de questionnaire, est proposé aux clients

afin de leur faire gagner des bons d’achat valables chez les commerçants participants.
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Un recensement des professionnels souhaitant s’inscrire dans la démarche est effectué

en amont avec un objectif de 50 établissements participants. Une communication sur set de table
(avec flash code) est prévue pendant l’opération, en plus des tracts et bulletins de participation
classiques.
 

L’objectif de l’opération est de faire la promotion des professionnels du goût à travers
une opération collective impliquant des établissements de tous les quartiers lillois. Il s’agit
également de générer du flux dans les établissements et de fidéliser les clients.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 4.736,08 €. La subvention
sollicitée dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de
l’Artisanat et des Services 2011/2014 s’élève à 2.368,04 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 1.420,82 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.

 
Opération : “ Commerçants de Lille-Sud : mémoires d’un quartier en pleine

mutation ” - Du 9 au 15 septembre 2013
 
Cette opération, organisée en collaboration avec l’union commerciale de Lille-Sud

“ Les boutiques du Faubourg ”, se déroule à l’occasion des journées européennes du patrimoine.
 
L’objectif de l’opération est de s’appuyer sur un grand événement national afin de

générer du flux sur le linéaire commercial.
 

La FLCAS organise un jeu-concours sous forme de rallye et une tombola afin de faire
gagner des chèques-réduction valables chez les commerçants du quartier participants.

 
Les clients souhaitant participer au jeu-concours doivent se rendre chez les

commerçants du quartier afin de compléter leur bulletin de participation avec les dates
d’implantation des commerces dans le quartier. Une tombola est également mise en place dans
les lieux visités à l’occasion des journées du patrimoine.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 461,87 €. La subvention sollicitée
dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des
Services 2011/2014 s’élève à 415,68 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil
Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont
sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 249,41 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
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Opération : “ Les 48h Off ” - 21 septembre 2013
 

Les 13, 14 et 15 septembre prochains « Maisons de Mode » organise à la Gare Saint-
Sauveur la 5ème édition des “ 48h Maisons de Mode ”, un festival de mode proposant durant
trois jours des défilés, ateliers de customisation et autres animations liées au monde de la mode.
Dans ce cadre et comme chaque année, un événement “ 48H OFF ”, organisé par la FLCAS en
partenariat avec l’association Les Boutiques du Faubourg et Maisons de Mode, est proposé à
Lille-Sud le week-end suivant soit le 21 septembre 2013.
 

Pour cette édition 2013, les créations des jeunes artistes Maisons de Mode sont
présentées sous forme de défilé dans la rue du Faubourg des Postes si la météo le permet
ou dans l’enceinte du Jardin de Mode dans le cas contraire. La particularité de ce défilé est
principalement axée sur les mannequins qui défileront. En effet, un casting destiné uniquement
aux habitants de Lille-Sud est organisé dans le but de créer du lien mais aussi de faire naître des
vocations chez certains jeunes du quartier. Un concours en vue de diriger le ou (la) meilleur(e)
mannequin d’un jour vers une prestigieuse agence partenaire de Maisons de Mode est envisagé.
Le cocktail de clôture est installé sur les terrasses des commerçants adhérents de l’Union
permettant ainsi aux visiteurs d’apprécier la diversité des spécialités proposées dans le quartier.
 

Parallèlement, une grande collecte de vêtements est organisée en parallèle de la
journée de festivités. Le principe est simple : se rendre chez les commerçants adhérents pour
y déposer des vêtements, qui sont ensuite distribués à différentes associations du quartier. Les
commerçants renforcent ainsi leur image et créent du lien avec les habitants.

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 10.157,86 €. La subvention

sollicitée dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de
l’Artisanat et des Services 2011/2014 s’élève à 9.142,07 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 5.485,24 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.

 
6. Subvention à la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services

(FLCAS) [n° SIRET: 33074403800028] et au Groupement des Acteurs Economiques
de Lille-Centre [n° SIRET:42059955700055]

 
Opération : “ La ballade de Narcisse ” - Du 24 septembre au 5 octobre 2013

 
A l’occasion des 160 ans de Narcisse (le P’tit Quinquin - géant du quartier de Lille-

centre), le GAEL et la FLCAS s’associent à la Mairie de quartier du centre et proposent un jeu-
concours, générateur de trafic, chez l’ensemble des adhérents du GAEL et de la FLCAS (Lille-
Centre, Vieux-Lille, Wazemmes, Saint-Maurice, Lille-Sud).

 
Pendant deux semaines, il est proposé aux commerçants de cacher une figurine

représentant Narcisse dans leur vitrine/magasin. Pour participer au jeu-concours et valider leur
bulletin, les clients doivent retrouver au moins deux figurines chez deux commerçants différents.
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Cette opération permet aux commerçants de montrer leur implication dans un
événement marquant pour le quartier. Elle permet également de générer du flux dans les
commerces.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 6.790,68 €. La subvention
sollicitée dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de
l’Artisanat et des Services 2011/2014 s’élève à 2.015,86 €, dont 1.007,93 € pour le GAEL et
1.007,93 € pour la FLCAS. La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil Régional
Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités
afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 604,76 € au GAEL et une avance de 604,76 € à la
FLCAS.

 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
 
7. Subvention à l’Union des Métiers et des Industries de l'Hôtellerie (UMIH)

[n° SIRET: 37814638500026]
 

Opération : “ La fête de la gastronomie ” - Du 20 au 22 septembre 2013
 
La fête de la gastronomie est un événement national porté par le ministère de l'Artisanat,

du Commerce et du Tourisme. Pour la troisième année consécutive, l’UMIH-Lille, sis Port
Fluvial - 1ère avenue Bât L à Lille, se fait relai de l’événement au niveau local et organise un
événement d’animation et de promotion commerciale mettant en avant la gastronomie. Cette
année, la fête de la gastronomie se déroule pendant trois jours, les 20, 21 et 22 septembre 2013.
 

Le samedi 21 septembre, de 11h à 17h, se déroule le Village Gourmand, place Rihour ,
où sont proposées des démonstrations culinaires, des dégustations et des animations autour de la
cuisine. Pendant trois jours, les restaurateurs lillois sont invités à mettre en avant leur enseigne
et à mettre à l’honneur leur plat signature. Une carte géographique est créée pour l’occasion
reprenant l’ensemble des participants à l’opération qui seront répertoriés et facilement localisés.
Cette carte est disponible dans les points stratégiques de la Ville (Mairie, CCI Grand Lille, Office
de Tourisme).
 

En amont de l’opération, du 4 au 21 septembre 2013, une chasse au trésor est organisée
chez les restaurateurs lillois. Les chalands doivent se rendre chez les commerçants participants
afin de faire tamponner leur bulletin de participation puis ils répondent à trois questions avant de
déposer leurs tracts dans l’urne. Le tirage au sort a lieu sur le Village gourmand le 21 septembre
2013.
 

Cette fête est l'occasion de vivre un moment d'échanges convivial et d'être sensibilisé
au choix des produits, à la diversité des terroirs, ainsi qu'aux multiples métiers qui touchent la
gastronomie.

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 15.196,72 €. La base

subventionnable est évaluée à 7.900 €. La subvention sollicitée dans le cadre du Plan Local
d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des Services 2011/2014 s’élève
à 3.950 €.
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La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais
et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer à
ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance 2.370 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, de l'Insertion, des Finances, du
Personnel et des Affaires Générales

20/06/13

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la signature par Madame le Maire ou l’élu délégué des conventions

entre la Ville de Lille et l’Union Commerciale Massena Nationale, l’Union
Commerciale Ilot Comtesse et l’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie
(UMIH) ;

 
¨ AUTORISER le versement d’une subvention, d’un montant de :

 

- 870,94 € à l’Union Commerciale Massena Nationale, dont une avance de
522,56 € est versée pour l’opération « Art Square » ;

- 1.632,77 € à l’Union Commerciale Gambetta, dont une avance de 979,66 € est
versée pour l’opération « Gambetta vit la mode » ;

- 2.370,94 € à l’Union Commerciale Ilot Comtesse, dont une avance de 1.422,56 €
est versée pour l’opération « La quinzaine commerciale » ;

- 1.356,78 € au Groupement des Acteurs Economiques de Lille-Centre (GAEL)
dont une avance de 209,31 € est versée pour l’opération « Les bons plans du
GAEL - support congressistes » et une avance de 604,76 € est versée pour
l’opération « La ballade de Narcisse » ;

- 12.933,72 € à la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services
(FLCAS) dont une avance de 1.420,82 € est versée pour l’opération « Les
Escales Gourmandes », une avance de 249,41 € est versée pour l’opération
« Commerçants de Lille-Sud : mémoires d’un quartier en pleine mutation », une
avance de 5.485,24 € est versée pour l’opération « Les 48 h Off » et une avance
de 604,76 € est versée pour l’opération « La ballade de Narcisse » ;

- 3.950 € à l’Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie (UMIH) dont une
avance de 2.370 € est versée pour l’opération « La fête de la Gastronomie ».

 
Les soldes sont déterminés suivant le montant du budget réalisé et versés après
réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées.

 
¨ IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 6574, fonction 94 - Opération n° 675 « PLA Commerce - Ville » ;
 
¨ SOLLICITER le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de

Commerce et d’Industrie Grand Lille pour leur participation financière ;
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ADMETTRE en recettes la subvention obtenue de la Région NordÆas-de-Calais

sur l'opération no 749 < Commerce - PLA Partenaires 20ll '2014 >> (chapitre

74, atticle 7472, fonction 94) et de la CCI Grand Lille sur I'opération n" 749

<< Commerce - PLAPartenaires 20ll-2014> (chapitre 74,article747&,fonction 94).

Adoptée à I'unanimité

Affrché en Mairie le $lA7lï3

Réception en Préfecture le auCommerce - Artisanat

-9/9-
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LILLE ET 
L’UNION DES METIERS DE L’INDUSTRIE HOTELIERE (UMIH) 

 
 
Entre :  
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Jacques MUTEZ, Adjoint au Maire délégué au 
Commerce, 
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et  
 
L'Union des Métiers de l’Industrie Hôtelière (UMIH) située au Port Fluvial Bâtiment L -        
1ère avenue - Porte 305 à 311 - 59000 LILLE,  
représentée par Monsieur Gérard DE POORTER, son président, 
désignée ci-après l'Association, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

Par la présente convention, l’association s’engage : 
 

- à réaliser : l’opération d'animation et promotion commerciale reprise à     
l’article 3 de la présente convention pour laquelle elle sollicite auprès de la 
Ville une participation financière,  

- à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cette action, 

- à communiquer et à valoriser le partenariat avec la Ville de Lille et les 
partenaires du PLA (Conseil Régional, CCI Grand Lille et l’Etat (FISAC)), 

-   à produire à la Ville dès réalisation de l’action, les documents justifiant les 
dépenses correspondantes et un bilan qualitatif et quantitatif de l’action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 

 
- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues 

par la présente convention. 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de la date 
de sa signature. 
 
Article 3 : Obligations financières et comptables 
 

En 2013, la Ville de Lille souhaite financer l'Union des Métiers de l’Industrie 
Hôtelière (UMIH), pour la réalisation de l’opération suivante : 

 
- Opération « La fête de la gastronomie »  

 
La fête de la gastronomie est un événement national porté par le ministère de 

l'Artisanat, du Commerce et du Tourisme. Pour la troisième année consécutive, l’UMIH-Lille 
se fait relai de l’événement au niveau local et organise un événement d’animation et de 
promotion commerciale mettant en avant la gastronomie. Cette année, la fête de la 
gastronomie se déroule pendant trois jours, les 20, 21 et 22 septembre 2013. 
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Le samedi 21 septembre, de 11h à 17h, se déroule le Village Gourmand, place 
Rihour, où sont proposées des démonstrations culinaires, des dégustations et des 
animations autour de la cuisine. Pendant trois jours, les restaurateurs lillois sont invités à 
mettre en avant leur enseigne et à mettre à l’honneur leur plat signature. Une carte 
géographique est créée pour l’occasion reprenant l’ensemble des participants à l’opération 
qui seront répertoriés et facilement localisés. Cette carte est disponible dans les points 
stratégiques de la Ville (Mairie, CCI Grand Lille, Office de Tourisme). 
 

En amont de l’opération, du 4 au 21 septembre 2013, une chasse au trésor est 
organisée chez les restaurateurs lillois. Les chalands doivent se rendre chez les 
commerçants participants afin de faire tamponner leur bulletin de participation puis ils 
répondent à trois questions avant de déposer leurs tracts dans l’urne. Le tirage au sort a lieu 
sur le Village gourmand le 21 septembre 2013. 
 

Cette fête est l'occasion de vivre un moment d'échanges convivial et d'être 
sensibilisé au choix des produits, à la diversité des terroirs, ainsi qu'aux multiples métiers qui 
touchent la gastronomie. 

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 15.196,72 €. La base 

subventionnable est évaluée à 7.900 €. La subvention sollicitée dans le cadre du Plan Local 
d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des Services 2011/2014 
s’élève à 3.950 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil Régional 
Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités 
afin de participer à ce financement. 

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la 

subvention octroyée, soit une avance 2.370 €. 
 

Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé 
aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées 
pour les opérations concernées.  

 
Le montant de la subvention attribuée à l'Union des Métiers de l’Industrie Hôtelière 

(UMIH) au titre de la délégation Commerce s’élève à 3.950 € pour l’exercice 2013, toute 
autre subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2013 sera arrêtée 
par délibération du Conseil Municipal conformément au budget primitif 2013 et à la présente 
convention. 
 
1) Obligations de l'Union des Métiers de l’Industrie Hôtelière (UMIH) : 
 

L'Association s'engage à fournir : 
 

- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-
ci atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention 
attribuée (arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations), 

- une évaluation synthétique des opérations accompagnée de toutes les factures 
justifiant des dépenses engagées, 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 
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2) Obligations de la Ville de Lille : 
 

La Ville de Lille s'engage :  
 
 - à verser le montant global de la subvention qui s’élève à 3.950 € au compte                   

n° 00010498402, clé RIB 07, domicilié au BNP PARIBAS Lille Métropole, Code 
Banque 30004, Code Guichet 00515. 

- à imputer les dépenses correspondant à la participation de la Ville pour un montant 
de 3.950 € sur l’opération n° 675 « PLA Commerce Ville » (chapitre 65 - article 
6574 - fonction 94). 

 
 
Article 4 : Autres engagements 
 

L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille les documents et 
informations suivants : 
 

- les statuts de l’association, 
- un récépissé de déclaration en Préfecture, 
- le compte d’exploitation et un bilan pour l’exercice comptable de l’année 

précédente, 
- un relevé d’identité bancaire, 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- le changement d’adresse du siège social. 
 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en 
informera la Ville de Lille. 
 
Article 5 : Appréciation du réalisé des opérations 
 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la Ville de Lille peut suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Article 6 : Communication 
 

L’association s’engage à faire état, lors de toute communication, du soutien de la Ville 
dans la mise en œuvre des actions relevant de la présente convention. 
 
 
  Fait à Lille, en deux exemplaires, 

le 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jacques MUTEZ 
Adjoint au Maire Délégué 

au Commerce 
 

Monsieur Gérard DE POORTER 
Président 

Union des Métiers de 
 l’Industrie Hôtelière (UMIH)  
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LILLE ET 
L’UNION COMMERCIALE DE L’ILOT COMTESSE 

 
 
Entre :  
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Jacques MUTEZ, Adjoint au Maire délégué au 
Commerce, 
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et  
 
L'Union Commerciale de l’îlot Comtesse, située à la FLCAS, Immeuble le Souham, 12 Place 
Saint-Hubert à Lille, représentée par Monsieur Stéphane BATAILLE, son président, 
désignée ci-après l'Association, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

Par la présente convention, l’association s’engage : 
 

- à réaliser : l’opération d'animation et promotion commerciale reprise à     
l’article 3 de la présente convention pour laquelle elle sollicite auprès de la 
Ville une participation financière,  

- à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cette action, 

- à communiquer et à valoriser le partenariat avec la Ville de Lille et les 
partenaires du PLA (Conseil Régional, CCI Grand Lille et l’Etat (FISAC)), 

-   à produire à la Ville dès réalisation de l’action, les documents justifiant les 
dépenses correspondantes et un bilan qualitatif et quantitatif de l’action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 

 
- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues 

par la présente convention. 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de la date 
de sa signature. 
 
Article 3 : Obligations financières et comptables 
 

En 2013, la Ville de Lille souhaite financer l’Union Commerciale de l’îlot Comtesse, 
pour la réalisation de l’opération suivante : 
 

- Opération : “ La quinzaine commerciale ” - Du 28 septembre au 12 octobre 
2013 
 

L’union commerciale de l’Ilot comtesse souhaite proposer une animation 
commerciale autour d’un rallye photo grâce à des objets ou indices répartis dans les vitrines 
des magasins adhérents accompagné d’un jeu concours destiné aux photographes et aux 
clients. 
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 Une journée dédiée à l’animation de rue avec les Gilles, personnages traditionnels 
de Belgique, est programmée le samedi 5 octobre 2013. Le jeu concours durera une 
quinzaine de jours en débutant une semaine avant l’événement et permettra de remporter 
des bons d’achat chez les commerçants. 
 

L’objectif de l’opération est à la fois de valoriser le quartier et ses commerces par le 
biais du rallye photo et la journée d’animation avec les Gilles mais également d’augmenter le 
flux dans les commerces. 
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 4.741,87 €. La subvention 
sollicitée dans le cadre du PLA 2011/2014 s’élève à 2.370,94 €. La Ville, au titre de la 
délégation Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce 
et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement. 

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la 

subvention octroyée, soit une avance de 1.422,56 €. 
 

Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé 
aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées 
pour les opérations concernées.  

 
Le montant de la subvention attribuée à l’Union Commerciale de l’îlot Comtesse au 

titre de la délégation Commerce s’élève à 2.370,94 € pour l’exercice 2013, toute autre 
subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2013 sera arrêtée par 
délibération du Conseil Municipal conformément au budget primitif 2013 et à la présente 
convention. 
 
1) Obligations de l’Union Commerciale de l’îlot Comtesse : 
 

L'Association s'engage à fournir : 
 

- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-
ci atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention 
attribuée (arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations), 

- une évaluation synthétique des opérations accompagnée de toutes les factures 
justifiant des dépenses engagées, 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

 

2) Obligations de la Ville de Lille : 
 

La Ville de Lille s'engage :  
 
 - à verser le montant global de la subvention qui s’élève à 2.370,94 € au compte                   

n° 16620902003, clé RIB 44, domicilié Lille Treille, Code Banque 16706, Code 
Guichet 05088. 

- à imputer les dépenses correspondant à la participation de la Ville pour un montant 
de 2.370,94 € sur l’opération n° 675 « PLA Commerce Ville » (chapitre 65 - article 
6574 - fonction 94). 
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Article 4 : Autres engagements 
 

L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille les documents et 
informations suivants : 
 

- les statuts de l’association, 
- un récépissé de déclaration en Préfecture, 
- le compte d’exploitation et un bilan pour l’exercice comptable de l’année 

précédente, 
- un relevé d’identité bancaire, 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- le changement d’adresse du siège social. 
 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en 
informera la Ville de Lille. 
 
Article 5 : Appréciation du réalisé des opérations 
 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la Ville de Lille peut suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Article 6 : Communication 
 

L’association s’engage à faire état, lors de toute communication, du soutien de la Ville 
dans la mise en œuvre des actions relevant de la présente convention. 
 
 
  Fait à Lille, en deux exemplaires, 

le 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jacques MUTEZ 
Adjoint au Maire Délégué 

au Commerce 
 

Monsieur Stéphane BATAILLE 
Président 

Union Commerciale de l’îlot Comtesse  
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LILLE ET 
L’UNION COMMERCIALE MASSENA NATIONALE 

 
Entre :  
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Jacques MUTEZ, Adjoint délégué au Commerce 
et à l’Artisanat, 
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et  
 
L'Union Commerciale Massena Nationale située à la FLCAS - 12 place St Hubert - Immeuble 
le Souham 3 - BP 34 - 59005 LILLE, représentée par, Monsieur Pierre MELARD, son 
Président          
désignée ci-après l'Association,       
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association s’engage : 
 

- à réaliser : l’opération d'animation et promotion commerciale reprise à     
l’article 3 de la présente convention pour laquelle elle sollicite auprès de la 
Ville une participation financière,  

- à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cette action, 

- à communiquer et à valoriser le partenariat avec la Ville de Lille et les 
partenaires du PLA (Conseil Régional et CCI Grand Lille), 

-   à produire à la Ville dès réalisation de l’action, les documents justifiant les 
dépenses correspondantes et un bilan qualitatif et quantitatif de l’action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 
 

- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues 
par la présente convention. 

 
Article 2 : Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de la date 
de sa signature. 
 
Article 3 : Obligations financières et comptables 
 

En 2013, la Ville de Lille souhaite financer l'Union Commerciale Massena Nationale 
pour la réalisation de l’opération suivante : 

 
Opération : Art Square - 21 septembre 2013 
 
L’union commerciale Massena Nationale souhaite organiser la deuxième édition 

d’ “ Art Square ”. Il s’agit d’une exposition d’œuvres (peintures, sculpture, bijoux…) d’artistes 
dans les vitrines des magasins adhérents à l’association et d’une exposition extérieure, 
square Foch, le samedi 21 septembre afin de créer un parcours artistique dans le quartier et 
d’augmenter ainsi le flux piéton. Cette opération se déroule dans le cadre de l’opération 
anniversaire des 160 ans de Narcisse (Le P’tit Quinquin).  
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Les œuvres exposées sont créées par des artistes du collectif lillois “ week-end 
d’artistes ” sur le thème de “ Narcisse dans tous ses états ”. Afin d’amplifier l’opération et le 
flux dans les commerces, un jeu concours est mis en place permettant de faire gagner des 
bons d’achat chez les commerçants. 

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 1.741,87 €. La subvention 

sollicitée dans le cadre du PLA 2011/2014 s’élève à 870,94 €.  
 
La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-

Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de 
participer à ce financement. 

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la 

subvention octroyée, soit une avance de 522,56 €. 
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé 

aux associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées 
pour les opérations concernées. 
 

Le montant de la subvention attribuée à l'Union Commerciale Massena Nationale au 
titre de la délégation Commerce s’élève à 870,94 € pour l’exercice 2013, toute autre 
subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2013 sera arrêtée par 
délibération du Conseil Municipal conformément au budget primitif 2013 et à la présente 
convention. 

 
 

1) Obligations de l'Union Commerciale Masséna Nationale : 
 

L'Association s'engage à fournir : 
 
- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice,    

celui-ci atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention 
attribuée (arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations), 

- une évaluation synthétique des opérations accompagnée de toutes les factures 
justifiant des dépenses engagées, 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

 
2) Obligations de la Ville de Lille : 
 

La Ville de Lille s'engage :  
 

 - à verser le montant global de la subvention qui s’élève à 870,94 € au compte                   
n° 0000790281 H, clé RIB 70, domicilié Crédit Lyonnais à Lille - Code Banque         
30002, Code Guichet 06600, 

- à imputer les dépenses correspondant à la participation de la Ville pour un montant 
de 870,94 € sur l’opération n° 675 « PLA Commerce Ville » (chapitre 65 - article 
6574 - fonction 94). 
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Article 4 : Autres engagements 
 

L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille les documents et 
informations suivants : 
 

- les statuts de l’association, 
- un récépissé de déclaration en Préfecture, 
- le compte d’exploitation et un bilan pour l’exercice comptable de l’année 

précédente, 
- un relevé d’identité bancaire, 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- le changement d’adresse du siège social. 
 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en 
informera la Ville de Lille. 
 
Article 5 : Appréciation du réalisé des opérations 
 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la Ville de Lille peut suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Article 6 : Communication 
 

L’association s’engage à faire état, lors de toute communication, du soutien de la 
Ville dans la mise en œuvre des actions relevant de la présente convention. 
 
 
 
  Fait à Lille, en deux exemplaires, 

le 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Jacques MUTEZ 
Adjoint Délégué 

au Commerce et à l’Artisanat 
 

Monsieur Pierre MELARD  
Président 

        Union Commerciale Massena Nationale   
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/479
 
OBJET
 
Plan d'actions de prévention -
Programmation 2013 - Volet droit
commun - 3ème répartition - Adoption.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Dans le cadre des dispositions réglementaires relatives au Conseil Local de Sécurité et

de Prévention de la Délinquance et en articulation avec le Contrat Local de Sécurité, la Ville de
Lille propose de soutenir diverses actions, entrant dans le cadre d’un programme local d’actions
mené pour l’année 2013, sur les axes prioritaires suivants :
 
- Sécuriser les espaces publics : Sécuriser les bas d’immeubles et autres lieux publics par un

accompagnement des jeunes inactifs, sensibiliser les jeunes au respect de l’environnement
urbain, réduire les comportements à risque des deux roues et sensibiliser à la sécurité routière

- Prévenir la délinquance des mineurs : Favoriser la mise en place d’actions de prévention
de la délinquance sur les micro-secteurs en difficulté, accompagner les parents de primo-
délinquants, lutter contre les violences à l’école, prévenir les violences dans le sport amateur,
assurer la cohérence globale du suivi individualisé des jeunes en rupture

- Accompagner les populations fragilisées  : Communiquer sur la prévention des conduites
addictives et à risque, accompagner les personnes en situation de vulnérabilité, sensibiliser,
informer, former les personnels associatifs et municipaux

- Adapter les réponses judiciaires :  éviter la récidive des personnes sortant de prison
par un accompagnement social et professionnel, impulser le suivi médico-psychologique
post carcéral, renforcer l’accueil et le suivi des femmes victimes de violences conjugales,
développer l’accompagnement et la prise en charge des victimes d’agressions sexuelles,
développer l’accès au droit.

 
Les différents projets d’actions à mener sont présentés sous la forme de tableaux

récapitulatifs par thématique, arrêtant le coût des actions et l’engagement financier de la Ville,
pour un montant global de 12.000 €. Ce montant est réparti entre 2 structures pour un nombre
total de 2 actions aidées.

 
La première action aidée est portée par l’Association Régionale du Complexe

Motocycliste (ARCM). Elle propose au public jeune (12-25 ans) des initiations à la conduite de
deux-roues motorisés ainsi que l’accès à une piste sécurisée. Il est proposé d’attribuer à l’ARCM
une subvention de 2.000 € pour l’accueil de jeunes Lillois en 2013.

 
La seconde action aidée est portée par l’association La Sauvegarde du Nord. Elle

concerne 280 enfants issus des établissements scolaires et lieux d’accueil de jeunes à Lille.
L’action « La boîte à mots » est basée sur des échanges épistolaires entre enfants et adultes afin
de favoriser l’expression des jeunes et l’éducation à la citoyenneté. Il est proposé d’attribuer à
La Sauvegarde du Nord une subvention de 10.000 €.
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Conformément à la loi no 2000-321 du 12 avril2000, une convention régit les relations

entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour

I'exercice 2013, dépasse 23.000 €.

icipal

a ALLOUER à chaque association ou structure maître d'ouvrage support de l'action
concernée la subvention correspondant à la participation de la Vlle conformément

à la répartition figurant sur les tableaux récapitulatifs oi-annexés (soit 12.000 € pour

2 actions aidées) ;

. AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer les conventions et

avenants nécessaires ;

o IMPUTER les dépenses conespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 6574,fonction 110 - Opération n' 434VPCLS.

Affrché en Mairie le 0l/07113

Réception en Préfecture le 
- g

Adoptée à l'unanimite

Par délégation du Maire,

JUIL. t01l I'Adjoint délégué au 9nseit Local de Sécurité et de

Prévention de

Franck HANOH

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Citoyenneté, de la Politique de la Vlle et de la Démocratie

Participative

t9/06113

est au I Mun de bien vouloir :

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/480
 
OBJET
 
Fourrière Municipale – Enlèvement
de véhicules automobiles –
Remboursement des frais.

 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
A la suite d'opérations d'enlèvements, plusieurs contrevenants ont présenté une requête

aux fins d'obtenir le remboursement des frais de fourrière et de gardiennage ou l’annulation de
la dette en cas de destruction du véhicule en apportant des explications sur les circonstances
particulières ayant conduit à l'infraction.

 
Certaines de ces demandes répondent aux critères retenus pour être soumises au Conseil

Municipal (par exemple circonstances particulières liées à la personne responsable du véhicule
ou liées à l’état du véhicule, cas de force majeure avec justificatif) et sont présentées dans le
tableau ci-dessous.

 

Bénéficiaire Infraction Circonstances Montant
Monsieur PRODEAU
Mathieu

Stationnement interdit
gênant la circulation
face au 23 rue Gantois
à Lille

Le véhicule de M. Mathieu PRODEAU
a fait l’objet de dégradations causées par
des individus qui l’ont laissé au milieu de
la route.

137 €

Monsieur AKCHICH
Abdelilah

Stationnement abusif
plus de sept jours
consécutifs opposé au
77 rue de Balzac à Lille

Le véhicule a en fait été déplacé,
notamment pour passer un contrôle
technique.

246 €

Monsieur WALKOWIAK
Jean-Marie

Stationnement interdit
gênant sur le trottoir
à l’opposé du 25 rue
Deschodt à Lille

M. Jean-Marie WALKOWIAK est
détenteur d’une carte GIG-GIC. Or,
la rue Deschodt ne dispose pas de
places réservées. En l’absence de place
disponible et après avoir fait plusieurs fois
le tour, il s’est garé en partie sur le trottoir.

119 €

Monsieur LESTOQUOY
Bertrand

Stationnement interdit
gênant sur le
trottoir rue Frédéric
Combemale

M. Bertrand LESTOQUOY a été contraint
de se garer en urgence afin de se rendre
au Centre Oscar Lambret pour raisons
personnelles.

125 €

 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Citoyenneté, de la Politique de la Ville et de la Démocratie
Participative

19/06/13

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ ACCORDER les remises gracieuses demandées ;

33



ANNULER les titres de recettes émis en conséquence ;

AUTORISER le cas échéant le remboursement des sommes perçues ;

IMPUTER les dépenses correspondantes sur les uédits insuits au chapitre 67,

article 673, fonction ll2 - Opération n" 447 VPMFO - Service MFA.

Affrché en Mairie le 0l/07/13

Réception en Préfecture le * I JUIL, 20lS

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué à la du Stationnement

-5tJ-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/481
 
OBJET
 
Vie associative - Subventions à
plusieurs associations - Aide au
démarrage.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
ASSOCIATION COMME UNE AUT’TERRE
 

Cette association, dont le siège social est situé 28 rue de Wattignies à Lille, a été
déclarée en Préfecture du Nord le 17 décembre 2012 sous le n° W 5950 21419 – Siret n°
79180298600012.

 
Elle a pour objet, au travers de la mise en place d’un collectif habitants nommé “ comme

une aut’terre ”, de promouvoir le développement durable et de faire vivre un espace partagé
dans le quartier de Moulins et plus spécifiquement sur le cœur d’îlot dit Vanhoenacker.

 
Ce collectif s’autorise tout type d’approche pour animer ce lieu : culturel,

scientifique… L’association se propose de participer aux animations dans le cadre de l’îlot des
4 saisons (secteur entre le jardin des Olieux et la place du Carnaval) et de réfléchir à la mise en
place d’un jardin partagé sur l’îlot Vanhoenacker.

 
Le budget prévisionnel de l’association s’élève à 2.243 €. Le montant de la subvention

d’aide au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.000 €.
 
 
ASSOCIATION ARADOC COLLECTIF DOCUMENTAIRE
 

Cette association, dont le siège social est situé 3 rue Matteotti à Lille, a été déclarée en
Préfecture du Nord le 19 juin 2012 sous le n° W 5950 20656 – Siret n° 8960041800014.

 
Elle a pour objet de permettre la réalisation et la diffusion de films documentaires dont

le contenu vient compléter des travaux de recherche universitaire ayant pour objet l’Amérique
latine

 
L’association se propose de réaliser un premier documentaire à partir des témoignages

de résistants chiliens de quatre générations, de la dictature de Pinochet à nos jours. Le
documentaire sera diffusé sous forme d’ateliers d’échanges dans les lycées et collèges, centres
sociaux, etc.

 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 43.400 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.200 €.
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ASSOCIATION CAUSE ANIMALE DU NORD
 

Cette association, dont le siège social est situé 52 bis boulevard Carnot à Lille, a été
déclarée en Préfecture du Nord le 22 octobre 2012 sous le n° W 59505021171 – Siret n° 791
35779100015

 
Elle a pour objet l’organisation d’événements pour la cause animale et notamment

la gestion et l’organisation du village associatif lillois pour la cause animale. Elle œuvre à la
protection de la faune sauvage et domestique, à l’adoption des animaux domestiques ainsi qu’à
la sensibilisation et l’information sur les différentes causes animales.

 
Elle souhaite la mise en place d’une campagne de stérilisation des chats errants ainsi

que la création d’un refuge avec accueil du public dans un but pédagogique.
 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 2.374 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 400 €.
 
 
ASSOCIATION TEJE Travailler Ensemble Jeunes et Engagé-e-s Lille
 

Cette association, dont le siège social est situé 72/74 rue Royale à Lille, a été déclarée
en Préfecture du Nord le 4 mai 2012 sous le n° W 595020840 – Siret n° 75204446.

 
Elle a pour objet de créer un espace d’échanges entre tous les jeunes d’origines

sociales et culturelles diverses et désireux de s’engager ensemble sur le partage interculturel
et notamment la connaissance des cultures latino-américaines, le développement des projets de
solidarité internationale et l’accueil des étudiants étrangers en France.

 
L’association  se propose d’animer un projet intitulé “ trois semaines pour la paix ”.

Ce projet vise à informer et à sensibiliser des habitants du quartier de Moulins autour de la non
violence. Pour ce faire, l’association présentera une exposition photo intitulée “ la stratégie du
grain de sable ” et diffusera trois films toujours sur le thème de la non violence.

 
Le budget prévisionnel de l’association s’élève à 13.454 €. Le montant de la subvention

d’aide au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.000 €.
 
 
ASSOCIATION VOULEZ VOUS
 

Cette association, dont le siège social est situé 72 rue Royale à Lille, a été déclarée le
13 juillet 2012 sous le n° W 5950 20742 – Siret n°790 223 267 000 10.

 
Elle a pour objet la production, la programmation et l’organisation artistique via une

licence d entrepreneur du spectacle vivant.
 
L’association, en partenariat avec N’didance, école de danse de hip hop à Lille-Sud et

Les Fleurs de Lys association des majorettes de Wazemmes, ont imaginé une soirée théâtrale
autour de la pièce de Copi “ Frigo ”.

 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 5.600 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 200 €.
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ASSOCIATION HELLEMN4ES ORGANISATIONIYCLISME

Cette association, dont le siège social est situé 153 terrue Roger Salengro à Hellemmes,

a été déclarée en préfecture du Nord le 13 mars 2013 sous le no W 595021790 * Siret no

79220545200016.

Elle apour objet l'organisation d'un critérium cycliste du Guidon d'Or à Hellemmes. Il

s,agit de proposer une course en cæur de ville. C'est aussi un moyen de promotion du cyclisme

avec, en âmont, un critérium cadet et une randonnée familiale'

Le budgetprévisionnel de l'association s'élève àr42.900 €. Le montant de la subvention

d'aide au démarage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.200 €'

En accord avec la:

AUTORISER le versement aux associations des subventions proposées ci-dessus ;

IMPUTER les dépenses coffespondantes, d'un montant total de 5.000 €, sur les

crédits inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction 422 - Opération no 633

< Soutien à la Ve Associative >.

rpa

A{fiché en Mairie le 0L/07113

Réception en Préfecture le * g $tt lS13

Adoptée à I'unanimite

Par délégation du Maire,
I'Adjointe déléguée à la Vie associative - Maison des

Associations - Bénévolat

Commission(s) Réunie(s) le

de la Ville et de la Démocratie

Participative _
t9t06t13

est demandé au seil Municipal de bien vouloir :

&,t\i
N"I

.1..I
'.^'

w1J.
.1

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUMCIPAL
Séance du 28juin 2013

No t31482

OBJET

VçrseFent dg qubvenfions

à I'OCCE du Nord.

par délibération no 12/897 du 17, décembre 20l2,le Conseil Municipal a autorisé le

renouvellement de la convention passée avec I'association < Office central de coopération de

l,Ecole du Nord > (OCCE du Nord) qui détermine les relations financières entre la Ville de

Lille et I'OCCE du Nord.

Le Conseil de quartier de Lille-Sud s'est prononcé favorablement pour une aide à

allouer à des coopératives OCCE, affiliées à I'OCCE du Nord. Cette aide est détaillée dans le

tableau ci-joint.

Cette subvention concerne une école dans le quartier de Lille-Sud.

Il convient d'intégrer cette aide par avenant à la convention existante.

Il est

I AUTORISER le versement de la subvention telle que proposée par le Conseil de

quartier, reprise dans le tableau ci-joint;

a IMPUTER la dépense conespondante, d'un montant de 400 €, sur les crédits

inscrits au chapitre 65, article 6574 - Opération 94.

Affiché en Mairie le0l/07/13

Réception en Préfecture le - I JUIL' 2013

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

ipal

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

eommission de la Solidarité et du Projet Educatif t9/06113

au M de bien vouloir :

Adoptée à

Par dé

-zt2-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/483
 
OBJET
 
Projet Educatif Global - Délégation
Politique Périscolaire - Signature
de la convention CAF ''Loisirs
Equitables Accessibles'' et ajustement
des tarifs périscolaires.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Les Caisses d’Allocations Familiales poursuivent une politique d’action sociale

familiale articulée autour de deux finalités :
 

- Améliorer la vie quotidienne des familles, par une offre adaptée de services et
d’équipements ;

- Mieux accompagner les familles, en particulier lorsqu’elles sont confrontées à des
difficultés.

 
En cela, la circulaire LC 2008-196 de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales

précise que la mise en place d’une tarification modulée en fonction des ressources des familles
constitue une des conditions obligatoires pour le bénéfice de la Prestation de Service Accueil
de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) afin de favoriser l’accessibilité financière de toutes les
familles.

 
Le Conseil d’Administration de la CAF du Nord a décidé de créer une aide aux

gestionnaires « Loisirs Equitables et Accessibles » (LEA), aide complémentaire à la Prestation
de Service ALSH.

 
Ce dispositif a pour objectifs de :
 

- Proposer aux familles vulnérables une tarification adaptée à leurs ressources ;
- Permettre aux enfants de ces familles d’accéder à l’Accueil de Loisirs Sans

Hébergement le mercredi, samedi, sur le temps périscolaire, en période de vacances
scolaires et durant les séjours accessoires ;

- Réaffirmer le soutien de la CAF du Nord aux gestionnaires ALSH.
 

Il est proposé une convention LEA, dont les engagements sont de :
 

- Faciliter l’accès aux ALSH par l’application d’un barème de participation familial
départemental ;

- Attribuer une subvention de fonctionnement sur fonds propres pour compenser les
participations familiales les plus faibles ;

- Garantir aux gestionnaires un montant maximal de recettes de 0,75 €/he
(participations familiales + fonds propres, hors PS ALSH).

 
La Ville de Lille en sa qualité de gestionnaire d’Accueil de Loisirs Sans Hébergement

(ALSH), le mercredi, sur le temps périscolaire, en période de vacances scolaires souhaite adhérer
à ce dispositif de la CAF du Nord.
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En accord wecla:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Solidarité et du Projet Educatif t9/06n3

cinal de vouloirIl est demandé au Conseil Municipal

o APPLIQUER le barème de participations familiales en heure/enfant comme

indiqué en annexe à compter du ltt juillet 2013 jusqu'au 31 décembre 2014 dans

I'objectif de la signature de la convention d'objectif et de financement L.E.A' avec

la CAF du Nord ;

a STENGAGER à communiquer à la CAF toute modification intervenant sur la durée

de la présente délibération et à envoyer à la CAF tous les ans toutes les modifications

tarifaires apportées à la grille ci-dessus ;

ô AUTORISER la signature de la convention d'objectifs et de financement < Aide

aux Loisirs Equitables et Accessibles >, pour une durée allant jusqu'au 31 décembre

2014, ci-annexée ;

I ADMETTRE.Ies recettes correspondantes au chapitre 74, article 7478, fonction

422 - Opération no 2076 K Prestations de service LEA ).

Affrché en Mairie le 0ll07ll3

Réception en Préfecture le - I

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,

ffi;uéeàraPoritiquePériscoraire
ir
t

-)t5-
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Direction Territoriale de :  N° gestionnaire :  Nature de l'aide : SPC Fonds Propres Nature pièces convention :  Objet : L.E.A Nom de la corbeille :
       

      1 

 

 

Convention d’Objectifs et de Financement  

Aide aux Loisirs Equitables et Accessibles (L.E.A) 

Période du 01/01/2013 (date d’application du barème fixé dans la délibération  politique) au 31/12/2014--- 

 

 N° de Gestionnaire :  

            N° de DOSSIER : 

Entre :  
 

L’association / l’organisme gestionnaire :) 
Adresse :  
 

Représentée par son (sa) Président(e), Maire 
Ci-après désigné le « partenaire »        
 d’une part. 

dûment habilité(e) à cet effet, 
 

et 
 

La Caisse d’allocations familiales du NORD 

59863 LILLE CEDEX 9 représentée par Monsieur Daniel FORAFO, le  Directeur Général 
et   
ci-après désigné la « C.A.F. » 

d’autre part, 
 

PREAMBULE : 
 

Les Caisses d’Allocations Familiales poursuivent une politique d’action sociale familiale 
articulée autour de deux finalités : 
 

- Améliorer la vie quotidienne des familles, par une offre adaptée de services et 
d’équipements, 
- Mieux accompagner les familles, en particulier lorsqu’elles sont confrontées à des 
difficultés. 

En cela, la circulaire LC 2008-196 de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales précise que 
la mise en place d’une tarification modulée en fonction des ressources des familles constitue 
une des conditions obligatoires pour le bénéfice de la Prestation de Service Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH)  afin de favoriser l’accessibilité financière de toutes les familles. 
 

Le  Conseil d’Administration de la CAF du Nord a décidé de créer une aide aux gestionnaires 
«   Loisirs Équitables et Accessibles (LEA)  » , aide complémentaire à la Prestation de Service 
ALSH.  
Ce dispositif a pour objectifs de : 
 Proposer aux familles vulnérables une tarification adaptée à leurs 
ressources, 
 Permettre aux enfants de ces familles d’accéder à l'Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) , le mercredi, samedi, sur le temps péri-scolaire, en période de 
vacances scolaires et durant les séjours accessoires 
 Réaffirmer le soutien de la CAF du Nord aux gestionnaires ALSH. 
I l est proposé une convention LEA, dont les engagements sont : 
 Faciliter l'accès aux ALSH par l'application d'un barème de participation 
familial départemental, 
 Attribuer une subvention de fonctionnement sur fonds propres pour 
compenser les participations familiales les plus faibles, 
 Garantir aux gestionnaires un montant maximal de recettes de 0.75 € / he (participations 
familiales +  fonds propres, hors PS ALSH) . 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :
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Direction Territoriale de :  N° gestionnaire :  Nature de l'aide : SPC Fonds Propres Nature pièces convention :  Objet : L.E.A Nom de la corbeille :
       

      2 

 

 

 

ARTICLE 1 - Objet de la convention  
 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de l’Aide aux 
Loisirs Equitables et Accessibles (LEA) de la CAF du Nord. 

La convention a pour objet de : 

- Définir les attentes de la Caisse d’Allocations Familiales du Nord pour que le gestionnaire puisse 
bénéficier  de la subvention LE.A., 

- Fixer les engagements réciproques entre les co-signataires. 

La convention est constituée par les documents contractuels suivants : 

- Les présentes dispositions, 

- L’annexe 1 : délibération du Conseil Municipal ou d’Administration formulée selon le modèle 
demandé par la CAF du Nord 

- L’annexe 2 et l’annexe 2 bis : nombre d’heures facturées par tranches de QF, données 
prévisionnelles et données réelles. 

- L’annexe 3 : attestation d’engagement à l’outil CAFPRO. 

- L’annexe 4 : liste des pièces justificatives nécessaires à la signature de la convention et au 
versement de la subvention. 
 

ARTICLE 2 - Les engagements du gestionnaire : 
 

2.1 - Au regard de l’activité gérée par le gestionnaire 
Le gestionnaire s’engage à offrir un service de qualité, répondant aux besoins du public et accessible à 
tous. Il met en œuvre un projet éducatif et/ou social de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
 

2.2 - Au regard du public visé par la présente convention 
 

Le gestionnaire s’engage à une application stricte du barème tarifaire détaillé ci-après pour les familles 
ayant un quotient familial inférieur ou égal à 600.00 €. 
 

Quotient Familial 
Montant maximal de la 
participation familiale  

(coût du repas compris ou non)  

LEA  
participation fixe de la CAF 

0 - 369 € 0,25 €/he  0,50 €/he 
De 370 € à 499 € 0,45 €/he  0,30 €/he 
De 500 € à 600 € 0,60 €/he  0,15 €/he 

 

Le mode de calcul du Quotient Familial ainsi que les conditions d’adhésion à l’applicatif CAFPRO 
figurent  en Annexe 3. 

 

2.3 - Prise en charge des repas, séjours accessoires et sorties 
 
 La facturation du repas, sorties et éventuels surcoûts liés aux séjours accessoires n’a pas 
d’incidence sur le calcul du montant de l’aide L.E.A. 

- Repas : Le gestionnaire a la possibilité de mettre en place une facturation fixe ou modulée du repas 

La facturation du repas n'est pas obligatoire 

- Sorties ou séjours accessoires : le gestionnaire s’engage à appliquer le barème L.E.A pour l’activité. 
Toutefois, il peut éventuellement appliquer un surcoût aux familles correspondant aux frais de repas, 
de transport, d’hébergement, de droit d’entrée. 

 La facturation aux familles doit dissocier le montant des participations familiales liées à l’accueil des 
éventuelles participations familiales supplémentaires(repas, sorties.) 
 

2.4 - Au regard de la communication 
 

Le partenaire s’engage à faire mention de l’aide apportée par la Caf du Nord dans les informations et 
documents administratifs destinés aux familles et dans toutes les interventions, déclarations 
publiques, communiqués, publications et affiches concernant le service couvert par la présente 
convention. 
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Direction Territoriale de :  N° gestionnaire :  Nature de l'aide : SPC Fonds Propres Nature pièces convention :  Objet : L.E.A Nom de la corbeille :
       

      3 

 

 

 

Il s’engage particulièrement à : 
 

- apposer le logo CAF du Nord et L.E.A sur tout support adéquat ; 

- préparer conjointement avec le service communication de la CAF du Nord toutes les actions 
faisant l’objet d’une médiatisation 
 

2.5 - Au regard du site Internet de la CNAF « mon-enfant.fr » 
 

Les parties signataires conviennent que la présentation de la structure, ses coordonnées, 
conditions ou règles d'admission, conditions spécifiques s'il y a lieu, et les tarifs figureront sur le 
site Internet « mon-enfant.fr » propriété de la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 

Le gestionnaire s'engage à fournir toutes les informations précitées dans le présent article pour 
une mise en ligne initiale de ces données par la CAF si celle-ci n’a pas encore été effectuée. Le 
gestionnaire s'engage par ailleurs à signaler dans les meilleurs délais à la Caf tout changement qui 
affecterait les informations mises en ligne. 
 

2.6 - Au regard des pièces justificatives 
 

L’aide L.E.A. peut être versée à tous les gestionnaires conventionnés au titre de la prestation de 
service ALSH (et de ce fait autorisés à fonctionner par la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale) après transmission à la CAF du Nord des pièces justificatives nécessaires à la signature de 
la convention (‘Annexe 4 ). 
 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d’originaux, de photocopies, de 
télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la CAF du Nord. 

Le gestionnaire s'engage chaque année à adresser les pièces justificatives nécessaires au paiement 
de l’aide L.E.A ( cf. Annexe 4) 
 
 

ARTICLE 3 - Les engagements de la CAF: 
 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci dessus, la CAF s’engage à apporter sur 
la durée de la présente convention le versement de l’aide L.E.A.dans la limite des crédits 
disponibles votés par le CA. 
La participation CAF est fixée selon le barème départemental défini par l’article 2.2. 
  

ARTICLE 4 - Modalités de paiement et de révision de l’aide : 
 

4.1 - Modalités d’ouverture de l’aide 
 

Conditions relatives aux allocataires 
 

L.E.A. est attribuée au gestionnaire pour chaque enfant de famille allocataire : 
 
 De la Caisse d'Allocations Familiales du Nord  assumant la charge d’au moins un enfant et  
    percevant une ou plusieurs allocations familiales ou sociales 
et  
 Disposant d'un quotient familial inférieur ou égal à 600 € au moment de l’inscription dans 

l’ALSH. 
Le montant du quotient familial pris en compte peut être révisé par le gestionnaire à chaque 
nouvelle inscription de l’enfant dans l’activité. 
 

Conditions relatives aux gestionnaires 
 

Pour ouvrir droit à l’aide L.E.A, le gestionnaire doit : 
 
 Etre signataire de la « Convention d’Objectifs et de Financement Prestation de Service ALSH et 
bénéficiaire de la Prestation de Service ALSH versée par la CAF du Nord pour les mêmes 
équipements concernés par la présente convention. 
 Appliquer la présente convention sur l’ensemble des périodes de fonctionnement de(s) 
l’équipement(s).
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Direction Territoriale de :  N° gestionnaire :  Nature de l'aide : SPC Fonds Propres Nature pièces convention :  Objet : L.E.A Nom de la corbeille :
       

      4 

 

 

 
 Doit communiquer à la CAF tout changement apporté dans le fonctionnement et la 

tarification de l’équipement 

 
4.2 - Mode de calcul du droit 
 

Le bénéfice de L.E.A. ne peut être versé que dans la limite des actes facturés  communiqués 
par le gestionnaire. 

 

Le montant de L.E.A. est calculé comme suit : 
 
Nombre d’heures facturées par tranche de QF X participation fixe de la CAF pour la tranche de 
QF correspondante. 

 
La prise en compte des heures s’effectue en fonction de l’amplitude effective de l’accueil et 
dans le cadre de la déclaration effectuée auprès de la DDCS. 

 
4.3 - Modalités de versement 
 

Un acompte systématique d’un montant maximum de 50 % calculé sur la base des données 
prévisionnelles de l'exercice N transmis pour le 31 mars N, sera versé. 

 

Un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le bilan d’activité 
(Annexe 2 bis), ce qui peut entraîner un rappel ou un indu. 

L’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit examiné 
peut entraîner un remboursement des montants versés pour cette même année. 

 

ARTICLE 5 - Contrôle de l’activité financée  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la CAF, de l’emploi des fonds reçus. 

La CAF, avec le concours éventuel de la CNAF et/ou d’autres CAF dans le cadre d’interventions 

mutualisées, procède à des contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l’exercice couvert par 
cette convention, afin de vérifier la justification des dépenses effectuées, sans que le 
gestionnaire ne puisse s’y opposer. 

 

Le gestionnaire s’engage à mettre à la disposition de la CAF et le cas échéant de la CNAF, tous 
les documents nécessaires à ces contrôles, notamment registres des présences, ressources des 
familles, copies d’écran CAFPRO consultées lors de l’inscription ou les notifications de quotient 
familial (gestionnaires non conventionnés CAFPRO). 

 

Outre l’exercice en cours, la CAF peut procéder à des contrôles sur les six derniers exercices 
liquidés. Le contrôle fait l’objet d’une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 
régularisation, la récupération des sommes versées ou le versement d’un rappel. 

Le refus de communication de justificatifs ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la CAF, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

Il doit conserver groupés par périodes de fonctionnement (le mercredi, samedi, sur le temps 
péri-scolaire ,en période de vacances scolaires et durant les séjours accessoires), les numéros 
allocataires et les copies d’écran CAFPRO ou les notifications mentionnant les quotients 
familiaux des familles concernées, pour contrôle à posteriori, pendant six ans après la fin de la 
campagne. 

 
 

ARTICLE 6 - Révision des termes 
 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention doit 
être signalée à la CAF et fera l’objet d’un éventuel avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 2. 
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ARTICLE 7 - Résiliation / suspension de la convention 
 

La présente convention peut être dénoncée moyennant un préavis de 3 mois adressé par lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Elle peut être également résiliée d'office par la CAF, sans préavis, en cas de : 

 

 Cessation de l’activité de l’équipement ou service, 

 Constatation d'usage des fonds non conforme à leur destination, 

 Infraction aux lois et règlements en vigueur. 

Le non-respect, la non-exécution ou la modification d’un des termes de la convention, sans la 
signature d’un avenant tel qu’indiqué à l’article 8 peuvent entraîner : 

- la suspension immédiate des versements, 

- la diminution des versements, 

- la récupération des sommes versées, 

- la dénonciation immédiate de la convention. 

 

Les sommes non utilisées ou les sommes ayant fait l'objet d'un usage non conforme à leur 
destination devront être reversées à la Caf. 

 

ARTICLE 8 - Durée de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 2 avril 2013 au 31 décembre 2014. 

Elle se renouvelle par demande expresse. 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des co-signataires. 

 

Fait à  LOOS                                 le  , en 2 exemplaires 

 
 
 
 
 

Le Gestionnaire (titre) 
Le président : 

 
 
 
 
 
 
 

(cachet, signature) 
 

Le Directeur Général de   
la Caisse des Allocations Familiales du 

Nord 
Daniel FORAFO 

Par délégation la Directrice Territoriale : 
Isabelle LEHOUCK 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/484
 
OBJET
 
Projet Educatif Global - Délégation
Politique Périscolaire - Programmation
2013 - Attribution de subventions aux
centres sociaux - 2ème versement.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Par délibération n° 11/541 du 27 juin 2011, la Ville de Lille a adopté la mise en œuvre

de nouveaux développements au Projet Educatif Global qui s’organisent autour de trois enjeux
qui recouvrent les trois principaux temps de vie des enfants et des jeunes (temps de la famille,
temps de l’école, temps libre) et placent l’enfant au cœur du projet :
 

- Qualifier l’offre éducative, garantir l’accès de tous au temps libre, développer les
actions favorisant l’autonomie des enfants et des jeunes (poursuite des différents plans
thématiques, réforme de la tarification, articulation des actions proposées aux préados
et adolescents, etc.).

- Renforcer les conditions de la réussite scolaire pour tous les enfants et les jeunes
(qualification des ATSEM et adaptation des locaux pour un accueil de qualité,
passerelles entre les niveaux de classes, l’école numérique avec TNI, etc.).

- Permettre aux parents de prendre toute leur place et d’exercer leur rôle éducatif auprès
de leurs enfants dans les meilleures conditions (promotion et aide à la représentation
des parents, communication en direction des parents en retrait éducatif, évolution des
pratiques professionnelles, etc.).
 
Dans ce cadre, la délégation Politique Périscolaire, en concertation avec l’ensemble

des services municipaux concernés par l’accueil des enfants et des jeunes âgés de 0 à 25 ans,
soutient les actions éducatives mises en œuvre par les partenaires privilégiés et naturels de la
Ville : centres sociaux.

 
Ce soutien s’opère par le biais de dispositifs contractuels engagés avec les partenaires

de l’Etat ou de crédits spécifiques sur les actions liées à l’enfance comme le Contrat Enfance
Jeunesse développé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la Municipalité de Lille. Il permet
la mise en œuvre d’une politique globale et concertée, en faveur des loisirs des enfants et des
adolescents âgés de 0 à 16 ans.

 
Par ailleurs, la délégation Politique Périscolaire élabore un plan de financement

complémentaire au Contrat Enfance Jeunesse. Il vise à développer, pour les enfants âgés entre
3 et 16 ans, par le biais des partenaires associatifs, d’accueils de loisirs complémentaires à ceux
de la Ville, des séjours et mini-camps pour les enfants prioritairement les plus défavorisés, des
vacances familiales et un soutien à la coordination des ces activités.
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Au regard d'une réactualisation des modes d'attribution des soutiens financiers auprès

des associations, la délégation Politique Périscolaire a établi, à travers un appei à projet

associatit des nouvelles règles de gestion qui comporte deux approches complémentaires :

- les actions qui constituent le socle de I'activité des accueils de loisirs périscolaires et

exhascolaires qui sont essentiellement régies par un aspect quantitatif au regard du

nombre d'enfants ;

- les actions complémentaires qui permettent une qualification des démarches

éducatives comme les ateliers qualitatifs, les séjours de vacances...

Conformément à la loi n" 2000 -321 ùt 12 avril2000, une convention régit les relations

entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour

l'exercice 20t3, dépasse 23.000 €.

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

eoffiiôn de la Solidarité et du Projet Educatif 19106t13

ffi Municipal de bien vouloir :

a AUTORISER le versement des subventions aux centres sociaux, conformément à

la répartition reprise dans le tableau ci-annexé, pour un montant total de 314.585 € ;

I IMPUTER les dépenses corespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 6574, fonction 422 - Opétation no 2034.

Affiché en Mairie le 01107113

Réception en Préfecture le g Périscolaire

-3t3-
49



P
ro

je
t 
E

d
u
ca

tif
 G

lo
b
a
l -

 D
é
lé

g
a
tio

n
 P

o
lit

iq
u
e
 P

é
ri
sc

o
la

ir
e

A
tt

ri
b

u
ti

o
n

 d
e 

su
b

v
en

ti
o

n
s 

20
13

2è
m

e 
v

er
se

m
en

t

A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
N

U
M

E
R

O
 D

E
 S

IR
E

T
M

O
N

T
A

N
T

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l d

e
 l'

A
rb

ri
ss

e
a
u

3
5
1
4
1
3
6
7
9
0
0
0
1
7

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

32
 8

47
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l G

o
d
e
le

in
e
 P

e
tit

/M
a
is

o
n
 d

e
 Q

u
a
rt

ie
r 

d
u
 V

ie
u
x 

L
ill

e
 

3
4
1
7
9
2
6
4
6
0
0
0
2
6

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

30
 4

58
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l L

a
 B

u
se

tt
e

3
4
0
9
2
1
4
7
7
0
0
0
6
3

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

17
 1

48
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l L

a
za

re
 G

a
rr

e
a
u

4
3
9
8
7
5
1
5
4
0
0
0
1
5

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

46
 7

19
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l M

a
rc

e
l B

e
rt

ra
n
d

7
8
3
7
1
3
3
4
0
0
0
0
5
8

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

82
 8

78
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l R

o
se

tt
e
 d

e
 M

e
y

4
0
1
5
8
0
1
9
6
0
0
0
1
2

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

39
 8

92
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l M

o
u
lin

s
4
2
9
3
3
2
5
1
3
0
0
0
1
0

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

27
 1

10
 €

 
C

e
n
tr

e
 S

o
ci

a
l W

a
ze

m
m

e
s

3
9
1
5
7
1
1
9
7
0
0
0
2
2

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

37
 5

32
 €

 
M

O
N

T
A

N
T

 T
O

T
A

L
 

31
4 

58
5 

€
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

50



- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/485
 
OBJET
 
Projet Educatif Global - Délégation
Politique Périscolaire - Programmation
2013 - Attribution de subventions
aux associations - 2ème versement.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Par délibération n° 11/541 du 27 juin 2011, la Ville de Lille a adopté la mise en œuvre

de nouveaux développements au Projet Educatif Global qui s’organisent autour de trois enjeux
qui recouvrent les trois principaux temps de vie des enfants et des jeunes (temps de la famille,
temps de l’école, temps libre) et placent l’enfant au cœur du projet :
 

- Qualifier l’offre éducative, garantir l’accès de tous au temps libre, développer les
actions favorisant l’autonomie des enfants et des jeunes (poursuite des différents plans
thématiques, réforme de la tarification, articulation des actions proposées aux préados
et adolescents, etc.).

- Renforcer les conditions de la réussite scolaire pour tous les enfants et les jeunes
(qualification des ATSEM et adaptation des locaux pour un accueil de qualité,
passerelles entre les niveaux de classes, l’école numérique avec TNI, etc.).

- Permettre aux parents de prendre toute leur place et d’exercer leur rôle éducatif auprès
de leurs enfants dans les meilleures conditions (promotion et aide à la représentation
des parents, communication en direction des parents en retrait éducatif, évolution des
pratiques professionnelles, etc.).
 
Dans ce cadre, la délégation Politique Périscolaire, en concertation avec l’ensemble

des services municipaux concernés par l’accueil des enfants et des jeunes âgés de 0 à 25 ans,
soutient les actions éducatives mises en œuvre par les partenaires privilégiés et naturels de la
Ville que sont les Maisons de quartier et les associations locales.

 
Ce soutien s’opère par le biais de dispositifs contractuels engagés avec les partenaires

de l’Etat ou de crédits spécifiques sur les actions liées à l’enfance comme le Contrat Enfance
Jeunesse développé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la Municipalité de Lille. Il permet
la mise en œuvre d’une politique globale et concertée, en faveur des loisirs des enfants et des
adolescents de 0 à 16 ans.

 
Par ailleurs, la délégation Politique Périscolaire élabore un plan de financement

complémentaire au Contrat Enfance Jeunesse. Il vise à développer, pour les enfants âgés entre
3 et 16 ans, par le biais des partenaires associatifs, d’accueils de loisirs complémentaires à ceux
de la Ville, des séjours et mini-camps pour les enfants prioritairement les plus défavorisés, des
vacances familiales et un soutien à la coordination des ces activités.
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Au regard d'une réactuaiisation des modes d'attribution des soutiens financiers auprès

des associations, |a dé}égation Politique Périscolaire a établi, à travers un appel à projet

associatif, des nouvelles règles de gestion qui comporte deux approches complémentaires :

- les actions qui constituent le socle de i'activité des accueils de loisirs périscolaires et

extrascoiaires qui sont essentiellement régies par un aspect quantitatif au regard du

nombre d'enfants ;

- les actions complémentaires qui permettent une qualification des démarches

éducatives comme les ateliers qualitatifs, les séjours de vacances...

Conformément à la loi n' 2000-321 du 12 avril 2000, une convention régit les relations

entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour

l'exercice 2013, dépasse 23.000 €'

Il est demandé au Conse

AUTORISER le versement des subventions allouées aux associations supports des

actions concernées, conformément à la répartition reprise dans le tableau ci-annexé,

pour un montant total de 155.297 €;

AUTORISER la signature, par Madame le Maire ou l'élue déléguée, de la
convention entre la Ville et l'association Avenir Enfance, ci-annexée ;

IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 6574, fonction 422 - Opération n" 1932'

pal

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Solidarité et du Projet Educatif t9t06t13

Municinal de bien vouloir

.J/J
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1 

CONVENTION 
relative aux délibérations du Conseil Municipal du 28 juin 2013 

 
 
Entre : 
L’Association Avenir Enfance, sise 84 rue du Faubourg des Postes à Lille, représentée par 
Mme Christine BOUBET, Présidente, 
Dénommée ici l’association, 
 
Et : 
La Ville de Lille, représentée par Mme Véronique BACLE, Conseillère Municipale déléguée à 
la Politique Périscolaire de la Ville de Lille, 
Dénommée ici la Ville, 
 
il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 

 
Dans le cadre de la programmation pour l’année 2013 du Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale (CUCS) adoptée lors du Conseil Municipal du 1er février 2013 par délibération 
n° 13/…, différents axes d’intervention prioritaires ont été identifiés dont : 

- « la réussite éducative » 
- « la citoyenneté ». 

 
L’association entre dans ce cadre d’intervention de par les actions qu’elle développe et qui 
s’intitulent : 

- «Atelier Galerie Bleu fait peau neuve», 
- « Carnets d'histoire» 
- « Mexico se dit, Mexico se vit» 
- « Si Bois Blancs m'était filmé». 

 
De plus, la Direction des Actions Educatives soutient l’action suivante : 

- «Atelier Galerie Bleu», 
- « Fives Cail d’hier à aujourd’hui ». 

 
De plus, la Direction Petite Enfance soutient les actions suivantes : 

- « famille parentalité ». 
 

De plus, la Direction Santé solidarité soutient les actions suivantes : 
- «Mexico se dit, Mexico se vit», 
- « Atelier Galerie Bleu l’art à venir ». 

 
De plus, la Direction Arts visuels soutient l’action suivante : 

- « Atelier Galerie Bleu». 
 
 
 

 
Article 1 : Objet de la convention 

 
La convention a pour but de définir les engagements réciproques de l’Association Avenir 
Enfance et de la Ville de Lille concernant le démarrage et le développement des actions que 
l’association met en œuvre telles qu’elles sont définies en préambule. 
 
 

54



2 

Article 2 : Engagements de l’Association 
 
 
L‘association s’engage à réaliser les actions qui la concernent, il s’agit de : 
 
Au titre de la délégation Politique de la Ville : 

- «Atelier Galerie Bleu fait peau neuve», 
- « Carnets d'histoire» 
- « Mexico se dit, Mexico se vit» 
- « Si Bois Blancs m'était filmé». 

 
De plus, la Ville soutient, au titre de la délégation Direction des Actions Educatives, l’action : 

- «Atelier Galerie Bleu», 
- « Fives Cail d’hier à aujourd’hui ». 

 
De plus, la Ville soutient, au titre de la délégation Petite Enfance, l’action: 

- « famille parentalité ». 
 

De plus, la Ville soutient, au titre de la délégation Santé solidarité, les actions: 
- «Mexico se dit, Mexico se vit», 
- « Atelier Galerie Bleu l’art à venir ». 

 
De plus, la Ville soutient, au titre de la délégation Arts visuels, l’action: 

- « Atelier Galerie Bleu». 
 
Pour ce faire, elle mettra en  oeuvre tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution. 
 

Article 3 : Engagements de la Ville de Lille 
 

 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action «Atelier Galerie Bleu fait peau neuve», la Ville, au titre de la délégation à la Politique 
de la Ville, s’engage à octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 13 530 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « Carnets d'histoire», la Ville, au titre de la délégation à la Politique de la Ville, 
s’engage à octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 14 000 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « Mexico se dit, Mexico se vit», la Ville, au titre de la délégation à la Politique de la 
Ville, s’engage à octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 5 500 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « Si Bois Blancs m'était filmé», la Ville, au titre de la délégation à la Politique de la 
Ville, s’engage à octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 3 000 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre des 
actions « Atelier Galerie Bleu» et « Fives Cail d’hier à aujourd’hui », la Ville, au titre de la 
Direction des Actions Educatives, s’engage à octroyer à l’association un soutien financier 
d’un montant de 13 525 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « famille parentalité», la Ville, au titre de la délégation Petite Enfance, s’engage à 
octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 5 570 €. 
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Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « Mexico se dit, Mexico se vit», la Ville, au titre de la délégation Santé solidarité, 
s’engage à octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 1 380 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « Atelier Galerie Bleu l’art à venir », la Ville, au titre de la délégation Santé solidarité, 
s’engage à octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 3 000 €. 
 
Sous réserve des obligations propres à l’association dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’action « Atelier Galerie Bleu», la Ville, au titre de la délégation Arts visuels, s’engage à 
octroyer à l’association un soutien financier d’un montant de 10 000 €. 
 
Toute autre subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2013 sera 
arrêtée par délibération du Conseil Municipal conformément au vote du Budget Primitif 2013 
et conformément à la présente convention. 
 

 
Article 4 : modalités financières 

 
La subvention précisée à l’article 3 de la présente convention sera créditée au compte de 
l’association selon les procédures comptables en vigueur. 
 
- Les dépenses votées dans le cadre du CUCS 2013 Politique de la Ville seront imputées sur 
les crédits inscrits au programme Politique de la Ville, opération DPCUC n° 215, chapitre 65, 
fonction 824, article 6574, code service PBA. 
- Les autres dépenses seront  imputées sur les crédits afférents aux délégations concernées. 
 

article 5 : Obligations comptables 
 

L’association s’engage : 
 

- à fournir chaque année le compte rendu financier propre à l’objectif mené, signé par le 
Président ou toute autre personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant 
le 1er juillet au plus tard de l’année suivante ; 
 

- à fournir à la Ville de Lille le bilan certifié conforme de son dernier exercice connu ; 
 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en 
date du 8 avril 1999, et à fournir lesdits comptes annuels ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de leur activité dans les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
Article 6 : Autres engagements 

 
L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations mentionnées 
à l’article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique pour 
l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 
Ces déclarations mentionnent : 

 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- les nouveaux établissements fondés, 
- le changement d’adresse du siège social, 
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- les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, en cas 
d’acquisition, et l’indication des prix d’acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la 
déclaration. 
 
En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informe 
également la Ville de Lille. 
 
De plus, il est rappelé :  
 

- que toute subvention obtenue de la Ville de Lille doit être affectée au paiement des 
dépenses pour lesquelles elle a été versée. La comptabilité de l’organisme bénéficiaire doit 
faire apparaître clairement cette utilisation. 
 

- qu’aux termes de l’article L 1611.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, tout 
organisme ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 
commune qui a accordé cette subvention. 
 

- que, toujours selon cet article, tout organisme qui a reçu dans l’année en cours une ou 
plusieurs subventions, est tenu de fournir à l’autorité qui a mandaté la subvention une copie 
certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de son activité. 

 
Article 7 : Sanctions 

 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord 
écrit de la Ville de Lille des conditions d’exécution de la convention par l’association, la Ville 
de Lille peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre 
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 
Article 8 : Contrôle de l’administration 

 
L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 
réalisation de l’objectif, notamment quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
de tout autre document dont la production serait jugée utile. 

 
Au terme de la convention, l’association remet, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 
l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 

 
Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d’en vérifier 
l’exactitude. 

 
Article 9 : Évaluation 

 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de Lille 
a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les 
conditions définies d’un commun accord entre la Ville de Lille et l’association. 

 
L’évaluation porte notamment sur l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au 
regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt général, sur les prolongements susceptibles d’être 
apportés à la convention, y compris la conclusion d’une nouvelle convention. 
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Article 10 : Durée de la convention 
 

 
La durée de la convention démarre à sa signature et prend fin au 31 décembre 2013. 

 
Article 11 : Résiliation de la convention 

 
En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 

 
 Fait à Lille, le 
 En 3 exemplaires 
 

 
Pour la Ville de Lille, Pour l’association Avenir Enfance, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Véronique BACLE Christine BOUBET 
Conseillère Municipale déléguée à la 

Politique Périscolaire 
 

Président  
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/486
 
OBJET
 
Plan pluriannuel de développement de
l'Economie Sociale et Solidaire (PLDESS) -
Subvention à l'association GABNOR.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Par délibération n° 11/445 du 23 mai 2011, le Conseil Municipal a adopté un Plan

pluriannuel de développement de l'Economie Sociale et Solidaire pour la période 2011/2015.
L’objectif 1.4 vise à soutenir les démarches innovantes de pollinisation des valeurs de l’ESS et
l’objectif 2 à accompagner la consolidation des projets solidaires de proximité.

 
Par délibération n° 10/1093 du 26 novembre 2010, la délégation Santé a initié un projet

« Alimentation Enfance – Famille et modes de vie » à l’échelle de la Ville de Lille. Il s’intègre
dans une cohérence politique de la Ville de Lille en matière de santé, nutrition et développement
durable : Agenda 21 Santé. Ce projet vise à améliorer la qualité de vie et augmenter le bien-être
des personnes fréquentant les structures sociales de proximité en leur donnant envie d’adopter
des comportements favorables à la santé et à l’environnement, en particulier dans les domaines
de l’alimentation et l’activité physique.
 

Par délibération n° 11/791 du 16 septembre 2011, la Ville s’est également engagée,
à travers les missions de la Direction du Développement Durable et de la Direction de
la Restauration Scolaire, à introduire progressivement des produits issus de l’agriculture
biologique au sein de la restauration collective.

 
Depuis 2006, le GABNOR (Groupement des Agriculteurs Biologiques du Nord/

Pas-de-Calais) réalise, pour le Conseil Général du Nord, une action de découverte et de
sensibilisation d’acteurs sociaux de proximité aux produits liés à l’agriculture biologique. Dans
ce cadre, le GABNOR a élargi depuis 2011 son action au territoire de la Ville de Lille.

 
L’action « Le bio accessible à tous » offre l’opportunité de travailler avec le public

cible sur des thèmes variés, touchant aussi bien à la santé et à l’éducation à l’environnement.
L’intérêt exprimé par les structures consiste à satisfaire une potentielle demande non satisfaite,
notamment en direction des usagers en difficulté (allocataires du RSA, demandeurs d’emploi,
étudiants boursiers, retraités en situation de précarité…), dont la situation financière entraîne
des freins à la consommation de produit bio.

 
L’action repose sur la capacité à faire la promotion des produits biologiques et plus

largement d’une alimentation équilibrée auprès d’un public peu sensibilisé à ces problématiques.
L’enjeu est de limiter l’impact des freins à la consommation des produits biologiques et d’induire
des comportements alimentaires plus sains pour la santé.
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Cette action, mise en æuvre avec le concours de 5 associations lilloises dont 4 centres

sociaux, s'est avérée pertinente. En effet, au terme d'une phase d'information et de montée

en charge progressive les 6 premiers mois, ce sont plus de 702 biocabas associés à la mise

en place d'ateliers cuisine avec, en majorité, des bénéficiaires de minima sociaux, qui ont été

consommés. C'est pourquoi, I'objectif de la présente action consiste à poursuiwe un dispositif
d'<< accessibitité aux produits bio >> avec le concours des structures déjà impliquées et de 2

nouvealrx partenaires.

Pour réaliser ce progrÉunme, dont le budget s'élève à 33.t32 € et comprend la mise

en place des formations auprès des animateurs ainsi que 50 % du coût total de | 527 biocabas

qui seront distribués dans le cadre de I'action, les 50 0/o restants seront pris en charge par les

utilisateurs, l'association GABNOR sollicite le soutien de laVille pour7.l32 € dont 33 Yo dans

le cadre du PLDES S, 33 oÂ dans le cadre de la détégation Santé et 33 Yo dans le cadre de la

délégation au Développement Durable.

Municipal

I AUTORISER Madame le Maire ou l'élue déléguée à signer la convention avec

I' association GABNOR, ci-annexée ;

AUTORISER le versement d'une subvention de7.l32€ à I'association GABNOR,

située Le Paradis à Phalempin (Siret n" 41015722600029) dont 2.377 € pour la
délégation Santé, 2.377 € pour la délégation Développement Durable et2.378 €, au

titre de la délégation Commerce Equitable ;

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574, fonction 90 - Opération n" 689 ( Commerce Equitable >.

Affiché en Mairie le0Il07ll3

Réception en Préfecture le '" I JUfL' 20lt

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée au Commerce Equitable

-=tr'- 1-"*)?' Il ll(*Y4***Æ
I
I,-'' '\ |

^ D b\ Christiane BOUCHART4!. 

-AE 

\

'*l:/:L rt!\.1.\g/_ffi\Ë\
âW$'l

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commiaaion de lfconomie, de I'Emploi, de I'Insertion, des Finances, du

Personnel et des Affaires Générales

20t06/13

est au Conseil

-3/3-
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CONVENTION  D'OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 
 
 
Entre la Ville de Lille, représentée par Mme Christiane BOUCHART, Conseillère Municipale, 
déléguée au Commerce Equitable,  
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et 

 
L’Association GABNOR (Groupement des Agriculteurs Biologiques du Nord/Pas-de-Calais), dont 
le siège social est situé Le paradis 59133 PHALEMPIN, représentée par Monsieur Yannick 
PRZESZLO, Président, 
désignée ci-après l’association, 
 

Préambule 
 
Par délibération n°11/445 du 23 mai 2011, le Conseil Municipal a adopté un plan Pluriannuel de 
Développement de l'Economie Sociale et Solidaire pour la période 2011-2015. L’objectif 1.4 vise à 
soutenir les démarches innovantes de pollinisation des valeurs de l’ESS et l’objectif 2 à 
accompagner la consolidation des projets solidaires de proximité. 
 

Par délibération n° 10/1093 du 26 novembre 2010, la délégation Santé a initié un projet 
« Alimentation Enfance – Famille et modes de vie » à l’échelle de la Ville de Lille. Il s’intègre dans 
une cohérence politique de la Ville de Lille en matière de santé, nutrition et développement 
durable : Agenda 21 Santé. Ce projet vise à améliorer la qualité de vie et augmenter le bien être 
des personnes fréquentant les structures sociales de proximité en leur donnant envie d’adopter 
des comportements favorables à la santé et à l’environnement, en particulier dans les domaines 
de l’alimentation et l’activité physique.  

 
Par délibération n° 11/791 du 16 septembre 2011, la Ville s’est également engagée, à travers les 
missions de la Direction du Développement Durable et de la Direction de la Restauration Scolaire, 
à introduire progressivement des produits issus de l’agriculture biologique au sein de la 
restauration collective.  
 

Depuis 2006, le GABNOR (Groupement des Agriculteurs Biologiques du Nord/Pas-de-Calais) 
réalise pour le Conseil Général du Nord une action de découverte et de sensibilisation d’acteurs 
sociaux de proximité aux produits liés à l’agriculture biologique. Dans ce cadre, le GABNOR a 
élargi depuis 2011 son action au territoire de la Ville de Lille.  

 
L’action « Le bio accessible à tous» offre l’opportunité de travailler avec le public cible sur des 
thèmes variés, touchant aussi bien à la santé et à l’éducation à l’environnement. L’intérêt exprimé 
par les structures consiste à satisfaire une potentielle demande non satisfaite, notamment en 
direction des usagers en difficulté (Allocataires du RSA, demandeurs d’emploi, étudiants boursiers, 
retraités en situation de précarité…), dont la situation financière entraîne des freins à la 
consommation de produit « bio ». 
 
L’action repose sur la capacité à faire la promotion des produits biologiques et plus 
largement d’une alimentation équilibrée auprès d’un public peu sensibilisé à ces problématiques. 
L’enjeu est de limiter l’impact des freins à la consommation des produits biologiques et d’induire 
des comportements alimentaires plus sains pour la santé. 
   
Cette action mise en œuvre avec le concours de 5 associations lilloises, dont quatre centres 
sociaux, s’est avérée pertinente. En effet, au terme d’une phase d’information et de montée en 
charge progressive les 6 premiers mois, ce sont plus de 702 biocabas  associés à la mise en place 
d’ateliers cuisine avec, en majorité des bénéficiaires de minima sociaux, qui ont été consommés. 
C’est pourquoi, l’objectif de la présente action consiste à poursuivre un dispositif d’« accessibilité 
aux produits bio » avec le concours des structures déjà impliquées et de 2 nouveaux partenaires. 
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Article 1 
objet de la convention 

 
Par la présente convention, 

 
L’Association GABNOR s’engage :  

 
- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de cette action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 

 
-  à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif. 

 
 

Article 2 
durée de la convention 

 
La présente est conclue pour une période d’un an. 
 
 

Article 3 
modalités d’exécution de la convention 

 
Pour réaliser ce programme dont le budget s’élève à 33.132 € et comprend la mise en place des 
formations auprès des animateurs ainsi que 50 % du coût total de 1.527 Biocabas qui seront 
distribués dans le cadre de l’action, les 50 % restants seront pris en charge par les utilisateurs, 
l’association GABNOR sollicite le soutien de la ville pour 7.132 € dont 33 % dans le cadre du 
PLDESS, 33 % dans le cadre de la Délégation Santé et 33 % dans le cadre de la Délégation au 
Développement Durable. 
 
 

Article 4 
Compte-rendu de l’action - Obligations financières et qualitatives 

 
1) Obligations de l’association Coworking : 
 

L’association GABNOR s’engage à renseigner le compte-rendu d’action annexé à la convention et 
comportant  : 
 

- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-ci 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention attribuée 
(arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 10 de la loi       
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations), 

- un compte-rendu qualitatif. 
 

L’association GABNOR transmettra une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 

 
2) Obligations de la Ville de Lille :  

 
La Ville de Lille s’engage : 
 

- à verser le montant de la subvention qui s’élève à 7.132 €, dès la signature de la 
convention.  
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La subvention est imputée sur les crédits économie sociale et solidaire, chapitre 65, article 6574,  
fonction 90, opération n° 688 « Economie Solidaire - Subventions ».   
 
Le montant de cette subvention s’élève à 7.132 € et sera versé au compte         , clé RIB   ,    
domicilié au               , Code banque       , Code guichet       .         . 
 
Le montant des subventions attribuées à l’association GABNOR au titre de la délégation 
Commerce Equitable s’élève à 7.132 € dans le cadre du PLDESS pour l’exercice 2013, toute autre 
subvention octroyée par la Ville à l’association GABNOR pour ledit exercice 2013 sera arrêtée par 
délibération du Conseil Municipal conformément au budget primitif 2013 et à la présente 
convention. 
 

Article 5 
autres engagements 

 
L’association GABNOR communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations 
mentionnées à l’article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 
Ces déclarations mentionnent : 

 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- les nouveaux établissements fondés, 
- le changement d’adresse du siège social, 
- les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, en cas 

d’acquisition, et l’indication des prix d’acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la 
déclaration. 

 
En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association GABNOR en 
informe également la Ville de Lille. 
 

Article 6 
sanctions 

 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la Ville de Lille des conditions d’exécution de la convention par l’association GABNOR et, sans 
préjudice des dispositions prévues à l’article 7, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 

Article 7 
contrôle de l’administration 

 
L’association GABNOR s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 
réalisation de l’objectif, notamment quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile. 

 
Au terme de la convention, l’association GABNOR remet, dans un délai de six mois, un bilan 
couvrant l’ensemble de la période d’exécution de la convention, indépendamment des obligations 
comptables décrites à l’article 4. 

 
Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d’en vérifier 
l’exactitude. 
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Article 8 
évaluation 

 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de Lille a 
apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions 
définies d’un commun accord entre la Ville de Lille et l’association GABNOR . 

 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à  l’article 1er, sur 
l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt 
général, sur les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention. 
 

 
Fait à Lille, le 
En deux exemplaires 
 

 
 
 
 

       Pour la Ville de Lille,                                   Pour l’association GABNOR 
    
   

  
     

            Mme Christiane BOUCHART                                     Monsieur Yannick PRZESZLO 
                  Conseillère municipale        Président 
       déléguée au Commerce Equitable 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/487
 
OBJET
 
Plan pluriannuel de Développement
de l'Economie Sociale et Solidaire
(PLDESS 2011/2015) - Subvention
à l'association Coworking.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Par délibération n° 11/445 du 23 mai 2011, le Conseil Municipal a adopté un Plan

pluriannuel de développement de l'Economie Sociale et Solidaire pour la période 2011/2015.
L’objectif 1.3 vise à soutenir les démarches d’entrepreneuriat collectif.
 

Les premiers espaces de co-working sont nés aux Etats Unis en 2005 en réponse à
l’évolution des conditions de travail et à la recherche de nouvelles pratiques permettant de
rompre avec l’isolement professionnel et social et offrant des moyens facilités de mise en réseau.

 
Le lieu de travail collaboratif se veut à la fois un lieu de productivité et un espace

neutre d’échanges d’intérêts et de connaissances en offrant à tous ses acteurs la capacité de
diffuser, d’acquérir et rentabiliser ses compétences (formations) ou de partager son savoir et son
expérience dans un objectif commun (workshop…).
 

En France, ces lieux collaboratifs ont pris forme dans le cadre du réseau des « cantines »
qui se sont progressivement développées depuis 2008 avec en premier lieu des entrepreneurs
de TIC.
 

L’association Coworking Lille a, quant à elle, été créée en 2010. Elle ne bénéficie
pas du label « cantine » puisqu’elle n’en porte pas le nom et n’en respecte pas stricto sensu
le fonctionnement mais elle est labellisée « lieu associé » et bénéficie à ce titre de son réseau
d’influence, en particulier le partenariat avec de grandes enseignes (SFR, Leroy Merlin...).
 

L’association Coworking Lille a pour vocation de mettre à disposition des bureaux
en temps partagés, à usages principalement de TPE (indépendants, auto-entrepreneurs) qui
exercent des activités de services et créatives. Elle accueille également des porteurs de projets,
des demandeurs d’emploi ou des salariés pratiquant le télé-travail, qui privilégient le travail
dans un lieu collectif, en open-space.
 

L’accès aux espaces de co-working est libre et ajustable en fonction des besoins de
chacun par achat de tickets à la journée ou abonnement mensuel illimité avec dégressivité du tarif
en fonction de la durée de l’engagement. Il n’existe pas de lien contractuel entre l’association
et ses membres, le principe privilégie l’accès nomade aux espaces de travail. Sur 20 postes de
travail, seuls 4 d’entre eux sont réservés aux sédentaires sur une communauté de 100 personnes.
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L'association dispose actuellement de locaux d'une surface totale de 150 m2 rue de

la Piquerie à Lille. Son déménagement, prévu au l"t août prochain dans de nouveaux locaux

rue Nicolas Leblanc à Lille, lui permettra d'aménager 800 d et de doubler ses espaces de

travallpartagés ; l'association porte également le projet de développer de nouveaux services

avec la location de salles de réunion/séminaires pour de l'évènementiel d'entreprises ainsi que

la création d'une ruche réservée aux projets collectifs.

Dans le cadre de son développement, I'association va recruter ses deux premiers

salariés, l'un pour assurer la coordination des projets du nouveau site et I'autre pour garantir

la fonction accueiVinformation/suivi auprès des membres de la communauté. Le premier poste

sera effectif dès septembre prochain et le deuxième pour fin d'année.

Pour réaliser ce projet, dont le budget s'élève à172.816 €, l'association Coworking Lille
sollicite la Vile de Lille pour une aide au démarrage de 10.000 € dans le cadre du PLDESS,

financés pour moitié par Lille Métropole dans le cadre de I'appel à projets territoires.

AUTORISERlasignature parMadame le Maire oul'élue déléguée de laconvention

entre la Ville de Lille et I'association Coworking Lille, ci-annexée ;

AUTORISER le versement d'une subvention d'un montant de 10.000 € à

I'association co-working Lille dont le siège est situé 10, rue de la Piquerie à Lille
(SIRET no 530267 12900019) ;

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574, fonction 90 - Opération no 688 < Economie Solidaire > ;

ADMETTRE en recettes la subvention de 5.000 € obtenue de Lille Métropole.

pal

Affiché en Mairie le 0l/07/13

Réception en Préfecture le _ g $tt. 2013

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à I'Economie Sociale et

Solidaire

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

eommission de I'Economie, de I'Emploi, de I'Insertion, des Finances, du

Personnel et des Affaires Générales

20/06113

I est au lcl de bien

-3/3-
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CONVENTION  D'OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 
 
 
Entre la Ville de Lille, représentée par Mme Christiane BOUCHART, Conseillère Municipale, 
déléguée à l’Economie Sociale et Solidaire,  
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et 

 
L’Association Coworking Lille, dont le siège social est situé 10, rue de la Piquerie 59000 LILLE, 
représentée par Monsieur Emmanuël DUVETTE, Président, 
désignée ci-après l’association, 

 
 

Préambule 
 

Par délibération n° 11/445, le Conseil Municipal a adopté un plan pluriannuel de développement 
de l'économie sociale et solidaire pour la période 2011-2015. L’Objectif 1.3 vise à soutenir les 
démarches d’entrepreneuriat collectif. 

 
Les premiers espaces de co-working sont nés aux Etats Unis en 2005 en réponse à l’évolution des 
conditions de travail et à la recherche de nouvelles pratiques permettant de rompre avec 
l’isolement professionnel et social et offrant des moyens facilités de mise en réseau.  
 
Le lieu de travail collaboratif se veut à la fois un lieu de productivité et un espace neutre 
d’échanges d’intérêts et de connaissances en offrant à tous ses acteurs la capacité de diffuser, 
d’acquérir et rentabiliser ses compétences (formations) ou de partager son savoir et son 
expérience dans un objectif commun (workshop…). 
 
En France, ces lieux collaboratifs ont pris forme dans le cadre du réseau des « cantines » qui se 
sont progressivement développées depuis 2008 avec en premier lieu des entrepreneurs des TIC. 
 
L’association Coworking Lille a, quant à elle, été créée en 2010. Elle ne bénéficie pas du label 
« cantine » puisqu’elle n’en porte pas le nom et n’en respecte pas stricto sensu le fonctionnement 
mais elle est labellisée « lieu associé » et bénéficie à ce titre de son réseau d’influence, en 
particulier le partenariat avec de grandes enseignes (SFR, Leroy Merlin..).  
 
L’association Coworking Lille  a pour vocation de mettre à disposition des bureaux en temps 
partagés, à usages principalement de TPE (indépendants, auto-entrepreneurs) qui exercent des 
activités de services et créatives. Elle accueille également des porteurs de projets, des 
demandeurs d’emploi, ou des salariés pratiquant le télé-travail, qui privilégient le travail dans un 
lieu collectif, en open-space.  
 
L’accès aux espaces de co-working est libre et ajustable en fonction des besoins de chacun par 
achat de tickets à la journée ou abonnement mensuel, illimité avec dégressivité du tarif en fonction 
de la durée de l’engagement. Il n’existe pas de lien contractuel entre l’association et ses membres, 
le principe privilégie l’accès nomade aux espaces de travail. Sur 20 postes de travail, seuls 4 
d’entre eux sont réservés aux sédentaires sur une communauté de 100 personnes. 
 
L’association dispose actuellement de locaux d’une surface totale de 150 m2 rue de la Piquerie. 
Son déménagement prévu au 1er août prochain dans de nouveaux locaux rue Nicolas Leblanc lui 
permettront d’aménager 800 m2 et de doubler ses espaces de travail partagés; l’association porte 
également le projet de développer de nouveaux services avec la location de salles de 
réunion/séminaires pour de l’évènementiel d’entreprises ainsi que la création d’une ruche réservée 
aux projets collectifs. 
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Dans le cadre de son développement, l’association va recruter ses 2 premiers salariés, l’un pour 
assurer la coordination des projets du nouveau site et l’autre pour garantir la fonction 
accueil/information/suivi auprès des membres de la communauté. Le premier poste sera effectif 
dès septembre prochain et le deuxième pour fin d’année. 
 
Pour réaliser ce projet dont le budget s’élève à 72.816 €, l’association Coworking Lille sollicite la 
Ville de Lille pour une aide au démarrage  de 10.000 € dans le cadre du PLDESS, financés pour 
moitié par Lille Métropole dans le cadre de l’appel à projets territoires. 
 
 

Article 1 
objet de la convention 

 
Par la présente convention, 

 
L’Association Coworking s’engage :  

 
- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de cette action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 

 
-  à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif. 

 
 

Article 2 
durée de la convention 

 
La présente est conclue pour une période d’un an. 
 
 

Article 3 
modalités d’exécution de la convention 

 
Pour réaliser ce programme, l’association Coworking sollicite 10.000 € dans le cadre du PLDESS 
dont 50 % financés par Lille Métropole.     
 
 

Article 4 
Compte-rendu de l’action - Obligations financières et qualitatives 

 
1) Obligations de l’association Coworking : 
 

L’association Coworking s’engage à renseigner le compte-rendu d’action annexé à la convention 
et comportant  : 
 

- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-ci 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention attribuée 
(arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 10 de la loi       
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations), 

- un compte-rendu qualitatif. 
 

L’association Coworking transmettra une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 
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2) Obligations de la Ville de Lille :  
 

La Ville de Lille s’engage : 
 

- à verser le montant de la subvention qui s’élève à 10.000 €, dès la signature de la 
convention.  

 
La subvention est imputée sur les crédits économie sociale et solidaire, chapitre 65, article 6574,  
fonction 90, opération n° 688 « Economie Solidaire - Subventions ».   
 
Le montant de cette subvention s’élève à 10.000 € et sera versé au compte n°00042852501, clé 
RIB 06 domicilié au Crédit Mutuel Lille Liberté, Code banque 15629, Code guichet 02715.         . 
 
Le montant des subventions attribuées à l’association Coworking au titre de la délégation 
Economie Sociale et Solidaire s’élève à 10.000 € dans le cadre du PLDESS pour l’exercice 2013, 
toute autre subvention octroyée par la Ville à l’association Coworking pour ledit exercice 2013 sera 
arrêtée par délibération du Conseil Municipal conformément au budget primitif 2013 et à la 
présente convention. 
 

Article 5 
autres engagements 

 
L’association Coworking communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations 
mentionnées à l’article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique 
pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 
Ces déclarations mentionnent : 

 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- les nouveaux établissements fondés, 
- le changement d’adresse du siège social, 
- les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, en cas 

d’acquisition, et l’indication des prix d’acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la 
déclaration. 

 
En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association Coworking en 
informe également la Ville de Lille. 
 

Article 6 
sanctions 

 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la Ville de Lille des conditions d’exécution de la convention par l’association Coworking, et, 
sans préjudice des dispositions prévues à l’article 7, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 

Article 7 
contrôle de l’administration 

 
L’association Coworking s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 
réalisation de l’objectif, notamment quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile. 
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Au terme de la convention, l’association Coworking remet, dans un délai de six mois, un bilan 
couvrant l’ensemble de la période d’exécution de la convention, indépendamment des obligations 
comptables décrites à l’article 4. 

 
Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d’en vérifier 
l’exactitude. 
 

Article 8 
évaluation 

 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de Lille a 
apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions 
définies d’un commun accord entre la Ville de Lille et l’association Coworking. 

 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à  l’article 1er, sur 
l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt 
général, sur les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention. 
 

 
Fait à Lille, le 
En deux exemplaires 
 

 
 
 
 

       Pour la Ville de Lille,                                   Pour l’association Coworking 
    
   

  
     

            Mme Christiane BOUCHART                                     Monsieur Emmanuël DUVETTE 
                  Conseillère municipale        Président 
     déléguée à l’Economie Sociale et Solidaire 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/488
 
OBJET
 
Plan Pluriannuel de Développement
de l'Economie Sociale et Solidaire
(PLDESS) - Subvention à l'association
ANIS - Réalisation d’une ROUMICS
''Expérimentation Tiers Lieu''.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Par délibération n° 11/445 du 23 mai 2011, le Conseil Municipal a adopté un plan

Pluriannuel de Développement de l'Economie Sociale et Solidaire pour la période 2011/2015
dont l’objectif 1 vise à soutenir les innovations sociales et/ou économiques.

 
L'association Nord-Internet Solidaire (ANIS) a pour objet de valoriser et promouvoir

les usages citoyens et solidaires des Technologies de l'Information et de la Communication
(TIC). Elle propose en outre une veille et des temps d'échange entre acteurs associatifs et
institutionnels, sur les sujets de société liés aux TIC.

 
L’une des actions récurrentes d’ANIS consiste à organiser des ROUMICS (Rencontres

Ouvertes du Multimédia et de l'Internet Citoyen et Solidaire). Ces manifestations sont élaborées
comme des plans de rencontres, d’information, de sensibilisation, notamment sur la question de
l’appropriation des TIC par tous. Elle mobilise les acteurs locaux aux côtés d’autres partenaires
nationaux et de l’euro métropole.

 
ANIS organise la 10ème édition de ses ROUMICS à Lille du 18 au 22 novembre 2013

sur le thème des « Tiers Lieux ». Cette session se déroulera dans différents espaces de co-
working de la Ville et pour la journée du 19 novembre 2013 à la Gare Saint-Sauveur.

 
Un « Tiers lieu » est un terrain neutre, une zone de rassemblement communautaire

propice à l’échange et au partage. C’est un cadre informel de croisement de pratiques
professionnelles, citoyennes, publiques. La notion de Tiers lieu commence à se développer sur
le territoire de la Ville à travers des expériences tels que le co-working, les veilleuses de quartier,
les fablabs (ateliers de fabrication numérique)…

 
Cette nouvelle session consistera en une sorte de laboratoire/atelier croisant les

communautés de Hacking (action de bricolage, bidouillage informatique), de la culture du
libre (partageant les finalités de diffusion de logiciels libres) et du « Do it Yourself » (Fais
le toi-même) avec celles de la production collective, locale et participative autour d’ateliers,
d’expérimentations, d’échanges et de performances.

 
Afin de mettre en œuvre cette nouvelle session d’échanges, dont le budget global

s’élève à 26.360 €, l'association ANIS sollicite une subvention de 3.000 € dans le cadre du
PLDESS dont 50 % fiancés par Lille Métropole.
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En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Economie, de I'Emploi, de I'Insertion, des Finances, du

Personnel et des Affaires Générales

20/06/13

demandé au voulof:Il est Municipa

I AUTORISER le versement d'une subvention de 3.000 € à I'Association Nord
Internet Solidaire (ANIS), dont le siège social est situé 139, rue des Arts à Roubaix
(Siret n" 439650300/00015) ;

a IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

65'74, fonction 90 - Opération no 688 << Economie Solidaire > ;

a ADMETTRE en recettes, en temps opportun, la subvention de 1.500 € obtenue de

Lille Métropole.

Affiché en Mairie le 01/07/13

Réception en Préfecture le - g JUIL" 2lIÊ$

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à I'Economie Sociale et

Solidaire

#
Christiane BOUCHART

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/489
 
OBJET
 
Organisation du World Forum
Lille 2013 - Subvention à l'association
Alliances pour la Responsabilité
Sociale et Environnementale.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Créé en 1993, le réseau Alliances compte aujourd’hui plus de 190 entreprises

adhérentes. L’association Alliances pour la Responsabilité Sociale et Environnementale
(dénommée Alliances) organise à Lille depuis 2007 le World Forum Lille, forum mondial
pour une économie responsable, afin de contribuer à l’émergence d’une nouvelle cohérence
économique et sociale. Organisé annuellement entre 2007 et 2012, ce cycle d’échanges de
bonnes pratiques de la responsabilité sociale des entreprises mises en œuvre à travers le monde
a réuni 358 orateurs en provenance de 61 pays.

 
Partant du principe que la responsabilité sociale de l'entreprise doit être partagée par

tous, le World Forum Lille donne la parole à des entreprises de toutes tailles et tous secteurs
d’activité mais également à l’ensemble des parties prenantes : dirigeants et salariés, syndicalistes,
Organisations Non Gouvernementales, fournisseurs, institutionnels, journalistes, organismes
professionnels…

 
Parce qu’ils sont les acteurs économiques de demain, le World Forum Lille, depuis

l’origine, associe étroitement les jeunes étudiants et lycéens. Sensibilisés, ils travaillent en amont
du World Forum les problématiques de l’économie responsable afin de participer activement aux
débats.

 
Le 1er cycle des 4 années du World Forum Lille (2007-2010) s’est conclu avec la

signature du Manifeste de l’Entreprise Responsable. A ce jour, on dénombre 1 550 signataires.
 
Pérennisé en 2011, le World Forum a renforcé son action en créant le World Forum

Institute pour alimenter la réflexion engagée et permettre des prises de position sur la RSE
(Responsabilité Sociétale des Entreprises).

 
 

World Forum Institute
 

Constitué d’un Conseil d’Orientation et d’un Comité de Recherche, il a pour mission :
 

- de conduire et propager les études et recherches sur la Responsabilité Sociétale des
Entreprises (RSE) ;

- d’affirmer des positions et émettre des recommandations sur la Responsabilité
Sociétale des entreprises.
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Les actions du World Forum Institute concerneront en 2013 :
 

- la création d’un Comité Régional pour la promotion de la Global Union for
Sustainability (union d’entreprises, d’organisations et d’individus qui s’engagent
publiquement à mener des actions simples, concrètes et mesurables par des indicateurs
précis, pour faire progresser les thèmes du développement durable) ;

- l’implication dans le Master Plan 3ème Révolution Industrielle que la Région vient de
signer avec Jérémy RIFKIN.

 
 
World Forum 2013
 

Le World Forum 2013 se déroulera les 23, 24 et 25 octobre prochains dans les locaux
du Nouveau Siècle et de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille. L’édition 2013
du World Forum aura pour thème « Yes, we can : entreprendre et consommer autrement ».

 
Il s’agira de mettre l’accent sur les moyens mis en place par les entreprises qui

réussissent, avec leurs parties prenantes, à initier un changement maîtrisé et à se projeter dans de
nouveaux modèles répondant aux défis de notre temps.

 
Quatre thématiques principales seront abordées avec pour fil conducteur la conduite du

changement à savoir :
 

- changer le modèle de l’entreprise : redéfinir sa mission, sa raison d’être, sa place
dans la société, sa relation et sa coopération avec ses territoires d’implantation, et en
conséquence revoir son organisation ;

- changer les relations avec le consommateur : instaurer le dialogue, chercher la
concertation, revoir les offres, travailler sur la durabilité des produits, sur leur
accessibilité et leur pertinence ;

- changer les pratiques d’affaires : reconsidérer les liens avec ses clients, fournisseurs
et partenaires commerciaux, s’assurer de la loyauté des pratiques et faire preuve
d’éthique ;

- changer le management des hommes : repenser les organisations du travail, faire
fructifier le potentiel des collaborateurs, augmenter la diversité, grandir ensemble.

 
Le déroulement des rencontres visera à capitaliser sur les temps forts qui ont fait le

succès de la précédente édition, quelques 70 sessions articulées autour de conférences et ateliers,
matinée Forum des réseaux, déjeuners sur une thématique précise, échanges de bonnes pratiques
d’entreprises…

 
Profitant du retour du World Forum en centre-ville, les organisateurs ont souhaité

valoriser, avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire, du développement durable et les
commerçants locaux, un itinéraire de bonnes pratiques lilloises en lien avec « We change ».

 
Celles-ci feront l’objet de présentations auprès des participants du World Forum dans

le triangle formé par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille, le Nouveau Siècle
et l’Office de Tourisme et des Congrès de Lille.

 
Dans le cadre de cette démarche, Alliances s’est entouré de partenaires publics et

privés. La Ville de Lille, pour sa part, convient d’apporter un soutien de 27.000 € à l’association
Alliances pour l’édition 2013 du World Forum dont le budget global s’élève à 1.149.131 €.
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La subvention de la Ville de Lille porte sur un périmètre de charges excluant les charges

de relation presse et de communication.

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de I'Economie, de I'Emploi, de I'Insertion, des Finances, du
Personnel et des Affaires Générales

zo/o6n3

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir:

o AUTORISER la signature par Madame le Maire ou l'élue déléguée de la convention
entre la Ville de Lille et l'association Alliances pour la Responsabilité Sociale et

Environnementale :

a AUTORISER le versement d'une subvention de 27.000 € à l'association Alliances
pour la Responsabilité Sociale et Environnementale sise 40, rue Eugène Jacquet à
Marcq-en-Baroeul (Siret no 40302042300014) ;

t IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article
6574, fonction 90 - Opération no 688 ( Economie Solidaire >.

Adoptée à I'unanimité
Affiché en Mairie le 0l/07/13

- g illll- Ufi$ Par délégation du Maire,
Réception en Préfecture le la Conseillère déléguée à I'Economie Sociale et

Solidaire

-4t4-
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CONVENTION D'OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 
 

 

 

Entre la Ville de Lille, représentée par Madame Christiane BOUCHART, Conseillère Municipale 

déléguée à l’Economie Sociale et Solidaire, 

désignée ci-après Ville de Lille, 

 

et 

 

L’Association Alliances pour la Responsabilité Sociale et Environnementale, représentée par   

Monsieur Philippe VASSEUR, Président, sise à la Cité des Echanges 40, rue Eugène-Jacquet       

SP n°15 59708 MARCQ-EN-BAROEUL Cedex  

désignée ci-après Alliances 

 

 

 

Préambule 
 

 

Créé en 1993, le réseau Alliances compte aujourd’hui plus de 190 entreprises adhérentes. 

L’Association Alliances pour la Responsabilité Sociale et Environnementale (dénommée Alliances) 

organise à Lille depuis 2007 le World Forum Lille, forum mondial pour une économie responsable, 

afin de contribuer à l’émergence d’une nouvelle cohérence économique et sociale. Organisé 

annuellement entre 2007 et 2012, ce cycle d’échanges de bonnes pratiques de la responsabilité 

sociale des entreprises mises en œuvre à travers le monde a réuni 358 orateurs en provenance de 61 

pays. 

 

Partant du principe que la responsabilité sociale de l'entreprise doit être partagée par tous, le 

World Forum Lille donne la parole à des entreprises de toutes tailles et tous secteurs d’activité, mais 

également à l’ensemble des parties prenantes : dirigeants et salariés, syndicalistes, Organisations 

Non Gouvernementales, fournisseurs, institutionnels, journalistes, organismes professionnels, … 

 

Parce qu’ils sont les acteurs économiques de demain, le World Forum Lille, depuis l’origine, 

associe étroitement les jeunes étudiants et lycéens. Sensibilisés, ils travaillent en amont du World 

Forum les problématiques de l’économie responsable afin de participer activement aux débats. 

 

Le 1
er

 cycle des 4 années du World Forum Lille (2007-2010) s’est conclu avec la signature du 

Manifeste de l’Entreprise Responsable. A ce jour, on dénombre 1.550 signataires.  

 

Pérennisé en 2011, le World Forum a renforcé son action en créant le World Forum Institute 

pour alimenter la réflexion engagée et permettre des prises de position sur la RSE (Responsabilité 

Sociétale des Entreprises). 

 

World Forum Institute 

 

Constitué d’un Conseil d’Orientation et d’un Comité de Recherche, il a pour mission : 

- de conduire et propager les études et recherches sur la Responsabilité Sociétale des 

Entreprises (RSE) ; 

- d’affirmer des positions et émettre des recommandations sur la Responsabilité Sociétale des 

entreprises. 

 

 

 

76



 

 

2

Les actions du World Forum Institute concerneront en 2013 : 

- la création d’un Comité Régional pour la promotion de la Global Union for Sustainability  

(union d’entreprises, d’organisations et d’individus qui s’engagent publiquement à mener 

des actions simples, concrètes et mesurables par des indicateurs précis, pour faire progresser 

les thèmes du développement durable) ; 

- l’implication dans le Master Plan 3
ème

 Révolution Industrielle que la Région vient de signer 

avec Jérémy RIFKIN.  

 

World Forum 2013 

 

Le World Forum 2013 se déroulera les 23, 24 et 25 octobre prochain dans les locaux du 

Nouveau Siècle et de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille. L’édition 2013 du 

World Forum aura pour thème « Yes, we can : entreprendre et consommer autrement ». 

 

Il s’agira de mettre l’accent sur les moyens mis en place par les entreprises qui réussissent, 

avec leurs parties prenantes, à initier un changement maîtrisé et à se projeter dans de nouveaux 

modèles répondant aux défis de notre temps.  

 

Quatre thématiques principales seront abordées avec pour fil conducteur la conduite du 

changement à savoir : 

- changer le modèle de l’entreprise : redéfinir sa mission, sa raison d’être, sa place dans la 

société, sa relation et sa coopération avec ses territoires d’implantation, et en conséquence 

revoir son organisation ; 

- changer les relations avec le consommateur : instaurer le dialogue, chercher la 

concertation, revoir les offres, travailler sur la durabilité des produits, sur leur 

accessibilité et leur pertinence ; 

- changer les pratiques d’affaires : reconsidérer les liens avec ses clients, fournisseurs et 

partenaires commerciaux, s’assurer de la loyauté des pratiques et faire preuve d’éthique ;  

- changer le management des hommes : repenser les organisations du travail, faire fructifier 

le potentiel des collaborateurs, augmenter la diversité, grandir ensemble.  

 

Le déroulement des rencontres visera à capitaliser sur les temps forts qui ont fait le succès de 

la précédente édition, quelques 70 sessions articulées autour de conférences et ateliers, matinée 

Forum des réseaux, déjeuners sur une thématique précise, échanges de bonnes pratiques 

d’entreprises…  

 

 Profitant du retour du World Forum en centre-ville, les organisateurs ont souhaité valoriser 

avec les acteurs de l’économie sociale et solidaire, du développement durable et les commerçants 

locaux, un itinéraire de bonnes pratiques lilloises en lien avec « We change ». 

  

 Celles-ci feront l’objet de présentations auprès des participants du World Forum dans le 

triangle formé par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille, le Nouveau Siècle et 

l’Office de Tourisme et des Congrès de Lille.  
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Article 1 - objet de la convention :  
 

Par la présente convention, l’Association Alliances pour la Responsabilité Sociale et 

Environnementale s’engage : 

 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de cette action. 

 

Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 

 

- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues par la 

présente convention. 

 

 

Article 2 - durée de la convention : 
 

La présente convention est conclue pour une période d’un an. 

 

 

Article 3 - modalités d’exécution de la convention : 
 

La Ville de Lille convient d’apporter un soutien de 27.000 € à l’association Alliances pour 

l’édition 2013 du World Forum dont le budget global s’élève à 1.149.131 €.  

 

La subvention de la Ville de Lille porte sur un périmètre de charges excluant les charges de 

relation presse et de communication. 

 

 

Article 4 - obligations financières et comptables : 
 

1) Obligations de l’Association ALLIANCES : 

 

La subvention versée par la Ville de Lille sera exclusivement consacrée à l’organisation du 

World Forum 2013.  

 

Le budget global de la manifestation est de 1.149.131 €. 

 

L’Association ALLIANCES s'engage à fournir : 

 

 - un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-ci atteste 

de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention attribuée (arrêté du 11 

octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations) ; 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

2) Obligations de la Ville de Lille : 

 

La Ville de Lille s'engage à verser la subvention d’un montant de 27.000 €, à la signature de 

la présente convention. 

 

La subvention est imputée sur les crédits de l’opération n° 688 « Economie  Solidaire » 

chapitre 65, article 6574, fonction 90. Le montant de la subvention s’élève à 27.000 €. 
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Cette subvention sera versée au compte  n° 00044965301, clé RIB 93, domicilié au Crédit 

Mutuel Nord, Code Banque 15629, Code Guichet 02720,                         

 

Le montant des subventions attribuées à l’Association ALLIANCES au titre de la délégation 

Economie solidaire s’élève à 27.000 € pour l’exercice 2013, toute autre subvention octroyée par la 

Ville à l’association pour ledit exercice 2013 sera arrêtée par délibération du Conseil Municipal 

conformément au budget primitif 2013 et à la présente convention. 

 

Article 5 - autres engagements 
 

ALLIANCES communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations 

mentionnées à l’article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique 

pour l’exécution de la loi du 1
er

 juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 

Ces déclarations mentionnent : 

 

- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction ; 

- les nouveaux établissements fondés ; 

- le changement d’adresse du siège social ; 

- les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, en cas 

d’acquisition, et l’indication des prix d’acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la 

déclaration. 

 

Par ailleurs, ALLIANCES s’engage à : 

 

- communiquer à la Ville une attestation confirmant la tenue effective du forum et des 

articles  de presse ; 

- mentionner le soutien financier de la Ville de Lille sur les supports, programmes, 

documents d’annonce à destination du public ; 

- insérer dans les supports susvisés le logo de la Ville (en lien si besoin avec le service 

Communication de la Ville) ; 

- mentionner dans toutes les publications relatives à la manifestation subventionnée le 

soutien financier de la Ville. 

 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, ALLIANCES en informe 

également la Ville de Lille. 
 

Article 6- sanctions : 
 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord 

écrit de la Ville de Lille des conditions d’exécution de la convention par ALLIANCES, et, sans 

préjudice des dispositions prévues à l’article 10, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le 

montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger 

le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

Article 7 - contrôle de l’administration : 
 

ALLIANCES s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 

réalisation de l’objectif, notamment quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 

autre document dont la production serait jugée utile. 
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Au terme de la convention, ALLIANCES remet, dans un délai de six mois, un bilan 

couvrant l’ensemble de la période d’exécution de la convention, indépendamment des obligations 

comptables décrites à l’article 5. Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de 

Lille en vue d’en vérifier l’exactitude. 
 

 

Article 8 – évaluation : 
 

L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de 

Lille a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les 

conditions définies d’un commun accord entre la Ville de Lille et ALLIANCES. 

 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 

1
er

, sur l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de 

l’intérêt général, sur les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la 

conclusion d’une nouvelle convention. 

 

Article 9 - résiliation de la convention : 
 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 

l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure. 

 

 

 Fait à Lille, le 

 en deux exemplaires 

 

 

 

 

Pour la Ville de Lille, Pour ALLIANCES, 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Christiane BOUCHART 

Conseillère Municipale déléguée 

à l’Economie Sociale et Solidaire 

M. Philippe VASSEUR 

Président 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/490
 
OBJET
 
Patrimoine - Attribution de
subventions au titre de l'année
2013 - 2ème trimestre.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

La Ville de Lille souhaite aider les associations qui oeuvrent toute l’année pour la
promotion et la valorisation du patrimoine culturel, architectural et artistique lillois et ayant
sollicité le soutien de la Ville. Elles mettent en effet en place des actions qui nécessitent un
travail de longue haleine (visites, publications, expositions, concerts, conférences...) et visant à
faire connaître au plus grand nombre notre patrimoine commun.

 
 

 
Association

Budget
prévisionnel

2013

Descriptif du projet Subvention 
proposée

La Contre Allée
57 rue de Flers
59 000 Lille
N° de SIRET :
50458947400023

Budget
prévisionnel
de l’action :

 
111.575 €

Dans le cadre des résidences de création « En
Aparté », La Contre Allée développe un travail
de questionnement des mémoires et de l’histoire
d’un territoire, en conviant des artistes à l’écriture
et la présentation d’œuvres originales inspirées de
l’histoire sociale et culturelle du quartier de Fives.
Des rencontres, des balades, des visites guidées
littéraires et des temps de lecture en extérieur ou/
et chez les habitants sont organisés tout au long de
l’année.
L’association souhaite développer ce projet culturel,
en mettant en place une expérience interactive
construite autour d’un livre audio en écoute sur les
terminaux mobiles, dans le cadre de déambulations
en autonomie proposées au public sur le quartier
de Fives et Hellemmes. Il s’agit de délivrer des
contenus littéraires retransmis en audio, grâce au
développement d’une application mobile permettant
de rendre accessible aux utilisateurs l’histoire de
Fives et celle de ses habitants.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012
au titre de la délégation Patrimoine de 3.500 €.

3.000 €
 
«Associations
patrimoniales»
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Association
Budget

prévisionnel
2013

Descriptif du projet Subvention 
proposée

Renaissance du
Lille Ancien
20/22 rue de la
Monnaie
59000 Lille
N° de SIRET :
30206893700036

42.667 € Dans le cadre de ses activités, l’association
Renaissance du Lille Ancien assure la sauvegarde,
la connaissance et la protection du patrimoine
architectural et historique lillois. Elle édite
notamment, deux fois par an, un bulletin
d’informations et d’animations, assure des
formations auprès de guides et de chercheurs,
organise des visites découvertes consacrées au
patrimoine et à sa restauration, et met en place un
cycle de conférences ouvert à tous.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012
au titre de la délégation Patrimoine de 5.500 €
décomposée comme suit : 2.500 € en fonctionnement
et 3.000 € pour les Journées du Patrimoine.
En 2013, l’association bénéficie d’une subvention de
2.500 € au titre de la délégation Patrimoine, dans le
cadre d’une action mise en place pour les Journées
du Patrimoine.

2.500 €
 
«Associations
patrimoniales»

Chœur Régional
Nord-Pas de Calais
31 boulevard de la
République
59100 Roubaix
 
N° de SIRET :
51103664200011

Budget
prévisionnel
de l’action :

 
8.500 €

En 2013, le Chœur Régional Nord-Pas de
Calais célèbre les compositeurs Poulenc et
Britten (commémorations du cinquantenaire de
la disparition de Poulenc et centenaire de la
naissance de Britten). Pour l’occasion, l’association
a souhaité renouveler complètement son répertoire
pour poursuivre sa collaboration avec l’Orchestre
des Etudiants et des Amateurs du Conservatoire,
en mettant à l’honneur ces deux compositeurs. Ce
nouveau projet permet au Chœur Régional Nord-Pas
de Calais d’explorer de nouveaux lieux patrimoniaux
attachés aux œuvres qui seront interprétées et de
les rendre accessibles au plus grand nombre. Cette
création promeut la pratique du chant amateur de
haut niveau, assure le rayonnement de la musique
vocale avec l’interprétation de grandes œuvres du
répertoire et concourre à la promotion du patrimoine
lillois, dans lequel les œuvres seront interprétées.
 
L’association n’a pas bénéficié d’une subvention en
2012 au titre de la délégation Patrimoine.
En 2013, l’association bénéficie d’une subvention de
3.000 € au titre de la délégation Patrimoine dans le
cadre d’une action mise en place pour les Journées
du Patrimoine.

3.000 €
 
«Associations
patrimoniales»

82



Association
Budget

prévisionnel
2013

Descriptif du projet Subvention
proposée

Les Amis de
I'Orgue de Saint
Martin
Presbyère de la
Paroisse Saint
Martin
l0 place de

l'Arbonnoise
59000 Lille

N" de SIRET :

49010309000018

Budget
prévisionnel
de I'action :

16.000 €

L'association Les Amis de I'Orgue de Saint Martin
participe à la conservation et à I'embellissement de

I'orgue de l'église Saint-Martin d'Esquefines, en

favorisant le rayonnement culturel et artistique de ce

patrimoine mobilier et immobilier, sous les formes
les plus diverses : mise en place de visites guidées, de

concerts, d'expositions et de conferences, création et

diffirsion de supports de médiation.

L'association n'a pas bénëJicié d'une subvention en

2012 au titre de la délégation Patrimoine.

5.000 €

< Amis des

Eglises >

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Culture 14/06n3

ll est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

ô AUTORISER le versement de subventions, d'un montant total de 13.500 €. aux
associations précitées ;

a IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits aux
- chapitre 65, article 6574, fonction 324 - Opération no 227 <<

patrimoniales > - Service CJB,
- chapitre 65, article 6574, fonction 324 - Opération no 23I << Amis

Service CJB.

à I'unanimité
Affiché en Mairie le 01107/13

ion du Maire,
au Patrimoine

:

Associations

des églises >

Adoptée

Par

leC

-4t4
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/491
 
OBJET
 
Mise à disposition de locaux
auprès de l’Office de Tourisme
et des Congrès de Lille –
Fixation du tarif d’occupation.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
La Ville de Lille aide et conforte les associations et les structures qui s’inscrivent dans

le développement de sa politique artistique et culturelle. Au regard de l’intérêt et de la qualité
de leur projet artistique et culturel et afin de permettre le déploiement de leurs activités, elle
apporte son partenariat à différents organismes ou associations par la mise à disposition de
locaux, qu’elle formalise par convention.

 
Les conventions établies à cet effet définissent le cadre contractuel relatif aux

conditions de mise à disposition des biens par la Ville et fixent les obligations juridiques et
financières qui y sont rattachées.

 
C’est à ce titre que la Ville de Lille décide la mise à disposition, auprès de l’association

Office de Tourisme et des Congrès de Lille, des locaux suivants, dont la Ville est propriétaire :
 

- le Palais Rihour, sis 42 place Rihour – BP 205 à Lille (59002)
- le Beffroi de l’Hôtel de Ville, sis Place Augustin Laurent à Lille (59000)

 
Par délibération n° 75/505 du 3 mars 1975, la Ville de Lille a confié la mise en

œuvre de sa politique tourisme à l’Office de Tourisme et des Congrès de Lille. Conformément
au Code du Tourisme (art L.113-1), la Ville de Lille confie les missions de service public
d’accueil, d’information, d’animation et de promotion touristique locale (art L.133-3) à l’Office
de Tourisme et des Congrès de Lille. L’association contribue à assurer la coordination des
interventions des divers partenaires du développement touristique local, sur la totalité du
territoire spécifié dans ses statuts. Ainsi, la Ville met à disposition de l’association, pour lui
permettre de réaliser ses missions, une partie des locaux du Palais Rihour.

 
Le cadre réglementaire permet également d’étendre les missions aux actions

complémentaires suivantes :
 

- participation à l’élaboration et la mise en œuvre de la politique du tourisme dans la
commune et des programmes de développement touristique ;

- élaboration de produits touristiques ;
- exploitation d’installations touristiques et de loisirs ;
- organisation de fêtes et de manifestations culturelles.

 
La Ville met à disposition de l’association, pour lui permettre de réaliser ses missions

liées à l’exploitation de structures touristiques, une partie des locaux du Beffroi de l’Hôtel de
Ville.
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La mise à disposition des locaux par la Ville est réalisée gracieusement pour permettre

à l'Offrce de Tourisme et des Congrès de Lille le développement de ses activités touristiques et

culturelles. Elle est valorisée dans la comptabilité de la Ville et de la structure, pour un montant

de loyer évalué par la Brigade d'Evaluations Domaniales de la Direction Régionale des Finances

Publiques. Les conventions seront établies pour une durée de trois ans.

Les subventions en nature ainsi accordées seront reprises dans les conventions ainsi

conclues entre la Ville et la structure, en application de I'article 10 de la loi no 2000-321 dn

12 avril2000.

icipal

a VALIDER la gratuité de la mise à disposition des locaux susmentionnés ; ce

tarif constitue une limite et sera fixé par décision du Maire en application de la

délibération no 1l/468 du 27 juin20lI portant délégation de pouvoir du Conseil

Municipal au Maire.

Adoptée à I'unanimité

Affrché en Mairie le 0l/07 /13
Par délégation_ du Maire,
le Conseiller au Patrimoine

L-/
Dominique PLANCKE

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Culnre t4/06/13

est dem au Mun len voulor:

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/492
 
OBJET
 
Emprunt de matériel par la
Direction du Patrimoine Culturel -
Contrats de prêts.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Les Archives Départementales du Nord sont sollicitées par le Service Ville d’Art et

d’Histoire de la Ville de Lille pour l’emprunt de trois maquettes pédagogiques dans le cadre
d’une exposition temporaire intitulée Les métamorphoses de la citadelle, qui aura lieu du 19
juin au 30 octobre 2013 dans la Salle du Conclave au Palais Rihour. L’emprunt fait l’objet d’une
convention entre la Ville de Lille et les Archives Départementales du Nord.

 
Les trois maquettes empruntées répondent au descriptif suivant :

 
- Une maquette en médium peint représentant « La ville de Bergues et du Fort François

et des ouvrages pour l’année 1715 » (montée sur un support démontable en 2 parties).
 

- Une maquette en médium peint représentant la ville de Lille « Lille et ses environs
augmentée de ses fortifications depuis 1707 jusques et compris 1716 » (montée sur
un support démontable en 2 parties).

 

- Une maquette du site de Lille d’après le plan de référence : « Plan de la ville de
Lille et Citadelle de Lille, assiégée par les alliés avec les lignes de circonvallation,
approches, batteries et le nom de chaque régiment » (montée sur un support
démontable en 2 parties).

 
Dans le cadre du montage de l’exposition « Les métamorphoses de la citadelle », la

Ville sollicite également auprès du musée du LAM (Lille Métropole Musée d’art moderne)
l’emprunt de matériel scénographique.

 
Dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, la Direction du Patrimoine

Culturel sollicite par ailleurs le LAM pour l’emprunt de matériel, mobilier et audiovisuel, en
vue de la mise en place d’une billetterie gratuite implantée dans l’Hôtel de Ville du 6 au 16
septembre 2013.

 
Les emprunts font l’objet d’une convention entre la Ville de Lille et le musée du LAM.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Culture t4/06t13

Il est demandé au Conseil Munic vouloir :

t AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer les conventions de prêts

afférentes, ci-annexées,

Adoptée à I'unanimité

Affrché en Mairie Ie AU07/13

Réception en Préfecture le - g leC ué au Patrimoine

-J

-3t3-
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CONVENTION DE PRET DE MATERIEL  

24/06/2013 - 1/2 

  
CONVENTION DE PRET DE MATERIEL/ 2 ex 

Ville de Lille - Direction de la culture 
Direction du patrimoine culturel / Service ville d’art et d’histoire 

 
 

  

  

Nature du projet :   Exposition « Les Métamorphoses de la Citadelle » 

 

Lieu :   Palais Rihour – Salle du Conclave, sis Place Rihour (59 000 Lille) 

 

Dates du projet :   du 19 juin au 30 octobre 2013 

 

Responsable du projet chez l’Emprunteur :   Chantal Zamolo, Animateur de l’architecture et du patrimoine 

Tel : 03 28 55 30 14 

Tel : 06 33 21 64 00 

 

Responsable du projet chez le Prêteur : Achille Mareel 

Responsable technique et sécurité adjoint 

LaM Lille-Métropole musée d'art moderne, d'art contemporain et d'art brut 

1 allée du Musée 59650 VILLENEUVE D'ASCQ 

Tel: 00 33 (0)3 20 19 68 97 

GSM: 00 33 (0)6 73 99 80 26 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

 

La Ville de Lille représentée par le Maire de Lille, Madame Martine Aubry, ou son représentant, le Conseiller municipal 

délégué au patrimoine, aux archives et à l’archéologie, Monsieur Dominique Plancke, agissant au nom et pour le compte 

de la Ville de Lille. 

 

Autorisé par délibération n° 11/468 du Conseil municipal du 27 Juin 2011 

Sis Hôtel de Ville de Lille - BP 667 - 59 033 Lille Cedex 

 

Ci-après dénommé indifféremment, l’Emprunteur ou « La Ville de Lille »  

D’une part, 

 

Et 

 

Le LAM représenté par Sophie Lévy, Directrice du LAM 

Sis 1, Allée du Musée – 59650 Villeneuve d’Ascq  

Ci-après dénommé indifféremment, le Prêteur ou le « LAM » 

D’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

La Ville de Lille organise l’exposition « Les Métamorphoses de la Citadelle » du 19 juin au 31 octobre 2013, au Palais 

Rihour. 

 

 

Dans le cadre de ces  projets, l’Emprunteur a sollicité le prêt des matériels muséographiques suivant(s) appartenant au 

« LAM », ci-après dénommé « le matériel » 
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CONVENTION DE PRET DE MATERIEL  

24/06/2013 - 2/2 

 

 

 
1. Description et valeur estimée du matériel emprunté :  
 
Matériel Dimensions Quantité Valeur unitaire 
. cimaises cintrées      
. table                          

. 2,55m x 1,10m   

. 40cm x 1,2m x 1,2m        

6 

1 

Non renseignée 

Non renseignée 

 
 
Valeur globale du prêt en €HT: 5000€HT (cinq mille euros hors taxes) 
 

 

 

2. Durée du prêt 
 

Le prêt de matériel est consenti pour la période du : 10 juin au 31 octobre 2013 inclus 

 

En cas de prolongation du prêt l’emprunteur doit en faire la demande expresse au   « LAM »au moins 15 jours 
ouvrés avant l’expiration du délai initial, sachant que le « LAM »se réserve le droit de ne pas accorder la 

prolongation. 

 

3. Transport et manutention 
 

Les transports aller et retour ainsi que la manutention du matériel sont à la charge de l’Emprunteur ;  

Modalités de transport : - transport en régie « Ville de Lille » 

 

 

4. Assurance : 
 

L’assurance du matériel prêté est à la charge de l’emprunteur pour la valeur indiquée par le prêteur.  

 

La garantie s’exercera tant sur le lieu des expositions que durant les transports aller et retour, et également : 

- pendant les opérations de chargement et de déchargement ; 

- pendant les séjours intermédiaires notamment en ateliers d’emballage, en tout lieu de transit. 

 

En cas de dommage, l’Emprunteur est tenu d’en avertir le « LAM » par écrit dans les plus brefs délais.  

  

 

5. Rupture - Loi applicable :  
 

Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations aux termes de la présente convention, 

entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention. 

Toutes les contestations qui ne pourront être réglées à l’amiable seront portées exclusivement devant le Tribunal 

administratif de Lille. Toutes les difficultés d’exécution seront tranchées par la juridiction française conformément 

à la loi française. 

 

 

 

Signature du Prêteur :  

 

 

Titre :    
 

 

 

Date :    

 

  

Signature de l’Emprunteur :  

 

 

Titre :  

 

 

 

Date :  
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CONVENTION DE PRET DE MATERIEL  

19/06/2013 - 1/3 

  
CONVENTION DE PRET DE MATERIEL/ 2 ex 

Ville de Lille - Direction de la culture 
Direction du patrimoine culturel  

 
 

  

  

Nature du projet :   Journées Européennes du Patrimoine / Mise en place d’une billetterie informatique 
 

 

Lieu :   Hôtel de Ville de Lille – Place Augustin Laurent BP 667 59033 Lille Cedex  

Dates du projet :   du 6 au 16 septembre 2013 
 

Responsable du projet chez l’Emprunteur :   Coraline GABRIELS, Responsable événementiel Patrimoine 

 
Responsable du projet chez le Prêteur : Jérôme Marquise - Responsable Technique Bâtiment et Sécurité 

Fixe : 03 20 19 68 93 

Fax  : 03 20 19 68 99 
Mobile : 06 13 99 26 73 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

 

La Ville de Lille représentée par le Maire de Lille, Madame Martine Aubry, ou son représentant, le Conseiller municipal 
délégué au patrimoine, aux archives et à l’archéologie, Monsieur Dominique Plancke, agissant au nom et pour le compte 

de la Ville de Lille. 

 

Autorisé par délibération n° 11/468 du Conseil municipal du 27 Juin 2011 
Sis Hôtel de Ville de Lille - BP 667 - 59 033 Lille Cedex 

 

Ci-après dénommé indifféremment, l’Emprunteur ou « La Ville de Lille »  
D’une part, 

 

Et 

 
Le LAM représenté par Sophie Lévy, Directrice du LAM 

Sis 1, Allée du Musée – 59650 Villeneuve d’Ascq  

Ci-après dénommé indifféremment, le Prêteur ou le « LAM » 
D’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 

 

La Ville de Lille met en place une billetterie informatique, du 6 au 16 septembre 2013, dans le cadre des inscriptions aux 
manifestations des Journées Européennes du Patrimoine, qui se tiendra dans le Halle de l’Hôtel de Ville. 

 

 
Dans le cadre de ces  projets, l’Emprunteur a sollicité le prêt des matériels muséographiques suivant(s) appartenant au 

« LAM », ci-après dénommé « le matériel ». 
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CONVENTION DE PRET DE MATERIEL  

19/06/2013 - 2/3 

 
1. Description et valeur estimée du matériel emprunté :  
 

Matériel Dimensions Quantité Valeur unitaire 
. moniteur vidéo plat grand 
format      
. cimaise creuse pour  

moniteur encastré                         

. non renseigné   
 
. non renseigné 

1 
 

1 

Non renseignée 
 

Non renseignée 

 
 
Valeur globale du prêt en €HT: 1.000€HT (mille euros hors taxes) 
 
 

 

2. Durée du prêt 
 
Le prêt de matériel est consenti pour la période du : 6 au 17 septembre 2013 inclus 

 

En cas de prolongation du prêt l’emprunteur doit en faire la demande expresse au  « LAM » au moins 15 jours 
ouvrés avant l’expiration du délai initial, sachant que le « LAM » se réserve le droit de ne pas accorder la 

prolongation. 

 

3. Transport et manutention 
 

Les transports aller et retour ainsi que la manutention du matériel sont à la charge de l’Emprunteur ;  

Modalités de transport : - transport en régie « Ville de Lille » 
 

 

4. Assurance : 
 

L’assurance du matériel prêté est à la charge de l’emprunteur pour la valeur indiquée par le prêteur.  

 

La garantie s’exercera tant sur le lieu des expositions que durant les transports aller et retour, et également : 
- pendant les opérations de chargement et de déchargement ; 

- pendant les séjours intermédiaires notamment en ateliers d’emballage, en tout lieu de transit. 

 
En cas de dommage, l’Emprunteur est tenu d’en avertir le « LAM »  par écrit dans les plus brefs délais.  

  

 

5. Rupture - Loi applicable :  
 

Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations aux termes de la présente convention, 

entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention. 
Toutes les contestations qui ne pourront être réglées à l’amiable seront portées exclusivement devant le Tribunal 

administratif de Lille. Toutes les difficultés d’exécution seront tranchées par la juridiction française conformément 

à la loi française. 
 

 

 
Signature du Prêteur :  

 

 

Titre :    
 

 

 
Date :    

 

  
Signature de l’Emprunteur :  

 

 

Titre :  
 

 

 
Date :  
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 CONTRAT  DE PRÊT 
Direction du Patrimoine culturel 

  

 « LES ARCHIVES 

DEPARTEMENTALES 

DU NORD » 

 

 

« 22 rue Saint Bernard 

59 000 Lille » 

 

 

Tél : 03.59.73.06.00 

Fax : 03.20.48.07.67 

 

  

« Les Métamorphoses de la Citadelle » 

 

Nature du projet :   Exposition 

 

Lieu :   Palais Rihour – Salle du Conclave, sis Place Rihour (59 000 Lille)
 

Dates du projet :   du 19 juin au 30 octobre 2013 

 

Responsable du projet chez l’Emprunteur :   Chantal Zamolo, Animateur 

de l’architecture et du patrimoine 

 

Responsable du projet chez le Prêteur : Mme Marine Vasseur 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

La Ville de Lille représentée par le Maire de Lille, Madame Martine Aubry, ou son représentant, le 

Conseiller municipal délégué au patrimoine, aux archives et à l’archéologie, Monsieur Dominique 

Plancke, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille. 

 

Autorisé par délibération n° 11/468 du Conseil municipal du 27 Juin 2011 

 

Sis Hôtel de Ville de Lille - BP 667 - 59 033 Lille Cedex 

 

Ci-après dénommé indifféremment, l’Emprunteur ou « La Ville de Lille »  

 

D’une part, 

 

Et 

 

Les Archives Départementales du Nord représentées par Madame Mireille Jean, Directrice des 

Archives Départementales du Nord. 

 

Sis 22 rue Saint Bernard – 59 000 Lille 

 

Ci-après dénommé indifféremment, le Prêteur ou le « Les Archives Départementales du Nord » 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

La Ville de Lille organise le projet ci-dessus mentionné du 19 juin au 31 octobre 2013. 

Dans le cadre de ce projet, l’Emprunteur a sollicité le prêt du ou des  

                  œuvres d’art 

 documents d’archives 

X maquettes pédagogiques 
 photographies 

 matériel muséographique 

suivant(s) appartenant aux collections des Archives Départementales du Nord, ci-après dénommés 

« l’objet du prêt ». 

92



-  - 

 2 / 6

 

Objet du prêt : 
 

- Titre : « La ville de Bergues et du Fort François et des ouvrages pour l’année 1715 » 

Matériaux : Maquette en médium peint  

Dimensions : 2m x 2m (plateau) 

Précisions : maquette montée sur un support démontable en 2 parties réalisée pour l’exposition 

Vauban en 2007 

 

- Titre : « Lille et ses environs augmentée de ses fortifications depuis 1707 jusques et compris 

1716 »  

 Matériaux : Maquette en médium peint  

 Dimensions 1.80 x 1.50m (plateau) 

 Précisions : maquette montée sur un support démontable en 2 parties réalisée pour l’exposition 

Vauban en 2007 

 
- Titre : « Plan de la ville de Lille et Citadelle de Lille, assiégée par les alliés avec les lignes de 

circonvallation, approches, batteries et le nom de chaque régiment » 

Matériaux : Maquette en médium peint  

 Dimensions : 1m x 1m 

 Précisions : maquette montée sur un support démontable en 2 parties réalisée pour l’exposition 

Vauban en 2007 

 
Le montant total de la valeur d’assurance pour les 3 maquettes s’élève à 27.450€. 

 

  

 

 

I) Généralités : 
 

En aucun cas, l’emprunteur ne pourra user de l’objet du prêt pour un usage différent du projet et du lieu 

mentionnés ci-dessus.  

 

En cas de prolongation du projet et donc par conséquent, de la demande de prêt, l’emprunteur doit en faire la 

demande expresse aux Archives Départementales du Nord au moins 1 mois avant l’expiration du délai initial, 

sachant que les Archives Départementales du Nord se réservent le droit de ne pas accorder la prolongation. 
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II) Assurances : 
 

La garantie aura pour objet de couvrir les biens assurés de clou à clou, en valeur agréée contre les risques, fortuits 

ou non, de perte, destruction, détérioration, casse, avarie ou disparition consécutifs à accident, incendie, explosion 

même non suivie d’incendie, chute de la foudre, vol, tentative de vol, vandalisme, dégât des eaux, catastrophes 

naturelles, attentats, grèves, émeutes ou mouvements populaires, actes de terrorisme, de sabotage, ou tous autres 

dommages accidentels. 

 

L’assurance est à la charge de l’emprunteur pour la valeur indiquée par le prêteur.  

 

La garantie s’exercera tant sur le lieu des expositions que durant les transports aller et retour, et également : 

- pendant les opérations de chargement et de déchargement ; 

- pendant les séjours intermédiaires notamment en ateliers d’emballage, en entrepôts sous douane, en tout 

lieu de transit. 

 

Si le responsable du projet chez le Prêteur le juge nécessaire, et compte tenu de la nature de l’objet du prêt, le 

conditionnement (emballage et désemballage) et l’accrochage / décrochage de l’objet du prêt ou 

l’installation/désinstallation, à l’aller comme au retour, seront assuré(s) de façon contradictoire par l’Emprunteur, 

en présence d’un membre du Prêteur. 

 

En cas de dommage, l’Emprunteur est tenu d’en avertir le Prêteur par écrit dans les plus brefs délais. Aucune 

franchise ne pourra être opposée au Prêteur en cas de dommage survenant sur l’objet du prêt concerné. 

 

L’emprunteur est tenu de fournir au prêteur une copie de la police d’assurance, en langue française, garantissant 

les risques ci-dessus énumérés, au moins 15 jours avant le départ de l’objet du prêt, y compris en cas de 

prolongation. 

 

En cas de dommage survenant sur l’objet du prêt, la restauration de celui-ci sera menée par un professionnel de la 

restauration d’œuvres d’art auprès de musées validé par le Prêteur lequel suivra le cours de l’opération, le tout aux 

frais de l’Emprunteur. 

 

Un constat d’état accompagne l’objet du prêt. Il établit dans le détail l’état de conservation de l’objet du prêt. 

      en cas de présence de convoyeur, ce document doit être signé par le prêteur et l'emprunteur au départ du 

prêteur, à l’arrivée sur le lieu d’exposition, et inversement au retour.  

     en cas d’absence de convoyeur, ce document doit être signé par le prêteur (au départ et au retour du prêteur) 

et l'emprunteur (à l’arrivée sur le lieu d’exposition puis au décrochage de l’objet du prêt).  
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III) Transport : 
 
Mode de transport (camion, avion, train, voiture…) : 

 

Le Prêteur autorise le recours de l’Emprunteur à : 

une société de transport spécialisée 

un transport en régie « Emprunteur » 

X un transport en régie « Ville de Lille » 

Le prêteur se réservant le droit de valider ou non le choix du transporteur.  

 

L’objet du prêt est conditionné afin de prévenir tous types de dommages. Il est obligatoire que le transport se fasse 

selon les indications requises par le Prêteur à l’aller comme au retour.  

 

Néanmoins, le Prêteur peut se charger lui-même du conditionnement et des manipulations de l’objet du prêt, sans 

facturation à l’Emprunteur. 

 

Le type d'emballage prévu en ce qui concerne la protection de l’intégrité de l’objet du prêt, le mode de calage et la 

protection extérieure doivent être détaillés. Le type d’emballage demandé est :  

 tamponnage              caisse musée          caisse isotherme                double caisse isotherme            

caisse à glissière 

  caisse à claire voie     caisse écrin            boîte à membranes          mallette à main          

X  autre : emballage d’origine des maquettes pédagogiques 
 

Le conditionnement du retour doit être effectué de la même manière (mêmes matériaux, mêmes emballages, …), 

qu’à l’aller. 

 

L’objet du prêt doit toujours être manipulé par du personnel compétent et formé à cette tâche tant pour le Prêteur 

que pour l’Emprunteur. 

 

Les frais de transport et d’emballage, d’aller et retour peuvent être à la charge de l’Emprunteur ainsi que les 

charges des convoiements si celui-ci a été jugé nécessaire, qui s’appliqueront selon les taux indiqués dans la fiche 

ad hoc, auxquels s’ajoutent les frais annexes de transport.  

 

Convoyeur du « Nom du prêteur » :     OUI                             X NON  

 

L’enlèvement et le retour de l’objet du prêt doivent se faire au plus près de l’ouverture et de la fermeture de 
l’exposition (délai de 15 jours maximum). Le trajet devra être direct. Toutes demandes dérogeant à ces 

conditions devront faire l’objet d’un accord avec le Responsable du projet des Archives Départementales du Nord. 
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IV) Conditions de conservation et d’exposition de l’objet du prêt :  
 

L’Emprunteur s’engage à prendre toutes les précautions requises pour conserver l’objet du prêt dans un état 

inchangé. Pour tout problème éventuel, il consultera aussitôt le Prêteur et son responsable.  

 

L’Emprunteur s’engage à exposer l’objet du prêt dans les conditions de sécurité comprenant une surveillance 

humaine (24h/24h), un système électronique de surveillance ainsi qu’une détection incendie. Selon les directives 

du Prêteur, l’objet du prêt sera, le cas échéant, protégé du public par une installation en vitrine ou par l’adoption de 

toute autre protection. 

 

De plus, le Prêteur aura en tout temps le droit d’accéder à l’objet du prêt et au lieu où il est exposé, afin de 

s’assurer que les conditions convenues sont respectées, et ce, pendant toute la durée du prêt. Les frais de 

déplacement du Prêteur resteront à sa charge. Aucune contrepartie financière ne pourra être demandée à 

l’Emprunteur. 

 

Fumer, manger, et boire sont strictement interdits dans les lieux d’expositions recevant l’objet du prêt.  

 

Il est strictement interdit à l’Emprunteur de procéder à un traitement quelconque sur l’objet du prêt ou de décadrer 

une œuvre sans en solliciter l’accord du Prêteur par écrit. 

 

En cas de dommage, l’Emprunteur est tenu d’en avertir le Prêteur par écrit dans les plus brefs délais. 

 

 

 

 

V) Reproduction et Publication :  
 

Il est strictement interdit de filmer ou de photographier l’objet du prêt (sauf accord préalable du Prêteur). Le cas 

échéant, chaque reproduction devra porter la mention obligatoire précisée par le Prêteur dans la Fiche de Prêt. 

Le Prêteur peut mettre à la disposition des organisateurs des clichés. Ceux-ci ne peuvent être utilisés à des fins 

commerciales autres que celles initialement prévues, ou numérisés en vue d’une mise en ligne sur un site web sans 

accord préalable avec le Prêteur. 

Toute publication visée ci-dessous, réalisée à l’occasion de l’emprunt doit faire l’objet de la part de l’Emprunteur 

d’un envoi d’au moins trois exemplaires de chaque publication au Prêteur. 

 Catalogue 

 Article 

 Cartes postales 

X Autre (à préciser) : communication presse 
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VI) Durée et Rupture de contrat - Loi applicable :  
 

Le présent contrat est conclu pour la période du 10 juin  au   31 octobre 2013 équivalent à une durée de 5 mois 

(comprenant les temps de transport, d’emballage /désemballage, d’installation et désinstallation). 

 

Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations aux termes de la présente convention, 

entraînera la résiliation de plein droit de la présente convention, huit jours après la mise en demeure par l’autre 

partie de réparer ce manquement, par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 

 

Chacune des parties ne pourra être tenue responsable pour un manquement à l’une des obligations mise à sa charge 

par le présent contrat qui résulterait de la survenance d'un cas de force majeure, tels que ceux habituellement 

retenus par la jurisprudence française,  sous réserve toutefois que la partie invoquant un tel cas notifie son 

existence à l’autre partie dès que possible, le plus ayant été effectué afin de limiter les conséquences et enfin 

qu’elle reprenne l’exécution du Contrat immédiatement après que ce cas de force majeure a disparu. 

 

Malgré tout, dans la mesure où un tel cas se poursuivrait pendant une semaine, les parties tentent de se mettre 

d’accord pour poursuivre le contrat dans un délai maximum de dix jours ouvrés : à défaut, ce contrat pourrait alors 

être résilié immédiatement, par l’une quelconque des parties, par simple notification écrite adressée à l’autre partie 

 

En tout état de cause, chacune des parties ne peut être obligée de verser une indemnité à l’autre pour inexécution 

de ses obligations découlant des présentes, que cette inexécution résulte de la survenance d’un cas de force 

majeure ou de quelque autre raison qu’il soit. 

Toutes les contestations qui ne pourront être réglées à l’amiable seront portées exclusivement devant le Tribunal 

administratif de Lille. Toutes les difficultés d’exécution seront tranchées par la juridiction française conformément 

à la loi française. 

 

 

 

Signature du Prêteur :  

Les Archives Départementales du Nord 

 

 

Madame Mireille Jean 

Directrice des Archives Départementales du Nord 
 

 

 

 

Date :    

  

Signature de l’Emprunteur :  

La Ville de Lille 

 

 

Monsieur Dominique Plancke 

Conseiller Municipal Délégué au Patrimoine, aux 

Archives et à l’Archéologie 

 

 

 

Date :  
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/493
 
OBJET
 
Journées Européennes du
Patrimoine 2013 – Programme
et attribution de subventions -
Convention de partenariat.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Les Journées Européennes du Patrimoine, qui se dérouleront cette année les 14 et

15 septembre, constituent un rendez-vous incontournable de mise en valeur et de découverte
du patrimoine culturel lillois. Les visiteurs toujours plus nombreux bénéficient à Lille du
programme d’animations et de visites le plus riche de la région Nord/Pas-de-Calais.

 
Cette année encore, la Ville de Lille souhaite mettre en place un programme de qualité

dans les dix quartiers lillois ainsi que dans les deux communes associées d’Hellemmes et de
Lomme. Les Journées Européennes du Patrimoine constituent l’aboutissement du travail mené
tout au long de l’année au sein des associations patrimoniales et culturelles de proximité et des
commissions mémoire et patrimoine des quartiers. Le patrimoine lillois constitue un support
d’expression propice aux échanges entre les habitants, les professionnels, les artistes et les
associations.

 
Cette 30ème édition des Journées Européennes du Patrimoine sera l’occasion pour Lille

d’affirmer la ville à partir de ses repères historiques, en révélant sa morphologie tout en faisant
état de sa modernité, à travers une thématique spécifique, « Patrimoine : Avatars du temps », et
une thématique nationale « 1913- 2013 : cent ans de protection ».

 
Depuis 2010, la Ville propose de mettre en place une thématique particulière, propre

à Lille, afin d’accompagner les projets des partenaires et de diversifier les propositions offertes
au public. Avec sa thématique 2013, la Ville de Lille s’attache à accompagner le mouvement
de la ville, en valorisant le patrimoine matériel et immatériel, notamment les transformations
urbaines, en soulignant les grands projets urbains et les grandes restaurations qui accompagnent
les métamorphoses de la ville et du cadre de vie.

 
Cette édition permettra aussi d’associer patrimoine et pratiques artistiques, à l’instar

de la résidence de travail de la compagnie Adrien M/Claire B à l’église Sainte-Marie Madeleine,
dans le cadre du développement du spectacle « Hakanaï » et de valoriser le développement
des arts numériques, pour accompagner et mettre en valeur le patrimoine avec, notamment, la
présentation de l’installation audiovisuelle d’Anthony Rousseau, « Danse macabre ».
 

Pour illustrer le thème développé par le Ministère de la Culture et de la
Communication, « 1913-2013 : cent ans de protection », des expositions, des conférences et
des visites guidées seront programmées afin de livrer des clés d’interprétation pédagogique.
L’année 2013 prend, pour les acteurs du patrimoine, une dimension particulière puisqu’elle sera
le cadre de la commémoration de la loi du 31 décembre 1913, acte fondateur pour la protection
des monuments historiques en France.
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Les Journées Européennes du Patrimoine seront donc l’occasion de revenir sur

l’histoire et l’évolution de la protection des monuments historiques et de valoriser le travail et
les initiatives de celles et ceux qui, à titre professionnel ou bénévole, participent à ce vaste effort
collectif en ouvrant leurs propriétés au public. La thématique offre ainsi l’opportunité de la
(re)découverte de ces lieux, à travers la mise en place d’événements inattendus. Ainsi, un « Bal
des muses » sera programmé par la Ville dans un lieu patrimonial fort, où musiques classiques
et électroniques s’entrecroiseront, pour retracer et valoriser l’histoire du bâtiment.
 

Le budget global prévisionnel de ce programme est de 92.200 €.
 
Dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, la Ville de Lille souhaite aider

les associations ayant sollicité son soutien et dont les projets sont repris dans le tableau ci-après :
 
 

 
Association

Budget
prévisionnel

2013
de l’action 

 
Descriptif du projet

 
Subvention 

proposée

Comité d’Animation
des Bois Blancs
(CABB)
2 rue Fourier
59000 Lille
 
N° SIRET :
49014858200037

1.000 € Dans le cadre des démolitions et des nouvelles
constructions qui touchent le quartier des Bois-
Blancs, la commission « Histoire et mémoires » de
l’association propose de mettre à l’honneur le quartier,
entre patrimoine passé, présent et à venir. Il s’agit,
à travers une exposition photographique, d’écrire
l’histoire des Bois-Blancs par la juxtaposition d’images
du passé confrontées à celles du présent et aux
aménagements futurs. Le CABB propose également
d’associer et de mobiliser les habitants du quartier,
anciens et nouveaux, autour de ce projet.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 600 € pour les
Journées du Patrimoine.

600 €
 
 

Maison Saint-
Exupéry
31 rue des Fossés
59000 Lille
 
N° SIRET :
78369311200030
 

1.500 € La Maison Saint-Exupéry propose de développer
un programme autour de l’année 1913, intitulé
« 1913, atelier du futur », s’attachant, d’une part,
à décrire le renouvellement des formes théâtrales et
chorégraphiques à Paris comme à Lille, dans le cadre
de conférences et, d’autre part, à présenter les liens
transdisciplinaires qui se sont tissés entre la musique,
la poésie, la danse et l’architecture, lors de récitals de
piano et de conférences.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 1.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

1.000 €
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Association
Budget

prévisionnel
2013

de l’action

 
Descriptif du projet

 
Subvention

proposée

Ateliers d’Editions
Populaires
12 rue des Vieux
Murs
59000 Lille
 
N° SIRET :
48482268900010

3.800 € Les Ateliers d’Editions Populaires mèneront un travail
autour de la thématique « Un portrait de Lille
aujourd’hui », en s’appuyant sur le matériel éditorial
existant appartenant à l’association (sérigraphies de
Villeglé, Baxter, Van Malderen et Pierre Garnier, et des
photographies de Downsbrough), qui sera valorisé lors
d’une exposition et d’ateliers de sérigraphie.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 2.500 € pour les
Journées du Patrimoine.

2.500 €

Les Gentilshommes
de la Brette
Place de la Nouvelle
Aventure
Salle d’armes de Lille
59000 Lille
 
N° SIRET :
44793587500016

4.450 € Un spectacle d’escrime artistique et des démonstrations
d’escrime historique du XVIIè siècle seront proposés
par l’association. Des temps d’initiation à l’escrime
pour le jeune public et les adultes sont également
prévus.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 1.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

1.000 €

La Sécu
26 rue Bourjembois
59000 Lille
 
N° SIRET :
45013606400018

7.135 € La Sécu présentera dans le cadre des Journées
Européennes du Patrimoine les travaux de Fred
Martin, qui entretient un rapport direct avec la nature,
sa matière, le paysage et le corps, en travaillant
notamment la terre. L’artiste proposera des ateliers
pédagogiques en lien avec l’exposition. Il réalisera
également une œuvre in situ spécialement créée pour
l’événement. En parallèle, Anne Jeannin réalisera un
portrait vidéo autour de l’univers de Fred Martin,
diffusé pendant toute la durée de l’exposition. Enfin, La
Sécu proposera au jeune public des « goûters expo » qui
permettront aux enfants, à travers le jeu, de découvrir
l’exposition.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 3.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

3.000 €

Le Caveau Lillois
Maison des
Associations -
72 rue Royale
59000 Lille
 
N° SIRET :
44841163700011

1.000 € Cette association littéraire patoisante propose, lors
du week-end des Journées du Patrimoine, quatre
représentations d’un spectacle musical sur le thème
« Les avatars du temps », suivies de rencontres avec
le public, permettant de présenter l’exposition des
archives du Caveau Lillois.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 1.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

700 €
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Association

Budget
prévisionnel

2013
de l’action

 
Descriptif du projet

 
Subvention

proposée

Rencontres
Audiovisuelles
19 rue du Plouick
59133 Phalempin
 
N° SIRET :
42875987200032
 

5.500 € A l’instar de la précédente édition des Journées du
Patrimoine, l’association souhaite créer un nouveau
ciné concert à partir d’images d’archives régionales
issues des fonds de l’Institut National de l’Audiovisuel.
Un montage spécifique sera réalisé par Baptiste Evrard,
à partir de ces sources, et mis en musique par deux
artistes issus du groupe lillois « Les Blaireaux ».
La programmation du « Ciné concert », présentée
à l’Hybride, sera enrichie par la mise en place
d’un rendez-vous à destination du jeune public,
« Cinéludik », avec un premier temps de projection
suivi d’activités pratiques ludiques et pédagogiques.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 2.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

2.000 €

Association Pour
la Promotion et
l’Animation du
Jardin Vauban Lille
(APAJVL)
1 avenue Léon
Jouhaux
59000 Lille
 
N° SIRET :
38842611600025

4.715 € Durant les Journées du Patrimoine, le théâtre de
marionnettes du Jardin Vauban accueillera le public
lors de deux représentations, l’une de « Le Cirque de
mamie Gisèle » et l’autre de « Jacques et le bûcheron »,
interprétées par les comédiens et les marionnettistes du
théâtre. Tout au long du week-end, des manifestations,
des ateliers de marionnettes et des visites guidées
permettront d’animer le site.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 3.500 € pour les
Journées du Patrimoine.

3.000 €

Club des
Ambassadeurs de
Wazemmes (CAW)
36 rue d’Eylau
59000 Lille
 
N° SIRET :
44042316800010
 

1.285 € « Le Patrimoine à Wazemmes : les avatars du
temps » permettra aux habitants du quartier comme
aux visiteurs de découvrir Wazemmes au fil du temps,
à travers des visites guidées thématiques et une
exposition consacrée aux différents secteurs du quartier
afin de relier le passé au présent.
L’association poursuit avec ce nouveau projet la
campagne de numérisation de ses fonds, entamée en
2012, en proposant de les valoriser avec la production
de nouveaux supports d’exposition.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 3.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

1.000 €
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Association

Budget
prévisionnel

2013
de l’action

 
Descriptif du projet

 
Subvention

proposée

Et vous trouvez
ça drôle !!! Centre
Régional des arts du
cirque
16 rue du Château
d’Isenghien
59160 Lomme
 
N° SIRET :
39767967100024
 

7.000 € Des animations seront organisées pour permettre
la découverte des activités liées au cirque, avec
l’installation d’un site festif où le public est amené à
déambuler pour assister à des numéros de cirque puis à
un spectacle clôturant la manifestation. Ces animations
s’articuleront autour de la Cathédrale Notre-Dame de
la Treille, permettant ainsi au public de voir et de
pratiquer le cirque, tout en soulignant les particularités
du site.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 5.000 € pour les
Journées du Patrimoine.

4.500 €

Univers (Cité) –
Cinéma l’Univers
16 rue Georges
Danton
59000 Lille
 
N° SIRET :
43791648900010

2.000 € L’Univers propose pour les Journées du Patrimoine
une rencontre entre des œuvres cinématographiques
patrimoniales et des artistes contemporains, dans le
cadre d’une création originale. L’image constitue le
point de départ de cette rencontre, à travers la création
d’un ciné concert destiné au jeune public et construit
autour de la technique du papier découpé.
Des courts métrages de Lotte Reiniger, réalisatrice
allemande du début du 20è siècle, croiseront la création
musicale contemporaine des musiciens du Collectif
Muzzix et se confronteront aux nouvelles technologies,
avec des courts métrages contemporains usant de cette
même technique du papier découpé.
Comme chaque année, les Journées du Patrimoine
permettront également de faire découvrir au public les
coulisses d’une salle de cinéma avec la visite de la
cabine de projection.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 1.500 € pour les
Journées du Patrimoine.

1.800 €
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Association

Budget
prévisionnel

2013
de l’action

 
Descriptif du projet

 
Subvention

proposée

Renaissance du Lille
Ancien
20/22 rue de la
Monnaie
59000 Lille
 
N° SIRET :
30206893700036

3.420 € Dans le cadre de ses activités, l’association assure
la sauvegarde, la connaissance et la protection du
patrimoine architectural et historique lillois. Elle
propose, pour cette édition, un projet centré autour
du site du canal Saint-Pierre avec l’occupation de
l’îlot Comtesse, en y dressant un « white cube » afin
de reconstituer la surface de l’ancien moulin Saint-
Pierre. L’intérieur de cet espace permettra de retracer
l’histoire du moulin en s’appuyant sur des plans, une
maquette et des photographies, de restituer le moulin
dans son contexte hydrographique et de comprendre
le fonctionnement des moulins à eau avec une vidéo
et des iconographies. Ce projet sera enrichi par des
visites guidées retraçant l’histoire de l’eau dans la ville,
à travers la présence de canaux.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012
au titre de la délégation Patrimoine de 5.500 €
décomposée comme suit : 2.500 € en fonctionnement et
3.000 € pour les Journées du Patrimoine.
 

En 2013, l’association bénéficie d’une subvention
de 2.500 € de la délégation Patrimoine en
fonctionnement.

2.500 €

Musée Hospitalier
Régional de Lille
23 bis rue d’Emmerin
59139 Noyelles Les
Seclin
 
N° SIRET :
48343455100022

1.700 € L’association propose de mettre en place des circuits
en autobus à la « Découverte de Lille à travers ses
hôpitaux » et de valoriser l’ancien Hospice Général,
dans le cadre d’une exposition et de visites guidées de
l’ancienne pharmacie préservée in situ.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012
au titre de la délégation Patrimoine de 8.400 €,
décomposée comme suit : 7.000 € en fonctionnement,
dont 2.500 € attribués en raison d’une activité
supplémentaire exceptionnelle et 1.400 € pour les
Journées du Patrimoine.
 

En 2013, l’association bénéficie d’une subvention
de 4.500 € de la délégation Patrimoine en
fonctionnement.

1.400 €
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Association

Budget
prévisionnel

2013
de l’action

 
Descriptif du projet

 
Subvention

proposée

Mémoires du Travail
13 rue du Chevalier
Français
59000 Lille
 
N° SIRET :
48866081200014
 

3.800 € Dans le cadre des prochaines Journées du Patrimoine,
une soirée sera consacrée à la projection d’un
documentaire intitulé « Ils ont filmé les grands
ensembles », au sein de l’ « Espace du 57 », portant sur
la transformation de l’habitat et des modes de vie des
habitants. Cette projection permettra d’échanger sur les
transformations du paysage urbain dans la métropole
et sur les évolutions de la notion de patrimoine. Plus
largement, cette soirée a pour objectif d’interroger le
public sur les transformations du quartier de Fives, de
la place Degeyter au futur éco-quartier autour de Fives
Cail Babcock.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 1.500 € pour les
Journées du Patrimoine.
 

En 2013, l’association bénéficie d’une subvention de
750 € de la délégation Patrimoine en fonctionnement.

1.000 €

Sous les
Marronniers
10 rue Négrier
59000 Lille
 
N° SIRET :
50302904300026

5.300 € L’association souhaite explorer une nouvelle fois la
possibilité de métamorphoser la Vieille Bourse, dans
le cadre d’un bal blanc. Le site sera habillé de
rideaux de fils blancs, qui constitueront un mur poreux,
vivant et mouvant, sur lequel seront projetées des
photographies de tango et avec lequel les tangueros
joueront. Deux danseurs européens, Fausto Carpino et
Stéphanie Fesneau, animeront ce bal tango.
Une déambulation intitulée « Urban Snake Tango »
traversera également la Vieille Bourse durant les
Journées du Patrimoine, associant des danseurs
confirmés et des amateurs de tango. Ce projet s’inscrit
dans le cadre d’une démarche participative permettant
de mobiliser et d’initier les danseurs durant la saison
estivale de tango à la Vieille Bourse.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2012 au
titre de la délégation Patrimoine de 4.500 €, dont 2.500
€ attribués en raison d’une activité supplémentaire
exceptionnelle.
 

En 2013, l’association bénéficie d’une subvention de
2.000 € de la délégation Patrimoine pour les actions
suivantes : « Un été de tango à la Vieille Bourse » et
« Banquet ».

2.500 €
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Association
Budget

prévisionnel
2013

de l’action

 
Descriptif du projet

 
Subvention

proposée

Lille Centre
Animations
31 rue des Fossés
59000 Lille
 
N° SIRET :
42291264200010

4.450 € A l’occasion des 160 ans de la célèbre berceuse
« Le P’tit Quinquin », l’association propose un
parcours inédit autour de la vie et l’œuvre d’Alexandre
Desrousseaux, dans le cadre d’une exposition mettant
en lumière les fonds de la Bibliothèque municipale
de Lille. Des visites guidées seront également
programmées depuis la maison natale d’Alexandre
Desrousseaux, aujourd’hui disparue, dans l’ancien
quartier Saint-Sauveur, jusqu’à la Médiathèque Jean
Lévy, lieu de présentation de l’exposition.
 
En 2012, l’association n’a pas bénéficié de subvention
au titre de la délégation Patrimoine.

2.500 €

Mémoire et
Patrimoine de Fives
127 ter rue Pierre
Legrand
59000 Lille
 
N° SIRET :
50788802200013

1.980 € A travers une exposition consacrée aux plaques des
rues de Fives, l’association entend retracer l’histoire du
quartier à travers la dénomination de ses rues. Il s’agit
aussi de mettre en perspective la physionomie de Fives,
ancien, présent et futur.
 
En 2012, l’association n’a pas bénéficié de subvention
au titre de la délégation Patrimoine.

1.000 €

Chœur Régional
Nord-Pas de Calais
31 boulevard de la
République
59100 Roubaix
 
N° SIRET :
51103664200011

7.000 € Le Chœur Régional Nord-Pas de Calais propose
d’illustrer la thématique lilloise des Journées du
Patrimoine à travers la musique, en tant que
patrimoine mouvant, éphémère, interprété et sans
cesse renouvelé. Dans le cadre d’un concert
ludique et participatif, l’association souhaite balayer
plusieurs siècles d’histoire musicale en faisant
découvrir au public les transformations musicales
dont les compositeurs sont eux-mêmes à l’origine :
réorchestrations, harmonisations nouvelles, parodies,
etc.
 
En 2012, l’association n’a pas bénéficié de subvention
au titre de la délégation Patrimoine.
En 2013, l’association bénéficie d’une subvention de
3.000 € de la délégation Patrimoine, dans le cadre
d’une action célébrant les compositeurs Poulenc et
Britten.

3.000 €

Théâtre du Nord
19 rue des Champs
59200 Tourcoing
 
N° de SIRET :
32474540500013

5.980 € Le Théâtre du Nord propose au public une découverte
du théâtre en compagnie de comédiens, sur les traces
de son histoire, son fonctionnement et son projet
artistique.
 
En 2012, l’association n’a pas bénéficié de subvention
au titre de la délégation Patrimoine.

1.000 €
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En outre, ia société Touche Finale souhaite accompagner, en 20I3,1a Direction du
Pafrimoine Culturel dans I'organisation des Joumées Européennes du Patrimoine dans le cadre
d'une convention de partenariat, dont les engagements respectifs sont repris en annexe.

ô AUTORISER le versement des subventions, d'un montant global de 36.000 €, aux
associations précitées ;

t AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer la convention de
partenariat avec la société Touche Finale, ci-annexée ;

a IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,
article 6574, fonction 324 - Opération no 229 < Joumées du Patrimoine > - Service
CJB.

Adoptée à I'unanimité
Aftrché en Mairie le 01107113

Réception en Préfecture le
- s JulL. 2Û13 Par délégatio,n {g$aire,

le Conseille/ a{#"à.au Patrimoine

€M
.- 

n--/

En accord avecla;
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Culture 14/46n3

Il est demandé au nseil Munici vouloir :

-10/10-
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

 

 
Entre : 
 
 
TOUCHE FINALE 
Raison sociale : EURL 
Adresse : 17-25 rue de Clignancourt - 75 018 PARIS  
Téléphone : 01 46 63 00 67 / Fax : 01 46 63 02 93 
Numéro de Siret : 49094394100024 
Représentée par Madame Isabelle Eléloué 
En qualité de gérante 
 
ci-après nommé « le Partenaire » 
 
 
Et 
 
 
 
La Direction du Patrimoine Culturel de la Ville de Lille 
Siège : Place Roger Salengro – BP 667 – 59033 Lille cedex 
N° SIREN : 215 903 501 000 17 Code APE : 751A 
Représentée par le Maire de Lille, Madame Martine Aubry, ou son représentant, le Conseiller municipal délégué au 
patrimoine, aux archives et à l’archéologie, Monsieur Dominique Plancke, agissant au nom et pour le compte de la 
Ville de Lille. Autorisé par délibération n° 11/468 du Conseil municipal du 27 Juin 2011. 
 
ci-après nommée « la Direction du Patrimoine Culturel » 
 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
La Direction du Patrimoine Culturel et le Partenaire (Groupe Touche Finale : agence en communication et 
événementiel) ont décidé de s’associer autour des Journées Européennes du Patrimoine 2013 (14 et 15 septembre 
2013). Ce partenariat a pour objectif d’accroître le rayonnement et la visibilité des deux parties. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements de chacune des parties dans le cadre d’un 
partenariat visant à étendre la notoriété des activités proposées par la Ville de Lille, dans le cadre des Journées 
Européennes du Patrimoine.  
Cet événement constitue pour la Ville de Lille une véritable vitrine des démarches engagées tout au long de l’année 
pour conserver, restaurer et animer le patrimoine lillois. Dans le cadre des prochaines Journées Européennes du 
Patrimoine (14 et 15 septembre 2013), l’église Sainte-Marie Madeleine (sise rue du Pont Neuf à Lille) accueillera 
une résidence artistique avec la Compagnie Claire B et Adrien M (en co-production avec la Ville de Lille), qui 
constituera l’une des manifestations emblématiques de cet événement de la rentrée culturelle à Lille. Le Groupe 
Touche Finale a souhaité s’associer à cette valorisation de l’église Sainte-Marie Madeleine et de l’événement qui y 
est proposé, dans le cadre d’un partenariat visant à promouvoir ce bâtiment culturel, ainsi que le patrimoine 
artistique dans son ensemble. 
 

Article 2 : Intérêts de chacune des parties 
 

Le Partenaire, agence de communication et d’événementiel, souhaite faire découvrir le patrimoine lillois à ses 
clients, en leur proposant de découvrir les sites emblématiques de la ville et leur histoire. 
 

La Direction du Patrimoine Culturel est en permanence à la recherche de partenaires lui permettant d’étendre la 
notoriété de ses activités, notamment dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine.  
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Article 3 : Détail de l’opération et engagements des parties 
 

Le Partenaire s’engage à soutenir les manifestations organisées par la Direction du Patrimoine Culturel durant 
les Journées Européennes du Patrimoine, au travers : 
 

- de la réalisation et de la cession définitive de 10 stickers géants (dix stickers) pour habiller les points 
informations et billetterie mis en place par la Ville de Lille ; 

- de la prise en charge de l’impression de 32 oriflammes (trente deux oriflammes) permettant de 
communiquer sur l’événement ; 

- de la prise en charge de l’impression de 5 windflags (voile et lestage) permettant de communiquer sur 
l’événement ; 

- de la cession gracieuse et définitive à la Direction du Patrimoine Culturel des 32 oriflammes imprimés et 
des 5 windflags ; 

- de la prise en charge dans son intégralité de l’organisation de la manifestation privée à l’église Sainte-Marie 
Madeleine, dans le respect des conditions de sécurité et logistique imposées par la Direction du 
Patrimoine Culturel reprises dans la convention de mise à disposition établie entre les deux parties ci 
annexée (jauge de sécurité, durée de la mise à disposition, nettoyage du site, conservation des biens 
mobiliers et immobiliers, etc.). 

 
Cette prestation est valorisée à la somme de 2.500 € TTC (Deux mille cinq cent euros toutes taxes comprises). 

 
En contrepartie, la Direction du Patrimoine Culturel s’engage à :  
 

- mettre à disposition du Partenaire l’église Sainte-Marie Madeleine (sise rue du Pont Neuf à Lille (59)) le 
Mercredi 25 Septembre 2013, pour une manifestation privée organisée par le Partenaire, selon le déroulé 
suivant : accueil des invités, visite guidée du site par les équipes du Partenaire, et dîner (l’ensemble de la 
manifestation privée étant pris en charge par le Partenaire selon les conditions reprises dans la convention 
de mise à disposition de l’église Sainte-Marie Madeleine) ; 

- faire figurer le Partenaire dans la plaquette de communication des Journées Européennes du Patrimoine 
2013, « avec le soutien du Groupe Touche Finale » ; 

- mettre à disposition dix places pour le spectacle d’ouverture des Journées Européennes du Patrimoine 
2013, qui se tiendra le 13 Septembre 2013. 

 
Cette prestation est valorisée à la somme de 2.500 € TTC (Deux mille cinq cent euros toutes taxes comprises). 
 
Le Partenaire s’engage à procéder à l’impression des 32 oriflammes, des 10 stickers et 5 windflags avant le 12 
août 2013, dans le respect et en correspondance avec le sens général donné à la communication de la Ville de Lille 
pour les Journées Européennes du Patrimoine. Le Partenaire remettra les 32 oriflammes, les 10 stickers et les 5 
windflags auprès de la Direction du Patrimoine Culturel avant le 16 août 2013. Un bon de livraison sera établi 
lors de cette remise, attestant de la cession définitive de ces supports de communication entre le Partenaire et la 
Direction du Patrimoine Culturel. 
 
Article 4 : Dispositions financières 
 
Le montant estimé de la valorisation des engagements du Partenaire comme ceux de la Direction du Patrimoine 
Culturel est respectivement de 2.500 € TTC (Deux mille cinq cent euros toutes taxes comprises). 
. 
Article 5 : Garantie des droits d’auteur 
 
Les deux parties déclarent être titulaires des droits d’auteur sur les documents et oeuvres qu’elles se 
communiquent respectivement. En conséquence, elles se garantissent mutuellement contre toute revendication de 
tiers. Chaque partie relèvera l’autre des condamnations pouvant être mises à sa charge à ce titre. 
 

Article 6 : Résiliation 
 
Si l’une des parties contractantes décide de résilier la présente convention, elle doit en aviser l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans laquelle elle expose les motifs qui la poussent à vouloir mettre 
un terme à la convention de partenariat. La convention est résiliée un mois après réception de cette lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
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Tout manquement par l'une ou l'autre des parties à ses obligations au terme de la présente convention entraînera 
la résiliation de plein droit de la présente convention, 15 jours après la mise en demeure d'exécuter, par lettre 
recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
Toutefois, la responsabilité des parties ne sera pas engagée en cas de manquement survenant à la suite 
d'événements ou d'incidents imprévisibles rendant impossible ou retardant la réalisation partielle ou totale de 
l'opération.  
La partie placée devant un tel cas de force majeure, devra prévenir l’autre partie dans les plus brefs délais et par 
tous les moyens. La partie se devra également de prévenir de la fin du cas de force majeure. 
Les parties s'efforceront de trouver, en commun accord, une solution aux difficultés causées dans une telle 
éventualité. La Direction du Patrimoine Culturel proposera dans ce cas un projet alternatif au Partenaire, 
répondant aux critères de la présente convention.  
 
En tout état de cause, aucune des parties ne peut être obligée de verser une indemnité à l’autre pour inexécution 
de ses obligations découlant des présentes si cette inexécution résulte d’un cas de force majeure. 
 
Article 7 : Conditions et durée de validité de l’opération  
 
La présente convention, prenant effet à compter de sa date de signature est conclue jusqu’au 26 septembre 2013, 
c’est-à-dire au lendemain de l’occupation de l’église Sainte-Marie Madeleine par le Partenaire.  
Toute modification des éléments énoncés ci-dessus devra faire l’objet d’un avenant ou d’un accord écrit validé par 
les deux parties. 
 

Article 8 : Litige et loi applicable 
 
La présente convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française et tous les différends relatifs à son 
interprétation ou à son exécution relèveraient de la compétence du Tribunal Administratif de Lille après épuisement 
des voies de règlement à l’amiable. 
 

 
Fait à Lille, le  
En deux exemplaires originaux 
 
 
Pour le Partenaire      Pour la Direction du Patrimoine Culturel 
Isabelle Eléloué,      Dominique Plancke, 
Gérante       Conseiller Municipal délégué au Patrimoine, 
        aux Archives et à l’Archéologie 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/494
 
OBJET
 
Direction du Patrimoine Culturel –
Convention de partenariat avec
France 3 Nord/Pas-de-Calais.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Direction du Patrimoine Culturel et France 3 Nord/Pas-de-Calais (télévision

régionale) souhaitent s’associer dans le cadre de l’organisation, par la Ville de Lille, de
manifestations patrimoniales récurrentes comme ponctuelles, tels que les Journées Européennes
du Patrimoine, les Journées Eurorégionales des Villes Fortifiées, « Noël en musique »,
les événements liés au label Ville d’art et d’histoire ou encore l’inauguration de chantiers
patrimoniaux.

 
Ce partenariat a pour objectif d’accroître le rayonnement et la visibilité du patrimoine

lillois, en particulier lors des grands événements mettant en valeur les actions favorisant sa
conservation, sa restauration et son animation.

 
A cet effet, France 3 Nord/Pas-de-Calais relaiera ces manifestations sur l’ensemble de

ses canaux de communication (journal télévisé, programmes culturels régionaux, site Internet,
etc.). La forme et le contenu de la communication seront déterminés d’un commun accord entre
la Ville de Lille et France 3 Nord/Pas-de-Calais, en fonction de la nature des événements à
valoriser.

 
En contrepartie, la Direction du Patrimoine Culturel fera état du partenariat avec

France 3 Nord/Pas-de-Calais par voie d’affichage et en le mentionnant sur les supports de
communication dédiés aux événements faisant l’objet du présent partenariat.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
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AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer la convention liant la
Ville de Lille à France 3 Nord/Pas-de-Calais, ci-annexée.

Adoptée à l'unanimité
Affiché en Mairie le0l/071t3

Dominique PLANCKE

W

-5t3-
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
Entre : 
 
France 3 Nord/Pas de Calais,  
Siège social : 36 boulevard de la Liberté – 59 000 Lille  
Représenté part Jean-François Karpinski, en sa qualité de Délégué Régional de France 3 Nord Pas-de-Calais 
 
ci-après nommé « le Partenaire » 
 
Et 
 
La Direction du Patrimoine Culturel de la Ville de Lille 
Siège : Place Roger Salengro – BP 667 – 59033 Lille cedex 
N° SIREN : 215 903 501 000 17 Code APE : 751A 
Représentée par le Maire de Lille, Madame Martine Aubry, ou son représentant, le Conseiller municipal délégué au 
patrimoine, aux archives et à l’archéologie, Monsieur Dominique Plancke, agissant au nom et pour le compte de la 
Ville de Lille. Autorisé par délibération n° 11/468 du Conseil municipal du 27 Juin 2011. 
 
ci-après nommée « la Direction du Patrimoine Culturel » 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La Direction du Patrimoine Culturel et le Partenaire (France 3 Nord/Pas de Calais : télévision régionale) ont 
décidé de s’associer dans le cadre de l’organisation par la Ville de Lille de manifestations récurrentes comme 
ponctuelles autour du patrimoine lillois. Ce partenariat a pour objectif d’accroître le rayonnement et la visibilité des 
deux parties. 
 

Article 2 : Intérêts de chacune des parties 
 

Le Partenaire souhaite faire découvrir ou redécouvrir le patrimoine lillois à ses spectateurs, à travers la valorisation 
des animations programmées dans le cadre des grands événements mis en place par la Direction du Patrimoine 
Culturel et la visite en avant-première de certains sites patrimoniaux, relayés sur les réseaux de communication du 
Partenaire. 
 

La Direction du Patrimoine Culturel est à la recherche de partenaires media lui permettant d’étendre la notoriété 
de ses activités et notamment de ses grands événements récurrents, tels que les Journées Européennes du 
Patrimoine, les Journées Eurorégionales des Villes Fortifiées, et « Noël en musique ». Ce partenariat permet 
également aux services de la Direction du Patrimoine Culturel de bénéficier d’une visibilité dans le cadre de 
manifestations ponctuelles. 
 

Article 3 : Détail de l’opération et engagements des parties 
 

Le Partenaire s’engage à donner une visibilité aux événements de la Direction du Patrimoine Culturel précités 
sur l’antenne premium et sur Internet : 
 

- une visibilité dans les journaux télévisés, les programmes régionaux et sur Internet, étant entendu que 
France 3 Nord Pas-de-Calais conserve l’entière responsabilité éditoriale du contenu de ses éditions et de 
ses émissions, son indépendance éditoriale ne pouvant être mise en cause par les présentes ; 

- une visibilité sur Internet, avec la création d’un lien et d’une visibilité depuis le site Internet de France 3 Nord 
Pas-de-Calais ; 

 
L’annonce de l’événement de l’organisateur sera mise en œuvre sous réserve de l’actualité, de cas de force 
majeur, de mouvement social, de raisons tenant aux obligations de service public, de nécessité de l’antenne ou 
encore, en cas de perturbations dans l’organisation et la diffusion des programmes. 
 

En contrepartie, la Direction du Patrimoine Culturel s’engage à :  
- faire figurer le logo du Partenaire sur les supports de communication des événements mis en place par la 

Direction du Patrimoine Culturel et relayés par le Partenaire ; 
- fournir au Partenaire, sous format pdf., les supports de communication édités pour les événements de la 

Direction du Patrimoine Culturel. 
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La forme et le contenu de la communication feront systématiquement l’objet d’un échange entre les deux parties et 
seront déterminés d’un commun accord entre la Ville de Lille et « France 3 Nord/Pas de Calais », en fonction de la 
nature des événements à valoriser. 
 
Article 4: Garantie des droits d’auteur 
 
Les deux parties déclarent être titulaires des droits d’auteur sur les documents et oeuvres qu’elles se 
communiquent respectivement. En conséquence, elles se garantissent mutuellement contre toute revendication de 
tiers. Chaque partie relèvera l’autre des condamnations pouvant être mises à sa charge à ce titre. 
Toute réutilisation des images tournées par le Partenaire pour la Direction du Patrimoine Culturel devra faire 
l’objet d’une demande auprès de France Télévision.  
 

Article 5: Résiliation 
 
Si l’une des parties contractantes décide de résilier la présente convention, elle doit en aviser l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans laquelle elle expose les motifs qui la poussent à vouloir mettre 
un terme à la convention de partenariat. La convention est résiliée un mois après réception de cette lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
 
Tout manquement par l'une ou l'autre des parties à ses obligations au terme de la présente convention entraînera 
la résiliation de plein droit de la présente convention, 15 jours après la mise en demeure d'exécuter, par lettre 
recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
Toutefois, la responsabilité des parties ne sera pas engagée en cas de manquement survenant à la suite 
d'événements ou d'incidents imprévisibles rendant impossible ou retardant la réalisation partielle ou totale de 
l'opération.  
La partie placée devant un tel cas de force majeure, devra prévenir l’autre partie dans les plus brefs délais et par 
tous les moyens. La partie se devra également de prévenir de la fin du cas de force majeure. 
Les parties s'efforceront de trouver, en commun accord, une solution aux difficultés causées dans une telle 
éventualité. La Direction du Patrimoine Culturel proposera dans ce cas un projet alternatif au Partenaire, 
répondant aux critères de la présente convention.  
 
En tout état de cause, aucune des parties ne peut être obligée de verser une indemnité à l’autre pour inexécution 
de ses obligations découlant des présentes si cette inexécution résulte d’un cas de force majeure. 
 
Article 6 : Conditions et durée de validité de l’opération  
 
La présente convention, prenant effet à compter de sa date de signature est conclue pour une durée de deux ans. 
Au terme de cette période, elle sera renouvelable pour la même durée, par reconduction expresse. A défaut de 
nouvelle convention au cours de cette nouvelle période de deux ans, la convention parviendra à échéance au 
terme de la période de reconduction expresse. 
Toute modification des éléments énoncés ci-dessus devra faire l’objet d’un avenant ou d’un accord écrit validé par 
les deux parties. 
 

Article 7 : Litige et loi applicable 
 
La présente convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française et tous les différends relatifs à son 
interprétation ou à son exécution relèveraient de la compétence du Tribunal Administratif de Lille après épuisement 
des voies de règlement à l’amiable. 
 
Fait à Lille, le  
En deux exemplaires originaux 
 
Pour le Partenaire      Pour la Direction du Patrimoine Culturel 
Jean-François Karpinski,     Dominique Plancke, 
Délégué régional de France Nord Pas-de-Calais  Conseiller Municipal délégué au Patrimoine, 
        aux Archives et à l’Archéologie 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/495
 
OBJET
 
Renouvellement du marché global
performantiel relatif à l'éclairage public -
Procédure de dialogue compétitif -
Autorisation de signature et versement
d'une prime au participant.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Par délibération n° 12/359 du 21 mai 2012, le Conseil Municipal a autorisé le lancement
d’une procédure de dialogue compétitif visant à attribuer un marché global performantiel portant
sur la réalisation, l’exploitation et la maintenance des installations d’éclairage public, de mise
en valeur, des illuminations festives et des éclairages sportifs extérieurs en application des
nouvelles dispositions de l’article 73 du Code des Marchés Publics.

 

Ce marché comporte, en outre, une prestation supplémentaire éventuelle relative à
la fourniture d’énergie au tarif libre étant précisé que, dans l’hypothèse où cette prestation
supplémentaire éventuelle n’est pas levée, la Ville de Lille pourra continuer à bénéficier de
l’énergie au tarif régulé auprès d’EDF conformément aux dispositions de la loi Nouvelle
Organisation du Marché de l’Electricité.

 
Ce marché doit connaître un commencement d’exécution le 1er octobre 2013 et prendra

fin le 30 septembre 2019.
 

Les principes directeurs de ce marché sont les suivants :
 

- changer le regard sur la Ville par le développement d’un programme de mise en
lumière urbaine qui, tout en créant une ambiance harmonieuse, reposerait sur des
concepts adaptés aux usages et aux contextes, participant ainsi à l’émergence d’une
“identité lumière” ;

- maintenir ses efforts dans la prise en compte des préoccupations de développement
durable ;

- optimiser la maintenance en l’adaptant aux usages et aux contextes ;
- optimiser les composantes des coûts d’investissement et de fonctionnement.

 
Au terme des opérations de sélection des candidats, la Ville de Lille a invité trois

candidats à participer au dialogue : la société EIFFAGE ENERGIE ainsi que les groupements
d’opérateurs économiques CITELUM / ETDE, d’une part, et INEO GDF SUEZ / CITEOS,
d’autre part.

 
Ces trois candidats ont remis une première offre le 21 septembre 2012 conformément

au Dossier de Consultation des Entreprises qui leur a été communiqué par les services le 27 juin
2012 et ont été invités à participer à une première phase de dialogue les 22 et 23 octobre 2012.

 

Suivant la transmission des lettres de cadrage et du Dossier de Consultation des
Entreprises n° 2 intervenue le 26 novembre 2012, seules deux offres intermédiaires ont été
reçues par les services le 14 janvier 2013 : celle de CITELUM / ETDE, d’une part, et celle
d’INEO GDF SUEZ / CITEOS, d’autre part. La société EIFFAGE ENERGIE a informé la
collectivité qu’elle n’était pas en mesure de poursuivre la procédure en cours.
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Les deux candidats restant en lice ont été invités à participer à la seconde phase
d’audition. Au terme de cette dernière, les services ont adressé aux candidats les lettres de
cadrage préalables à la remise des dernières offres ainsi que le Dossier de Consultation final.

 
A l’issue de l’analyse présentée par les services, la Commission d’Appel d’Offres du 5

juin 2013 a décidé d’attribuer le marché au groupement d’opérateurs économiques INEO GDF
SUEZ / CITEOS, ce dernier ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse au
regard des critères de choix annoncés dans le règlement de la consultation.
 

Les caractéristiques essentielles de l’offre retenue par la Commission d’Appel d’Offres
sont, au terme de la sixième année d’exécution du marché, les suivantes :

 

- réduction des consommations énergétiques de 21,13 %,
- réduction des puissances installées de 12,75 %,
- réduction des émissions de gaz à effet de serre de 94,3 %,
- 767 980 kWh d’énergie renouvelable produite (avec une capacité annuelle de

production au terme du contrat de 195 829 kWh).
 

Le groupement s’engage également sur des objectifs de performance en matière de
stratégie de maintenance impactant favorablement les taux de panne et de vétusté ainsi que la
performance photométrique des installations.

 
Par ailleurs, les propositions intéressant l’investissement présentées par le groupement

permettent de répondre aux besoins des Lillois tant en matière de sécurisation des déplacements
(sorties d’écoles, stations de métro, passages piétons et pistes cyclables) qu’en termes de
promotion des espaces de convivialité et d’attractivité nocturne. Enfin, ces propositions
participent de l’émergence d’une identité lumière propre à la Ville.

 
L’offre financière du groupement INEO GDF SUEZ / CITEOS se décompose comme

suit :
 

Postes € HT / pour 6 ans
(base marché)

G1 – Suivi des factures d’énergie, veille technologique, juridique et
financière 0,00 €

G2 – Maintenance des installations d’éclairage public, de mise en
valeur par la lumière, des illuminations festives et des éclairages
sportifs extérieurs

7.173.729,66 €

G3 – Réparations, réhabilitation suivant des événements imprévisibles
et extérieurs aux installations (versement d’une provision ajustée en
fonction des quantités réellement exécutées)

600.000,00 €

G6 – Investissements nécessaires à la reconstruction et/ou l’acquisition
d’installations d’éclairage public, de mise en lumière, d’illumination
festive et d’éclairages sportifs extérieurs (étant précisé que le montant
des investissements est fixé par la collectivité).

17.935.000,00 €

 
Par ailleurs, la Commission d’Appel d’Offres s’est prononcée en faveur de la levée de

la prestation supplémentaire éventuelle relative à la fourniture d’énergie en tarif libre proposée
par INEO GDF SUEZ / CITEOS et qui présente les caractéristiques suivantes :
 

- fourniture d’énergie 100 % verte,
- contrat de fourniture d’une durée de deux ans auprès du fournisseur GDF,
- prix ferme pendant ces deux années.
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Le montant proposé par INEO GDF SUEZ I CITEOS au titre de la fourniture

d'énergie 100 % verte est de 2.680.994,50 € TTC pour les deux premières années du marché.

Conformément aux dispositions du cahier des clauses administratives générales, le titulaire
procédera à la remise en concurence des foumisseurs d'énergie dans des conditions permettant

d'assurer la continuité du service au-delà de cet engagement de deux ans et de garantir à la
collectivité une ofte tarifaire performante.

AUTORISER, conformément à la décision de la Commission d'Appel d'Offres,
le versement d'une prime d'un montant de 50.000 € TTC au profit de la société

CITELUM pris en qualité de mandataire du groupement CITELUM / ETDE ;

AUTORISER, conformément à la décision de la Commission d'Appel d'Offres, la

signature du marché par Madame le Maire ou l'élu délégué ;

ADMETTRE les éventuelles recettes liées à I'exécution du marché ;

IMPUTER les dépenses coffespondantes sur les crédits inscrits :

- au chapitre 011, article 6226, fonction 814 - JBC - Opération no 198 QEPUB
" Eclairage public ",

- au chapitre 011, article 60612, fonction 814 - JBC - Opération no 198 QEPUB
" Eclairage public ",

- au chapitre 011, article 61523, fonction 814 - JBC - Opération n" 198 QEPUB
" Eclairage public ",

- au chapitre 23, article 23, fonction 814 - JBC - Opération n" 1272 QEPUB
" Eclairage public - investissement " - AP QECLAIRAPG

Ainsi que sur les opérations équivalentes des services thématiques et communes

associées.

Adoptée à I'unanimité
Affiché en Mairie le0ll07ll3

Maire,
à I'Eclairage public

I
o

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement
Durable

t8/06/13

Il est demandé au Conset vouloir:

Par délégati

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/496
 
OBJET
 
Résonor - Approbation du
programme d'investissement
proposé par le délégataire.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
L’avenant n° 1 délibéré le 7 décembre 1999 a permis à Résonor d’acheter de la chaleur

à faible coût, issue d’une cogénération construite par la société Cogestar2. Ce dispositif a permis
d’arrêter une chaudière charbon, de réduire les émissions de particules et de diminuer le tarif
d’environ 15 %.

 
Ce faible coût de la chaleur était possible grâce à la revente de l’électricité produite

concomitamment par Cogestar2. En effet, l’électricité produite était revendue jusqu’au 31 mars
2013 à EDF via un contrat d’obligation d’achat conformément aux lois sur l’énergie (loi de
2000 et suivantes).

 
Or, ce dispositif n’a pas été reconduit par l’Etat pour les unités de cogénération

supérieures à 12 Méga Watt et il n’est donc plus viable économiquement, depuis le 1er avril, de
faire fonctionner la cogénération et de récupérer de la chaleur à bas coût.

 
Il est donc nécessaire de pallier la perte de cette chaleur (50 % de la consommation du

réseau) en construisant de nouvelles chaudières au gaz dans un premier temps afin de fournir
de l’énergie à la totalité des clients à compter du 1er octobre 2013.

 
Résonor propose de construire 3 chaudières gaz de 13 Méga Watt (13 MW) de

puissance unitaire et de continuer l’utilisation des autres équipements déjà sur site (chaudière
charbon et chaudières gaz) et sollicite l’accord de la Ville conformément à l’article 19.2 du
cahier des charges de la concession.

 
L’unité de cogénération ne sera pas démantelée et restera pour le moment sur place afin

de pouvoir répondre à de futures opportunités (appel d’offres du « marché de capacité »de la
Commission de Régulation de l’Energie en 2015).

 
Parallèlement, conformément aux engagements du PCET de la Ville, Résonor poursuit

les études visant à l'utilisation de biomasse et à son approvisionnement par des modes durables.
 
Ces investissements représentent un coût de 4.956.000 € HT, dont une partie

d’ingénierie de 600.000 € portés par le délégataire au titre de la concession. L’investissement
matériel sera amorti normalement et indemnisé, le cas échéant, conformément à l’article 78b du
cahier des charges pour les investissements réalisés dans les quinze dernières années.
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En accord avecla:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement

Durable

t8t06/t3

est au Municioal de bien vouloir:ipal

a APPROUVER le programme d'investissement proposé par le délégataire.

Adoptée à la majorité
Affiché en Mairie le0ll07lI3

Par ion du Maire.
le Conseifel délégué aux Economies d'Energies -

Philippe TOSTAIN

-JIJ-
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VILLE DE LILLE

Séancedu 28juin2013
No 131497

OBJET

Résonor - Révision 4es tarifs
suite à l'évolution des sources
énergétiques - Avenant no 5.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

A la suite de l'arrêt de la cogénération pour raisons économiques et réglementaires,

le Conseil Municipal a approuvé, lors de cette même séance, le programme d'investissement

proposé par le délégataire.

La construction des 3 chaudières gazeîremplacement de la chaleur de récupération de

la cogénération modifie le mix énergétique de fagon à utiliser 72 % de gaz et 28 % de charbon,

dans les conditions de réference.

Ce changement de I'origine des sources énergétiques engage une nouvelle équation et

ouvre droit à une révision tarifaire, conformément aux articles 16 et 66, alinéa 5 du cahier des

charges de la concession de 1990.

Il est donc nécessaire de formaliser l'avenant correspondant de révision des tarifs de

l'énergie calorifique et de leur indexation.

a AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer I'avenant no 5, ci-annexé.

Adoptée à la majorité
Affrché en Mairie le 0l/07/13

le Conseil légué aux Economies d'Energies -

Energies

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement
Durable

r8t06n3

est demandé au Conseil Munic r

Philippe TOSTAIN

.LIZ-
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VILLE DE LILLE 
 
 
 
 
 
 
 

Avenant n° 5 au cahier des charges de la concession du 1er 
juin 1990 
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Contrat de concession Ville de Lille/RESONOR 
Avenant n°5 

2/12

 
 

AVENANT N°5 
AU CAHIER DES CHARGES DE LA CONCESSION  

DU 1er JUIN 1990 
 
 

 
 
 
Entre 
 
LA VILLE DE LILLE, autorité concédante, représentée par Madame Martine 
AUBRY, dûment autorisée à signer le présent avenant par une délibération n° ….. du 
Conseil municipal en date du     ,  
 
Intervenant en qualité de concédant, 
 

Ci-après dénommée la Collectivité ou le Concédant ou l’Autorité Concédante, 
D’une part, 

 
 
 
Et 
 
La Société RESONOR, société anonyme au capital de 3 330 000 €, enregistrée au 
R.C.S. de Lille sous le numéro R.C.S. 328 898 325, dont le siège social est à Saint-
André-lez-lille, 37 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 
 
Représentée par son Président Directeur Général, Patrick HASBROUCQ 
 
Intervenant en qualité de concessionnaire 
 
 

Ci-après dénommée le concessionnaire, 
D’autre part, 
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PREAMBULE ............................................................................................................. 4 

Article  1. Objet de l’avenant....................................................................................... 5 

Article  2. Programme des travaux de premier établissement .................................... 5 

Article  3. Valeur résiduelle en fin de contrat .............................................................. 5 

Article  4. Sources énergétiques................................................................................. 5 

Article  5. Révisions des tarifs..................................................................................... 6 

Article  6. Disposition générale ................................................................................. 10 

Article  7. Prise d’effet............................................................................................... 10 

Annexe 1. Programme général de travaux de premier établissement ...................... 11 

Annexe 2. Compte d’exploitation prévisionnel pluriannuel........................................ 12 
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PREAMBULE 

La Ville de Lille a confié par convention en date du 1er juin 1990 (avenant n° 2 au 
traité de concession de chauffage urbain du 17 mai 1974 et son cahier des charges) 
à RESONOR, son concessionnaire, le service de distribution publique d’énergie 
calorifique et frigorifique de Lille et autorisé RESONOR à confier l’exploitation dudit 
service à la société Compagnie Générale de Chauffe, ancienne dénomination sociale 
de DALKIA France. 
 
Par un avenant n°1 au cahier des charges du 1er juin 1990 en date du 17 décembre 
1999 la ville de Lille a autorisé le concessionnaire à importer de la chaleur produite 
par la Société COGESTAR 2 selon un procédé de Cogénération, dans un souci, 
d’une part,  d’amélioration de l’environnement et de la qualité de l’air et d’autre part, 
de baisse des tarifs de vente aux usagers du service. 
 
Par un avenant n°2 au cahier des charges du 1er juin 1990 en date du 27 mars 2006, 
l'ouvrage d'interconnexion entre le réseau de chauffage urbain de Lille et celui de 
Villeneuve d'Ascq a été intégré dans la liste des biens concédés. Le cahier des 
charges de la concession a également été modifié afin de permettre l'intégration de 
réseaux privés existants. 
 
Par un avenant n°3 au cahier des charges du 1er juin 1990 en date du 30 mars 2006, 
le Conseil municipal a autorisé l’intégration du réseau privé de PARTENORD Habitat 
situé Faubourg de Béthune  dans le périmètre de la concession et l’a mis en gestion 
au profit du concessionnaire, RESONOR. 
 
Par un avenant n° 4 au cahier des charges du 1er juin 1990 en date du 5 juillet 2007, 
il a été décidé de préciser certaines dispositions du contrat, d’intégrer dans la 
redevance R2 la redevance R4 et, en application du décret n°2005-236 du 14 mars 
2005 relatif au rapport annuel du Concessionnaire de service public local et modifiant 
le code général des collectivités territoriales, de définir le contenu du rapport du 
Concessionnaire. 
 
Les conditions réglementaires d’obligation d’achat de l’électricité issue des 
cogénérations se sont arrêtés le 31 mars 2013 sans possibilité de reconduction. 
Dans ces conditions, et comme cela était envisagé dans l’avenant 1, Résonor ne 
peut plus avoir accès à la chaleur à bas coût auprès de cogestar2, il est donc 
nécessaire de modifier le mix énergétique de RESONOR. 

Le concessionnaire est donc chargé de réaliser de nouveaux travaux de premier 
établissement qui commenceront à être amortis pendant la durée résiduelle du 
contrat soit jusque 2024. la modification des sources d’énergie entraîne un révision 
des tarifs et des règles d’indexation de ceux-ci. 

 

Tel est donc l’objet du présent avenant. 

 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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Article  1. Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet : 

 De réviser les tarifs et la formule d’indexation, notamment pour tenir compte 
de l’évolution des parts respectives de chaque combustibles et énergies 
consommés, des évolutions du marché du gaz, du programme des travaux de 
premier établissement arrêtés au présent avenant pour fournir la chaleur. 

 

Article  2. Programme des travaux de premier établissement 

Conformément aux stipulations de l’article 22 du cahier des charges , le programme 
général de travaux est complété comme suit : 

Implantation sur le site du Mont de Terre de 3 chaudières gaz d’une puissance de 
3x13 MW ; pour un montant de 4 615 000 € HT (descriptif en annexe 1). 

 
Article  3. Valeur résiduelle en fin de contrat 

Conformément à l’article 78.b, les travaux de premier établissement survenu dans les 
quinze dernières années du contrat  et qui ne seraient pas amortis techniquement 
ouvriront droit à une indemnité. 
 
Cette valeur résiduelle aux conditions économiques actuelles et suivant le compte 
d’exploitation prévisionnelle joint en annexe 2 s’élève à 2 922 833 euros HT à 
l’échéance normale du contrat  
 
Article  4. Sources énergétiques 

L’article 16 du cahier des charges est complété comme suit : 
 
« La nature des énergies utilisées est : 
 

 Chaufferie Principale du Mont-de-Terre : 

 Gaz naturel 

 Charbon .  

 Chaleur de récupération sur cogénération selon conditions et 
modalités à définir auprès de l’autorité délégante et soumise à 
son accord.  

 Chaufferie de Marx Dormoy 

 Chaleur de récupération sur cogénération 

 Gaz naturel 

 Appoint et secours en provenance de la chaufferie des Beaux-arts 

 Gaz naturel » 
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Article  5. Révisions des tarifs  

 
Conformément à l’article 66.5,les tarifs sont révisés suite à la forte évolution des 
sources énergétiques.  
 
5.1 Tarif de base 
 

Le texte de l’article 55 « tarifs de base » est annulé et remplacé par : 
 
« A - Energie calorifique : » 
 
« Le concessionnaire est autorisé à vendre l'énergie calorifique aux abonnés aux 
tarifs de base ci-après, auxquels s'ajouteront toutes les taxes à leur taux en vigueur 
lors de l'exécution du service. » 
 
« Chacun des tarifs ci-dessous est décomposé en éléments R1 et R2 représentant 
respectivement : » 
 
« R1 : élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres 
sources d'énergies réputés nécessaires en qualité et en quantité pour assurer la 
fourniture d'un mégawatheure R1c (R1 chaleur).» 
 
« R2 : se décompose de la manière suivante : 

- une part correspondant à l’amortissement et charges financières des travaux de 
premier établissement ; 

- une part représentant les coûts des prestations de conduite, de petit et de gros 
entretien et de renouvellement nécessaire pour assurer le fonctionnement des 
installations primaires ». 

 
« La valeur de base R du prix de vente de l'énergie calorifique est déterminée par la 
formule :» 
 
« R : (R1=R1c + R1co2) x nombre de MWh consommés par l'abonné + (R2) x 
nombre d’Unité de Répartition Forfaitaire souscrit par l’Abonné » 
 
« Les valeurs de base hors taxes des éléments figurant dans les tarifs ci-après ont 
été établies aux conditions économiques  du 01/07/2012. » 
 

Catégorie 
d'abonnement 

R1c0 
€ HT/MWh 

R1co20 
€ HT/MWh 

R20 
€ HT/URF 

Tarif 
général 

41.913 0,982 5.120 

 
Le prix du gaz en chaufferie tient compte d’un tarif dérégulé. 
 
 
5.2 Adaptation de la clause de révision des prix 
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Dès lors, le texte de l’article 58 « Indexation des tarifs » est annulé et remplacé par : 
 
« Sauf dispositions contraires de la réglementation des prix, les prix figurant dans les 
tarifs de vente indiqués aux Articles 55 et 56 sont indexés, élément par élément, en 
fonction des conditions économiques de la façon suivante : » 
 
 « I - Elément proportionnel R1 » 
 
« Le montant de l'élément R1c est indexé par application de la formule suivante : » 
 
R1 = R10 x (a x CC / CC0  +b x CH / CH0 + c x CG / CG0) 

 
 
« Formule dans laquelle » 
 

a -0,009 
b 0,205 

c 0,804 
 
Chaleur cogénérée CC : 
 
CC / Cco = - 5,4 * Gz / Gzo + 3,2 * Grèf / Grèfo + 3,2 
 
Gz / Gzo représente l'évolution du gaz naturel suivant l'indexation mentionnée au 
chapitre "Chaleur Gaz" 
Gréf / Gréfo représente l'évolution du prix hiver du gaz de référence, éventuellement 
plafonné, servant au calcul du prix proportionnel de l'énergie électrique active 
produite par la cogénération et vendue à EDF. 
Cette chaleur représente une recette (d’où le signe négatif) car la vente d’électricité 
est supérieure à l’achat du gaz de cette petite cogénération. 
 
Chaleur charbon CH : 
 

Chaleur Charbon :   

  Ch / Ch0 = 0,947 x H / H0 + 0,053 x TICC / TICC0 

Avec   

H dernière valeur de l’indice " Houille pour les autres industries - Base 2010 " 

  publiée au dernier jour du mois facturé par l’Insee N°identifiant 1652804 

H0 99,5  

TICC 
Taxe intérieure de consommation de charbon créée par l’article 36 de la loi de 
finances rectificatives 2006 

   et applicable à compter du 1er juillet 2007. 

TICC0 1,19 au 31 juillet 2012  

135



 

Contrat de concession Ville de Lille/RESONOR 
Avenant n°5 

8/12

 
Chaleur gaz CG : 
 
CG / CG0 = Gz / Gz0 = 0,133 x Pachemin / Pachemin0 + 0,824 x PPEG / PPEG0 +  

0,043 x PTaxes / PTaxes0 
 

Chaleur Gaz :

CG / CG0 = Gz / Gz0 = 0,133 x Pacheminement / Pacheminement0 + 0,824 x PPEG / PPEG0 + 0,043 x PTaxes / PTaxes0

Avec

Pacheminement / Pacheminement0 = 0,45 x Ptransport / Ptransport0 + 0,55 x Pdistribution / Pdistribution0

et

Ptransport / Ptransport0 = 0,357 x TCS / TCS0 + 0,514 x NTR / NTR0 x TCRu / TCRu0 + 0,129 x TCL / TCL0 

TCS terme de capacité de sortie du réseau principal publié à l'ATRT, exprimé en €ht/MWhpcs/jour par an

TCS0 76,22 au 31 juillet 2012 page 18 de l'ATRT4

NTR niveau de tarif régional Lille, publié dans la Table des Points d'Interconnexion Transport/Distribution sur le site de GRDF

NTR0 2 au 31 juillet 2012

TCRu Montant du terme d'acheminement sur le réseau transport régional publié à l'ATRT, exprimé en €ht/MWhpcs/jour par an

TCRu0 54,97 au 31 juillet 2012 page 21 de l'ATRT4

TCL terme de capacité de livraison au PITD publié à l'ATRT, exprimé en €ht/MWhpcs/jour par an

TCL0 27,48 au 31 juillet 2012 page 22 de l'ATRT4

Pdistribution / Pdistribution0 = 0,021 x AbntT4 / AbntT40 + 0,684 x TCT4 / TCT40 + 0,295 x TVD / TVD0

AbntT4 abonnement annuel de l'option tarifaire T4 publié à l'ARTD, exprimé en €ht/an

AbntT40 13 737,72 au 31 juillet 2012 page 28 de l'ATRD4

TCT4 terme de souscription annuelle de capacité pour l'option tarifaire T4 publié à l'ARTD, exprimé en €ht/MWhpcs/jour par an

TCT40 178,68 au 31 juillet 2012 page 28 de l'ATRD4

TVD terme variable de distribution de l'option tarifaire T4 publié à l'ARTD, exprimé en €ht/MWhpcs

TVD0 0,71 au 31 juillet 2012 page 28 de l'ATRD4

PPEG indice PEG Nord Month Ahead du mois m; il est égal à la moyenne arithmétique des valeurs « Powernext 

Gas Futures Settlement Prices » du contrat « PEG NORD - mois m » telles que publiées sur le site de Powernext

 pour tous les jours de cotation pour lesquels le mois m est le premier mois coté.

Cet indice est égal à la valeur du «Powernext Gas Futures Monthly Index» du mois m pour la zone de livraison PEG Nord.

PPEG0 23,96 pour le mois de juillet 2012

PTaxes / PTaxes0 = 0,075 x CTAT / CTAT0 x Ptransport / Ptransport0 + 0,303 x CTAD / CTAD0 x Pdistribution / Pdistribution0 + 0,550 x TICGN / TICGN0

 + 0,071 x CTSS / CTSS0 + 0,001 x CSPG / CSPG0

avec

CTAT Contribution tarifaire d'acheminement pour la part Transport (collecte CNIEG), publiée au Journal Officiel, exprimé en %,

CTAT0 5,3% pour la part transport au 31 juillet 2012

Ptransport / Ptransport0 : telle que définie ci dessus

CTAD Contribution tarifaire d'acheminement pour la part Distribution (collecte CNIEG), publiée au Journal Officiel, exprimé en %

CTAD0 17,7% pour la part distribution au 31 juillet 2012

Pdistribution / Pdistribution0 : telle que définie ci-dessus

TICGN Taxe Intérieure sur les Consommations de Gaz Naturel, publiée au Journal Officiel, exprimé en €ht/MWhpcs,

TICGN0 1,19 au 31 juillet 2012

CTSS Contribution pour la Tarif Social et de Solidarité, publiée au Journal Officiel, exprimé en €ht/MWhpcs,

CTSS0 0,10 au 31 juillet 2012

CSPG Contribution pour le Service Public Gaz, publiée au Journal Officiel, exprimé en €ht/MWhpcs,

CSPG0 0,0015 au 31 juillet 2012  
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Tarif R1 CO2 
 

R1 
CO2 

avec une gestion transparente des émissions de CO2 et la tenue d'un compte 
année par année indiquant 

  le suivi cumulé sur la période de fourniture de la chaleur : 

  -         des émissions réelles de CO2,  

  -         des allocations annuelles de quotas CO2 au titre du PNAQ, 

  -         des allocations gratuites de l'année N au titre du PNAQ, 

  -         des tonnes de CO2 éventuellement achetées afin de combler les émissions, 

  -         des frais de gestion du compte,  
  R1co2 / R1co20 =  Km / Km0   

Il est convenu que l’indice de marché des Quotas du mois m (Km) est défini comme suit : 

Km est la moyenne arithmétique des valeurs journalières de l’Indice CO2 du mois m. 

  
EUA Emissions IndexDecn – l’indice publié chaque Jour ouvré par la bourse ICE 
(InterContinental Exchange) pour 

  
le contrat de Quota comprenant la livraison du Quota en décembre de l’année n 
(« EUA Dec n »). La bourse ICE  

  
concentre la majorité des transactions de Quotas et donne à ce titre le prix de 
Quotas le plus représentatif. 

  
EUA Emissions IndexDecn est égal au prix moyen pondéré des transactions du 
contrat EUADecn au cours de la journée. 

  L’Indice CO2 est consultable sur internet : 

   https://www.theice.com/marketdata/reports/ReportCenter.shtml 

  
Pour obtenir les valeurs de l’Indice CO2, il convient d’entrer les informations 
suivantes dans les cases correspondantes :  

  
Category : Indices ; Market : ICE Futures Europe ; Report : ECX EUA ; puis de 
sélectionner les dates voulues,  

  et enfin de lire les valeurs relatives au contrat Dec n dans la colonne « strip ». 

Km0 5,00 €ht/tonne CO2  

 
 
 « II - Elément fixe R2 » 
 
« Le coût des prestations R2 est indexé par application de la formule suivante : » 
 
R2 / R20 = 0,439 + 0,139 x ICHTIME / ICHTIME0 + 0,136 x FSD2 / FSD20 +  

0,228 x BT40 / BT400 + 0,058 x EMT / EMT1 

 

Avec  

ICHTIME 
Indice des salaires des indiustries mécaniques et électriques publiée au Moniteur 
des Travaux Publics 

ICHTIME0 109,9 au 31 juillet 2012 

FSD2 Indice des frais et services 2 publié au Moniteur des Travaux Publics 

FSD20 126,8 au 31 juillet 2012 

BT40 Indice National des prix du Bâtiment "Chauffage central" 

BT400 1007,2 au 31 juillet 2012 

EMT  
Indice Electricité tarif Vert A5 option base 2010 publié au dernier jour du mois 
facturé par l'Insee identifiant N°1653964 

EMT0 116,3 
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« III - Calcul des variations de prix » 
 
« Le calcul des variations de prix est communiqué à la collectivité pour chaque 
exercice. » 
 
« En cas de disparition d’un indice ou d’une publication de référence, le 
Concessionnaire communique à la Collectivité, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, une proposition de modification des formules d’indexation concernée 
par cette disparition. Sans accord de la Collectivité, constaté par un avenant, dans 
un délai de six mois le Concessionnaire pourra, à titre conservatoire, appliquer les 
formules de révision proposées à partir de la date effective de la disparition ou de la 
date de sa demande si celle-ci est postérieure. Cette facturation sera régularisée dès 
que l’avenant constatant l’accord entre les parties aura été notifié au 
Concessionnaire. » 
 
« En cas de désaccord constaté entre les parties, la procédure de contestation 
décrite à l’article 75 sera mise en œuvre. » 
 
 
 
Article  6. Disposition générale 

Il n'est rien changé aux autres clauses du contrat de concession et à leurs avenants 
qui demeurent applicables en tout ce qui n'est pas contraire aux stipulations 
contenues dans le présent avenant.  
 
En cas de contradiction des pièces contractuelles entre elles, les stipulations du 
présent avenant prévaudront. 
 
 

Article  7. Prise d’effet 

Le présent avenant prend effet à la date de sa notification par la Collectivité au 
concessionnaire, après transmission au contrôle de légalité pour acquisition du 
caractère exécutoire. 
 
 
 
Fait à :    le   Fait à    le 
 

Pour la Ville de Lille 
 
 

Madame Le Maire 
 
 
 
 
 

Pour la société RESONOR 
 
 

Monsieur le Président Directeur Général 

 

138



 

Contrat de concession Ville de Lille/RESONOR 
Avenant n°5 

11/12

 

Annexe 1. Programme général de travaux de premier établissement  
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Annexe 2. Compte d’exploitation prévisionnel pluriannuel 
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Résonor – travaux chaufferies gaz Mont de terre  
 

 
 

Descriptif succinct des travaux à réaliser 
 
 

Travaux préparatoires 
Réalisation d' une piste chantier pour maintenir les accès pendant les travaux de 

dévoiement. 

Abattage des arbres sur la future emprise de l' extension bâtiment 

Déplacement du portail de l' accès à la cour de service 

Déplacement d' un poteau incendie 

Dévoiement de l' assainissement DN 400 en contournement de la future extension 

Dévoiement du réseau gaz turbine DN 125 Pression 27 bar 

Dévoiement des réseaux électriques force et GTC (Compris fibre optique) 

Dévoiement du réseau incendie en fonte DN 100 

 

Travaux de génie civil 
Construction d' un bâtiment en extension de celui existant : L x l x H : 32,00 x 

13,00 x 10,50 ml comprenant :  

1 hall chaudière 

1 local électrique 

1 sas de sécurité gaz 

1 sas d' amenée d' air extérieur comburant 

2 Cheminées auto stable multi conduits : Ht = 35 ml - diam = 2,40 ml 

Réalisation d' une route (voirie lourde) en contournement de la station de 

compression avec Réseau d' évacuation des eaux pluviales 

Eclairage 

Création d' un parking VL de 9 places 

Elimination partielle de la butte pour permettre la réalisation de la nouvelle voirie 

avec Elimination des terres en décharge avec BSDI (4000 m3) 

Déplacement des terres polluées restant sur le site. (1000 m3) 

Pas d'aménagement architectural ni paysager. 

 

Equipements thermiques 
3 chaudières gaz de 13 Mw unitaire - Pservice : 27 bar avec Pompe de charge 277 

t/h par chaudière 

Collecteurs DN 350 en liaison avec collecteur existant 

Vannes de régulation avec actionneurs par air comprimé 
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Instrumentation pour contrôle continu des rejets 

Instrumentation pour intégration dans le système de conduite automatisé du site 

 

Equipements gaz 
Poste de détente à 3 détente en cascade pour un débit max de 10 136 nm3/h 

Vanne de sécurité gaz 

Détection gaz 

réseau gaz enterré depuis station de livraison GRdF 

 

Equipements électriques 
Liaison électrique 1000 amp depuis TGBT général du site (enterrée sous 

fourreaux) 

Armoire de liaison en chaufferie avec contrôle commande des nouveaux 

équipements 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/498
 
OBJET
 
Aides aux particuliers et bailleurs pour
l'installation d'équipements solaires.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
Aide solaire aux particuliers
 
Par délibération n° 05/289 du 23 mai 2005, le Conseil Municipal a autorisé la mise

en place d'une aide à l'installation de chauffe-eau solaires, d'installations photovoltaïques à
destination des Lillois. Cette action a été reconduite annuellement et concernait les technologies
suivantes :

 

- le solaire thermique : production de chaleur (si l'énergie est utilisée pour l'eau chaude
sanitaire et le chauffage, le système est appelé système solaire combiné)

- le solaire photovoltaïque : production d'électricité
 
Cette aide financière concernait tous les Lillois, personnes morales ou physiques qui

désirent installer un équipement solaire afin de produire de l’énergie. Elle s’ajoutait à celles
mises en œuvre par l’Etat (crédit d’impôt) et la Région Nord/Pas-de-Calais.

 
Lors du Conseil Municipal du 28 juin 2010, l’instruction de ces délibérations est

devenue commune pour Lille/Hellemmes/Lomme. Le plafond des aides pour les installations
photovoltaïques des particuliers a alors été fixé à 500 € pour les dossiers engagés après le 1er

octobre 2010. Le nombre de projets et les surfaces cumulées sont joints en annexe.
 
Une Lommoise a souhaité installer des panneaux photovoltaïques ayant les

caractéristiques suivantes :
 Ø Madame Laurence DUNATTE : installation de panneaux photovoltaïques

- surface : estimation 12 m²
- aide attribuable : 500 € (1,20 € x 2 244 watt crête = 2.692,80 €, plafonné à 500 €)

 
Cette installation répondant à l’ensemble des critères retenu par les Villes de Lille,

Lomme et Hellemmes, cette Lommoise peut prétendre à l’aide municipale.
 
 

Aide solaire aux bailleurs sociaux
 

La Ville de Lille accompagne les bailleurs sociaux et les promoteurs privés dans la
mise en œuvre d'une démarche de qualité environnementale et sanitaire pour les opérations de
réhabilitation et de construction de logements.

 
Afin de renforcer la mise en œuvre et le développement des énergies renouvelables

sur le territoire communal, le Conseil Municipal a autorisé, par délibération n° 08/70 du 28
janvier 2008, l’attribution d’une aide financière aux bailleurs et promoteurs pour les opérations
de réhabilitation de logements individuels et collectifs. Cette aide a été reconduite annuellement.
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Le dispositif de prime à l'installation d’équipements solaires thermiques est de :
 

- 100 € TTC/m² d'installation solaire pour les logements individuels (neufs ou
existants), plafonnée à 10.000 € par opération

- 150 € TTC/m² d'installation solaire pour les logements collectifs (neufs ou
existants), plafonnée à 15.000 € par opération

- 200 € TTC/m² d'installation solaire pour les logements collectifs sociaux  (neufs
ou existants), plafonnée à 20.000 € par opération

 
Le dispositif de prime à l'installation d’équipements solaires photovoltaïques est

de 1,20 € TTC par Watt crête installé plafonné à 20.000 € par installation pour le logement
collectif, pour les bailleurs sociaux et les promoteurs privés.

 
Dans le cadre de l’opération de construction neuve de 36 logements (27 PLUS et 9

PLAI, 30 collectifs et 6 individuels) 65 rue Abélard à Lille, le bailleur social Immobilière Nord-
Artois a souhaité installer 90 m² de capteurs solaires (système solaire combiné) raccordés à une
chaufferie gaz collective, ayant les caractéristiques suivantes :

 

- surface en capteur solaire thermique : 90 m²
- aide solaire attribuable par la Ville de Lille : 18.000 € TTC (90 m² x 200 € TTC

= 18.000 €)
 
Ces installations permettront de participer à l’effort de réduction des gaz à effet de serre

à l’échelle des bâtiments mais aussi de contribuer à :
 

- la sensibilisation des locataires aux économies d'énergie et à l'utilisation d'énergies
renouvelables,

- la valorisation des opérations démonstratives en matière de haute performance
énergétique, pour contribuer à leur systématisation sur le territoire communal.

 
Le bailleur social Immobilière Nord-Artois peut prétendre à l’aide municipale pour

l’installation des capteurs solaires, son installation répondant à l’ensemble des critères retenus
par la Ville de Lille (condition préalable à l’éligibilité de l’aide) et son dossier de demande de
subvention, comprenant les pièces suivantes, étant complet :

 

- récépissé de dépôt PC / DT ;
- dossier technique / descriptif du projet (plan masse, visuels, note sur la démarche

environnementale du projet avec le volet énergies bien détaillé, nombre de m² de
SHON créés, nombre de logements et la typologie, financement) ;

- descriptif de l’équipement solaire (devis, nombre de m² d’installation, repérage sur
le plan masse ou les vues, entreprise mandatée et ses coordonnées).

 
Le paiement effectif de la subvention ne pourra intervenir que sur présentation des

justificatifs nécessaires à la vérification du respect des conditions fixées par la présente
délibération (facture acquittée) et sur présentation des autorisations d’urbanisme obligatoires.
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En accord avec Ia:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement

Durable

t8t06t13

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

o AUTORISER l'attributon d'une prime à I'installation de panneaux

photovoltaïques de 500 € à Madame Laurence DIINATTE ;

a AUTORISER I'athibution d'une prime à l'installation d'un système solaire

combiné de 18.000 € au bailleur social Immobilière Nord-Artois ;

o IMPUTER les dépenses, pour un montant total de 18 500 €, sur les crédits inscrits

au chapitre 204, artîcle 20422, fonction 830 - Opération no 1754, code QPASO,
libellé "Aide solaire - investissement" - AP : QPLANACTPG.

Adoptée à I'unanimité

Affiché en Mairie le 0Il07ll3

Réception en Préfecture le - I JUIL' 201$

gK

le Conseil légué aux Economies d'Energies -

Energies s

lippe TOSTAIN

-4t4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/499
 
OBJET
 
Débat national sur la transition
énergétique - Soutien de la Ville
de Lille aux propositions des
associations nationales.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La transition énergétique est le passage d'une société fondée sur la consommation

abondante d'énergies fossiles, à une société plus sobre et plus écologique. Pour y parvenir,
les pistes de réflexion ne manquent pas : sobriété énergétique, optimisation des systèmes de
production, utilisation accrue des énergies renouvelables...

 
Outre un objectif de réduction des pollutions et des gaz à effet de serre liées à

l'utilisation des ressources fossiles, la transition énergétique, c'est l'opportunité d'inventer
un nouveau modèle économique : plus juste, porteur d'emplois locaux non délocalisables, et
réduisant notre dépendance aux importations énergétiques.

 
Le Gouvernement a voulu que s'ouvre un grand débat national sur la transition

énergétique, ouvert et citoyen dont les travaux vont durer plusieurs mois pour produire, d’ici
l’été 2013, des recommandations en vue de la rédaction d’un projet de loi de programmation à
l’automne. Ce débat national comporte des débats territoriaux et des débats citoyens organisés
par la Région.

 
Les principales étapes en 2013 :
 

- Mars / Juin : Participation et concertation des acteurs et du grand public.
- 25 mai : journée citoyenne
- Juillet : Synthèse des avis et des recommandations
- Automne : Projet de loi transition énergétique au Parlement
 
Différentes associations institutionnelles ou spécialisées, représentants à l’échelle

nationale les collectivités territoriales ou leurs agences et partenaires locaux intervenants dans
le domaine des politiques énergétiques (Maires de grandes villes dont fait partie la Ville de Lille,
Association des Régions de France, Communautés Urbaines de France, AMORCE, …) ont
réalisé une note de contribution commune spécifique pour alimenter ce débat. Elles proposent
la réalisation d’un schéma d’organisation et de mise en œuvre d’une véritable transition
énergétique territoriale visant à mobiliser les populations, les acteurs économiques et acteurs
associatifs et les administrations autour de 6 objectifs :

 

1. Renforcer et mieux coordonner la planification énergétique territoriale
2. Développer la maîtrise de l’énergie territoriale
3. Lutter contre la précarité énergétique
4. Encourager la production d’énergies renouvelables associant les collectivités

 territoriales dans le cadre d’une économie circulaire
5. Renforcer le rôle d’autorité organisatrice de la distribution d’énergie
6. Financer la transition énergétique territoriale
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Pour chacun de ces objectifs en particulier, on peut relever une proposition dans

laquelle la Ville de Lille est engagée :
 

1. Généraliser progressivement l’obligation d’élaborer et de mettre en œuvre des Plans
Climat Energie Patrimoine et Services  (PCEPS) à toutes les  collectivités territoriales
et leurs groupements  (avec la possibilité d’une animation intercommunale)

2. Créer un dispositif de  guichet unique de la rénovation  thermique assurant d’une
part un conseil indépendant et d’autre part l’accompagnement du montage technique
et  financier

3. Favoriser la généralisation progressive de pré-diagnostics énergétiques pour les
bénéficiaires des FSE et des tarifs sociaux

4. Mettre en place un dispositif de sauvegarde de la cogénération au gaz, pour
pérenniser les cogénérations existantes alimentant des réseaux de chaleur et leurs
usagers.

5. Renforcer le volet de Maîtrise de la Demande en Energie et des Energies
Renouvelables dans les contrats de concession (gaz,  électricité, chaleur.

6. Donner une dimension locale à la fiscalité sur les énergies avec l’engagement de
l’affectation d’une part substantielle des recettes à la mise en oeuvre des PCET.

 
Prendre conscience des enjeux liés à l’énergie et s’organiser pour y faire face, telle

est la démarche globale engagée par la Ville de Lille depuis 2004. Elaborer une méthode et un
plan d’actions est, depuis peu, devenu obligatoire, procédure encadrée et réglementée par l’Etat.
Dans ce cadre, la Ville de Lille a adopté son Plan Climat Energie Territorial (PCET) lors de son
Conseil Municipal du 1er février 2013. Ce document est un point d’étape dans une démarche
continue. Il rend compte aux institutions et au territoire de l’engagement de la collectivité sur
la thématique Climat - Energie et annonce le chemin qu’il faut encore parcourir pour réussir
notre transition énergétique.
 

Au-delà des obligations réglementaires auxquelles répond la collectivité, il y a une
réelle entreprise de mobilisation des compétences municipales et des partenaires du territoire qui
s’engagent pour une meilleure gestion de l’énergie, accessible pour tous et pour les générations
à venir : « Une ville à basse consommation d’énergie et à haute qualité de vie ». C’est avant tout
pour les enjeux sociaux, économiques et environnementaux que la collectivité s’organise.

 
La Ville de Lille souhaite s’inscrire dans le cadre de ce débat et soutient les propositions

de ces associations, présentées ci-dessus et reprises dans la note ci-jointe présentant leur
contribution.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement
Durable

18/06/13

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ SOUTENIR les propositions du groupement d’associations (Associations des

Régions de France, des Communautés Urbaines de France, des Maires des grandes
villes de France, AMORCE…) pour alimenter le débat national sur la transition
énergétique ;
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I NOTIFIER cette délibération au Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais, chargé de

I'organisation régionale du débat.

Adoptée à I'unanimité
Affrché en Mairie le 01/07/13

Réception en Préfecture le - g JUIL ?,013

Philippe TOSTAIN

aux Economies d'Enereies -

-414-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/500
 
OBJET
 
Travaux de réfection de toitures
et menuiseries dans divers
bâtiments communaux.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville a défini, pour les années 2013 à 2015, un nouveau programme de travaux de

maintenance à réaliser dans certains bâtiments communaux de la Ville de Lille.
 

La consultation est lancée par procédure adaptée en application de l’article 26-II-5 du
Code des Marchés Publics modifié, pour les lots 1 à 7.

 
Le marché est décomposé en 7 lots définis comme suit :
 

- Lot 1 : Centre Technique Municipal - Réfection de la toiture terrasse du secrétariat
- Lot 2 : Observatoire - Réfection de la toiture terrasse
- Lot 3 : Salle des Célestines et Musée d’Histoire Naturelle - Réfection de la toiture

terrasse
- Lot 4 : Secteur Technique Est - Réfection de la toiture terrasse

- Sous-lot 4.1 : Désamiantage,
- Sous-lot 4.2 : Couverture

- Lot 5 : Secteur Technique Ouest - Réfection de la toiture tuile de l’atelier et
renforcement de la charpente

- Lot 6 : Ferme des Dondaines, Musée d’Histoire Naturelle et salle Alain Colas -
Réfection des menuiseries extérieures bois

- Lot 7 : Ecole Sévigné - Réfection de la toiture, isolation et menuiseries
 
Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. L’ensemble des marchés à passer sera

non reconductible et passé pour une période de 4 ans à compter de la date de notification.
 
Le montant estimatif de l’ensemble de ces lots s’élève à 797.658.86 € HT, soit

954.000 € TTC.
 
Cette opération est phasée comme suit : 576.000 € TTC en 2013, 338.000 € TTC en

2014 et 40.000 € TTC en 2015.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement
Durable

18/06/13

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le lancement de la consultation portant sur la réalisation des travaux

dans les bâtiments communaux ;
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AUTORISER la signature des marchés à intervenir par Madame le Maire ou l'élu
délégué, après avis de la Commission d'Appel d'Oftes ;

IMPUTER les dépenses sur les crédits inscrits au chapitre 23, article 23t3,
fonctions 020 et 30 - Opérations QMBAT no 1339 AP QGESTPAIPG, QEECC
1331 et 133101 AP QTVXENRJPG, au chapitre 21, artrcle 21318, fonction 30 -

Opération QSECT no 1329 AP QMISNORMPG et au chapifre 21, article 21312,
fonction 213 - Opération AIVXU n" 903.

Adoptée à I'unanimité

Affiché en Mairie le 01107/13

le Consei$Cddélégué à la Gestion Technique des

-ort$t*e roSrAIN

-W

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/501
 
OBJET
 
Réfection de l'étanchéité de la verrière
du hall d'entrée de la Mairie de Lille.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’opération a pour objet l’exécution des travaux de réfection de l’étanchéité de la

verrière au-dessus du hall d’entrée principal de l’Hôtel de Ville.
 
La verrière du hall actuelle n’est plus étanche, des fuites sont apparues en différentes

zones difficiles à cerner. De plus, des films adhésifs à contrôle solaire positionnés à l’extérieur
de la verrière sont vieillissants et n’assurent plus le résultat attendu.

 
Les prescriptions de ce marché ont pour but de rendre à nouveau étanche le volume en

respectant l’isolement au feu vis-à-vis des tiers et comprennent la dépose des éléments verriers,
la pose de nouveaux éléments spéciaux et l’étanchéité totale.
 

Ce marché ordinaire est un lot unique. Le montant global s’élève à 200.000 € TTC.
 
La consultation est lancée selon la procédure de l’appel d’offres ouvert, en application

des articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics.
 

Le délai d’exécution des travaux est de 17 semaines à compter de l’ordre de service
de démarrage.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement
Durable

18/06/13

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le lancement du marché de réfection de l’étanchéité de la verrière du

hall de l’entrée principale de l’Hôtel de Ville de Lille, en appel d’offres ouvert ;
 

¨ AUTORISER la signature du marché par Madame le Maire ou l’élu délégué, après
décision de la Commission d’Appel d’Offres ;
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IMPUTER les dépenses coilespondantes sur les uédits inscrits au chapitre 21,

article 2l3ll, fonction 020 - Opération QMBAT no L33902 - AP QGESTPATPG.

Adoptée à I'unanimité
Affiché en Mairie Ie 0tl07ll3

à la Gestion Technique des

Bâtiments

Lhilippe TOSTAIN

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/502
 
OBJET
 
Soldes de subventions au Théâtre
du Nord et à l'Ecole Professionnelle
Supérieure d'Art Dramatique -
Subventions aux pratiques amateurs
et arts du cirque.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille accorde son soutien depuis plusieurs années au Théâtre du Nord et à

l'Ecole Professionnelle Supérieure d'Art Dramatique, dont l'action s'inscrit dans le cadre de sa
politique culturelle, ainsi qu’aux pratiques amateurs et aux arts du cirque.

 
Pour cela, elle attribue des subventions aux opérateurs culturels repris dans le tableau

ci-après.
 

Structure Budget
prévisionnel 

2013

Descriptif du projet Subvention
Culture proposée

TTC
SARL
Théâtre du
Nord
19 rue des
Champs
59200
Tourcoing
N° SIRET :
324 745 405
000 13

4.827.958 €
HT

Le Théâtre du Nord développe son projet artistique et
culturel autour de la création, la diffusion et la production.
En 2013, le Théâtre du Nord a proposé « Fractures » de
Linda McLean, mis en scène pour la première fois en
France par Stuart Seide. Il a produit également la nouvelle
création d’Irène Bonnaud, artiste associée depuis 2011. Elle
a présenté « Retour à Argos » dans une nouvelle traduction
des « Suppliantes » d’Eschyle.
Il est à noter que ces deux productions ont mis en scène
respectivement la 3ème promotion de l’EPSAD et 15 jeunes
acteurs issus de différentes promotions.
Le Théâtre du Nord accueille également les spectacles
qu’il a coproduit, dont « Clôture de l’Amour » de Pascal
Rambert, « Les Criminels » de Ferdinand Bruckner mis
en scène par Richard Brunel. Il a par ailleurs reçu « Le
Misanthrope » de Jean-François Sivadier.
La structure pérennisera également sa participation au
festival NEXT à l’automne 2013. Le Théâtre du Nord
développe enfin ses partenariats culturels locaux et l'accueil
du public au sein de l'Ecole du spectateur par des
rencontres, des portes ouvertes et des visites du théâtre.
Il est également proposé d'attribuer une subvention
d'équipement au Théâtre du Nord afin de permettre
l'acquisition de matériel scénique.
Les subventions attribuées en 2012 à la SARL au titre
de la délégation Culture se sont élevées à 504.969 € en
fonctionnement et à 7.622 € en équipement.

Subvention
totale 2013 :

1- Fonctionnement :
504.969 €

2 - Equipement :
7.622 €

 
Acompte voté au
CM du 17/12/2012 :

1. Fonctionnement :
250.000 €

 
Soldes de

subvention
proposés :

1-
Fonctionnement : 

254.969 €
2 - Equipement : 

7.622 €
 
Soit un total de :

262.591 €

164



- 3 / 7 -

 
 
 
 

Structure Budget
prévisionnel 

2013 TTC

Descriptif du projet Subvention
Culture proposée

TTC
EPSAD
Ecole
Professionnelle
Supérieure d'Art
Dramatique
4 place du
Général de
Gaulle
59000 Lille
N° SIRET :
448 252 809
000 18

586.260 € L'Ecole Professionnelle Supérieure d'Art Dramatique
propose une formation professionnelle de trois ans au
métier de comédien. Elle a accueilli une nouvelle
promotion de quinze élèves à l'automne 2012. Elle est
soutenue pour les dépenses liées aux fluides et à la
maintenance du bâtiment accueillant les étudiants, et
subventionnée sur présentation de factures. La formation
de l'Ecole permet l'acquisition des fondamentaux et la
confrontation aux exigences artistiques des metteurs en
scène encadrant les ateliers d'interprétation. L'école met en
relation les élèves et le monde théâtral français et étranger.
Les élèves sont également confrontés au public par la
présentation hors les murs de petites formes théâtrales et de
présentations publiques d'exercices.
 
La subvention attribuée en 2012 à l'association s'est élevée
à 42.714 €.

Subvention
totale 2013 :

43.860 €
 
Premier acompte
voté au CM du
17/12/2012 :

20.000 €
 

Solde de
subvention
proposé :
23.860 €

 

Orchestre La
Folia de Lille
22, rue des
Postes
59000 Lille
 

33.602 € L’Orchestre La Folia de Lille permet à des musiciens
amateurs de bon niveau de pratiquer la musique
en orchestre symphonique grâce à un encadrement
professionnel de qualité et de se produire en public.
L’orchestre propose également, par le biais d’échanges
internationaux, de se confronter à des publics européens.
 
Subvention attribuée en 2012 : 2.000 €

2.100 €

Association
Rencontres
Francopho-
nes Nord/Pas-
de-Calais
13 rue de
la Garonne
59000 Lille
 
 

53.000 € Rencontres Francophones Nord/Pas-de-Calais est une
association inter-associative. Elle fait la promotion des
pratiques artistiques des cultures du monde et notamment
celles des populations issues de l’immigration auprès
d’un public amateur. L’association propose des animations
culturelles et artistiques dans différentes structures de
proximité et des équipements culturels sur la ville de Lille
et l’ensemble de la région Nord/Pas-de-Calais. Rencontres
Francophones a pour mission de susciter la curiosité, le
débat, l’échange, l’ouverture sur autrui. Elle vise à lutter
contre les discriminations.
 
Subvention attribuée en 2012 : 1.000 €

1.500 €
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Structure Budget

prévisionnel 
2013

Descriptif du projet Subvention
Culture proposée

TTC
Les Chantiers
de l’Inédit
164, boulevard
Montebello
59000 Lille
N° SIRET :
501 242 291
000 18

2.650 € Projet : théâtre ouvert sur le quartier.
Le projet repose sur des ateliers de théâtre amateur enfants
et adultes proposés dans les locaux du Centre social
Vauban Esquermes, avec une restitution (pièce de théâtre
ou scénettes) à la fin de la saison.
 
Aucune subvention attribuée en 2012
 

600 €
 

Jeunesse
Musicales
de France –
Nord Pas de
Calais
Délégation
Lille
Métropole
31 rue des
Fossés
59000 Lille
N° SIRET :
783 714 652
000  22

49.375 € Depuis de nombreuses années, la délégation JMF Lille
Métropole permet à de nombreux habitants de la métropole
lilloise d’accéder à des spectacles de qualité dans les styles
musicaux variés (musiques classiques/musiques actuelles/
musiques du monde). L’objectif est d’offrir l’expérience du
concert à ces publics et de nouer des partenariats avec des
associations et structures culturelles de la métropole.
 
Subvention attribuée en 2012 : 10.000 €

6.463 €
 

Le Cirque
du Bout du
Monde
79 rue Gantois
59000 Lille
N° SIRET :
419 842 034
000 45

141.643 € L'association poursuit les activités de son école de cirque
au sein des locaux de la Fabrique, rue Courmont à
Lille. L'école a pour objectif de faire découvrir au plus
grand nombre, par une politique tarifaire adaptée, la
pratique des arts du cirque et des disciplines attachées
(danse, jeu d'acteur…). Ce projet repose sur l’idée d’un
parcours permettant aux jeunes de pratiquer de manière
relativement approfondie les arts du cirque contemporains
et/ou traditionnels afin de découvrir la diversité du cirque.
 
Subvention attribuée en 2012 : 7.000 €

7.000 €
 

Orchestre
d'Harmonie
de Lille -Fives
127 ter, rue
Pierre Legrand
59000 Lille
N° SIRET :
488 541 475
00015

18.600 € L'Orchestre d'Harmonie de Lille Fives a pour vocation la
réalisation et la production de concerts et spectacles. Il est
composé de quarante-cinq jeunes musiciens et accueille,
dans une pratique collective, les musiciens jeunes ou
adultes. Sa mixité sociale rassemble les musiciens désireux
de progresser tout en se divertissant. L’harmonie est dirigée
par Hervé Brisse, tuba solo de l'Orchestre National de Lille.
 
Subvention attribuée en 2012 : 10.000 €

11.000 €
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Structure Budget

prévisionnel
2013

Descriptif du projet Subvention
Culture proposée

TTC
Société
chorale Club
Orphéonique
Fivois
10, rue du 14
Juillet
59260
Hellemmes

3.000 € Le Club Orphéonique Fivois est une chorale qui se produit
dans les maisons de retraite municipales et privées de Lille
et d'Hellemmes et à l'occasion de la Sainte-Cécile. Il répète
tous les mercredis à la salle Alain Colas.
 
Subvention attribuée en 2012 : 250 €

250 €
 

Le Madrigal
de Lille
28, rue du
Gros Gérard
59000 Lille
N° SIRET :
509 994 430
000 15

12.860 € Le Madrigal de Lille, créé en 1974, est aujourd’hui un
ensemble vocal de 27 chanteurs amateurs de bon niveau. Ce
sont des chorales a cappella avec un haut degré d’exigence.
Le Madrigal chante essentiellement des oeuvres peu
connues du XXe et XXe siècle.
 
Aucune subvention versée en 2012

1.050 €
 

Ensemble
Vocal
Féminin
Voy’elles
73, rue d’Iéna
59000 Lille
N° SIRET :
537 631 590
000 16

2.500 € Créée en 2008, l’association Voy’elles réunit une vingtaine
de jeunes chanteuses amateurs éclairées, désireuses de
partager leur goût pour un répertoire vocal et choral
éclectique. L’échange avec d’autres musiciens est au cœur
du projet. En effet, depuis sa création, les « Voy’elles »
  ont collaboré avec différents ensembles vocaux, avec
un groupe de musique traditionnelle suédoise et deux
pianistes.
 
Aucune subvention versée en 2012

800 €
 

Prélude,
Ensemble
vocal à Cœur
Joie
17, rue Gustave
Joncquet
59000 Lille
n° SIRET :
523 316 412
 000 15

9.660 € Projet : développement des pratiques chorales en amateur.
L’objectif de ce projet est d’offrir aux chorales la possibilité
de se produire et de se confronter à d’autres sans esprit
de compétition et de valoriser la pratique des chorales en
amateur.
 
Aucune subvention versée en 2012

900 €
 

Ensemble
Vocal Echos
de Femmes
17, rue Gustave
Joncquet
59000 Lille
N° SIRET :
513 536 110 
000 10

2.280 € Ce groupe rassemble, depuis plus de dix ans, une quinzaine
de chanteuses amateurs.
L’ensemble vocal a pour objectif de dévoiler au public à
la fois le résultat de son travail et un répertoire assez peu
fréquenté.
 
Aucune subvention versée en 2012

500 €
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Structure Budget
prévisionnel

2013

Descriptif du projet Subvention
Culture proposée

TTC
Sous les
Marronniers
10, rue Négrier
59000 Lille
N° SIRET :
502 029 043
 000 26

Action :
1.562 €

L’association Sous les Marronniers développe des projets
où le tango argentin prend place dans l’espace public.
En 2013, l’association organise à nouveau le « Quai
du Tango », rendez-vous repéré par les danseurs et non
danseurs où le public aime à se retrouver à proximité du
jardin Vauban, le long de la Deûle, sur l’avenue Léon
Jouhaux.
A cette occasion, l’association invitera le duo Lunfardo
et habillera les arbres du quai sur le principe du Yarn
Bombing.
 
Aucune subvention versée au titre de la délégation
Pratiques amateurs en 2012.

600 €

Montant total TTC des subventions proposées :  319.214 €
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions proposées dans le tableau ci-dessus ;
 
¨ IMPUTER les dépenses correspondantes, pour un montant total de 319.214 € TTC,

sur les crédits inscrits :
 

- au chapitre 65, article 6574, fonction 30 - Opération n° 251, "Associations
de pratique amateur" - Code opération CASPA - Code service : CMA, pour
les associations : Orchestre La Folia de Lille, Rencontres Francophones Nord/
Pas-de-Calais, Chantiers de l’Inédit, Jeunesses Musicales de France, Cirque du
Bout du Monde, Orchestre Harmonie de Lille-Fives, Société Club Orphéonique
Fivois, Le Madrigal de Lille, Ensemble Vocal Féminin Voyelles, Prélude,
Ensemble Vocal à Cœur Joie, Ensemble Vocal Echos de Femmes et Sous les
Marronniers, pour un montant total de 32.763 € ;

- au chapitre 65, article 6574, fonction 313 – Opération n° 182 "Théâtre du Nord"
Code opération CTHNO – Code service : CMA, pour la SARL Théâtre du Nord,
pour un montant de 254.969 € TTC ;

- au chapitre 204, article 20421, fonction 313 - Opération n° 807 "Théâtre du
Nord subvention équipement investissement" - Code opération : CTHNO - Code
service : CMA, pour la SARL Théâtre du Nord, pour un montant de 7.622 € ;
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- au chapitf e 65, article 6574,fonction 313 - Opération no l8l "Ecole Supérieure

d'Art Dramatique" - code opération : GESAD - Code service : cMA, pour

I'EPSAD, pour un montant de 23.860 €.

Affiché en Mairie le 01/07/13

Réception en Préfecture lel I JUIL" 4ffi3

o&

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à I'Action Culturelle
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/503
 
OBJET
 
Association Harmonie municipale de
Lille-Centre - Attribution d'une subvention
dans le cadre d'une convention de
partenariat annuelle.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’Harmonie Municipale de Lille était régie jusqu’à ce jour par arrêté municipal datant

de 1975 - modifiant les arrêtés successifs de 1923 et de 1926 - qui précise que celle-ci est la
« musique officielle de la Ville ». Aujourd’hui, cette entité, sise au sein de l’école de musique de
Lille Centre, 1 rue Georges Lefèbvre, a fait le choix de se constituer récemment en association
régie par la loi du 1er juillet 1901.

 
Désormais structure associative, elle porte le nom de « Harmonie municipale de Lille-

Centre » et son objet statutaire se définit de la façon suivante : « développer la pratique musicale
en groupe et faire partager l’art de la musique au plus grand nombre par le biais de manifestations
musicales pouvant prendre la forme de concerts publics ». Afin de poursuivre son objectif, elle
entend développer son projet culturel : « diffuser la culture musicale, favoriser le brassage et les
échanges inter générationnels en matière de pratique musicale et proposer une programmation
musicale de qualité au cœur des quartiers lillois ».

 
Dans ce contexte, la Ville entend engager un partenariat avec cette jeune association

mais néanmoins forte de 179 ans de pratique ! Cette société musicale a en effet pleinement
participé au rayonnement culturel de la Ville de Lille. Elle est de plus largement appréciée des
Lillois mais également des visiteurs de notre capitale euro métropolitaine. A travers les différents
concerts et manifestations protocolaires, elle assure la promotion de la diffusion musicale en
développant la pratique instrumentale en groupe.

 
Au vu du programme d’actions proposé par l’Harmonie municipale de Lille-Centre,

les termes du partenariat entre celle-ci et la Ville de Lille sont précisés dans la convention et ses
cinq annexes ci-jointes. Celle-ci prévoit notamment l’octroi d’une subvention de 25.700 € pour
l’année 2013 incluant un soutien exceptionnel la première année, à hauteur de 13.300 €.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la signature par Madame le Maire ou l’élue déléguée de la convention

entre la Ville de Lille et l’Harmonie municipale de Lille-Centre, ci-annexée ;
 

¨ AUTORISER le versement d’une subvention de 25.700 € pour l’année 2013 à
l’Harmonie de Lille-Centre ;

170



IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574, fonction 3l I - Opération DHARM no 244' Code Service PCB.

Affiché en Mairie b AU07ll3

Réception en préfecture leU I JU11, ?,U]

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,

|3$"rqitlère 
déléguée à I'Action Culturelle

,9
*!i
4i
s

-3t3-
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CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 
AVEC L’HARMONIE MUNICIPALE DE LILLE-CENTRE 

 
 
Entre 
 
La Ville de Lille, représentée par Madame le Maire ou l’élu délégué aux pratiques musicales 
amateurs, sise place Augustin Laurent, CS 30667 59 033 Lille cedex, et désignée sous le 
terme «la Ville», d’une part, 
 
Et 
L’HARMONIE MUNICIPALE DE LILLE CENTRE, dénommée aussi par simple usage 
«Harmonie municipale de Lille», association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé au sein de l’école de Musique de Lille Centre, 1 rue Georges Lefèvre, 
représentée par son président en la personne de Monsieur Pierre BERTRAND, et désignée ici 
sous le terme «l’association», d’autre part, 
N° SIRET :.(en cours d’obtention) 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Considérant le projet de l’association, à savoir : « diffuser la culture musicale, favoriser le 
brassage et les échanges inter générationnel en matière de pratique musicale et proposer une 
programmation musicale de qualité au cœur des quartiers lillois », conforme à son objet 
statutaire qui est de développer la pratique instrumentale en groupe et de faire partager l’art 
de la musique au plus grand nombre par le biais de manifestations musicales pouvant prendre 
la forme de concerts publics ; 
 
Considérant l’ambition de la Ville de : 

- promouvoir la pratique musicale auprès de tous les publics au coeur des quartiers 
lillois, et notamment les publics jeunes ; 

- proposer au plus grand nombre un calendrier de concerts harmoniques publics ; 
 
Considérant que le projet et la programmation musicale présentés ci-après par l’association 
participent de cette politique ; 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
 
1-a. Engagements de l’association 
 
Par la présente convention, l'association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au 
préambule, le projet et la programmation musicale détaillés dans le présent article.  
 
L’association s’engage par conséquent à : 
 
1-a. 1) Mettre en œuvre une programmation de concerts publics de qualité lors des 
fêtes nationales : 
 
Le 8 mai et le 11 novembre dans le Grand Carré de l’Hôtel de Ville, 
le 14 juillet au jardin Vauban. 
 
1-a. 2) Organiser un concert de Nouvel An 
 
Le 3ème dimanche de janvier. 
 
1-a. 3) Intervenir à l’occasion de diverses cérémonies musicales protocolaires 
 
Ces cérémonies publiques seront définies d’un commun accord entre les deux parties et leur 
liste pourra être arrêtée à l’occasion d’une réunion du Comité de partenariat « Harmonie »(cf. 
Article 2). 
 
 

*** 
 
L’annexe 1 de la présente convention détaille pour information l’action « Concert public du 8 
Mai » contenue dans le programme d’actions. 
 
 
1-b. Obligations de l’association 
 
L’association devra veiller à ce que l’ensemble de ces concerts ou actions puissent se 
développer harmonieusement géographiquement, au sein de tous les quartiers de la Ville et 
en valorisant l’attractivité des équipements et de l’espace public de la Ville. 
 
Par ailleurs, l’association organisera des actions musicales et culturelles variées qui 
contribuent aux ambitions développées par la Ville, en faveur : 
 

- du développement de la pratique musicale à tous les âges ; 
- des échanges musicaux inter générationnels ; 
- des échanges entre le monde amateur et le monde professionnel ; 
- de l’accès de tous les publics et de tous les quartiers aux événements musicaux ; 
- de la promotion de la musique sous toutes ses formes (classique, contemporaine,…) 
- du développement des relations entre la Ville et ses villes jumelées ; 
- de  son rayonnement métropolitain et euro régional. 

 
 
ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT DU COMITE DE PARTENARIAT « HARMONIE » 
 
Afin de partager pleinement la bonne mise en cohérence sur ces orientations, un Comité de 
partenariat « Harmonie » sera mis en place dès l’année 2013. 
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Ce Comité - qui a pour but de faciliter la communication entre les parties et leur bonne 
information respective - aura comme vocation exclusive d’échanger sur la mise en oeuvre 
opérationnelle des projets et sur la programmation culturelle et musicale de l’Harmonie. 
 
Le Comité de partenariat regroupera les membres suivants : 

- le Président ou son représentant habilité ; 
- le Directeur musical de l’Harmonie ou son représentant habilité ; 
- l’élu de la Ville délégué aux pratiques musicales amateurs ; 
- les représentants des services de la Ville, et plus particulièrement du service en charge 

des Fêtes, du service Arts du spectacle et musique, du Conservatoire à rayonnement 
régional, des écoles de musique, ... 

- et, le cas échéant, toute autre personne invitée par la présente instance en fonction de 
son ordre du jour compte tenu de l’actualité. 

 
Il se réunira au moins deux fois par an, à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 3 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est annuelle. Elle peut être reconduite pour une même durée d’un an 
à chaque demande expresse de reconduction formulée par l’association, dans la limite de 
deux reconductions. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROGRAMME 
D’ACTIONS  
 
4.1 - Le coût total estimé éligible du programme d’actions pour l’année 2013 est évalué à 
65495 €, conformément au budget annuel prévisionnel figurant à l’annexe 2. 
Le besoin de financement public doit prendre en compte tous les produits affectés au 
programme d’actions. 
 
4.2 - Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du programme d’actions conformément au dossier de demande de subvention 
présenté par l’association à la Ville. 
 
4.3 - Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, l’association peut procéder à une 
adaptation à la hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette 
adaptation n’affecte pas la réalisation du programme d’actions et qu’elle ne soit pas 
substantielle au regard du coût total estimé éligible visé à l’article 4.1. 
  
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION DE LA VILLE, 
FINANCIERE OU VOLONTAIRE EN NATURE 
 
5.1 – L’association se voit attribuer une subvention de fonctionnement annuelle à hauteur de 
12 400 EUROS.  
 
A titre exceptionnel pour l’année 2013, l’association bénéficie également d’une aide 
supplémentaire de 13 300 EUROS afin de couvrir les dépenses générées par le lancement en 
2013 d’une dynamique nouvelle avec les écoles de musique de la Ville en vue de la 
préparation d’une manifestation musicale spécifique. 
 
Par conséquent, la Ville contribue financièrement pour 2013 à hauteur d’un montant maximal 
de 25 700 EUROS au total, équivalent à 39% du montant total estimé des coûts éligibles sur 

174



 

au 12 juin 2013  Page 4 sur 11 

l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, tels que 
mentionnés à l’article 4.1. 
 
5.2 – Outre cette contribution financière, la Ville s’engage à mettre à disposition de 
l’association, et ce à titre gracieux, le local sis au sein de l’école de musique de Lille Centre, 
soit l’équivalent de 36 m² occupés de façon permanente (cf. Annexe 5 : Locaux mis à 
disposition par la Ville). 
La valorisation annuelle des loyers et des charges s’élève à environ 5 400 €. Cette 
contribution en nature devra être portée au budget de l’association. 
 
5.3 – Par ailleurs, la Ville fait le don à l’association de divers matériels musicaux : instruments 
de musique, partitions et pupitres, costumes de scène. L’ensemble de ces matériels a une 
valeur évaluée à 27000 Euros. Cette contribution en nature devra être portée au budget de 
l’association au titre des dons en nature. L’inventaire de ce matériel est porté à l’annexe 3 de 
la présente convention, ainsi que son évaluation globale. 
 
5.4 – Dans le cadre de l’organisation des concerts, la Ville s’engage à mettre à disposition 
gracieusement de l’association : l’occupation temporaire du domaine public, les salles 
municipales gérées par le Département événementiel, la logistique nécessaire notamment au 
transport du matériel musical de l’association, les frais de Protocole ainsi que les frais 
d’impression des invitations et programmes. L’ensemble de ces subventions en nature 
s’évalue annuellement à 6200 EUROS (cf. Annexe 4 : Organisation des concerts – 
Contribution en nature de la Ville). 
 
 
ARTICLE 6 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE EN 
2013 
 
Pour l’année 2013, la Ville verse 25 700 EUROS à compter de la notification de la présente 
convention signée par les deux parties. 
 
La subvention est imputée sur les crédits votés au BP 2013 de la Ville, sur l’opération 
« DHARM n° 244 » - chapitre 65 – article 6574 – fonction 311. 
 
Cette contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les versements seront effectués à : 
 
CCM Orchies, 25 place de Gaulle, 59 310 ORCHIES 
Code établissement :  15 629           Code guichet : 02 724 
Numéro de compte :   000 979 641 01       Clé RIB :  19 
 
 
ARTICLE 7 – JUSTIFICATIFS 
 
L’association s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :  
 

- Le compte rendu financier conforme à l’article 10 de la loi  n°2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. 

 
- Il est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme d’actions 

en fonction d’éléments ou critères d’évaluation définis d’un commun accord entre la 
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Ville et l’association. Ces documents sont signés par le président ou toute personne 
habilitée. 

 
- Le rapport d’activité annuel. 

 
 
ARTICLE 8 - AUTRES ENGAGEMENTS – OUTILS DE COMMUNICATION  ET 
UTILISATION DU LOGO DE LA VILLE 
 
8.1 - L’association s’engage à valoriser le partenariat avec la Ville sur tous les supports de 
communication des actions ayant fait l’objet de la contribution financière de cette dernière 
dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention. 
 
8.2 - Cette valorisation consiste notamment en la mention de cette participation mais 
également en la bonne utilisation du logo de la Ville. Sur ce dernier point, l’association 
communiquera au préalable à la Ville les projets de supports de communication avant 
impression (« bon à tirer »), afin que cette dernière puisse concrètement apprécier le respect 
et la cohérence avec la charte graphique municipale. 
 
 
ARTICLE 9 – ASSURANCES SUR LES BIENS ET LES PERSONNES 
 
L’association assure auprès d’une société d’assurances notoirement solvable de son choix  
les dommages – quelle qu’en soit la cause et sans exclusive - sur les biens et les personnes 
pouvant être causés de son fait ou celui des utilisateurs de ses propres matériels ou ceux mis 
à disposition par la Ville. 
L’association s’engage à fournir chaque année avant la mise à disposition des locaux et des 
biens logistiques, une attestation d’assurance précisant les risques et les montants garantis. 
La Ville peut à tout moment exiger de l’association la justification du paiement de la prime 
d’assurance. 
 
 
ARTICLE 10 - EVALUATION  
 
L’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de la présente convention s’établira 
sur la base des éléments justificatifs transmis par l’association et prévus à l’article 7. 
 
Elle porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l’article 1, sur la 
contribution du programme d’actions à l’intérêt local et le respect des obligations mentionnées 
à l’article 1-b. 
 
Cette évaluation pourra utilement être inscrite à l’ordre du jour d’une réunion du Comité de 
partenariat « Harmonie ». 
 
 
ARTICLE 11 - CONTROLE A L’INITIATIVE DE LA VILLE  
 
La Ville contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre des actions subventionnées. En cas de 
dépassement, la Ville peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 
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ARTICLE 12 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 
de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 
des justificatifs présentés par l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. 
La Ville en informe l’association par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 13 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La reconduction de la présente convention – qui ne peut excéder le nombre de deux - est 
subordonnée à la réalisation de l’évaluation prévue à l'article 10 et au contrôle prévu à l’article 
11 pour chacune des deux reconductions. 
 
 
ARTICLE 14 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville et 
l’association. Les avenants feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. 
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 15  - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice 
de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
ARTICLE 16  - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Lille. 
 

 
 
Fait en double exemplaires, 
A Lille, 
Le 
 
 

Pour l’association, 
Le Président 
Monsieur Pierre BERTRAND 

Pour la Ville de Lille, 
Le Maire ou l’élu délégué aux pratiques 
musicales amateurs 
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ANNEXE 1 
 

 
Action « Concert public du 8 Mai » 

 
 
 
L'association s’engage à mettre notamment en œuvre l’action suivante, emblématique 
de son programme d’actions : 
 
 
 
Intitulé : Concert public du 8 Mai 

 

 

Détail de l’Action : Production d’un spectacle musical harmonique d’une durée d’une 
heure trente rassemblant plus de 60 musiciens amateurs.  

 

 

Objectif(s)/ Public(s) visé(s) : Diffuser auprès du grand public la culture musicale en 
proposant une formation d’harmonie composée de musiciens confirmés évoluant « en 
direct ».Rassembler les générations autour d’un temps culturel et festif. 
 
 
Localisation : Animer et mettre en valeur un espace prestigieux de l’Hôtel de Ville 
connu des Lillois et apprécié par les visiteurs de notre capitale euro-métropolitaine          
( Le Grand.Carré). 
 
 
Moyens mis en œuvre :Outre les moyens de communication mis en œuvre, plusieurs 
répétions sont assurées afin que chaque élément composant l’ harmonie puisse 
parfaire les orchestrations de façon isolée et en groupe musical. 

 

 

Cible musicale : L’harmonie municipale de Lille Centre veille à rassembler des 
auditeurs sensibles aux interprétations d’œuvres classiques ( Mozart, Wagner,Verdi , 
Rossini….) ou d’auteurs contemporains francophones et anglophones ( Johny 
Hallyday, Joe Dassin, John Williams, Freddy Mercury…..). 
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ANNEXE 2 
 

BUDGET ANNUEL GLOBAL DU PROGRAMME D’ACTIONS 
BUDGET 2013 

 

CHARGES Montant € PRODUITS Montant € 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de 
services 

400

Prestations de services 3 000  
Achats matières et fournitures 6 500 74- Subventions d’exploitation 
Autres fournitures 2 000 Etat : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s) 
61 - Services extérieurs -  
Locations  -  
Entretien et réparation 2 500 - Région(s) : 
Assurance 650  
Documentation 345 -Département(s) : 95
62 - Autres services extérieurs  
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

- Commune(s) : Ville de Lille 25 700

Publicité, publication  
Déplacements, missions 3 000 Organismes sociaux (détailler) : 
Services bancaires, autres -  
63 - Impôts et taxes  
Impôts et taxes sur rémunération, - Fonds européens 
Autres impôts et taxes -  
64- Charges de personnel  

Rémunération des personnels 
3 500 L'agence de services et de 

paiement (ex-CNASEA -emplois 
aidés) 

Charges sociales 1 400 Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées 
65- Autres charges de gestion courante 4 000 75 - Autres produits de gestion 

courante 
66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou 

legs 
700

67- Charges exceptionnelles 76 - Produits financiers 
68- Dotation aux amortissements 78 – Reprises sur 

amortissements et provisions 
CHARGES INDIRECTES  

Charges fixes de fonctionnement  
Frais financiers  
Autres  
TOTAL DES CHARGES 26 895 TOTAL DES PRODUITS 26 895

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

87 - Contributions volontaires en 
nature 

Secours en nature Bénévolat 
Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations 

38 600
Prestations en nature 11 600

Personnel bénévole Dons en nature 27000
TOTAL  65495 TOTAL  65495

 
L’association sollicite pour l’année 2013 une subvention de 25 700 € qui représente39 % du 
total (montant demandé/total) x 100. 
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ANNEXE 3 
 

DON PAR LA VILLE – INVENTAIRE DES MATERIELS 
 

INSTRUMENTS QUANTITE
Altos Mib 2
Amplificateurs 2
Baryton sib 1
Batteries complètes 2
Bongo 1
Bugles 2
Clarinettes Basse 1
Clarinettes sib 11
Clocher 1
Conga 1
Contrebasses à corde 4
Cor Anglais 1
Cors en Fa 3
Cornets sib 3
Euphonium 1
Flûtes traversières 7
Glockenspiel 1
Gong 1
Grosses Caisses 4
Guitare Basse 1
Hautbois 8
Marimba 1
Piccolos 2
Pupitres 41
Rototoms 2
Saxophones Alto 6
Saxophones Baryton 2
Saxophone Basse 1
Saxophones Ténor 2
Tambour 1
Temple Block 1
Timbale 4
Trombones 4
Trompettes 5
Tubas 7
Valise accessoires 1
Vibraphone 1
Xylophone 1

 
Et un nombre de 988 orchestrations spécifiquement adaptées à la musique d’Harmonie.. 
L’ensemble représentant un montant approximatif de 27000 € en tenant compte de la vétusté des matériels. 
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ANNEXE 4  
 

Organisation des concerts – Contribution en nature de la Ville 
 
 

En Complément de la subvention versée à l’Harmonie Municipale de Lille Centre, la Ville de Lille apportera son 
soutien en nature à l’organisation des concerts : 

 
 
 
 

OUTILS de COMMUNICATION 
 

 CONFECTION et IMPRESSION DES INVITATIONS 

 CONFECTION et IMPRESSION DES PROGRAMMES 
 
 

LOGISTIQUE 
 

 AMENAGEMENT DES SALLES EN SALLES DE CONCERT (éléments de podium, chaises). 

 TRANSPORT DES MATERIELS (instruments de musique). 

 SONORISATION 

 ECLAIRAGE 

 Prêt de Salle en cas de mauvaises conditions météorologiques (ex : concert du 14 Juillet en extérieur) 
 
 

PROTOCOLE 
 

 VIN D’HONNEUR APRES L’AUDITION 
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ANNEXE 5  
 

Locaux mis à disposition au sein de l’école de musique de Lille – Centre 
(1 rue Georges Lefèvre) 

 
 

 La salle de répétitions occupée tous les jeudis de manière permanente de  
18h à 22h30. 
 

 Une salle de stockage mitoyenne à la salle de répétition. 
 

 Une seconde salle de stockage située à gauche de l’escalier principal. 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/504
 
OBJET
 
Délégation Soutien scolaire - Lutte
contre l'illettrisme - Alphabétisation -
Subvention à l'association Sunrise.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’association Sunrise (enregistrée en Préfecture le 26 août 2010 sous le numéro

W595017327) organise depuis 2011 des stages de rattrapage pour les lycéens leur permettant
d’asseoir les acquis de la classe de première pour faciliter les apprentissages à venir en terminale.
Les lycéens sont rassemblés par petits groupes sur la base de la motivation de chacun.

 
Aucune contribution financière n’est demandée aux participants. L’an dernier, ce sont

18 lycéens qui ont bénéficié de ce stage gratuit, en partie financée par la mairie de Lille.
L’association avait reçu une bourse d’initiative locale et de solidarité (1.000 € de la délégation
Jeunesse) qui ne peut être versée qu’une seule fois.

 
L’information des lycéens se fait en 3 étapes :
 

- une présentation aux conseillers pédagogiques d’éducation des lycées,
- une distribution de documents informatifs aux lycéens,
- une réunion à destination des lycéens volontaires.

 
Ces lycéens sont ensuite reçus en entretien individuel pour finaliser la sélection

constitutive du groupe de stagiaires en accord avec leurs parents (signature d’une autorisation
parentale de participation des lycéens au stage).

 
Cette année, ce sont 21 lycéens, âgés de 16 à 18 ans, venant du lycée Montebello et

2 lycéens du lycée Baggio qui se retrouveront tous les jours du 8 au 19 juillet 2013. Aucune
contrainte pour les participants, les cours sont proposés « à la carte ». 5 journées de cours
sont prévues par semaine à raison de 5 à 6 heures de travail pour les lycéens encadrés par les
bénévoles. Les cours ont lieu à l’école Jean Jaurès d’Hellemmes.

 
Le projet est porté par des étudiants pour des jeunes. Ces étudiants se sont constitués

en association, la présidente porte la responsabilité de l’organisation. Le stage est précédé d'un
week-end d'intégration à destination des bénévoles pour une mise en cohérence des pratiques
de chacun et la répartition des enseignements (mathématiques pour les filières ES et S, sciences
et vie de la terre, sciences physiques, anglais, histoire-géographie et philosophie) par bénévole.

 
Un week-end avec les lycéens coupe la quinzaine et favorise les échanges entre jeunes

pour un stage plus convivial et pour enrichir celui-ci d'une touche culturelle par la découverte
d'une ville et ses monuments. Cette année, le choix se tourne vers la découverte de Troyes.

 
Le budget global de cette action s’élève à 5.875 € ; la délégation Soutien scolaire -

Lutte contre l’illettrisme - Alphabétisation propose de financer ce projet à hauteur de 1.500 €.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Solidarité et du Projet Educatif 19l06l13

Il est au Conseil bien

i

o

AUTORISER le versement dnune subvention de 1.500 € à I'association Sunrise ;

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574, fonction 255 - Opération no 583.

Affiché en Mairie Ie 01107 / 13

Réception en Préfecture le - 5 Jttll. t[1]

,/ gfi

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée au Soutien scolaire - Lutte

ie LEBLANC

W., ffî" 
- Alphabétisation

?#a:w-.,4-c

-J/J-

184



- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/505
 
OBJET
 
Plan Communal de Sauvegarde -
Information.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Dans le domaine de la sécurité civile, des événements marquants nous rappellent

régulièrement que les situations susceptibles de perturber le quotidien de nos organisations sont
nombreuses. Il suffit de penser à l’explosion de l’usine AZF à Toulouse et aux inondations de
la Somme en 2001, mais aussi à tous les phénomènes climatiques extrêmes tels que la tempête
de 1999 ou les chutes de neige en 2005.

 
Sur le territoire lillois, des risques majeurs sont recensés : Cavités souterraines à Lille

Sud, les transports de matières dangereuses, présence d’une usine SEVESO sur le territoire de
Loos pouvant impacter Lomme et Lille…Face à ces situations, la Ville de Lille, dans le cadre
de la loi de modernisation de la sécurité civile et en application de l’article 2212-2 (5°) du Code
Général des Collectivités Territoriales, est astreinte à la mise en œuvre d’un Plan Communal
de Sauvegarde (PCS).

 
Ainsi le PCS est l’outil opérationnel d’aide à la décision de la gestion de crise sur le

territoire mis à la disposition du Maire ; Directeur des Opérations de Secours (DOS). Il définit
l’organisation prévue par la commune de Lille Hellemmes et Lomme pour assurer l’alerte,
l’information, la protection et le soutien de la population face aux crises jusqu’au retour à la
normale.

 
Afin d’élaborer et d’enrichir le PCS, des groupes de travail ont été mis en place

au cours de l’année 2012-2013. L’ensemble des acteurs et des responsables des Pôles et des
Directions de la Ville de Lille, d’Hellemmes et de Lomme ont pu participer à son élaboration et
chaque groupe a pu apporter ses connaissances et ses remarques afin que le PCS corresponde
au mieux aux problématiques et aux moyens de la ville.

 
Aujourd’hui, le PCS de la Ville de Lille, Hellemmes et Lomme est finalisé. Il est

élaboré sous la forme de plusieurs volets. Chaque volet reprend les thématiques traitées par les
Pôles et Directions. Cependant, trois risques ne pouvaient être traités de cette manière et des
volets spécifiques ont été élaborés. Ils correspondent aux plans d’actions concernant le risque
technologique de Produits Chimiques de Loos, du risque pandémie et du risque nucléaire.

 
Le PCS de Lille se décline sous deux formes. La version papier qui permet d’être

réactif essentiellement en cas de coupure de réseaux. La version numérique par arborescence,
qui est plus interactive et intuitive. Une version expurgée du PCS sera consultable pour le public.
Enfin, le PCS fera l’objet de mises à jour régulières.

 
Enfin le PCS comprend :
 

- le Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) ;
- le diagnostic des risques et vulnérabilités locales ;

185



- I'organisation assurant l'alerte, laprotection et le soutien de lapopulation ;

- les modalités de mise en æuvre de la reponse à l'événement ;

- le plan particulier de Mise en Sûreté de I'Hôtel de Ville de Lille.

Il est complété par :

- I'organisation du Poste de Commandement Communal mis en place par le Maire ;

- les actions devant êûe réalisées par les Pôles de Lille Hellemmes et Lomme ;

- I'inventaire des moyens techniques et humains propres arD( communes ;

- les mesures spécifiques prises pour faire face aux conséquences prévisibles ;

- les modalités de prise en compte des agents volontaires ;

- les dispositions assurant la continuité de la vie quotidienne jusqu'au retour à la

normale.

Il est donc proposé d'approuver la version du Plan Communal de Sauvegarde de la Ville

de Lille Hellemmes et Lomme.

En accord avec la:

unicipal

. PRENDRE ACTE du Plan Communal de Sauvegarde, ci-annexé.

Affiché en Mairie le 0ll07ll3

Réception en Préfecture le - I JUIL'

Prend acte

Par délégation du Maire,
la Conseillprç déléguée à la Réduction des nuisances et

des risqu/p rfbains. ll llËW
F.r Yr+u

Marielle RENGOT

2û13

ùs&

Commission(s) Réunie(s) le

ffiement, de la Qualité de Vie et du Développement

Durable

18/06/13

est au Conseil M ien vouloir :

-3tt-
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Préambule

La réalisation d’un Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) est une obligation pour 

toutes les communes soumises à un Plan de 

Prévention des Risques Naturels (PPR) et / ou 

concernée par un risque technologique 

majeur compris dans un Plan Particulier 

d’Intervention (PPI).  

Le Dossier Départemental sur les Risques 

Majeurs (DDRM) précise les risques majeurs 

auxquels les Lillois peuvent être confrontés : 

•  Les inondations  

•  Les mouvements de terrain dus à la 

présence de cavités souterraines 

•  Le transport de matières dangereuses  

•  Le risque technologique de 

l’entreprise Produits Chimiques de 

Loos. 

•  Les engins de guerre 

Le Plan Communal de Sauvegarde vise à 

préparer la commune à la gestion d’une crise 

majeure autour des objectifs suivants : 

•  La diffusion de l’alerte et l’information 

de la population 

•  La sauvegarde de la population 

•  La sauvegarde des biens et de 

l’environnement 

Conformément à la loi du 22 juillet 1987, la 

municipalité a mis à disposition des habitants 

un Document d’Information sur les Risques 

Majeurs (DICRIM). 
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I. Les risques 

naturels à Lille 
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1. Les arrêtés de 
catastrophes 
naturelles 

La commune de Lille a connu une quinzaine 

d’Arrêtés de Catastrophes Naturelles 

principalement liées à des inondations et 

coulées de boues entre 1987 et 2011. 

La liste des arrêtés est présentée ci-après1. 

 

                                                           
1
 Données issues du Ministère de l’Ecologie et du 

Développement Durable, www.prim.net 
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1. Les inondations  

⇒ Description de l’aléa 
La commune de Lille peut épisodiquement 

être confrontée à des inondations. Ces zones 

inondables ont été identifiées dans le Plan 

Local d’Urbanisme. Un Plan de Prévention des 

Risques Naturels (Inondations) a été prescrit 

par la Préfecture du Nord le 13 février 2001 

mais n’a pas fait l’objet d’une approbation. 

Les principales causes des inondations à Lille 
sont liées au ruissellement des eaux de pluies 
et des remontées en surface des nappes 
phréatiques. 

Concernant les inondations liées au 
ruissellement, elles sont généralement 
consécutives à de fortes pluies ou des orages 
qui ont pour conséquences la saturation du 
système de récolte des eaux pluviales. Elles 

ont généralement pour conséquences 

l’inondation de caves et de points bas de 
voirie. 

La dernière donnée concerne la remontée des 
nappes phréatiques. La commune de Lille a 
été construite sur des marais et les nappes 
phréatiques ne sont pas particulièrement 
profondes. Aussi, une partie non négligeable 
de la commune peut être concernée par une 
inondation par remontée de nappes 
phréatiques. Ces remontées sont consécutives 
d’une longue période pluvieuse et d’un 
remplissage de ces mêmes nappes. Dans le 
cadre de ses attributions, le Bureau de 
Recherche Géologique et Minière a engagé 
une cartographie de l’ensemble des zones à 
risque. Cette dernière, présentée ci-après, 
indique la présence de nappes sub-
affleurantes notamment dans les quartiers 
Bois-Blancs, Vieux Lille, Fives ainsi qu’une 
partie de Lille Sud et Hellemmes. 

 

195



 

  12 

P
la

n
 C

o
m

m
u

n
a

l 
d

e
 S

a
u

v
e

g
a

r
d

e
 

⇒ La mitigation du risque 
inondation 

Les principales mesures de mitigation 

conduites sur le territoire ont été la mise en 

place de bassins de rétention permettant une 

collecte plus importante des eaux de pluies en 

cas de pluviométrie trop importante 

⇒ Les éléments exposés et les 
enjeux 

Concernant les inondations, les principaux 

enjeux sont d’ordre matériel. En effet, les 

enjeux humains sont très faibles au regard des 

zones concernées et des hauteurs d’eau 

constatées.  Les enjeux identifiés sont : 

•  Les infrastructures routières avec une 

possibilité de coupure de la Voie 

Rapide Urbaine. 

•  Les infrastructures ferroviaires et la 

perturbation des circulations 

ferroviaires. 

•  Les caves et sous-sols dans les zones 

exposées. 
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2. Le risque 
mouvement de 
terrain 

⇒ Description de l’aléa 
La commune de Lille compte un grand nombre 

de carrières souterraines principalement 

situées dans le quartier de Lille Sud et à 

Hellemmes. La zone s’étend jusqu’à certaines 

parties des quartiers du Faubourg de Béthune 

et de Moulins. 

La carte fournie en annexe indique les 

principales zones concernées. 

Le principal risque identifié est l’effondrement 

de ces cavités qui peut conduire à un 

affaissement de terrain entrainant la 

destruction de la voirie et des bâtiments situés 

à leur verticale sur des surfaces plus ou moins 

importantes selon la nature du désordre. 

Outre cet aléa, la morphologie du sous-sol 

lillois est principalement constituée d’argile et 

de craie. Aussi, par un système de retraits et 

de gonflements de ces argiles, des 

mouvements différentiels lents peuvent avoir 

lieu et provoqués une instabilité des 

bâtiments et des voiries. Ce risque est 

cependant limité et se révèle sur plusieurs 

années. 

 

⇒ Les enjeux 
En cas d’effondrement de cavités souterraines 

le principal risque réside dans la destruction 

de bâtiments pouvant entrainer des 

dommages humains.  

La population concernée ne dépasse pas les 

30 000 habitants. 

Concernant la commune d’Hellemmes, la zone 

à risque intègre principalement des bâtiments 

d’activités et de commerces. 

Outre le risque humain, l’effondrement des 

sols peut conduire à des ruptures de 

canalisation (gaz et eaux) ainsi qu’à la coupure 

de voies de communication. 

⇒ Les mesures prises 
Les principales mesures prises concernent la 

localisation des carrières et la réalisation 

d’une cartographie. La commune s’est 

également investie dans le comblement de 

certaines carrières sur le domaine communal. 

Par ailleurs, la ville inspecte régulièrement ces 

ouvrages souterrains. Il s’agit là, de la mesure 

la plus efficace en terme de prévention. Enfin, 

un Plan d’Exposition des Risques a été intégré 

dans le Plan Local d’Urbanisme. 
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3. Les risques 
climatiques 

Les risques climatiques identifiés sur la 

commune de Lille sont les suivant : 

•  La tempête 

•  La neige et le verglas 

•  La canicule 

•  Le grand froid 

•  La pollution atmosphérique 

Chacun de ces aléas fait l’objet d’un plan de 

secours spécifique établit par la Préfecture et 

retranscrit dans le Plan ORSEC. 

⇒ La tempête 

Description de l’aléa 

Les tempêtes successives des années 1999 / 

2000 et de 2009 rappellent qu’aucune 

commune de France n’est à l’abri de 

phénomènes climatiques exceptionnels. De 

manière scientifique, le seuil au-delà duquel 

on parle de tempête est de 89 km/h, 

correspondant au degré 10 de l'échelle de 

Beaufort (échelle de classification des vents 

selon douze degrés, en fonction de leurs effets 

sur l'environnement).  

L’essentiel des tempêtes touchant la France se 

forme sur l’Océan Atlantique, au cours des 

mois d’automne et d’hiver (on parle alors de 

tempête « d’hiver »), progressant à une 

vitesse moyenne de l’ordre de 50 km/h et 

pouvant concerner une largeur atteignant 

2000 km. Les tornades se produisent, quant à 

elles, le plus souvent au cours de la période 

estivale. 

Les enjeux 

Les conséquences des tempêtes sont 

diverses : 

•  Les victimes humaines : les tempêtes 

peuvent atteindre les hommes soit 

directement (les victimes corporelles), 

soit indirectement (sans-abri suite aux 

dégâts pouvant être portés aux 

habitations). Toutefois, on notera que 

dans de nombreux cas, un 

comportement imprudent et/ou 

inconscient est à l’origine de décès.  

•  Les destructions ou dommages portés 

aux édifices privés ou publics, aux 

infrastructures industrielles ou de 

transport ainsi que l’interruption des 

trafics (routier, ferroviaire, aérien) 

peuvent se traduire par des coûts, des 

pertes ou des perturbations d’activités 

importantes. 

•  La perturbation des réseaux d’eau, 

téléphoniques et électriques pouvant 

conduire à une paralysie temporaire 

de la vie économique.  

Pour ce qui concerne l’alerte, l’Etat a mis en 

place une procédure dite de « Vigilance 

météo» gérée Météo France. Elle vise à 

décrire les dangers des conditions 

météorologiques des prochaines 24 heures et 

les comportements individuels à respecter. 

Une carte de vigilance est élaborée deux fois 

par jour. 
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⇒ La neige et le verglas 

Description de l’aléa 

Au même titre que la tempête, les 

phénomènes de neige et de verglas sont 

exceptionnels. Cependant, ils peuvent 

conduire à une désorganisation des transports 

individuelles, des transports en commun et 

des déplacements pédestres. 

L’arrivée d’un épisode neigeux fait 

généralement l’objet d’une alerte « Météo 

France ». Cependant, ces phénomènes 

peuvent être très localisés. 

Les enjeux 

Les principaux enjeux pour la commune de 

Lille concernent la sécurisation des voies de 

circulation routière et pédestre. Un plan 

communal « Neige Verglas » est activé par la 

mairie en cas d’alerte. 

La présence d’un fort trafic routier et 

ferroviaire a également pour conséquence la 

prise en charge des naufragés de la route et 

du rail par la commune. 

Les vulnérabilités 

De nombreux axes structurant parcourent la 

commune et nécessitent un traitement de la 

voirie en cas de fortes précipitations 

neigeuses ou de verglas. 

Outre les déplacements routiers, une 

sécurisation des voies piétonnes est 

nécessaire. 

Aussi, les services techniques de la commune 

ont mis en place un plan neige pour permettre 

la sécurisation de la voirie communale. De 

plus, la commune de Lille a mis en place une 

procédure interne d’urgence « Alerte Météo » 

en souscrivant à un service de prévision 

météorologique spécifique 

⇒ La canicule 

Description de l’aléa 

La canicule est un phénomène 

météorologique se traduisant par des 

journées consécutives de fortes chaleurs. 

Dans le cadre du plan départemental canicule, 

une échelle a été mise en place. Elle répond à 

des niveaux d’alerte spécifique : 

•  Veille saisonnière 

•  Mise en garde et actions 

•  Mobilisation maximale 

 La commune de Lille a mis en place un Plan 

de Gestion de la Canicule grâce, notamment 

au recensement des personnes vulnérables. 

En cas d’alerte, les services municipaux sont 

chargés de maintenir le lien social et 

d’informer cette population fragile. 

Les enjeux  

La commune de Lille a identifié une partie de 

sa population, grâce à un recensement 

volontaire des personnes âgées. Une mise à 

jour du fichier est réalisée annuellement.  

Les principaux enjeux en période de canicule 

sont : 

•  L’identification des personnes fragiles 

(personnes jeunes et âgées, 

personnes asthmatiques…).  

•  L’information des établissements 

scolaires et autres Etablissements 

Recevant du Public ; 

•  Les lieux d’accueil de personnes 

âgées ; 

•  L’information de la population et plus 

particulièrement dans les espaces 

sportifs. 

  

⇒ Le grand froid 

Description de l’aléa 

Il n'est plus fait référence à des niveaux 

nationaux déterminés en fonction des 

températures. C'est au Préfet de département 

que revient pleinement la responsabilité 

d'ajuster les moyens nécessaires en 
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déclenchant le niveau du plan grand froid 

adapté. Les indicateurs hivernaux donnés par 

Météo France lui apportent une première aide 

à la décision. 

⇒ La pollution atmosphérique 

Description de l’aléa 

Les pollutions atmosphériques sont liées à une 

conjonction de phénomènes météorologiques 

et environnementaux. Elles résultent de 

l’accumulation de polluants dans l’air de 

surface. Il s’agit aussi bien d’ozone que de 

microparticules ou d’oxydes d’azote. Dans le 

cadre de la surveillance de la qualité de l’air, 

une échelle a été mise en place. Elle répond à 

des niveaux d’alerte spécifique : 

•  Seuil d’information et de 

recommandation 

•  Seuil d’Alerte 

 

 La vigilance de la qualité de l’air est confiée à 

Atmo Nord. Le tableau ci-contre indique les 

différents seuils d’information et d’alerte 

définis par la Préfecture du Nord 

Les enjeux 

Pour la commune de Lille, les principaux 

enjeux relèvent de l’identification et de 

l’information des personnes fragiles 

(personnes jeunes et âgées, personnes 

asthmatiques…). Les points essentiels à 

surveiller et à alerter sont : 

•  Les établissements scolaires et 

d’accueils d’enfants (ALSH, centres 

sportifs…) ; 

•  Les établissements d’accueil et 

d’hébergement de personnes âgées ; 

•  La population vulnérable de la 

commune (personnes âgées et jeunes 

enfants) ; 

•  Les espaces sportifs. 

Pointes de Pollution 

Polluant Seuil de recommandation 

et d’information 

Seuil d’alerte 

 

NO2 En moyenne horaire 
200µg/m3 

En moyenne horaire 
200µg/m3 si dépassement j-1 et risque j+1 
400µg/m3 dépassé sur 3h consécutives 
 

O2 En moyenne horaire 
180 µg/m3 

En moyenne horaire 
240µg/m3 

S’y ajoutent 3 seuils d’alerte avec mise en place 
de mesures d’urgence graduées : 
240µg/m3 en moyenne horaire dépassé pendant 

3h consécutives 

300µg/m3 en moyenne horaire 
dépassé pendant 3 h consécutives 
360µg/m3 en moyenne horaire 

PM10 En moyenne journalière 
50µg/m3 

En moyenne journalière 80µg/m3 

SO2 En moyenne horaire 
300µg/m3 

En moyenne horaire sur 3 h 
consécutives 500µg/m3 
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II. Le risque 

technologique 

La commune de Lille est concernée par le 

risque technologique induit par la présence de 

l’usine Produits Chimiques de Loos (PC Loos) 

situé au Sud Ouest de la commune.  

Les autres sites présentant un risque moindre 

sont : 

•  Des installations classées (dépôts de 

produits inflammable, etc…) 

•  Des itinéraires de transports de 

matières dangereuses. 

•  Les engins de guerre 

1. Les installations 
classées pour la 
protection de 
l’environnement 
(ICPE) 

⇒ Définition 
Toute exploitation industrielle ou agricole 

susceptible de créer des risques ou de 

provoquer des pollutions ou nuisances, 

notamment pour la sécurité et la santé des 

riverains est une installation classée. 

Les activités relevant de la législation des 

installations classées sont énumérées dans 

une nomenclature qui les soumet à un régime 

de déclaration, d’enregistrement ou 

d’autorisation en fonction de l’importance des 

risques ou des inconvénients qui peuvent être 

engendrés : 

•  Déclaration : pour les activités les 

moins polluantes et les moins 

dangereuses. Une simple déclaration 

en préfecture est nécessaire  

•  Enregistrement : régime intermédiaire 

entre les régimes de déclaration et 

d’autorisation. Ce régime est le 

résultat d’une concertation qui vise à 

recentrer les interventions de l’Etat 

sur certaines installations et alléger les 

procédures applicables aux ICPE. 

•  Autorisation : pour les installations 

présentant les risques ou pollutions 

les plus importants. L’exploitant doit 

faire une demande d’autorisation 

avant toute mise en service, 

démontrant l’acceptabilité du risque. 

Le Préfet peut autoriser ou refuser le 

fonctionnement.  

La nomenclature des installations classées est 

divisée en deux catégories de rubriques : 

•  l’emploi ou stockage de certaines 

substances (ex. toxiques, dangereux 

pour l’environnement…).  

•  le type d’activité (ex. : 

agroalimentaire, bois, déchets …) ; 

Les principales références législatives et 

réglementaires relatives aux installations 

classées sont les suivantes : 

•  livre V du code de l’environnement  

•  décret du 21 septembre 1977 codifié 

au livre V partie réglementaire,  

•  loi « risques » du 30 juillet 2003 

codifiée  

•  loi « air » du 30 décembre 1996 

codifiée  

•  directive IPPC 2008/1/CE  

•  directive SEVESO II du 9 décembre 

1996 

•  Directive SEVESO 3 du 4 juillet 2012 
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⇒ Les installations classées à Lille 
Comme la quasi-totalité des communes 

françaises, la commune de Lille héberge des 

installations classées. 

La nature des produits stockés peuvent se 

réduire à des médicaments, des 

hydrocarbures… Le risque peut également 

être consécutif à une tour de refroidissement 

d’un bâtiment ou d’une industrie 

Concernant la nomenclature SEVESO ; la 

commune de Lille est concernée par la 

présence sur le territoire communal de Loos, 

d’une usine transformant le chlore (PC Loos), 

classé en SEVESO seuil haut ainsi qu’une 

entreprise classée SEVESO seuil bas à 

Hellemmes (Laboratoire ANIOS). 
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2. PC Loos 

⇒ Présentation de la société 
La société PC Loos (groupe ChemiLyl) s’étend sur 

24 hectares dans la commune de Loos à proximité 

des quartiers Bois Blancs, Faubourg de Béthune et 

Sud de Lomme. Elle est délimitée par la Deûle au 

Nord et par l’Autoroute A 25 au Sud.  

L’activité principale de la société est la fabrication 

de produits chlorés. De ce fait, la société est 

classée « SEVESO seuil haut ». 

185 salariés sont rattachés à la société auxquels 

s’ajoutent près d’une cinquantaine de prestataires 

extérieurs. 

L’entreprise et les services de l’état ont établit un 

Plan Particulier d’Intervention (PPI) si les effets de 

l’accident dépassent les limites du site.  Le 

déclenchement du PPI est effectué par le Préfet, Le 

PPI prévoit aussi l’alerte, l’information et le secours 

à la population exposée.  

Afin de limiter la vulnérabilité et les enjeux, un Plan 

de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) a 

été instauré et approuvé le 30 août 2012. Le PPRT 

est un document qui règle l’urbanisation autour du 

site par des prescriptions et des recommandations. 
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⇒ Description du risque 
La société PC Loos utilise un certain nombre 

de produits pouvant conduire à une 

émanation d’un nuage toxique à cinétique 

rapide. Les différents scénarii inscrits dans le 

Plan de Prévention des Risques 

Technologiques sont les suivants : 

•  Emission de chlore suite à une brèche 

ou à une rupture de guillotine de 

collecteur (distance de 95 à 625 

mètres à partir du point de fuite). 

•  Emission de phosgène liquide suite à 

une rupture de guillotine (distance de 

260 mètres à partir du point de fuite). 

•  Emission de sulfate de potassium 

(distance de 310 mètres à partir du 

point de fuite). 

 

Le scénario majorant est une émission de 

chlore gazeux sur une distance de 625 mètres, 

lors de la rupture de guillotine du collecteur. 

Outre le risque inhérent au fonctionnement 

de l’usine, le transport des matières 

dangereuses permettant l’alimentation en 

matières premières de l’usine peut 

occasionner un risque d’accident.  

⇒ Description des enjeux 
En cas d’accident, les principaux enjeux sont la 

protection des personnes, des biens et de 

l’environnement suite au rejet de produits 

toxiques.  

Ces enjeux sont majorés par la présence de 

locaux d’habitation et d’accueil du public dans 

le périmètre Z2 du PPI.  

Concernant plus particulièrement la commune 

de Lille, on dénombre dans le secteur : 

•  Une douzaine d’établissements 

scolaires, 

•  Des locaux de loisirs ou associatifs, 

•  Des établissements pour personnes 

âgées 

•  Des équipements sportifs, 

La capacité d’accueil de ces Etablissements 

Recevant du Public dépasse les 12 000 

personnes. Il est toutefois à noter que 

l’ensemble des sites ne pourra être touché par 

un nuage, seuls les établissements situés sous 

le vent seront menacés 
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⇒ Description des vulnérabilités 
La société Chemilyl a fait réaliser une étude de 

danger. Cette dernière définit différentes 

zones en fonction de la gravité des dommages 

causés sur l’homme : 

•  Le Seuil des Effets réversibles 

•  Le Seuil des Effets Irréversibles2 (SEI) 

•  Le Seuil des Effets Létaux3 (SEL) 

•  Le Seuil des Effets Létaux Significatifs 

Suivant le scénario, les distances des zones de 

danger varient entre 360 et 480 mètres de 

rayon. Le Plan Particulier d’Intervention élargit 

cette zone à 1500 mètres pour le scénario 

majorant. 

La carte ci-contre indique la zone qui serait 

affectée (scénario majorant). 

 

 

                                                           
2
 Zone correspondant à une zone Z2 d’un Plan 

Particulier d’intervention 
3
 Zone correspondant à une zone Z1 d’un Plan 

Particulier d’Intervention 
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3. Le Transport de 
Matières 
Dangereuses 

⇒ Définition 
Les accidents de transports de matières 

dangereuses peuvent intervenir sur tout le 

territoire communal, cependant certaines 

voies peuvent présenter plus de dangers et ce 

malgré les dispositions de sécurité prises. 

Les transports de matières dangereuses 

peuvent utiliser le territoire communal soit 

pour des livraisons, soit pour des 

chargements, soit pour du transit. Rappelons 

qu’à ce titre, aucune commune ne peut 

interdire le passage de ce type de transport, 

sauf à proposer un itinéraire de délestage. 

⇒ Les Itinéraires TMD à Lille 
La commune de Lille est identifiée, dans le 

Dossier Départemental sur les Risques 

Majeurs (DDRM) comme un territoire traversé 

par des transports fréquents de matières 

dangereuses. Les axes principaux sont :  

•  Les lignes S.N.C.F. et notamment les 

gares de transit de La Délivrance et 

Saint Sauveur. 

•  Les voies routières dont les autoroutes 

et la voie rapide urbaine Lilloise 

•  Le gazoduc 

 

Le transport par voie fluviale 

Le principal risque consécutif au transport de 

matières dangereuses par voie fluviale (Deûle) 

est le transport de produits inertes. Il est peu 

important sur le territoire de la commune et 

présente principalement un risque de 

pollution des eaux intérieures pouvant 

entraîner un arrêt des stations de pompage. 

Le transport par voies ferrées 

La commune de Lille abrite un nœud 

ferroviaire européen avec une zone de 

stockage au niveau des gares Saint Sauveur et 

de la Délivrance.  

La nature des produits transportés est diverse 

et leur dangerosité variée. Elle n’est pas 

communiquée par la SNCF aux services de la 

ville. 

⇒ Le transport par voies routières 
Le Transport de Matières Dangereuses par 

voies routières est général à l’ensemble des 

communes. Concernant le transport des 

matières dangereuses, la traversée de la ville 

est interdite, sauf pour desserte locale.  

⇒ Les risques et enjeux 
Comme il a été précisé ci-dessus, les risques 

sont principalement liés à la nature du produit 

transporté et au lieu de l’accident. De manière 

générale, en cas de survenance d’un accident 

de Transport de Matières Dangereuses, une 

zone de sécurité de 350 mètres est mises en 

place. Avant l’intervention des secours, et sauf 

ordre contraire, la population doit se 

calfeutrer dans des locaux. Les émanations 

toxiques sont souvent plus dangereuses que 

l’incendie. 

Les enjeux pour la ville de Lille sont : 

•  Enjeux humains liés à la densité de la 

population et à la présence de 

nombreux établissements recevant du 

public sur le territoire communal. 

•  Enjeux techniques : destruction ou 

dommages sur les bâtiments. 

Notons que la présence d’activités 

industrielles (notamment PC Loos) a pour 

conséquence le transport routier de produits 

chlorés. 
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4. Les autres risques 
technologiques 

Les autres risques technologiques qui ont été 

identifiés par la Préfecture sont : 

•  Le risque nucléaire 

•  La perturbation du réseau d’eau 

potable 

•  La perturbation du réseau de 

distribution électrique 

•  La pollution accidentelle des eaux 

intérieures 

⇒ Le risque nucléaire 

Description du risque 

Le principal risque est l’accident, pouvant 

conduire à un rejet d'éléments radioactifs à 

l'extérieur des conteneurs et enceintes prévus 

pour les contenir. Il peut survenir soit : 

•  Au moment du transport,  

•  Lors d'utilisations médicales ou 

industrielles de radioéléments, tels les 

appareils de contrôle des soudures 

(gammagraphes), 

•  En cas de dysfonctionnement grave 

sur une installation nucléaire 

industrielle et particulièrement sur 

une centrale électronucléaire. 

La proximité de la centrale nucléaire de 

Gravelines est à prendre en compte. 

Les enjeux 

On distingue deux types d'effets sur l’homme : 

•  Les effets non aléatoires, dus à de 

fortes doses d'irradiation, qui 

apparaissent au-dessus d'un certain 

niveau d'irradiation et de façon 

précoce (quelques heures à quelques 

semaines après celle-ci). Ils 

engendrent l'apparition de divers 

maux (malaises, nausées, 

vomissements, brûlures de la peau, 

fièvre, agitation). Au-dessus d'un 

certain niveau, l'issue fatale est 

certaine, 

•  Les effets aléatoires, engendrés par de 

faibles doses d'irradiation, 

n'apparaissent pas systématiquement 

chez toutes les personnes irradiées et 

se manifestent longtemps après 

l'irradiation (plusieurs années). Les 

manifestations sont principalement 

des cancers et des anomalies 

génétiques. 

La contamination de l'environnement 

concerne la faune (effets plus ou moins 

similaires à ceux qui concernent l'homme), la 

flore, qui est détruite ou polluée, ainsi que les 

cultures et les sols, qui peuvent être 

contaminés de façon irréversible. 

Un accident nucléaire peut également avoir de 

graves conséquences sur l'outil économique et 

engendrer des coûts importants, notamment 

pour restaurer le site, compenser la perte de 

biens, de cultures. 

Un plan de distribution d’iode stable a été mis 

en place par la commune de Lille. Il permettra 

la distribution des médicaments à la 

population présente sur le territoire. 

⇒ La pollution accidentelle des 
eaux intérieures 

Définition du risque 

En cas de pollution de la Deûle, un plan 

pollution accidentelle des eaux intérieures 

peut être activé par la Préfecture. Cette 

disposition spécifique a pour objet de faire 

face aux pollutions accidentelles des eaux de 

surfaces à savoir les rivières, cours d’eau et 

des eaux souterraines par le déversement de 

produits toxiques au cours du ou d’un : 

•  Accident en cours de transport 

routier, ferré ou fluvial ; 

•  Accident dans un établissement ou 

entrepôt industriel, commercial ou 

agricole (dont PC Loos) 
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•  Malveillance, 

•  Négligence des riverains, 

•  Inondations. 

De plus, une pollution peut être détectée sans 

que la cause en soit immédiatement 

déterminée.  

Les objectifs du plan sont :  

•  éviter le sur-accident en installant un 

périmètre de sécurité, 

•  porter secours aux éventuelles 

victimes, 

•  assurer l’extinction d’un incendie, 

•  stopper ou limiter l’écoulement du 

produit, 

•  recueillir ou faire recueillir par une 

entreprise spécialisée les effluents 

liquides, 

•  éviter la propagation de la pollution, 

Les enjeux 

Le principal enjeu concerne la toxicité des 

produits et la contamination du réseau d’eau 

potable. 

⇒ La perturbation du réseau de 
distribution d’énergie 

Descriptif de l’aléa 

La distribution de l’électricité peut connaître 

des perturbations importantes occasionnant 

des risques pour la population comme pour 

l’activité économique. Pour réduire au 

maximum les conséquences d’un tel risque, la 

Préfecture peut actionner le Plan Electro 

Secours. Ce dernier vise à pourvoir d’urgence 

à l’alimentation électrique en cas de graves 

perturbations de l’énergie électrique. Il 

comprend la liste des usagés considérés 

comme sensibles, l’inventaire des moyens de 

secours et l’organisation mise en œuvre. 

Les enjeux 

Le Plan Electro-secours est déclenché à 

l’initiative du Préfet qui en avertit le Maire. 

Les communes seront informées de 

l’évolution de la situation par la Préfecture. 

Les principales vulnérabilités concernent : 

•  Les établissements de santé ; 

•  Les hospitalisations à domicile 

(respirateurs, etc.) ; 

•  La perturbation des transports en 

commun ; 

•  La protection des biens et de l’activité 

économique. 

⇒ Les engins de guerre 
La commune de Lille a été fortement affectée 

par les deux guerres. De ce fait, un certain 

nombre d’explosifs conventionnels et 

chimiques encore actifs sont enfouis dans la 

terre. Particulièrement au moment de travaux 

publics, ces explosifs sont découverts. Des 

opérations de déminage sont alors menées 

par les services de la Sécurité Civile. 
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III. Les risques 

sanitaires 

1. Les pandémies et 
épidémies 

⇒ Description de l’aléa 
Bien qu’il n’existe pas de Plan Spécifique, le 

risque sanitaire est de plus en plus traité au 

niveau des communes (par exemple grippe 

aviaire, SRAS, Variole…). 

   

Cependant, au niveau national, des plans ont 

été établis : 

•  Le Plan de Lutte contre une pandémie 

grippale 

•  Le Plan de Lutte contre les Epizooties 

Majeures 

   

Ces types de mesures sont déclenchés à 

l’initiative du Préfet. 

   

Elles concernent la plupart du temps : 

1. Des gestes à communiquer à la 

population pour se prémunir des 

risques 

2. Des confinements de population ou 

d’animaux pour éviter la contagion 

3. Ce qui a pour effet de déclencher des 

plans d’assistance et d’hébergements  

4. Et éventuellement des distributions de 

produits sanitaires 

5. Et des modalités de suivi de 

progression de la contagion 

6. Et des modalités de continuité 

d’activité des services publics malgré 

l’épidémie. 

⇒ Les enjeux 
Les principaux enjeux sont la contamination 

humaine conduisant à l’émergence d’une 

épidémie. Dans le cadre de l’activation d’un 

plan « grippe aviaire », la commune réalise un 

recensement des élevages d’animaux. 

2. La perturbation du 
réseau d’eau 
potable 

⇒ Description de l’aléa 
La pollution accidentelle du système de 

distribution d’eau potable peut avoir une 

conséquence sanitaire importante pour la 

population. Pour permettre une meilleure 

action des pouvoirs publics, un Plan d’Urgence 

peut être mis en place par la Préfecture du 

Nord. Il a pour objectif le maintien de la 

distribution d’eau potable, l’information de la 

population et le maintien de la distribution en 

eau des impératifs majeurs (protection 

incendie, alimentation de l’industrie…). Lors 

de son déclenchement, les principales 

mesures concerneront : 

1. L’évaluation des risques 

2. La distribution d’eau potable à la 

population 

3. La remise en fonction du réseau 

impliqué 

La survenance d’un incident sur le système de 

distribution en eau potable peut venir : 

•  D’une contamination par pollution 

(chimique, physiologique ou 

biologique) 

•  D’un accident 

•  De causes naturelles (inondation, gel, 

séisme…) 

  

⇒ Les enjeux 
Les principaux enjeux répertoriés sont : 

•  Le maintien de la distribution d’eau à 

la population 

•  Le maintien de la distribution d’eau 

sur le réseau incendie 
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•  Le maintien de la distribution d’eau 

aux industries 
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IV. Terrorisme 

1. Le Plan Vigipirate 

Description du Plan Vigipirate 

Le plan Vigipirate de la Zone de Défense Nord, 

comme l’ensemble des plans Vigipirate, 

organise ses actions autour de quatre 

niveaux : 

•  Le niveau Jaune : accentuation de la 

vigilance face à des risques réels mais 

encore incertains ; 

•  Le niveau Orange : prévention du 

risque d’une action terroriste ; 

•  Le niveau Rouge : prise des mesures 

nécessaires pour prévenir le risque 

avéré de plusieurs attentats graves 

•  Ecarlate : prévention d’un risque 

d’attentats majeurs, simultanés ou 

non. 

Depuis le 7 juillet 2005, le niveau du plan 

Vigipirate est le rouge. Ce niveau d’alerte 

prévoit des mesures de protection des 

institutions et des moyens de secours et de 

riposte appropriés, en acceptant les 

contraintes imposées par l’activité sociale et 

économique.  

Les enjeux 

Les principaux enjeux pour le niveau Rouge est 

la protection des biens et des personnes. La 

commune de Lille, de par son importance 

territoriale et des administrations qu’elle 

abrite, comprend un certain nombre 

d’établissements considérés comme pouvant 

être une cible. 

Les principales mesures prises en niveau 

Rouge sont : 

•  L’information au public. 

•  Les mesures spécifiques de 

sécurisation des sites sensibles et des 

points d’intérêt vitaux. 

•  La surveillance et l’information dans 

les transports en commun. 

2. Le Plan NRBC 
Dans le cas d’une attaque terroriste utilisant 

des produits Nucléaires, Radiologiques, 

Biologiques ou Chimique, les préfectures ont 

mis en place des plans spécifiques. Ces plans, 

pour la plupart confidentiels, ont pour finalité 

l’organisation de l’action des pouvoirs publics 

face à une situation exceptionnelle. 
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V. L’organisation 

du Plan 

Communal de 

Sauvegarde 

1. Rappel des missions 
communales 

⇒ Les obligations 
La mise en œuvre des moyens de sauvegarde 

repose sur plusieurs textes légaux. Le principal 

reste l’Article 2212-2 (5°) du Code Général des 

Collectivités Territoriales relatif au pouvoir de 

police du Maire. Cet article précise entre autre 

que le Maire a le « soin de prévenir, par des 

précautions convenables, et de faire cesser, 

par la distribution des secours nécessaires, les 

accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les 

pollutions de toute nature (…) de pourvoir 

d'urgence à toutes les mesures d'assistance et 

de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 

l'intervention de l'administration supérieure 

; ». 

Outre cet article fondamental, la loi de 

modernisation de la sécurité civile du 13 août 

2004 et son décret du 13 septembre 2005 

relatif à l’élaboration des PCS, précisent les 

modalités de mise en œuvre de ce dispositif. 

La commune de Lille étant concernée par un 

Plan de Prévention des Risques Mouvements 

de Terrain et par le Plan Particulier 

d’Intervention PC Loos, la réalisation d’un Plan 

Communal de Sauvegarde est obligatoire. Il 

doit être réalisé dans les deux années 

consécutives à l’arrêté préfectoral. 

Ce texte précise qu’il doit obligatoirement 

contenir :  

•  Le Dossier d’Information Communal 

sur les Risques Majeurs4 

•  Le diagnostic des risques et des 

vulnérabilités locales ; 

•  L’organisation assurant la protection 

et le soutien de la population qui 

précise les dispositions internes prises 

par la commune afin d’être en mesure 

à tout moment d’alerter et d’informer 

la population et de recevoir une alerte 

émanant des autorités. Ces 

dispositions comprennent notamment 

un annuaire opérationnel et un 

règlement d’emploi des différents 

moyens d’alerte susceptibles d’être 

mis en œuvre ; 

•  Les modalités de mise en œuvre de la 

réserve communale de sécurité civile 

quand cette dernière a été constituée 

Il peut être complété par : 

•  L’organisation du poste de 

commandement communal  

•  Les actions devant être réalisées par 

les services techniques et 

administratifs communaux ; 

•  La désignation de l’Adjoint au Maire 

ou du Conseiller Municipal chargé des 

questions de sécurité civile ; 

•  L’inventaire des moyens propres de la 

commune, ou pouvant être fournis 

par des personnes privées implantées 

sur le territoire communal. Cet 

inventaire comprend notamment les 

moyens de transport, d’hébergement 

et de ravitaillement de la population.  

•   Les mesures spécifiques devant être 

prises pour faire face aux 

conséquences prévisibles sur le 

territoire de la commune des risques 

recensés ; 

                                                           
4
 DICRIM. Ce dernier est disponible et consultable 

par la population à la Mairie ou sur le site 
www.mairie-lille.fr 
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•  Les modalités d’exercice permettant 

de tester le Plan Communal de 

Sauvegarde et de formation des 

acteurs ; 

•  Le recensement des dispositions déjà 

prises en matière de sécurité civile par 

toute personne publique ou privée 

implantée sur le territoire de la 

commune ; 

•  Les modalités de prise en compte des 

personnes qui se mettent 

bénévolement à la disposition des 

sinistrés ; 

•  Les dispositions assurant la continuité 

de la vie quotidienne jusqu’au retour 

à la normale.  

 

 

 

 

 

⇒ Les missions prioritaires 
En cas de survenance d’une catastrophe, la 

commune à en charge un certain nombre de 

missions dont : 

•  La réception et la diffusion de l’alerte 

•  L’information préventive ; 

•  La sauvegarde des personnes 

(hébergement, restauration, 

distribution de soins…) ; 

•  La sécurisation des zones sinistrées ; 

•  La mise en place des itinéraires ; 

•  La participation au maintien des 

réseaux. 

Outre ces missions, la commune de Lille 

pourra être amenée à participer à des 

missions spécifiques telles que la mise en 

place d’une chapelle ardente, la distribution 

de soins dans le cadre de plans 

départementaux de distribution, etc. 
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2. L’organisation 
communale de crise 

La présente partie dresse un aperçu de 

l’organisation et des moyens de la commune 

de Lille. Les moyens spécifiques sont 

répertoriés dans les fiches actions annexées 

au Plan Communal de Sauvegarde.  

⇒ L’organisation des services de 
la commune 

Les services communaux sont organisés 

autour de 7 pôles. Cette organisation n‘a pas 

vocation à être entièrement bouleversée en 

temps de crise. Il est essentiel de préserver un 

contexte d’action « normal » de chacun des 

services. 

Aussi, la composition de la Cellule Communale 

de Crise reprend l’organisation générale des 

services de la ville. 

⇒ Les moyens de la commune 

Les moyens humains de la commune de Lille 
– Lomme - Hellemmes 

La commune de Lille compte près de 4000 

agents. Plusieurs éléments sont à prendre en 

compte : 

•  Le nombre de délégations de Services 

Publics est peu important. Aussi, la 

commune dispose d’un personnel, 

notamment technique, qualifié.  

•  La commune dispose d’une Police 

Municipale. Cette dernière intervient 

24h/24. 

•  La commune a mis en place un 

système d’astreinte aussi bien au 

niveau des élus que de la Direction 

Générale. 

•  La commune dispose d’un Service 

Municipale d’Interventions Urgentes 

disponible 24h sur 24.  

Outre ces caractéristiques, notons qu’un 

Service des Risques Urbains et Sanitaires 

composé de 4 agents a en charge la gestion 

des risques sur la commune. 

Les moyens techniques de la commune de 
Lille 

La liste complète du matériel est détaillée 

dans les fiches actions du Plan Communal de 

Sauvegarde.  

En résumé, les Services Techniques de la 

commune de Lille, d’Hellemmes et de Lomme 

sont adaptés à la gestion d’une crise au niveau 

communal. Ils disposent notamment d’un 

matériel technique roulant important. 

⇒ Les principes généraux d’action 
de chaque service 

En période de pré-alerte (exemple : tempête), 

chaque service est en charge de la mise en 

sécurité de ses biens propres. En fonction des 

besoins, les structures pourront demander 

l’appui des services techniques. 

Il est à noter que les principaux bâtiments 

municipaux concernés par des zones de 

dangers sont situés dans les quartiers Sud de 

la Commune (Sud de Lomme, Bois Blancs, Lille 

Sud).  

214



 

  32 
 

P
la

n
 C

o
m

m
u

n
a

l 
d

e
 S

a
u

v
e

g
a

r
d

e
 

⇒ L’organisation des services de 
la commune en cas de crise 

Organisation générale 

La cellule communale de crise est l’organe de 

décision de la commune en cas d’évènement 

exceptionnel. Elle est dirigée par le Maire de la 

commune. Ce dernier est entouré de ses 

adjoints et Directeurs Généraux Adjoints qui 

dirigent chacun des pôles en charge de la mise 

en place des actions. 

Les principales missions de la cellule de crise 

sont : 

•  L’alerte  

•  La mobilisation 

•  L’assistance aux personnes 

•  La sécurisation des réseaux et de la 

voirie 

•  D’assurer la Sécurité Publique 

•  La communication 

Outre ces missions propres, une équipe doit 

être en charge de la planification des 

opérations à conduire et de leur vérification. 

Cette mission est confiée à la Direction de 

l’Habitat à laquelle est rattaché le Services des 

Risques Urbains et Sanitaires. 
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3. Le plan 
d’hébergement 

Le Plan d’Hébergement de la commune de 

Lille est établi sur le scénario de la crise la plus 

importante. Il est adaptable aux autres types 

de crise. Il recense l’ensemble des sites 

pouvant servir à l’accueil, l’hébergement et la 

restauration des sinistrés. Il comprend en 

annexe la liste détaillée des sites disponibles. 

⇒ Le principe général 
L’ensemble des bâtiments communaux 

susceptibles d’accueillir des personnes a été 

recensé. Une distinction entre ceux situés en 

zone inondable est spécifiée dans la liste des 

bâtiments disponibles. 

En cas d’inondation et au regard du nombre 

d’évacuations à prévoir, plusieurs dispositifs 

sont prévus : 

1. L’accueil des familles avec jeunes 

enfants sera prioritairement effectué 

dans les groupes scolaires de la ville 

qui disposent de cantine, lits enfants 

(écoles maternelles), sanitaires… 

2. L’accueil du reste de la population 

sera prioritairement effectué dans les 

gymnases de la commune. 

3. Les repas seront pris dans les cantines 

des établissements scolaires. Les 

petits déjeuners seront distribués 

dans les Centres d’Hébergement 

Temporaires. 

4. Le personnel communal habitant en 

zone à risque ou à l’extérieur de la 

commune pourra être logé dans des 

bâtiments communaux spécifiques. 

En fonction de la nature et du lieu de 

l’évènement ainsi que du nombre de 

personnes à héberger, différents Centres 

d’Hébergement Temporaires pourront être 

activés. 

⇒ L’équipement des Centres 
d’Hébergement Temporaires 

En cas de crise impliquant une évacuation 

d’un grand nombre de personnes, la cellule de 

crise s’appuiera sur le fichier bâtiments du 

Plan Communal de Sauvegarde. Celui-ci 

spécifie en plusieurs points : 

1. Sa situation géographique.  

2. Sa capacité d’hébergement. 

3. Son affectation. 

4. Ses besoins en matière 

d’hébergement (tapis de sol, tables, 

chaises…). 

Le matériel (tapis de sol, défibrillateurs, lits, 

couverts….) contenu dans les équipements 

inondables pourra servir à l’aménagement des 

Centres d’Hébergement Temporaires. 

⇒ Ouvertures des Centres 
d’Hébergement Temporaires 

L’évacuation de la population s’effectuera de 

manière progressive en fonction de la crise. La 

cellule de crise décidera, soit d’elle-même, 

soit sur ordre de la Préfecture, de l’ouverture 

des Centres d’Hébergement Temporaire. 

La population sera informée de son 

affectation à tel ou tel Centre d’Hébergement 

Temporaire au moment de l’évacuation. Cette 

affectation tendra à prendre en compte les 

besoins spécifiques de chaque foyer. 

⇒ Organisation des évacuations 
La population peut être contrainte à évacuer. 

Dans ce cas, il est demandé à chaque 

personne de suivre les consignes et de se 

mettre à l’écoute des informations diffusées 

par les autorités. 

. 
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4. La restauration 
Dans le cadre de la mise en place de Centres 

d’hébergement Temporaires, la commune a 

en charge la restauration des sinistrés.  

Les repas seront pris dans les cantines 

attenantes aux centres d’hébergements. 
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5. L’organisation de 
l’alerte et de la 
mobilisation 

⇒ Principes généraux 
Dans le cadre de ses actions, le Maire a la 

responsabilité de la transmission de l’alerte à 

la population. Cette alerte est assurée par la 

Police Municipale et les Services Techniques 

via des véhicules sonorisés. Des messages 

audios seront alors diffusés. 

En cas d’évacuation, des agents municipaux 

dirigeront la population vers un ou plusieurs 

sites municipaux qui serviront soit de points 

de regroupement, soit de Centres 

d’Hébergement Temporaire. 

⇒ Les alertes spécifiques 
Plusieurs dispositifs viennent compléter 

l’alerte générale : 

•  La commune assurera une diffusion de 

l’alerte à travers le réseau des 

panneaux à messages variables. 

•  La page d’accueil du site internet de la 

commune sera modifiée de manière à 

permettre la diffusion d’information 

de sécurité et de prévention. 

•  Les sirènes du Réseau National 

d’Alerte pourront être mises à 

contribution. 

Pour chaque type de crise, des moyens 

spécifiques et adaptés sont mis en place. 

Ainsi : 

•  Pour les pollutions atmosphériques, 

l’affichage des principes de précaution 

s’effectuera prioritairement dans les 

espaces sportifs et les établissements 

scolaires. 

•  En cas d’alerte tempêtes / orages 

violents, les services municipaux 

alerteront en priorité les 

établissements scolaires et les 

structures jeunesse. 

⇒ La mobilisation du personnel 
La mobilisation du personnel s’effectuera de la 

manière suivante : 

•  En cas de déclenchement de la cellule 

de crise, et en fonction des premiers 

besoins, les services impliqués seront 

mobilisés. Il appartient à chaque 

service d’organiser les premières 

équipes d’intervention. 

•  Le service des Ressources Humaines 

est en charge de mobiliser le 

personnel supplémentaire (sur 

demande des autres services) et 

d’organiser la rotation du personnel. 

⇒ Annuaire des agents 
Chaque service présenté dans l’organigramme 

de crise est en charge de recenser le 

personnel susceptible d’intervenir en cas de 

crise. Une mise à jour sera réalisée tous les six 

mois. 
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Annexe II. Les 

textes 

règlementaires 

⇒ Le code général des 
Collectivités Territoriales 

Article L 2212-1  

Le Maire est chargé, sous le contrôle 

administratif du représentant de l'Etat dans 

le département, de la police municipale, de 

la police rurale et de l'exécution des actes de 

l'Etat qui y sont relatifs. 

 Article L 2212-2 

La police municipale a pour objet d'assurer 

le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 

salubrité publique. Elle comprend 

notamment : 

1º Tout ce qui intéresse la sûreté et la 

commodité du passage dans les rues, quais, 

places et voies publiques, ce qui comprend le 

nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des 

encombrements, la démolition ou la 

réparation des édifices menaçant ruine, 

l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou 

autres parties des édifices qui puisse nuire 

par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse 

endommager les passants ou causer des 

exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de 

réprimer les dépôts, déversements, 

déjections, projections de toute matière ou 

objet de nature à nuire, en quelque manière 

que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du 

passage ou à la propreté des voies 

susmentionnées ; 

5º Le soin de prévenir, par des précautions 

convenables, et de faire cesser, par la 

distribution des secours nécessaires, les 

accidents et les fléaux calamiteux ainsi que 

les pollutions de toute nature, tels que les 

incendies, les inondations, les ruptures de 

digues, les éboulements de terre ou de 

rochers, les avalanches ou autres accidents 

naturels, les maladies épidémiques ou 

contagieuses, les épizooties, de pourvoir 

d'urgence à toutes les mesures d'assistance 

et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 

l'intervention de l'administration 

supérieure ; 

 Article L2212 - 4 

En cas de danger grave ou imminent, tel que 

les accidents naturels prévus au 5º de 

l'article L. 2212-2, le Maire prescrit 

l'exécution des mesures de sûreté exigées 

par les circonstances. 

Il informe d'urgence le représentant de l'Etat 

dans le département et lui fait connaître les 

mesures qu'il a prescrites. 

  

⇒ Loi n° 2003-699 du 30 juillet 
2003 relative à la prévention 
des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des 
dommages 

  

Article 40 

Après le premier alinéa de l'article L. 125-2 

du code de l'environnement, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes sur le territoire 

desquelles a été prescrit ou approuvé un 

plan de prévention des risques naturels 

prévisibles, le Maire informe la population 

au moins une fois tous les deux ans, par des 

réunions publiques communales ou tout 

autre moyen approprié, sur les 

caractéristiques du ou des risques naturels 

connus dans la commune, les mesures de 

prévention et de sauvegarde possibles, les 

dispositions du plan, les modalités d'alerte, 

l'organisation des secours, les mesures 
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prises par la commune pour gérer le risque, 

ainsi que sur les garanties prévues à l'article 

L. 125-1 du code des assurances. Cette 

information est délivrée avec l'assistance des 

services de l'Etat compétents, à partir des 

éléments portés à la connaissance du Maire 

par le représentant de l'Etat dans le 

département, lorsqu'elle est notamment 

relative aux mesures prises en application de 

la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 

l'organisation de la sécurité civile, à la 

protection de la forêt contre l'incendie et à 

la prévention des risques majeurs et ne porte 

pas sur les mesures mises en œuvre par le 

Maire en application de l'article L. 2212-2 du 

code général des collectivités territoriales. » 

  

Article 42 

Après l'article L. 563-2 du code de 

l'environnement, il est inséré un article L. 

563-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 563-3. - I. - Dans les zones exposées 

au risque d'inondations, le Maire, avec 

l'assistance des services de l'Etat 

compétents, procède à l'inventaire des 

repères de crues existant sur le territoire 

communal et établit les repères 

correspondant aux crues historiques, aux 

nouvelles crues exceptionnelles ou aux 

submersions marines. La commune ou le 

groupement de collectivités territoriales 

compétent matérialisent, entretiennent et 

protègent ces repères. 

« II. - Les dispositions de la loi n° 43-374 du 6 

juillet 1943 relative à l'exécution des travaux 

géodésiques et cadastraux et à la 

conservation des signaux, bornes et repères 

sont applicables. 

« III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions d'application du présent article. » 

Il informe d'urgence le représentant de l'Etat 

dans le département et lui fait connaître les 

mesures qu'il a prescrites. 

  

⇒ Loi n°2004-811 du 13 août 
2004 : Loi de modernisation de 
la sécurité civile 

 Article 1er  

La sécurité civile a pour objet la prévention 

des risques de toute nature, l'information et 

l'alerte des populations ainsi que la 

protection des personnes, des biens et de 

l'environnement contre les accidents, les 

sinistres et les catastrophes par la 

préparation et la mise en œuvre de mesures 

et de moyens appropriés relevant de l'Etat, 

des collectivités territoriales et des autres 

personnes publiques ou privées.  

Elle concourt à la protection générale des 

populations, en lien avec la sécurité 

intérieure au sens de la loi n° 2003-239 du 

18 mars 2003 pour la sécurité intérieure et 

avec la défense civile dans les conditions 

prévues par l'ordonnance n° 59-147 du 7 

janvier 1959 portant organisation générale 

de la défense.  

L'Etat est garant de la cohérence de la 

sécurité civile au plan national. Il en définit 

la doctrine et coordonne ses moyens.  

Il évalue en permanence l'état de 

préparation aux risques et veille à la mise en 

œuvre des mesures d'information et d'alerte 

des populations.  

Sans préjudice des dispositions relatives à 

l'organisation de l'Etat en temps de crise et 

de celles du code général des collectivités 

territoriales, le ministre chargé de la sécurité 

civile coordonne les opérations de secours 

dont l'ampleur le justifie.  

 

Article 2  

Les missions de sécurité civile sont assurées 

principalement par les sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires dés services 

d'incendie et de secours ainsi que par les 

personnels des services de l'Etat et les 

militaires des unités qui en sont investis à 

titre permanent.  
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Concourent également à l'accomplissement 

des missions de la sécurité civile les 

militaires des armées et de la gendarmerie 

nationale, les personnels de la police 

nationale et les agents de l'Etat, des 

collectivités territoriales et des 

établissements et organismes publics ou 

privés appelés à exercer des missions se 

rapportant à la protection des populations 

ou au maintien de la continuité de la vie 

nationale, les membres des associations 

ayant la sécurité civile dans leur objet social 

ainsi que les réservistes de la sécurité civile.  

 

Article 3  

La politique de sécurité civile doit permettre 

de s'attaquer résolument aux risques en les 

anticipant davantage, de refonder la 

protection des populations et de mobiliser 

tous les moyens encourageant les 

solidarités.  

Les orientations de la politique de sécurité 

civile figurant en annexe à la présente loi 

sont approuvées. 

  

Article 4 

Toute personne concourt par son 

comportement à la sécurité civile. En 

fonction des situations auxquelles elle est 

confrontée et dans la mesure de ses 

possibilités, elle veille à prévenir les services 

de secours et à prendre les premières 

dispositions nécessaires.  

  

Article 13  

Le plan communal de sauvegarde regroupe 

l'ensemble des documents de compétence 

communale contribuant à l'information 

préventive et à la protection de la 

population. Il détermine, en fonction des 

risques connus, les mesures immédiates de 

sauvegarde et de protection des personnes, 

fixe l'organisation nécessaire à la diffusion 

de l'alerte et des consignes de sécurité, 

recense les moyens disponibles et définit la 

mise en œuvre des mesures 

d'accompagnement et de soutien de la 

population. Il peut désigner l'Adjoint au 

Maire ou le Conseiller Municipal chargé des 

questions de sécurité civile. Il doit être 

compatible avec les plans d'organisation des 

secours arrêtés en application des 

dispositions de l'article 14.  

Il est obligatoire dans les communes dotées 

d'un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles approuvé ou comprises dans le 

champ d'application d'un plan particulier 

d'intervention.  

Le plan communal de sauvegarde est arrêté 

par le Maire de la commune et pour Paris 

par le préfet de police.  

Dans les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, un plan intercommunal de 

sauvegarde peut être établi en lieu et place 

du plan prévu au premier alinéa. En ce cas, il 

est arrêté par le président de l'établissement 

public et par chacun des Maires des 

communes concernées.  

La mise en œuvre du plan communal ou 

intercommunal de sauvegarde relève de 

chaque Maire sur le territoire de sa 

commune.  

Un décret en Conseil d'Etat précise le 

contenu du plan communal ou 

intercommunal de sauvegarde et détermine 

les modalités de son élaboration.  

  

Article 16  

I. - La direction des opérations de secours 

relève de l'autorité de police compétente en 

application des dispositions des articles L. 

2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du code 

général des collectivités territoriales, sauf 

application des dispositions prévues par les 

articles 17 à 22 de la présente loi. 
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⇒ Décret n° 2005-1156 du 13 
septembre 2005 relatif au Plan 
Communal de Sauvegarde 

 Article 1er  

 

Le plan communal de sauvegarde définit, 

sous l'autorité du Maire, l'organisation 

prévue par la commune pour assurer 

l'alerte, l'information, la protection et le 

soutien de la population au regard des 

risques connus. Il établit un recensement et 

une analyse des risques à l'échelle de la 

commune. Il intègre et complète les 

documents d'information élaborés au titre 

des actions de prévention. Le plan 

communal de sauvegarde complète les plans 

ORSEC de protection générale des 

populations. 

 

L'analyse des risques porte sur l'ensemble 

des risques connus auxquels la commune est 

exposée. Elle s'appuie notamment sur les 

informations recueillies lors de l'élaboration 

du dossier départemental sur les risques 

majeurs établi par le préfet du département, 

les plans de prévention des risques naturels 

prévisibles ou les plans particuliers 

d'intervention approuvés par le préfet, 

concernant le territoire de la commune. 

Article 2 

I. - Le plan communal de sauvegarde est 

adapté aux moyens dont la commune dispose. 

Il comprend : 

a) Le document d'information communal sur 

les risques majeurs prévu au III de 

l'article 3 du décret du 11 octobre 

1990 susvisé ; 

b) Le diagnostic des risques et des 

vulnérabilités locales ; 

c) L'organisation assurant la protection et le 

soutien de la population qui précise 

les dispositions internes prises par la 

commune afin d'être en mesure à tout 

moment d'alerter et d'informer la 

population et de recevoir une alerte 

émanant des autorités. Ces 

dispositions comprennent notamment 

un annuaire opérationnel et un 

règlement d'emploi des différents 

moyens d'alerte susceptibles d'être 

mis en œuvre ; 

d) Les modalités de mise en œuvre de la 

réserve communale de sécurité civile 

quand cette dernière a été constituée 

en application des articles L. 1424-8-1 

à L. 1424-8-8 du code général des 

collectivités territoriales. 

Article 3 

II. - Le plan communal est éventuellement 

complété par : 

a. L'organisation du poste de 

commandement communal mis en 

place par le Maire en cas de nécessité 

; 

b. Les actions devant être réalisées par 

les services techniques et 

administratifs communaux ; 

c. Le cas échéant, la désignation de 

l'Adjoint au Maire ou du Conseiller 

Municipal chargé des questions de 

sécurité civile ; 

d. L'inventaire des moyens propres de la 

commune, ou pouvant être fournis par 

des personnes privées implantées sur 

le territoire communal. Cet inventaire 

comprend notamment les moyens de 

transport,  

e. d'hébergement et de ravitaillement de 

la population. Ce dispositif peut être 

complété par l'inventaire des moyens 

susceptibles d'être mis à disposition 

par l'établissement intercommunal 

dont la commune est membre ; 

f. Les mesures spécifiques devant être 

prises pour faire face aux 

conséquences prévisibles sur le 
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territoire de la commune des risques 

recensés ; 

 g. Les modalités d'exercice permettant 

de tester le Plan Communal de 

Sauvegarde et de formation des 

acteurs ; 

h. Le recensement des dispositions déjà 

prises en matière de sécurité civile par 

toute personne publique ou privée 

implantée sur le territoire de la 

commune ; 

i. Les modalités de prise en compte des 

personnes qui se mettent 

bénévolement à la disposition des 

sinistrés ; 

j. Les dispositions assurant la continuité 

de la vie quotidienne jusqu'au retour à 

la normale. 

 

Article 4  

Le Plan Communal de Sauvegarde est 

élaboré à l'initiative du Maire de la 

commune. Il informe le conseil municipal du 

début des travaux d'élaboration du plan. 

A l'issue de son élaboration ou d'une 

révision, le Plan Communal de Sauvegarde 

fait l'objet d'un arrêté pris par le Maire de la 

commune et, à Paris, par le préfet de police. 

Il est transmis par le Maire au préfet du 

département. 

 

Article 5 

Les communes membres d'un établissement 

public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre peuvent confier à celui-ci 

l'élaboration d'un Plan Intercommunal de 

Sauvegarde, la gestion et, le cas échéant, 

l'acquisition des moyens nécessaires à 

l'exécution du plan. 

Le Plan Intercommunal de Sauvegarde 

comprend les éléments prévus à l'article 3, 

identifiés pour chacune des communes. 

La procédure d'élaboration et de révision est 

mise en œuvre par le président de 

l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

 

 Article 6 

Le Plan Communal ou Intercommunal de 

Sauvegarde est mis à jour par l'actualisation 

de l'annuaire opérationnel. Il est révisé en 

fonction de la connaissance et de l'évolution 

des risques ainsi que des modifications 

apportées aux éléments mentionnés à 

l'article 3. Dans tous les cas, le délai de 

révision ne peut excéder cinq ans. 

L'existence ou la révision du plan communal 

ou intercommunal de sauvegarde est portée 

à la connaissance du public par le ou les 

Maires intéressés et, à Paris, par le préfet de 

police. Le document est consultable à la 

mairie. 

 

Article 7 

La mise en œuvre du Plan Communal ou 

Intercommunal de Sauvegarde relève de la 

responsabilité de chaque Maire sur le 

territoire de sa commune. Le Maire met en 

œuvre le plan soit pour faire face à un 

événement affectant directement le 

territoire de la commune, soit dans le cadre 

d'une opération de secours d'une ampleur 

ou de nature particulière nécessitant une 

large mobilisation de moyens. 

  

Article 8 

Les communes pour lesquelles le plan 

communal de sauvegarde est obligatoire 

doivent l'élaborer dans un délai de deux ans 

à compter de la date d'approbation par le 

préfet du département du Plan Particulier 

d'Intervention ou du Plan de Prévention des 

Risques Naturels, ou à compter de la date de 

publication du présent décret lorsque ces 

plans existent à cette date. 

 

Les dispositions du présent décret sont 
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applicables aux plans communaux de 

sauvegarde élaborés, à son initiative, par le 

Maire d'une commune pour laquelle 

l'élaboration d'un tel plan n'est pas 

obligatoire. 
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Annexe III.  

Définitions 

Toutes les définitions présentées ci-après sont 

issues du rapport sur les risques liés aux 

ouvrages souterrains, détermination d’une 

échelle de dommages, réalisé par le BRGM, 

l’INERIS et le Laego en 2003. 

⇒ Aléa 
 Phénomène potentiellement dangereux (qui 

peut engendrer des dommages) caractérisé 

par des probabilités d’occurrence associées à 

des niveaux d’intensité, pendant une période 

de temps donnée ». 

⇒ Intensité 
Expression de l’agression d’un phénomène, 

évaluée ou mesurée par ses paramètres 

physiques. Elle intervient dans l’évaluation de 

l’aléa. Par exemple, pour le phénomène « 

affaissement », il peut s’agir de l’amplitude 

verticale du mouvement ou de la déformation 

maximale. Pour le phénomène « 

effondrement ou glissement de terrain », il 

peut s’agir du volume de matériau remanié. 

Lorsqu’il n’est pas possible d’évaluer ces 

paramètres physiques, on peut alors recourir 

à des méthodes indirectes, basées sur 

l’importance de leurs conséquences 

potentielles en termes d’endommagement ou 

de dangerosité ou de l’importance des 

parades théoriquement nécessaires pour 

annuler le risque. 

⇒ Éléments exposés  
Population, constructions et ouvrages, milieux 

naturels exposés à un aléa. 

⇒ Enjeux 
La notion d’enjeu recouvre une notion de 

valeur, ou d’importance, c’est pourquoi la 

définition ci-après est proposée : éléments 

exposés caractérisés par une valeur 

fonctionnelle, financière, économique, sociale 

et/ou politique ». 

⇒ Vulnérabilité  
Aptitude d’un bien ou d’une activité à être 

plus ou moins affectés, en termes de perte ou 

d’endommagement, par la survenance d’un 

phénomène donné d’intensité donnée. 

⇒ Risque  
Combinaison de l’aléa, de la vulnérabilité des 

enjeux et de leur valeur, représentée par une 

probabilité de perte (biens, personnes, ..) 

pendant une période de temps et dans une 

région donnée. 

⇒ Le risque majeur5 
Une échelle de gravité des dommages a été 

produite par le Ministère de l'Ecologie, du 

Développement et de l’Aménagement 

Durables (MEDAD). Ce tableau permet de 

classer les événements naturels en six classes, 

depuis l'incident jusqu'à la catastrophe 

majeure. 

CLASSE DOMMAGES HUMAINS DOMMAGES 

MATERIELS : 

0. Incident Aucun blessé Moins de 0,3 

M€ 

1. Accident 1 ou plusieurs blessé (s) 

Entre 0,3 M€ et 3 M€ 

2. Accident grave 1 à 9 morts Entre 3 M€ 

et 30 M€ 

3. Accident très grave 10 à 99 morts 

Entre 30 M€ et 300 M€ 

4. Catastrophe 100 à 999 morts Entre 

300 M€ et 3 000 M€ 

5. Catastrophe majeure 1000 morts ou 

plus 3 000 M€ ou plus 

Huit risques naturels principaux sont 

prévisibles sur le territoire national : les 

inondations, les séismes, les éruptions 

volcaniques, les mouvements de terrain, les 

                                                           
5
 Information issue du DDRM de la Préfecture du 

Nord 
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avalanches, les feux de forêt, les cyclones et 

les tempêtes. Les risques technologiques, 

d'origine anthropique, sont au nombre de 

quatre : le risque nucléaire, le risque 

industriel, le risque de transport de matières 

dangereuses et le risque de rupture de 

barrage. 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/506
 
OBJET
 
Charte de téléphonie mobile.  Rapport de Madame le Maire,

 
Mesdames, Messieurs,

 
 

 
La charte de téléphonie mobile, signée dès 2004 et réactualisée en 2009, a permis

d’établir un climat de confiance et de transparence propice au développement de cette
technologie. Actuellement, le territoire lillois accueille un peu plus de 200 stations relais de
téléphonie mobile, exploitées à présent par quatre opérateurs.

 
La présence de ces infrastructures dans le paysage urbain et leur développement

permanent en lien avec l’arrivée de nouvelles technologies, comme récemment le LTE (Long
Term Evolution) ou 4G, génère un sentiment paradoxal - mais légitime - d’interrogation en
matière de santé et de qualité de vie pour le citoyen/riverain.

 
Les données scientifiques ne permettent pas de conclure à l’existence d’un risque avéré

pour la santé liée à l’exposition aux radiofréquences ; néanmoins des interrogations demeurent
sur les effets à long terme. C’est pourquoi, l’Anses recommande, dans son avis de 2009, de
maintenir l’exposition environnementale des populations à un niveau le plus faible possible avec
la mise en œuvre des meilleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable.

 
Il est rappelé que le maire, bien que compétent en matière d’urbanisme pour

l’implantation des antennes relais, ne l’est pas en matière d’exposition des personnes aux
champs électromagnétiques, qui est du ressort de l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR).

 
Par ailleurs, la pratique de la charte actuelle a montré ses limites en matière

d’information de la Ville et des citoyens par les opérateurs. En ce qui concerne la mesure de
champs électromagnétiques, cet engagement de la Charte actuelle est très inégalement honoré
par les opérateurs lors de l’installation de nouvelles antennes relais, aggravé par un déficit
d’information des services de la Ville sur les dates effectives de mise en service des antennes
une fois les projets autorisés.

 
Dans ce contexte, la Ville de Lille a souhaité proposer, en partenariat avec les

opérateurs de téléphonie mobile, une évolution de sa charte afin de garantir un ensemble de
bonnes pratiques propres à favoriser l’information des citoyens et la transparence en tenant
compte des progrès liés notamment au retour d’expérience des diverses collectivités et acteurs
dans le domaine.

 
Cette nouvelle version de la charte déjà existante a pour but, dans le respect de la

réglementation en vigueur et des obligations des opérateurs en matière de qualité de service :
 

- de renforcer la connaissance des expositions aux ondes électromagnétiques sur le
territoire ;

- d’améliorer l’accès à l’information pour les citoyens et les riverains ;
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- de sensibiliser les utilisateurs aux bonnes pratiques en matière de téléphonie

mobile;
- et d'optimiser I'intégration paysagère des stations relais nouvellement installées et

de celles déjà existantes.

En accord avec la:

Il est demandé ipal

a ACCEPTER les modalités de cette nouvelle convention ;

I AUTORISER Madame le Maire ou l'élue déléguée à signer la Charte, ci-annexée.

Adoptée à I'unanimité

Affrché en Mairie le0tl07lt3

Réception en Préfecture le - I JU[" 2[lt
Maire,

la Consei à la Réduction des nuisances et

Commission(s) Réunie(s) le

ffinnement, de la Qualité de Vie et duDéveloppement

Durable

l8/06/t3

âu Municioal de vouloir

-313-
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CHARTE 
RELATIVE A LA 

TELEPHONIE MOBILE 
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PREAMBULE 
 

 
 Le développement spectaculaire de la téléphonie mobile avait conduit dès 2004 la Ville de 
Lille à définir, en partenariat avec les trois opérateurs historiques, une Charte de bonnes pratiques 
pour le déploiement des antennes relais sur son territoire. Cette Charte a été réactualisée en 2009. 
Elle a permis d’établir un climat de confiance et de transparence propice au développement de la 
téléphonie mobile, devenue à présent indispensable à une société de plus en plus exigeante quant à 
la diversité et à la performance des moyens de communication.  
 

Actuellement, les quatre opérateurs ont déployé sur le territoire Lillois un peu plus de 200 
stations relais de téléphonie mobile. 
 

La présence de ces infrastructures dans le paysage urbain et leur développement permanent 
en lien avec l’arrivée de nouvelles technologies, comme récemment le LTE (Long Term Evolution) ou 
4G, génère parfois un sentiment paradoxal légitime d’interrogation en matière de santé et de qualité 
de vie pour le citoyen/riverain, par ailleurs utilisateur de ces technologies. 

 
Les valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les 

équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par des installations radioélectriques 
sont fixées, en France, par le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et permettent d’assurer une protection 
contre les effets établis des champs électromagnétiques radiofréquences. Dans son avis de 2009, 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) n’a 
pas recommandé de modification de ces valeurs réglementaires qui sont en vigueur dans la plupart 
des états membres de l’OMS, pas plus que le Comité scientifique sur les risques émergents et 
nouveaux (SCENIHR), comité indépendant placé auprès de la Commission européenne dans son 
rapport de 2009. 

 
L’expertise scientifique internationale et nationale actuelle, relayée à l’échelle nationale par 

l’Anses, ne permet pas de conclure à l’existence d’effets sanitaires à court ou long terme pour la santé 
liés à l’exposition aux champs électromagnétiques émis par les antennes relais.  
 

Le rapport de l’Anses de 2009 conclut que “ Les données issues de la recherche 
expérimentale disponibles n’indiquent pas d‘effets sanitaires à court terme ni à long terme de 
l’exposition aux radiofréquences. Les données épidémiologiques n’indiquent pas non plus d’effets à 
court terme de l’exposition aux radiofréquences. Des interrogations demeurent pour les effets à long 
terme, même si aucun mécanisme biologique analysé ne plaide en faveur de cette hypothèse ”. C’est 
pourquoi, l’Anses recommande notamment de poursuivre les investigations sur ce sujet.  
 

Par ailleurs, en matière d’exposition du public, l’Agence souligne, dans son avis de 2009, que  
“ la priorité va au téléphone mobile qui est la première source d’exposition du public”. 
En 2011 le Centre International de Recherche contre le Cancer (CIRC) a classé comme possiblement 
cancérogène pour l’homme les champs électromagnétiques issus du téléphone mobile. L’étude 
Interphone menée sur plus de 5000 individus dans 13 pays, n’a pas permis en 2010 de mettre en 
évidence un risque accru de cancer cérébral ; cependant les auteurs ont encouragé la poursuite de ce 
type d’étude tenant compte en particulier de l’évolution du mode d’utilisation des téléphones mobiles, 
notamment chez les jeunes.  
 

La Ville considère qu’il est important que l’ensemble des utilisateurs, et notamment les plus 
jeunes, adoptent les bonnes pratiques recommandées par les autorités sanitaires pour limiter leur 
exposition aux champs électromagnétiques des téléphones mobiles lors des communications 
téléphoniques (utiliser le kit mains libres, téléphoner dans les zones de bonne réception,…).  
 

Enfin, l’Anses recommande de “ rechercher les quelques points du territoire où les niveaux 
d’ondes de radiofréquences sont nettement plus élevés que la moyenne, de les cartographier et de 
proposer une procédure pour réduire les niveaux ”.  
 
  Le Maire est par ailleurs compétent en matière d’urbanisme pour l’implantation des antennes 
relais mais pas en matière de réglementation et de contrôle de l’exposition des personnes aux 
champs électromagnétiques, qui sont du ressort de l’Etat et de l’Agence nationale des fréquences 
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(ANFR). En témoignent 3 décisions du Conseil d’Etat du 26 octobre 2011 qui rappellent l’absence de 
pouvoir de police des maires en matière d’implantation d’antennes relais de téléphonie mobile sur le 
territoire de leur commune.  
 

Dans ce contexte, la Ville de Lille a souhaité proposer, en partenariat avec les opérateurs de 
téléphonie mobile, une évolution de sa Charte afin de garantir un ensemble de bonnes pratiques 
propres à favoriser l’information des citoyens et la transparence et tenant compte des avancées en 
terme de bonnes pratiques liées notamment au retour d’expérience des diverses collectivités et 
acteurs dans le domaine (Etat, COPIC (ex-Comité Opérationnel COMOP, issu de la table ronde…), 
opérateurs,  associations…).  

 
Cette nouvelle version de la Charte déjà existante a pour but, dans le respect de la 

réglementation en vigueur et des obligations des opérateurs en matière de couverture et de qualité de 
service : 

1. de renforcer la connaissance des expositions aux champs électromagnétiques sur le 
territoire ; 

2. d’améliorer l’accès à l’information pour les citoyens et les riverains ; 
3. de sensibiliser les utilisateurs aux bonnes pratiques en matière de téléphonie mobile ;  
4. d’optimiser l’insertion paysagère des stations relais nouvellement installées et de 

celles déjà existantes.  
 

Ainsi cette nouvelle Charte, dans l’esprit de la précédente, a l’ambition de porter pleinement la 
mission de conciliateur entre l’intérêt général et celui des particuliers. 
  

Cette nouvelle Charte porte donc à la fois sur l’installation et la modification substantielle de 
chaque antenne relais mais aussi sur le téléphone mobile lui-même. Elle s’applique quel que soit le 
bâtiment ou le lieu, situé à l’intérieur des limites administratives de la Commune de Lille. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Entre : 
 
D’une part,  
 

 La Ville de Lille, représentée par le Maire de Lille,  
 
Ci-après dénommée “ La Ville ”, 
 

D’autre part,  
 

 Lille Métropole Habitat, représentée par Monsieur xxxx, en sa qualité de 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 

 
 VILOGIA, représentée par Monsieur xxxxxxxxxxx, en sa qualité de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 

 
 

 PARTENORD, représentée par Monsieur xxxxxxxxx, en sa qualité de 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 

 
 
 SIA, représentée par Monsieur xxxxxxxxx, en sa qualité de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 

 
 
 
 ICF, représentée par Monsieur xxxxxxxxx, en sa qualité de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. 
 
 
 
Ci-après conjointement dénommés “ Les Bailleurs ”, 
 

 
 
Et : 
 
 Les exploitants de réseaux de téléphonie mobile au sens de l’article 1er du décret n° 2002 – 
775 du 3 Mai 2002 : 
 

 La Société BOUYGUES TELECOM, représentée par Monsieur/Madame xxxx, en sa qualité 
de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 

 
Et 

 
 La Société Française du Radiotéléphone (SFR), représentée par Monsieur/Madame 

xxxxxxx,en sa qualité de xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 
 

Et 
 
 

 La Société ORANGE France SA, représentée par Monsieur/Madame xxxxxx, en sa qualité de 
xxxxxxxxxxxxxxxxxx ; 

 
Et 

 
 
 La Société FREE MOBILE, représentée par Madame Catherine GABAY en sa qualité de 

Directrice aux Affaires Réglementaires et Institutionnelles.  
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Ci-après conjointement dénommés “ Les Opérateurs ”. 
 
 
 
Les Parties s’engagent à respecter les dispositions objet de la présente Charte sur le territoire de la 
Commune de Lille. 
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TITRE 1 : Information relative aux installations et 
modifications d’antennes relais 

 
 

 
ARTICLE 1.1 

 
Dossier d’information mairie et procédure d’avis pour l’installation et la 

modification substantielle des antennes relais 
 
Les Opérateurs s’engagent à présenter un dossier d’information à la Ville de Lille pour toute 
installation de nouvelle antenne relais et pour toute modification substantielle (i.e. nécessitant une 
autorisation ANFR) sur une antenne relais existante, que celle-ci soit ou non soumise à autorisation 
au titre du Code de l’Urbanisme (permis de construire ou déclaration préalable par exemple), quel que 
soit le bâtiment ou lieu (public, privé, parc social,…).La composition du dossier, basée sur le Guide 
des Relations entre Opérateurs et Communes (AFOM – AMF - décembre–  2007), est présentée en 
annexe 1. 
 
L’estimation du niveau maximum de champ électromagnétique reçu est demandé systématiquement 
pour tous les établissements particuliers (au sens de l’article 5 du décret du 3 mai 2002) situés dans 
un périmètre de 100 m de l’antenne. Cette estimation s’exprimera sous la forme d'un pourcentage par 
rapport à la valeur de référence du décret du 3 mai 2002. La Ville pourra demander aux Opérateurs 
de préciser les actions engagées pour assurer l’exposition minimale au sein des établissements 
particuliers recensés dans la limite des 100 m de l’installation tout en garantissant la qualité du 
service. 

 
En annexe du Dossier d'Information Mairie, les Opérateurs pourront fournir, au cas par cas et  sur 
demande de la ville, une estimation du champ électromagnétique généré par le projet d’antennes 
relais dans son environnement proche (logement, établissement recevant du public ou toute autre 
situation d’exposition jugée pertinente par la Ville).  

 
Pour toute estimation de champs électromagnétique, des indications sur la méthode de calcul seront 
fournies. Ces éléments figureront en annexe du Dossier d’Information Mairie. 
 
Ce dossier sera présenté au minimum 2 mois avant le début des travaux dans le cas d’une 
modification sans autorisation préalable ou 2 mois avant la date prévisionnelle de dépôt de la 
demande d’autorisation réglementaire (dossier de permis de construire ou dossier de déclaration 
préalable) auprès de la Direction de l’Urbanisme. 
Toute modification apportée par l’Opérateur dans le dossier ou tout dépôt d’une nouvelle version du 
projet reconduira le délai de 2 mois permettant le dépôt de la demande d’autorisation réglementaire à 
la Direction de l’Urbanisme.  

 
Ce dossier sera transmis à la Ville de Lille (Service des Risques urbains et sanitaires) en 3 
exemplaires papier et également par courrier électronique (adresse e-mail du correspondant fournie 
par la Ville de Lille) au format pdf. 
 
Ce dossier a pour but d’améliorer l’information entre les parties. 
 
Il contient toutes les informations permettant  à la Ville d’avoir la connaissance précise du projet. 

 
Autant que de besoin, l’Agence nationale des fréquences (ANFR) et/ou L’Agence Régionale de Santé 
(ARS) pourront être sollicitées par l’une des parties pour toute précision technique, relevant de ses 
compétences. 
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Chaque dossier d’information adressé par un Opérateur à la Ville de Lille dans le cadre de 
l’application de la présente Charte sera étudié dans un délai maximum de 2 mois à compter de la 
réception dudit dossier complet par la Ville. 
Ce dossier sera étudié par une commission multipartite composée :  
 

 du Service des Risques urbains et sanitaires de la Ville de Lille ; 
 de la Direction de l’Urbanisme et de l’aménagement dans le cas d’un dépôt de demande 

d’autorisation réglementaire ;  
 des élus concernés en charge de la santé et des risques urbains, de l’urbanisme, des 

espaces verts, du patrimoine, du logement (liste non exhaustive en fonction des dossiers 
traités) et des Présidents des Quartiers concernés. 

 
La Ville de Lille s’engage à rendre un avis motivé sur les dossiers d’information transmis à la 
Commission multipartite sous un délai maximal de 2 mois. 

 
L’absence de réponse de la Ville dans un délai de 2 mois à compter de la réception du dossier 
complet vaudra acceptation tacite. 

 
Les Opérateurs s’engagent à attendre l’avis favorable ou tacite de la Ville avant de déposer leur 
demande d’autorisation administrative pour travaux ou avant de commencer les travaux. Dans le cas 
d’un avis défavorable, la Ville et l’Opérateur se rapprocheront pour convenir des modifications 
envisageables. 
 
La Ville de Lille s’engage à réduire autant que possible les délais d’instruction des dossiers 
d’autorisation administrative requis. 

 
Les documents administratifs communicables, au sens de la loi n° 78-753 du 17 Juillet 1978, pourront 
être diffusés à des tiers. Tout autre document fourni au titre de la présente Charte sera soumis au 
principe de confidentialité et ne pourra donc être diffusé à des tiers sans l’accord préalable des parties 
ou personnes concernées. 
 
 

 
ARTICLE 1.2 

 
Modalités d’information des riverains lors de l’installation et de la modification 

substantielle des antennes relais 
 
L’information des riverains se fait actuellement par la mise à disposition du Dossier d'Information 
Mairie et, le cas échéant, par l’affichage de l’extrait de l’autorisation d’urbanisme pendant la durée des 
travaux.  
Lorsque l’installation d’antenne ou sa modification substantielle ne font pas l’objet d’une autorisation 
au titre de l’urbanisme, le Dossier d'Information Mairie permet cette information. Dans tous les cas ce 
mode d’information du citoyen doit être renforcé. 
 
Information réalisée par les Opérateurs :  
 
Les Opérateurs s’engagent à informer les riverains de l’implantation d’une nouvelle station relais ou de 
sa modification substantielle, par tout moyen adapté et approuvé par la Ville (site internet municipal, 
journaux de quartier, communiqué de presse…) avant la date prévisionnelle des travaux. 

 
Les Opérateurs s’engagent à participer à des permanences ou à des réunions publiques organisées 
par la Ville dès lors qu’une demande motivée est exprimée en ce sens par la Ville. L’ANFR et l’ARS 
pourront être sollicitées autant que de besoin. 

 
Les Opérateurs s’engagent à transmettre une copie du Dossier d’Information aux 
propriétaires/Bailleurs en charge de relayer l’information auprès des occupants et d’accompagner les 
Bailleurs dans leurs actions d’information dès lors qu’une demande motivée et approuvée par les 
Parties est exprimée en ce sens. 
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Information réalisée par la Ville :  
 
La Ville de Lille s’engage à mettre à disposition du public, sur son site internet, un lien vers la présente 
Charte, les Dossiers d’Information Mairie, la documentation institutionnelle relative à la téléphonie 
mobile ainsi qu’un lien sur le site www.radiofrequences.gouv.fr,  et pour les résultats des mesures de 
champs électromagnétiques sur le site http://www.cartoradio.fr . 

 
Elle pourra également organiser, en cas de besoin, des réunions d’information en sollicitant 
notamment le Service des Risques urbains et sanitaires, l’ANFR et/ou l’ARS, les Opérateurs en 
présence des riverains concernés et des membres d’association siégeant au Comité de Précaution 
(cf. article 1.4).   

 
En application des dispositions de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 (modifiée par la loi 2000-
1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain), la Ville s’engage à 
sensibiliser ses interlocuteurs aux obligations d’information des occupants.  

 
La Ville s’engage à relayer auprès des citoyens l’information sur la possibilité de procéder à des 
mesures de champs électromagnétiques à leur domicile. 

 
 

 
ARTICLE 1.3 

 
Informations fournies par les Parties 

 
La Ville de Lille communiquera aux Opérateurs les informations relatives : 

 
 Aux établissements dits “ particuliers ” au sens de l’article 5 du décret n° 2002-775 du 03 

Mai 2002 (établissements scolaires, établissements de soins et crèches présents à moins 
de 100 mètres d’une antenne relais) qui lui sont connus et utiles à l’élaboration des 
dossiers ; 

 
 Au patrimoine de la Ville qui serait susceptible d’accueillir des implantations d’antennes. 
 

Les Bailleurs signataires communiqueront aux Opérateurs les informations relatives à leur 
patrimoine susceptible d’accueillir les installations des opérateurs. 

 
Les Opérateurs s’engagent : 

 
 A fournir, dans le respect des règles de la concurrence, gratuitement à la Ville, à la fin du 

premier trimestre de chaque année, un fichier informatique faisant état des données 
d’implantation mises à jour au 31 mars de l’année en cours et des projections de 
déploiement à un an dans le format de fichier joint en annexe 4. Ce format de fichier 
pourra  faire l’objet d’évolutions conjointement arrêtées. 
Les Opérateurs communiqueront au plus tard le 31 janvier de l’année n+1 le bilan à jour 
des projets d’implantation réalisés avec la date de mise en service, des projets 
abandonnés et des projets prévisionnels. 
La Ville s’engage à mettre en ligne annuellement la cartographie, à jour par quartier, des 
sites existants. Les Opérateurs autorisent la mise en ligne de cette cartographie. 
 
La Ville veillera au strict respect du secret commercial et industriel conformément aux 
principes  de la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) ainsi qu’à la 
protection des informations. La ville reconnaît que les projections de déploiement sont 
des données confidentielles. Elle s’engage à ne pas diffuser à toute personne les 
informations sur les déploiements à venir. 

 
 A informer les  partenaires concernés  de la mise en service commerciale de tout 

équipement radio dans un délai d’un mois. 
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 A transmettre dans les plus brefs délais à la Ville, sur demande expresse de celle-ci, toute 
information destinée notamment à lui permettre de répondre à des interrogations ou à des 
inquiétudes exprimées par certains habitants de Lille et relatives à la construction et/ou à 
la mise en service d’un nouveau site ou d’un site modifié. 

 
 A communiquer à la Ville systématiquement dans le Dossier d’Information Mairie 

l’estimation du niveau maximum de champ reçu sous la forme d'un pourcentage par 
rapport à la valeur de référence du décret du 3 mai 2002 pour les établissements 
particuliers (au sens de l’article 5 du décret du 3 mai 2002) situés dans un périmètre de 
100 m de l’antenne relais. Des indications sur la méthode d’estimation du niveau de 
champ reçu seront fournies en annexe du Dossier d’Information Mairie. 

 
 A fournir, au cas par cas, sur demande de la Ville, annexé au Dossier d'Information 

Mairie, une estimation du champ électromagnétique produit alentour par les seuls 
équipements objets du projet. 

 
ARTICLE 1.4 

 
Information sur les requêtes et concertation 

 
La Ville de Lille et les Opérateurs s’engagent à s’informer mutuellement des requêtes et courriers 
qu’ils recevraient de la part des riverains ou de leurs représentants. 
 
Il est par ailleurs constitué une structure municipale de médiation, intitulée Comité de Précaution, 
comprenant : 
 

 Des élus de la Ville délégués à la santé et aux risques urbains, à l’urbanisme, aux espaces 
verts ainsi que les Présidents de Quartiers ;   

 Des représentants des Opérateurs ; 
 Des représentants des associations de locataires ou de consommateurs, et des représentants 

des habitants concernés (conseillers de quartier) ; 
 Les bailleurs sociaux, privés et les syndicats de copropriétés ; 
 L’Agence nationale des fréquences (ANFR) et l’Agence régionale de santé (ARS) peuvent 

être sollicitées à titre d’expert en tant que de besoin ; 
 Les services de la Ville concernés (Risques Urbains et sanitaires, Droits des sols et Permis de 

construire) ;  
 Les services de Lille Métropole Communauté Urbaine en charge du plan d’actions sur les 

ondes électromagnétiques. 
 

Le Comité de Précaution a pour objectifs de s’informer mutuellement notamment sur les progrès 
technologiques, les évolutions réglementaires, les nouvelles connaissances scientifiques, l’urbanisme 
et les besoins de déploiement des antennes relais sur le territoire de Lille, de faire le bilan de 
l’application de la Charte, de présenter la synthèse des mesures de champs électromagnétiques 
réalisés annuellement sur le territoire, de prévoir les évolutions nécessaires de la Charte et de 
répondre aux questions exprimées par la population. 
 
Cette structure municipale de médiation se réunira au minimum une fois par an. Elle veillera à 
l’information et à la sensibilisation de l’ensemble des citoyens concernés par la téléphonie mobile 
(comme cela est prévu par le Guide des Relations entre Opérateurs et Communes). 
 
Chaque Opérateur désignera l’un de ses collaborateurs comme interlocuteur privilégié de la Ville de 
Lille et transmettra ses coordonnées afin de faciliter les échanges d’information. De même, la Ville 
désignera un interlocuteur privilégié. 

 
Des permanences ou des réunions d'information pourront être organisées à l'initiative du Comité de 
Précaution ou des Opérateurs et selon une forme qui sera définie conjointement (permanence 
d’information sur le projet, réunion publique d'accès libre, réunion ciblée à un groupe de personnes 
identifiées), avec une représentation des quatre Opérateurs dans le cas d'une information générale. 
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En cas de nécessité (inquiétudes de la population, requêtes particulières émises par des riverains, 
avis défavorable sur un projet), le Comité de Précaution pourra se réunir à la demande de l’une des 
parties afin d’apporter les solutions adaptées aux problèmes rencontrés. 

 
 

 
ARTICLE 1.5 

 
Actions de sensibilisation du public vis-à-vis du téléphone mobile et de la 

téléphonie mobile en général 
 
La Ville s’engage à assurer et renforcer la sensibilisation et l’information des citoyens sur les bonnes 
pratiques à mettre en œuvre pour limiter l’exposition aux ondes électromagnétiques émises par les 
téléphones mobiles lors des conversations téléphoniques.  
A ce titre, les Opérateurs pourront fournir leur documentation existante et/ou participer à la réflexion 
sur les actions à engager ainsi qu’à leur mise en œuvre. 

 
Les actions mises en œuvre par la Ville, qui pourra solliciter les Opérateurs, comprendront :  

 L’organisation de conférences – débats à destination du public ;  
 La diffusion par la collectivité de plaquettes et dépliants d’information institutionnels, 

par exemple à destination des jeunes publics ; 
 L’information sur l’état des connaissances sanitaires ; 
 L’accompagnement du public en difficulté financière sur la gestion raisonnée du 

téléphone mobile. 
 

La Ville s’engage par ailleurs à informer ses agents utilisateurs de téléphones mobiles professionnels 
en leur communiquant la plaquette d’information diffusée par le Ministère de la Santé puis à élargir 
cette diffusion à tous les agents utilisateurs de téléphones mobiles. 

 
 
ARTICLE 1.6 

Dispositions complémentaires 
 
De façon générale, la Ville facilitera l’accès des Opérateurs à l’ensemble des bâtiments de son 
patrimoine pour des installations de stations relais. 

 
De même, les Bailleurs faciliteront l’accès des Opérateurs à l’ensemble de leur parc pour des 
installations de stations relais. 

 
 

TITRE 2 : SUIVI DES NIVEAUX D’EXPOSITION AUX 
CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES 

 
 

ARTICLE 2.1 
 

Niveaux d’exposition de la population aux champs électromagnétiques 
  
Les Opérateurs s’engagent à respecter complètement et en tout temps les valeurs limites d’exposition 
du public, définies dans le décret n° 2002-775 du 03 Mai 2002 (transcription en droit français de la 
recommandation européenne du 12 Juillet 1999). Les niveaux de référence garantissant le respect 
des restrictions de base sont rappelés en annexe 3. 
 
Au-delà des valeurs réglementaires actuelles, les Opérateurs s’efforcent de contenir autant que 
possible le niveau des champs électromagnétiques émis par leurs antennes relais dans les lieux de 
vie tout en assurant la couverture, la qualité de service et le développement de nouveaux services et 
de nouvelles technologies.   
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En cas de modification de la réglementation, les Opérateurs s’engagent à respecter les nouvelles 
dispositions dans le délai légal prévu.  

 
 

ARTICLE 2.2 
 

Identification et traitement des points atypiques 
 

En application des recommandations du rapport intermédiaire du COMOP (Comité Opérationnel) 
relatives au volet exposition, les Opérateurs et la Ville s’engagent à mettre en œuvre, selon les 
modalités définies par l’ANFR, dès leur publication et dans les meilleurs délais, les dispositions 
techniques qui seront issues des travaux pilotés par l’ANFR pour l’identification et le traitement des 
lieux atypiques en matière d’exposition aux champs électromagnétiques des antennes relais.  

 
Les Opérateurs s’engagent également à mettre en œuvre, dès qu’elles seront publiées par l’ANFR, 
les dispositions techniques visant à éviter la création de points atypiques pour une nouvelle 
installation ou lors de la modification substantielle d’une installation existante. 

 
Lorsque des mesures de champs électromagnétiques montreront l’existence d’un point atypique tel 
que défini par l’ANFR dans un lieu de vie à l’intérieur des bâtiments (y compris établissements 
particuliers), les Opérateurs s'engagent à étudier le point atypique et, si cela s’avère nécessaire, à 
proposer toute modification techniquement réalisable susceptible de réduire les champs 
électromagnétiques mesurés, tout en conservant une parfaite qualité de service, dans un délai de 3 
mois.  
 
L’efficacité de ces actions sera évaluée grâce à des mesures indiquant l’évolution des niveaux 
d’exposition. 
  
En l’absence de publication officielle de dispositions techniques relatives à la gestion des points 
atypiques par l’ANFR dans un délai de deux ans, les Opérateurs et la Ville s’engagent à se rencontrer 
pour évoquer le sujet des points atypiques Lillois. 
 
 

ARTICLE 2.3 
 

Mesures de champs électromagnétiques 
 
 

2.3.1 Campagnes de mesures 
 
Des mesures seront demandées par la Ville dans les cas suivants :  
 
 
1) De manière systématique à la suite de l’installation ou de la modification substantielle d’un 
site :  
 
Une attention particulière sera portée sur les écoles, crèches, établissements de soin à proximité des 
antennes relais. Il sera procédé à cette mesure dans les 3 mois suivants la mise en service du site 
suite à l’installation ou à la modification substantielle de l’antenne relais concernée. Les résultats de 
ces mesures seront communiqués sans délai directement par l’organisme de contrôle indépendant à 
la Ville et à l’ANFR (ou par l’organisme désigné par l’Etat quand le dispositif national sera 
opérationnel). 
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2) Sur demande motivée de citoyens, syndicats de copropriété, associations : 
 
Des mesures ponctuelles pourront être sollicitées par la Ville afin de répondre aux éventuelles 
demandes. 
Le Comité de Précaution analysera la conduite à tenir en cas de demandes incohérentes, 
redondantes ou abusives. 
 
 
3) Dans le cadre du développement de la connaissance des expositions sur le territoire : 

 
La Ville définit annuellement un plan d’échantillonnage pour la réalisation de nouvelles mesures de 
champs électromagnétiques dans des zones du territoire jusqu’à lors peu étudiées. Le nombre et la 
localisation des sites concernés par cette campagne de mesures seront validés annuellement en 
Comité de Précaution. 
 
La Ville définit annuellement un plan d’échantillonnage pour la réalisation de nouvelles mesures de 
champs électromagnétiques dans les établissements particuliers (au sens du décret n° 2002-775 du 
03 Mai 2002) situés dans un rayon de  100 m d’une station relais. Le nombre et la localisation des 
sites existants concernés par cette campagne de mesure seront validés annuellement en Comité de 
Précaution.  
Chaque établissement particulier situé dans un rayon de 100 m d’une station relais devra faire l’objet 
d’une campagne de mesure triennale. 

 
Les Opérateurs s’engagent à compléter l’information existante en transmettant à la ville l’ensemble 
des mesures réalisées selon le protocole ANFR à leur initiative sur la ville de Lille. 
 
 

2.3.2. Mesures 
 

Les mesures seront prises en charge par le fonds alimenté au niveau national par une contribution 
additionnelle à la taxe IFER payée par les opérateurs (loi de finances n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 et décret d'application). La Ville s’adresse à l’Agence d’Etat désignée pour faire réaliser toute 
mesure de champ qui lui semble nécessaire.  
Dans l’attente du fonctionnement effectif de ce dispositif, les Opérateurs acceptent la prise en charge 
de ces mesures dans la limite du raisonnable et de manière équitable par Opérateur.  

Le résultat de ces mesures, ainsi que celui des mesures réalisées à la demande de toute personne 
seront transmis à la Ville ainsi qu’à l’ANFR*. Ainsi, la totalité des mesures réalisées sur la Ville et la 
visualisation de toutes les stations émettrices seront accessibles* à tous les citoyens, notamment par 
le biais du site Internet : www.cartoradio.fr. 

Note * : sauf si cette personne s’oppose à la publication de ce rapport. 

Les mesures sont effectuées par un organisme de contrôle indépendant accrédité par le Comité 
français d’accréditation (COFRAC) suivant le Protocole de mesure établi par l’Agence nationale des 
fréquences (ANFR). 

 
Les mesures de champs électromagnétiques sont réglementées par le décret n° 2006-61 du 18 
janvier 2006 relatif aux exigences de qualité imposées aux organismes habilités à réaliser ces 
mesures (articles D 100 et D 101 du Code des Postes et Communications Electroniques). Le 
protocole de mesures à mettre en œuvre suit les dispositions de l’Arrêté du 26 août 2011 modifiant 
l'arrêté du 3 novembre 2003 relatif au protocole de mesure in situ visant à vérifier pour les stations 
émettrices fixes le respect des limitations, en termes de niveaux de référence, de l'exposition du public 
aux champs électromagnétiques prévu par le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002. 

 
Le choix du processus de mesure (cas A, A Service ou B du protocole ANFR/DR 15-3) sera laissé à 
l’arbitrage de la Ville lors de la demande de mesures. 
 
Les résultats de ces mesures seront communiqués sans délai directement par l’organisme de contrôle 
indépendant à la Ville et à l’ANFR (ou par l’organisme désigné par l’Etat quand le dispositif national 
sera opérationnel). 
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2.3.3  Mise en œuvre 
 
La Ville définit les modalités de mise en œuvre et de pilotage de l'ensemble de ces mesures. Celle-ci 
arrête la localisation et le calendrier des mesures. 
 
Le Comité de Précaution est notamment compétent, ceteris paribus, pour : 
 

 Constater les résultats des mesures et apprécier les résultats au regard des 
dispositions de la présente Charte ;  

 Suivre la mise en œuvre des dispositions d’identification et de traitement des points 
atypiques tels que définis au § 2.2 ; 

 Préconiser, chaque fois que nécessaire et en concertation avec les Opérateurs, la 
tenue et les modalités d'une réunion d'information publique sur les résultats de 
mesure. 

 
 
 

TITRE 3 : MODALITES D’INSERTION PAYSAGERE DES  
ANTENNES RELAIS 

 
 
 
 

ARTICLE 3.1 
 

Démontage des installations hors d’usage 
 
Les Opérateurs s’engagent à démonter, à leurs frais, les installations mises définitivement hors 
service, dans les 9 mois suivant l’arrêt de celles-ci, sous réserve de dispositions contractuelles 
particulières entre l’opérateur et le bailleur concerné. 
 
Les Opérateurs s’engagent à communiquer à la Ville toutes les informations concernant les mises 
hors service définitives et les démontages réalisés. 
 
 

 
ARTICLE 3.2 

 
L’insertion paysagère 

 
Conformément aux dispositions de la “ Politique commune aux trois opérateurs pour l’intégration 
paysagère ” annexée au Guide des Relations entre Opérateurs et Communes et endossées par Free 
Mobile, les Opérateurs s’engagent, pour toute nouvelle installation, à ce que le volet paysager et 
architectural soit systématiquement pris en compte. 

 
Les critères d’appréciation portent notamment sur l’insertion dans le paysage Lillois en adéquation 
avec les dispositions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Ville, l’aspect de l’installation vue depuis 
le domaine public, la faisabilité technique, la prise en compte de l’architecture des bâtiments 
supportant les installations en veillant à la bonne insertion de l’ensemble de l’infrastructure. 

 
La Ville de Lille souhaite que toute installation existante concernée par une modification substantielle 
fasse également l’objet d’une démarche systématique relative à son insertion  paysagère sous réserve 
de la faisabilité notamment technique, juridique et administrative de celle-ci et du maintien de la 
qualité de couverture. 
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La Ville propose annuellement une liste de sites existants n’ayant pas initialement fait l’objet d’une 
insertion paysagère. Cette liste de sites éligibles sera validée en Comité de Précaution. Les 
Opérateurs s’engagent à initier cette démarche d’insertion paysagère, sous réserve de sa faisabilité 
notamment technique, juridique et administrative et du maintien de la qualité de couverture. Ces sites 
éligibles feront l’objet d’une planification de travaux dans la limite de 2 sites par an et par opérateur. 

 
 

TITRE 4 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE LA 
CHARTE 

 
ARTICLE 4.1 

 
Les engagements de la Ville de Lille 

 
La Ville veillera au respect de l’application des différents articles de la présente Charte et mettra tout 
en œuvre pour que l’ensemble des parties, citoyens et opérateurs soient satisfaits de l’application de 
la Charte de la téléphonie mobile. 

 
 
 
ARTICLE 4.2 

 
Autres dispositions 

 
Pour tout ce qui n’est pas explicité dans la présente Charte, le Guide des Relations entre Opérateurs 
et Communes se substitue ou complète les articles précédents. 
 

 
ARTICLE 4.3 
 

Confidentialité 
 

La communication des informations transmises par les Opérateurs à la Ville en vertu de la présente 
Charte est soumise aux dispositions de la Loi 78/17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés ainsi qu’à la législation relative à l’accès aux documents administratifs. 
 
En particulier, la Ville veillera au strict respect du secret commercial et industriel conformément aux 
principes de la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) pour l’application de cette 
loi et à la protection des informations. 
 
La présente Charte pourra être diffusée sur tout support par les parties signataires. 

 
 

 
ARTICLE 4.4 

 
Durée et dénonciation de la Charte 

 
La présente Charte prendra effet au jour de sa signature et ce, pour une durée de 3 (trois) ans. Elle 
sera ensuite tacitement reconduite par périodes successives d’un an sauf dénonciation par l’une des 
parties, avec un préavis de 3 (trois) mois. 
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Fait à Lille, 
Le 
 
 
 
Pour la Ville de Lille 
 
 
 
 
xxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxx 
 
 
Pour Lille Métropole Habitat   Pour Vilogia 
 
 
 
Xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx                     xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
 
 
Pour Partenord  
 
 
 
Xxxxxxxxxxxxx 
xxxxxxxxx 
 
 
Pour SIA         Pour ICF 
 
 
 
Xxxxxxxxxxxxx                                        Xxxxxxxxxxxxx 
                                  
 
Pour BOUYGUES TELECOM  Pour la Société Française du Radiotéléphone (SFR) 
 
 
 
xxxxxxxx     xxxxxxxxxxx 
Directeur Régional Nord et Est               Directeur des Relations Régionales Nord et Est 
 
 
Pour ORANGE France SA 
 
 
 
xxxxxxxxxx 
Directeur Régional France Telecom Nord Pas de Calais 
 
Pour FREE MOBILE 
 
 
Madame Catherine GABAY  
Directrice aux Affaires Réglementaires et Institutionnelles 

246



Ville de Lille – Juin 2013 

18 

 
ANNEXE 1 

 
 

Portant sur les éléments constitutifs du Dossier d’Information Mairie  à 
communiquer à la municipalité 

 
 Mention précisant si l'installation projetée ou la modification fait l'objet d'une autorisation au 

titre du Code de l'Urbanisme et/ou de l'Environnement ; 
 Phases de déploiement prévisionnel jusqu’à la date prévisionnelle de mise en service :  
 Exposé de la motivation du projet (concernant les aspects de couverture, de débit ou de 

qualité de service apportés par le projet) ;  
 Le contact de la Direction chargée du dossier ;  
 Identification du site :  

o (nom et n° de référence), adresse (numéro, voie, arrondissement), références 
cadastrales, coordonnées géographiques (Lambert II étendues), et le cas échéant, le 
nom, la destination de l'immeuble, en précisant le caractère nouveau ou modificatif du 
dossier; 

 Caractéristiques radioélectriques et techniques de la station de base :  
o Composition de la station de base (armoires électriques, équipements radio) 
o Nombre d’antennes déjà en place, nombre d'antennes à installer, et/ou nombre 

d’antennes faisant l’objet d’une modification (pour chaque système), type (au sens de 
la circulaire du 16 octobre 2001), système, bande de fréquence utilisée, hauteur 
(HMA ou HBA ), azimut, tilt mécanique et électrique prévisionnel, puissance d’entrée, 
distance de l’ouvrant le plus proche (fenêtre, porte, balcon) sur le linéaire de façade 
concerné lorsque la configuration des lieux le justifie, i.e. à moins de 10 mètres.  

 Plans :  
o Plans et schémas de localisation des équipements techniques ; 
o Plan de situation permettant d’apprécier la situation (typiquement 1/2 000 ou1/500) ; 
o Extrait cadastral du lieu concerné ; 
o Plan de masse et en élévation de l’état existant; 
o Plan de masse et en élévation de l’état projeté à la même échelle que celui de l'état 

de l'existant faisant apparaître les ouvrants (fenêtre, porte, balcon) situés dans 
l’environnement immédiat des antennes, indépendamment de l'orientation de son 
faisceau. 

 Informations reprises dans la “ Fiche Santé ” constitutive du dossier COMSIS tel que défini par 
l'ANFR. Elle contient en particulier, en l'état actuel de la fiche ANFR, les informations 
suivantes :  

o La liste des établissements particuliers, au sens de l’article 5 du décret du 3 mai 2002, 
situés à moins de 100 mètres de l’installation projetée ; 

 Dans ce cas, l'exploitant donne la liste des sites en précisant pour chacun le 
nom, l'adresse, les coordonnées Lambert II étendues et l’estimation du niveau 
maximum de champ reçu sous la forme d'un pourcentage par rapport à la 
valeur de référence du décret du 3 mai 2002 (avec indication sur la méthode 
de calcul). 

o L’existence ou non d’un périmètre de sécurité balisé accessible au public ;  
o Engagement écrit de l'opérateur certifiant que, en dehors du périmètre de sécurité 

mentionné sur plan et balisé sur site, les valeurs limites d'exposition aux champs 
électromagnétiques fixées dans le décret du 3 mai 2002 sont respectées. 

 
 En annexe du Dossier d'Information Mairie  

o Extrait du Compte-rendu de l’ICR relatif au projet  
o L’insertion du site :  

 Photos de l'environnement immédiat sur 360°, prises de la rue et d'un point 
haut proche de l'immeuble lorsque cela est possible ; 

 Une notice précisant les mesures prises par l'opérateur en respect des 
dispositions d'insertion paysagère et environnementale prévues à l'article 3.2 
de la présente Charte ; 

 Photomontages des installations projetées depuis différentes zones de 
l’environnement immédiat. 
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ANNEXE 2 

 
 

 
Guide des relations entre opérateurs et communes  

(AFOM – AMF Décembre 2007) 
Partie relative à la Politique commune aux trois opérateurs pour l’intégration 

paysagère 
 

 
ANNEXE 3 

 
Rappel des dispositions du décret n° 2002-775 du 03 Mai 2002 en termes de 

valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques 
 

  
 
 Il est rappelé que, pour les principales fréquences utilisées en radiotéléphonie mobile, les 
niveaux de référence garantissant le respect des restrictions de base au-delà des périmètres de 
sécurité, matérialisés par les opérateurs, sont actuellement les suivants : 

 
  

800 MHz 
 

900 MHz 1 800 MHz 2 100 MHz 2 600 MHz 

 
Intensité du champ 
électrique en V/m 
 

39 41 58 61 61 

 
Intensité du champ 
magnétique en A/m 
 

0,1 0,1 0,15 0,16 0,16 

 
Densité de puissance 
en W/m² 
 

4 4,5 9 10 10 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/507
 
OBJET
 
Construction de la cuisine centrale -
Autorisation de signature du marché
de conception réalisation maintenance.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
Par délibération n° 03/632 du 30 juin 2003, le Conseil Municipal a approuvé

l’opération de construction d’une cuisine centrale régie par la Ville.
 
Par délibération n° 04/778 du 27 septembre 2004, le Conseil Municipal a autorisé le

lancement de la consultation et la signature d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour
la rédaction du programme de cette opération.

 
Les études réalisées ont permis d’aboutir à un programme cohérent et répondant aux

besoins de la Ville de Lille en terme de restauration collective.
 
La cuisine centrale produira les repas et livrera en liaison froide les offices de

restauration scolaire (y compris ALSH) des Villes de Lille, de Lomme et d’Hellemmes, et les
crèches de la Ville de Lille. Elle sera implantée sur le site Cordonnier à Moulins.

 
L’inscription budgétaire de l’opération est de 18.300.000 € toutes dépenses

confondues.
 
Le choix et la conception des processus de traitement des repas en liaison froide

dépendent étroitement des choix techniques retenus pour leurs élaborations. Or, la mise en œuvre
de processus spécifiques permettant d’allier qualité, sécurité et fiabilité requiert la participation
d’entreprises maîtrisant des technologies spécifiques.

 
C’est pour ces raisons que la Ville de Lille a souhaité engager un marché selon la

procédure de conception-réalisation, passé sous forme d’appel d’offres restreint en application
des articles 37 et 69-1 du Code des Marchés Publics, afin que les entreprises soient associées
aux études de conception. En outre, le cahier des charges exige que soit assurée la maintenance
du bâtiment et des équipements de cuisine pendant cinq ans.

 
Ce type de marché permet de confier à un groupement d’opérateurs économiques

une mission portant à la fois sur l’établissement des études et l’exécution des travaux. Cette
procédure est retenue en raison de la technicité importante requise pour la réalisation d’un tel
ouvrage.

 
Par ailleurs, afin de bénéficier des compétences de l’équipe en charge de la

construction de cet ouvrage, le marché englobera les prestations de formation des personnels.
 
La procédure de consultation a été lancée le 17 novembre 2010. En date du 9 février

2011, après avis motivé du jury, conformément à l’article 69-1 du Code des Marchés Publics,
le pouvoir adjudicateur a arrêté la liste des cinq candidats admis à présenter une offre.
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 1 2 3 4 5

Entreprise
Générale 

Mandataire

RAMERY
bâtiment

EIFFAGE
CONSTRUCTION

NORD
DUMEZ NORPAC RABOT DUTILLEUL

CONSTRUCTION

Architectes DE ALZUA WONK architectes Atelier Gilles
Neveux BLAQ GO architectes

Paysagiste - Paysages - - -
Cuisiniste BEHA LEGRAND AC2R BEGC CREACEPT QUIDORT

B.E.T. SODEG ingénierie PROJEX ETR ingénierie IOSIS SNC LAVALIN

Acoustique AVEL acoustique SERGA EURO dB ALHYANCE
acoustique CAUCHETEUX

Maintenance
bâtiment

GDF SUEZ énergie
services (COFELY)

FORCLUM
INTRA NORD DALKIA EXPRIMM SITEX

HQE SODEG ingénierie DIAGOBAT BIO TOP ACT
environnement SYMOE

 
 

La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 16 novembre 2011, après audition des
5 équipes et avis motivé du jury a déclaré la procédure infructueuse au motif que les offres
présentées par les équipes étaient soit inacceptables, soit irrégulières, et a autorisé la poursuite du
marché de conception réalisation sous la forme de procédure négociée conformément à l’article
35-I-1° du Code des Marchés Publics.

 
Trois tours de négociation ont été menés avec les 5 équipes.
 
La Commission d’Appel d’Offres du 29 mai 2013 a décidé d’attribuer le marché de

conception réalisation à l’équipe dont l’entreprise mandataire est RABOT DUTILLEUL. La
durée du marché est de 90 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des prestations.

 
L’offre présentée par ce candidat se décline de la façon suivante :

 
Coûts de dépenses en investissement :
 

- Travaux 11.145.000,00 € HT 13.329.420,00 € TTC
- Conception 1.673.695,00 € HT 2.001.739,22 € TTC
 1 281 869,50 € HT 15 331 159,22 € TTC

 
Le montant de cette offre est compatible avec le budget d’investissement prévisionnel

alloué à l’opération d’un montant de 18.300.000 € TDC.
 
Coûts des dépenses en fonctionnement :
 

Formation des personnels à l’utilisation des équipements et à l’exploitation de
l’ouvrage :
 

- Transfert de compétence 140.995,00 € HT 168.630,02 € TTC
 

Frais de maintenance sur 5 ans :
 

- Maintenance Équipements 932.000,00 € HT 1.114.672,00 € TTC
- Maintenance bâtiment 1.101.570,00 € HT 1.317.477,72 € TTC
- Frais de traitement de l’eau 2 346,12 € HT 2 805,96 € TTC
 2 035 916,12 € HT 2 434 955,68 € TTC
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En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Solidarité et du Projet Educatif 19t06lt3

dé au Conseil Munic de bien vouloir :ipal

AUTORISER Madame le Maire ou loélue déléguée à signer le marché négocié de

conception-réalisation avec l'équipe dont le mandataire estRABOT DUTILLEUL ;

IMPUTER les dépenses d'investissement sur les crédits inscrits au chapitre 23,

article 2313, fonction25l -Opération n" 1234 < Cuisine centrale définitive > - AP :

CONSCUICE;

IMPUTER en temps opportun les dépenses de fonctionnement pour [e transfert

des compétences, la maintenance des équipements de cuisine, la maintenance du

bâtiment et le traitement de I'eau sur les crédits à inscrire au chapitre 0l l, fonction
25t.

Adoptée à I'unanimité
Affiché en Mairie |'e,AU07ll3

Par

est

la
du Maire,
déléguée à la Restauration scolaire

-4t4-
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- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/508
 
OBJET
 
Enfance, famille et modes de vie -
Appel à projet 2013.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
Dans le cadre du programme municipal, le Maire a souhaité que la délégation Santé

initie un projet « Alimentation Enfance – Famille et modes de vie ». Il s’intègre dans une
cohérence politique de la Ville de Lille en matière de santé, nutrition et développement durable :
Agenda 21 Santé.

 
L’ensemble des acteurs et des partenaires intervenant sur le territoire lillois ont participé

à l’élaboration et la mise en œuvre de ce projet. Ensemble, ils se sont engagés à développer des
actions dans le cadre d’objectifs déclinés ci-dessous qui ont donné lieu à un appel à projet 2013
autour de l’axe santé et de développement durable.

 
L’objectif général de ces actions est d’améliorer la qualité de vie et augmenter le

bien-être des personnes fréquentant les structures sociales de proximité en leur donnant envie
d’adopter des comportements favorables à la santé et à l’environnement, en particulier dans les
domaines de l’alimentation et l’activité physique.

 
Pour mettre en place ce programme, une charte a été établie avec différents objectifs :
 

Objectifs 1 : Contribuer à développer la curiosité et l’éveil aux goûts
 

- faciliter la découverte des aliments et les possibilités de les cuisiner
- apprécier et apprendre à déguster les aliments à l’aide des 5 sens
 

Objectifs 2 : Favoriser l’acquisition des principes d’une alimentation équilibré
 

- développer les connaissances sur l’alimentation et les perceptions sur le rôle des
repas

- favoriser une prise de conscience de l’influence de l’alimentation sur le corps et
la santé

- initier une dynamique de changement
 

Objectifs 3 : Promouvoir la pratique d’une activité physique régulière
 

- mieux comprendre les bienfaits de l’activité physique sur la santé
- favoriser l’exercice au quotidien
- pratiquer différentes activités physiques et sportives
 

Objectifs 4 : Initier une démarche éco-citoyenne en lien avec l’alimentation
 

- avoir une meilleure connaissance de l’impact de notre alimentation sur
l’environnement (transport, déchets…)

- sensibiliser les personnes sur des sujets quotidiens d’alimentation et de
développement durable.
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Objectifs 5 : Instaurer une démarche d'accompagnement vers le soin des enfants ou des

familles présentant un problème de poids et souhaitant être aidés

- aider les acteurs à aborder la question du surpoids et de l'obésité avec l'enfant et

la famille
- informer les acteurs sur les réseaux de professionnels de diagnostic et de traitement

de l'obésité
- orienter et accompagner les familles concernées vers les professionnels de santé en

veillant au suivi dans la durée

Objectifs 6 : Développer les moyens et les compétences de acteurs lillois afin de faciliter
la réussite des Projets

- renforcer la démarche partenariale : participer à la dynamique du réseau lillois,
favoriser la réalisation de projets communs, mutualiser les ressources

- soutenir la formation des acteurs lillois et le partage des expériences.

L'aide financière de la Ville est sollicitée sous forme de subventions parplusieurs

associations dont les actions sont présentées dans le tableau ci-joint.

Conformément à la loi n' 2000 -321 du 12 avi,l2000,une convention régit les relations

entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour

I'exercice 2013, dépasse 23.000 €.

En accord avec la:

unicipal

AUTORISER |e versement des subventions, pour un montant total de 46.744 €,

aux organismes selon la répartition présentée dans les tableaux ci-annexés ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élue déléguée à signer la convention avec

I'E.S.P.A.C.E Santé, ci-annexée ;

IMPUTER les dépenses conespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 6574, fonction 512 - Code service ABD
- Code ASCTS - Opération no 557 < plan nutrition appel à projet >

- Code ACENT - Opération no 2088 < financement associatif centres sociaux

santé >>.

Adoptée à I'unanimité

Affiché en Mairie le 01107/13

Réception en Préfecture le

du Maire,Par
la

Commission(s) Réunie(s) le

Commlssion de la Solidarité et du Projet Educatif 19t06t73

est auC M de bien vouloir

Marielle

léguée à la Santé

-313-
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1 

CONVENTION 
 

 

 

Entre la Ville de Lille, représentée par Madame Martine AUBRY, Maire de Lille et Madame 
Marielle RENGOT, Conseillère, déléguée à la Santé, agissant en vertu de la délibération du Conseil 

Municipal n° 13/              du  28 juin  2013 

désignée ci-après Ville de Lille,  
et 

L'association dénommée E.S.P.A.C.E SANTE, association régie par la loi du 1
er

 juillet 1901, 

dont le siège social est situé 76/1 Boulevard de  59000 Lille, représentée par son Président Monsieur 

Pierre BERTRAND, désignée ci-après l'association. 
 

Préambule 

 
L’association E.S.P.A.C.E SANTE a pour mission de faciliter l’accès aux soins des 

populations les plus fragiles.  

- promouvoir une politique de solidarité à l’égard des plus défavorisés 
- développer une action d’éducation à la Santé 

- renforcer la prévention. 

 

 La nature de ses activités entrant dans le champ de compétence de la délégation santé, cette 
dernière a décidé d'apporter son soutien à l'association par le biais du versement d'une subvention 

destinée à financer les activités entrant dans l'objet de l'association dès lors que ces activités 

participent à la politique sociale à laquelle la ville concourt en vertu de l’article L1111-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

 

La présente convention est établie pour l'année 2013 compte tenu du montant de la subvention 
que la Ville propose d'accorder à l'association et détaillée à l'article 4, et ce conformément à la 

législation en vigueur. 

 

 
Article 1 

 

objet de la convention 

 
- Par la présente convention, l'association s'engage à son initiative et sous sa 

responsabilité, à mettre en oeuvre en cohérence avec les orientations de politique publique 

mentionnées au préambule, et selon des modalités d'exécution choisies par l'association 
elle-même, à mener l’action « nutrition santé et activité physique » 

Pour sa part, la Ville de Lille s'engage : 

 

- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues par la 
présente convention. 

 

 
 

Article 2 
 

durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour l'année 2013. 

 

 
 

258



2 

 

 

Article 3 
 

modalités d'exécution de la convention  

 

Le montant de la subvention de la délégation santé s’élève à 5 520 € pour l’exercice 2013, toute autre 

subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2013 sera arrêtée par délibération 
du conseil municipal conformément au vote du budget primitif 2013 et conformément à la présente 

convention. 

 
 

Des annexes précisent également, le cas échéant : 

- les contributions non financières dont l'association dispose pour la réalisation de l'objectif mentionné 

à l'article 1
er
. 

 
 

Article 4 
 

montant de la subvention et conditions de paiement 
 

 

La subvention est imputée sur les crédits de la délégation Santé pour l’action « nutrition 
santé et activité physique  » : 5 520 € 

 
Programme action sociale et insertion : N° opération 557 plan nutrition appel à projet :chapitre 65 – 

article 6574  fonction 512, code ASCTS.  
 

Cette subvention  sera créditée au compte de l'association selon les procédures comptables en 

vigueur et les modalités suivantes : 
  

Les versements seront effectués au compte (joindre un RIB), sous réserve du respect par 

l'association des obligations mentionnées à l'article 5. 
 

 

Article 5 
 

obligations comptables 
 

L'association s'engage à fournir le compte rendu financier propre à l'objectif mené, signé par le 

Président  ou toute autre personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1
er

 

juillet au plus tard de l'année suivante. 

 
 

L'association s'engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-

01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 

avril 1999, et à fournir à la Ville de Lille lesdits comptes annuels ainsi que tous les documents faisant 

connaître les résultats de leur activité dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. 

 

En cas de soumission à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou plusieurs) 

commissaire(s) aux comptes ou en cas d’appel volontaire à un contrôle exercé par un commissaire 

aux comptes, l’association s’engage à transmettre à la Ville de Lille tout rapport produit par celui-ci 
ou ceux-ci dans les six mois suivants la clôture de l’exercice.  
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Article 6 
 

autres engagements 
 

L'association communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations mentionnées à 

l'article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la 

loi du 1
er
 juillet 1901 relative au contrat d'association. 

 

Ces déclarations mentionnent 

- les changements de personnes chargées de l'administration ou de la direction 
- les nouveaux établissements fondés 

- le changement d'adresse du siège social  

- les acquisitions ou aliénations d'un local ou d'immeubles : un état descriptif, en cas 
d'acquisition, et l'indication des prix d'acquisition ou d'aliénation doivent être joints à la 

déclaration 

 

En cas de retard pris dans l'exécution de la présente convention, l'association en informe 
également la Ville de Lille. 

 

 
Article 7 

 

Sanctions 

 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 

écrit de la Ville de Lille des conditions d'exécution de la convention par l'association, et, sans 

préjudice des dispositions prévues à l'article 10, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le 

montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

 
Article 8 

 

contrôle de l'administration 

 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 

réalisation de l'objectif, notamment quant à l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 

document qui serait jugé utile. 
 

Au terme de la convention, l'association remet, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 

l'ensemble de la période d'exécution de la convention, indépendamment des obligations comptables 

décrites à l'article5. 
 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d'en vérifier 

l'exactitude. 
 

 La subvention accordée à titre de contribution financière par la Ville ne doit pas excéder le 

coût du service rendu à l’occasion de la mise en œuvre de l’opération citée en objet. A défaut, la Ville 

peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de sa contribution financière afin 
d’empêcher toute surcompensation. 
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Article 9 
 

évaluation 

 
L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de Lille 

a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions qui 

seront définies d'un commun accord entre la Ville de Lille et l'association, et précisées par avenant à la 

présente convention.  Des indicateurs d'évaluation seront définis et serviront de paramètres objectifs et 
transparents permettant d'évaluer la compensation accordée par la ville à l'association pour sa 

contribution à la mission d'intérêt général énoncée en préambule 

 
 

Article 10 
 

conditions de renouvellement de la convention 
 

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du 

contrôle prévu à l'article 8 et au dépôt des conclusions éventuellement provisoires de cette évaluation 

prévu à l'article 9. 
 

 

Article 11 
 

résiliation de la convention 

 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration 

d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 
 En cas d’annulation pour cas de force majeure, toute somme versée à la date de résiliation 

restera acquise au contractant, étant précisé que la Ville de Lille sera dispensée du versement du solde 

non payé.  

 En tout état de cause, chacune des parties ne peut être obligée de verser une indemnité à 
l’autre pour inexécution de ses obligations découlant des présentes, que cette inexécution résulte de la 

survenance d’un cas de force majeure ou de quelque autre raison qu’il soit. 

 
 

 

 
 

Pour la Ville de Lille, 

La conseillère déléguée à la santé, 

 
 

 

 
Marielle RENGOT 

 

Pour l'association, 

Le Président 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/509
 
OBJET
 
Actions Projet Educatif Global -
Sensibilisation autour de la
nutrition et du sommeil.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Dans le cadre des nouveaux développements du Projet Educatif Global, la délégation

Santé propose des actions de sensibilisation autour des thématiques « nutrition » et « sommeil ».
 
En effet, l’action « 123 sommeil » sensibilise les enfants et parents à l’importance du

sommeil dans le développement de l’enfant en vue de dédramatiser les peurs et les angoisses
nocturnes et acquérir les bons réflexes pour se coucher et se lever heureux et serein.

 
L’action «  Faire du petit déjeuner un moment clé de la journée » sensibilise les enfants,

parents et enseignant à la notion d’équilibre alimentaire en vue de les aider à comprendre
l’importance du petit déjeuner et l’impact de ce repas sur leur santé.

 
C’est pourquoi, l’aide financière de la Ville a été sollicitée, au titre de l’année 2013,

sous forme de subvention par des associations dont les montants proposés et les actions mises
en place sont repris dans le tableau ci-joint.

 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, les subventions octroyées aux

organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour l’exercice 2013,
dépasse 23.000 €, sont reprises dans une convention signée par la Ville et lesdits organismes.

 
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Solidarité et du Projet Educatif 19/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions, pour un montant total de 8.000 €, aux

organismes selon la répartition présentée dans le tableau ci-annexé ;
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IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574, fonction 512 - Code service ABD
- Code APEG2 - Opération no 2047 plan nutrition enfance famille

- Code APEG2 - Opération n" 2048 enfants dormons mieux dormons bien.

Adoptée à I'unanimité

Affiché en Mairie le 0l/07/13-_ g rurr" tffi$,
Réceprion en Préfecture le -, **lùir {t" t"

; ,3*' '
I ^:ï' sI,i..'
i ".

Par

\la (
,l'
l1

, I;':

tioù du Maire,

\èrl déléguée à la Santé

L Marielle

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/510
 
OBJET
 
Subventions 2013 destinées
aux organismes à caractère
social - Santé.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Dans le cadre du programme santé, la délégation Santé de la Ville de Lille apporte son
soutien aux associations qui tendent à améliorer l’accès et l’accompagnement des personnes
vers le soin.

 
La prise en compte de la santé de nos concitoyens relève d’un engagement volontariste

de la Ville de Lille qui a fait le choix d’agir aux cotés des autres institutions : Agence Régionale
de Santé, Région, Département, pour renforcer la politique de prévention et d’éducation pour
la santé.

 
La délégation Santé adhère depuis plusieurs années au réseau Villes-Santé de

l’Organisation Mondiale de la Santé. Elle intervient en matière de prévention, d'éducation pour
la santé et d’accès aux droits et aux soins.

 
La politique Santé de la Ville repose, et c’est essentiel, sur des valeurs partagées

d’égalité, de tolérance, de solidarité afin que chaque habitant exerce son droit à la santé.
 
L’objectif est d’agir en cohérence sur un territoire donné en matière de santé publique,

de structurer une politique territoriale lisible et opérationnelle, de définir des orientations et des
priorités clairement identifiées par tous : élus, institutionnels, secteur associatif, habitants.

 
Aussi les actions portées par les acteurs du territoire lillois doivent toucher les

domaines de la prévention, de l’éducation pour la santé et de l'accès aux droits et aux soins, avec
une attention particulière pour les populations en situation ou en voie d'exclusion.

 
L’aide financière de la Ville est sollicitée sous forme de subventions par plusieurs

associations dont les actions sont présentées dans le tableau ci-joint.
 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, une convention régit les relations

entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour
l’exercice 2013, dépasse 23.000 €.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Solidarité et du Projet Educatif 19/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions, pour un montant total de 17.600 €,

aux organismes selon la répartition présentée dans le tableau ci-annexé ;
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IMPUTER les dépenses corespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

article 65l4,fonction 512 :

- Opération no 560 ASSOS intitulée soutien aux organismes sante - Code service

ABD,
- Opération n. 2088 ACENT intitulée financement associatif centres sociaux santé

Code service ABD.

Adoptée à I'unanimité

Affrché en Mairie le tllt7l1,3

Réoeption en Préfecture le - I déléguée à la Santé

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/511
 
OBJET
 
Primes à l'habitat durable -
Ravalements de façades.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Les arrêtés n° 30 983 du 17 juin 1988, 5 105 du 7 février 1990, 13 680 du 19 juillet

1991, 25 056 du 9 juillet 1993, 31 152 du 11 août 1994, 10 974 du 17 octobre 1997 et 17 068
du 17 mai 1999, 1 227 à 1 230 du 28 mars 2002, pris en application de la délibération n° 88/103
du 11 mars 1988, ont prescrit des secteurs de ravalement obligatoire des façades d'immeubles.

 
En contrepartie, les particuliers qui réalisent des travaux de ravalement de la totalité de

la façade peuvent recevoir, sous conditions, une aide de la Ville. Par délibération n° 12/677 du 1er

octobre 2012, le Conseil Municipal a approuvé la mise en place de nouvelles dispositions (taux
et conditions d’attribution de la prime « Ravalement de façades » harmonisées à l’ensemble du
territoire de Lille, Lomme et Hellemmes. La subvention a été portée à 15 €/m² de surface traitée,
avec une surprime à 3,75 €/m² de surface traitée, pour les ravalements groupés d’au moins deux
immeubles contigus, et un plafonnement de 15.000 €. Dans tous les cas, ceux-ci sont exonérés
des droits de voirie (échafaudages uniquement).

 
Les propriétaires de Lille, Lomme et Hellemmes concernés par cette subvention sont :
 

Monsieur André FLORENT 4, rue Alexandre Leleux
Grand Douaire - Beaulieu
08380 NEUVILLE LEZ BEAULIEU

 

Montant hors taxe des travaux   2.249 €
Montant de la subvention 15 €/m² de façade traitée.      730 €
 
Madame Corinne ROUSSELLE 38, rue Vanderstraeten - Hellemmes
Montant hors taxe des travaux   5.864 €
Montant de la subvention 15 €/m² de façade traitée.      542 €
 
Syndic des Copropriétairs de la résidence HAENDEL
Représenté par son Syndic SA. NEXITY représentant
Monsieur Stéphane MALECHI

41-43, rue de la Madeleine

39-41, rue d'Isly 59000 LILLE  
Montant hors taxe des travaux 104.673 €
Montant de la subvention le plafonnement.   15.000 €
 
Monsieur Nicolas MEURIN 33, rue Lamartine
Montant hors taxe des travaux    4.033 €
Montant de la subvention 15 €/m² de façade traitée.    1.141 €
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SCI PCCN 59

représentée par Monsieur Mathieu REMOLEUX
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 15 €fu* de façade traitée.

EURL PEEK A BOO
représentée par Madame Amandine BRETONES

Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 15 €/m'?de façade traitée.

Monsieur Sébastien BALDLIYCK
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 15 €lm'de façade traitée.

Affrché en Mairie le 01/07/13

32,rue Arago

9.306 €
857 €

92,rue de I'Hôpital Militaire

21.133 €
900 €

23,rue de Verdun à Lomme
9.346 €.

t.25t €,

Les primes seront versées au vu des factures acquittées par les demandeurs et de

constatation des travaux correspondant aux demandes, par les services communaux.

En accord avec le Conseil Consultatif d'Hellemmes, réuni le 20 juin 2013,

AUTORISER le versement des aides pour les demandes ci-dessus ;

IMPUTER les dépenses coffespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 204,

article 20422,fonction 824-Opération no 1258 ( qualité urbaine et architecturale >.

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
Réception en Préfecture le * 5 JUIL *^ le Conseiller délégué au Ravalement de Façades

$
L

Stanislas DEND

palest

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Urbanisme, de I'Aménagement et du Domaine Public 14/06/t3

demandé au Conseil Munici vouloir

-JlJ-
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DELIBERATION 
DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

EN DATE DU 

       NOMBRE 
           DE 
     DOSSIERS 

CUMULE 
     MONTANT 
        DES 
SUBVENTIONS

CUMULE 
MONTANT 

DES TRAVAUX
(hors taxes)

CUMULE 

18 mars 2013 20 23 716 € 238 893 €

27 mai 2013 16 20 816 € 189 496 €

28 juin 2013 7 20 421 € 156 604 €

TOTAL 43 64 953 € 584 993 €

PRIMES A L'HABITAT DURABLE 
RAVALEMENTS DE FACADES

LILLE-LOMME-HELEMMES 
ANNEE 2013
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/512
 
OBJET
 
Ilot Charles de Muyssaert/Delphin
Petit/Roland/Lestiboudois - Mission
d'urbaniste en chef - Convention
de groupement de commandes
Ville de Lille/SOFILO.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

La libération du dépôt de bus de Transpole, situé entre la rue Roland et la rue
Lestiboudois, en 2008, et la perspective de libération du site des activités d’EDF (hors
transformateur) fin 2014 ouvre en effet la possibilité de faire muter un ensemble de 2,7 hectares
au cœur du quartier Vauban Esquermes.
 

Compte tenu de la proximité du site avec le métro Port de Lille et des ambitions de
Ville Intense portée par la collectivité, il a été décidé de travailler à un îlot rassemblant :

 

- une dominante de programme de logements (avec une ambition de densité de 160
logements/hectare),

- des stationnements mutualisés,
- la réalisation de locaux d’activité et espaces de vie conviviaux pour accompagner ces

programmes,
- des réserves pour la réalisation d’équipements (transfert de la Mairie de quartier

Vauban-Esquermes et réalisation d’une salle polyvalente),
- le cas échéant, une structure petite enfance,
- un espace vert public de respiration, lieu de rencontre et de détente au cœur de l’îlot.

 
La Ville de Lille a mené, entre 2009 et 2012, des études urbaines préalables, confiées

au groupement FHY/Tn+ /INEX afin de définir les principes urbains de recomposition de l’îlot
 

Ce premier travail doit aujourd’hui être approfondi pour accompagner le passage à
l’opérationnel, encadrer les interventions des promoteurs et mettre en place une convention de
projet urbain partenarial (PUP) permettant de financer les équipements publics générés par cette
opération.
 

Aussi, il est proposé de mettre en place un groupement de commandes avec SOFILO,
propriétaire du site occupé par les activités EDF, pour passer un accord cadre de maîtrise d’œuvre
urbaine ayant pour objet d’assister les propriétaires pour les étapes de conception préalables au
passage à l’opérationnel. SOFILO en sera le coordonnateur.
 

Le titulaire de l’accord cadre pourra se voir confier des missions de 3 types :
 

- 1er marché subséquent forfaitaire : mission de conception urbaine : conception
spatiale du parti d’ensemble du projet avec ses variantes et ses phasages à partir
d’un plan guide ;

- Une mission de coordination urbaine, architecturale et environnementale, de
coordination de l’ensemble des opérations du projet et de suivi de l’intégration du
projet dans l’espace urbain constitué ;

- Une mission de maîtrise d'oeuvre des espaces publics.
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Il est proposé au Conseil Municipal de désigner les représentants, titulaire et suppléant,

de la Vlle de Lille à la Commission d'Appel d'Offres (CAO) du groupement de commande

parmi les membres ayant voix délibérative à la CAO de la Ville, conformément à I'article 8,

III, du Code des Marchés Publics et à I'article L.2l2l-33 du Code Général des Collectivités
Tenitoriales (CGCT).

Aux termes de I'article L.2l2l-21du CGCT, l'élection de ces représentants, titulaire et

suppléant, a lieu au scrutin secret majoritaire.
Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin, il est

procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a fieu à la majorité relative. A égalité de voix,
l'élection est acquise au plus âgé.

Le conseil municipal peut décider, à I'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret.

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir, les nominations prennent

effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Cette prestation d'étude est estimée, pour le premier marché subséquent, à 40.000 €
HT qui seront répartis entre SOFILO et la Ville de Lille, soit 35 oÂpour la Ville de Lille et 65 oÂ

pour SOFILO.

Le lancement des prestations aval feront I'objet d'avenant à la convention de

groupement de commandes.

Ce lancement d'études fera I'objet d'une présentation au Conseil de quartier de

Vauban-Esquerrnes lors de sa réunion du 20 juin 2013.

lclpa

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer la convention de

groupement de commandes dont SOFILO sera pilote, ci-annexée ;

IMPUTER les dépenses coffespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 204,

article 2041641, fonction 824 - Opération n" 1656;
PROCEDER à l'élection d'un membre représentant la Ville de Lille à la
Commission d'Appel d'Offres du groupement de commandes parmi les membres

de sa Commission d'Appel d'Offres qui ont voix délibérative.

Ont été élus : Monsieur Stanislas DENDIEVEL, membre titulaire et Madame
Martine FILLEUL, membre suppléant.

Affiché en Mairie le 0I/07/13
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué au Suivi des Projets Urbains et

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Urbanisme, de I'Aménagement et du Domaine Public 14106/13

est demandé au Conseil I\ I de bien vouloir :

d'habitat

Stanislas DENDIEVEL

-J/J-
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Convention de Groupement de Commande 

 
Ville de Lille 

 
SOFILO – Groupe EDF 

 
Accord cadre de maîtrise d’œuvre urbaine 

 
Quartier Vauban Esquermes 

 
Ilot Charles de Muyssaert / Delphin Petit/ Roland / Lestiboudois 
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Entre : 
 
SOFILO – groupe EDF,  
 
 
 
 
Et : 
 
La ville de Lille, ayant son siège à l’Hôtel de Ville - place Augustin Laurent - BP 667 - 59033 Lille 
cedex, représentée par Madame le Maire, dûment habilité par Délibération n°13/XXX du XXX 
2013. 
 
 
 
 
Préambule 
 
 
SOFILO – Groupe EDF et la Ville de Lille, par délibération du conseil municipal de la ville de Lille 
n° XXXX du 28  juin 2013, ont décidé de co-financer une mission d’urbaniste en chef afin 
d’accompagner les mutations de l’îlot délimité par les rues Charles de Muyssaert / Delphin Petit/ 
Roland / Lestiboudois occupé par les activités Transpole et EDF vers un secteur à dominante 
résidentielle . 
 
La libération du dépôt de bus de Transpole, situé entre la rue Roland et la rue Lestiboudois, en 
2008 et la perspective de libération du site des activités d’EDF (hors transformateur) fin 2014 
ouvre en effet la possibilité de faire muter un ensemble de 2.7 ha occupé par des activités très 
consommatrices d’espaces.  
 
Compte tenu de la proximité du site avec le métro Port de Lille, et des ambitions de Ville Intense 
portée par la collectivité, il a été décidé de travailler à un îlot rassemblant : 

- une dominante de programme de logements (avec une ambition de densité de 160 
logements/ha)  

- des stationnements mutualisés, 
- la réalisation de locaux d’activité et espaces de vie conviviaux pour accompagner ces 

programmes, 
- des réserves pour la réalisation d’équipements :transfert de la mairie de quartier Vauban-

Esquermes et réalisation d’une salle polyvalente 
- le cas échéant, une structure petite enfance  
- un espace public de respiration, lieu de rencontre et de détente au cœur de l’îlot 

 
Le projet urbain qui sera déployé sur cet îlot devra tenir compte des logements existant sur le site, 
des objets singuliers que sont la tour de bureaux (R+6) et les halles béton Transpole (a priori à 
réhabiliter) et des contraintes pollutions existantes. 
 
La Ville de Lille a mené entre 2009 et 2012 des études urbaines préalables, confiées au 
groupement FHY/Tn+ /INEX afin de définir les principes urbains de recomposition de l’îlot (voir 
schéma et surfaces de plancher développées en annexe).  
 
Ce premier travail doit aujourd’hui être approfondi pour accompagner le passage à l’opérationnel, 
encadrer les interventions des promoteurs et mettre en place une convention de projet urbain 
partenarial ( PUP) permettant de financer les équipements publics générés par cette opération.. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1er : Objet du groupement de commandes 
 
Il est créé  un groupement de commandes dont les membres sont : SOFILO et la ville de Lille. 
 
Le groupement a pour objet la passation d’un accord cadre de maîtrise d’œuvre urbaine ayant 
pour objet d’assister les propriétaires pour les étapes de conception préalables au passage à 
l’opérationnel. 
 
1er marché subséquent : mission de conception urbaine conception spatiale du parti 
d’ensemble du projet avec ses variantes et ses phasages à partir d’un plan guide ; 

- Mise au point du plan guide de l'îlot et des conditions du découpage par opérateur en 
fonction des contraintes opérationnelles (pollution, calendrier de libération, document 
d'urbanisme)  

- Mise au point d’une stratégie de réhabilitation pour les bâtiments singuliers que sont la tour 
R+6 et les halles bétons 

- Identification des enjeux de gestion globale de la pollution et des impacts sur chaque lot et 
opérateur (le plan de gestion pourra être réalisé à l’échelle du site EDF et faire l’objet d’une 
mission indépendante complémentaire) 

- Phasage  
- Estimatif de l'opération  

 
2nd marché: Mission de cohérence urbaine - mission de coordination urbaine, architecturale 
et environnementale coordination de l’ensemble des opérations du projet et suivi de 
l’intégration du projet dans l’espace urbain constitué ; 

- Mise au point des fiches de lot  
- Suivi et Analyse des concours des opérateurs  
- Coordination et mise au point des projets lauréat et des limites de prestation  
- Intervention en phase de mise en œuvre  

 
3ème marché : Mission de maîtrise d'œuvre des espaces publics et espaces communs  
Mission complète (de l’esquisse au DCE et suivi des travaux) 
 
Les membres du groupement de travail s’engagent à communiquer les données à leur disposition 
et à engager les études techniques complémentaires (notamment pollution et études de structures 
pour les bâtiment à conserver) qui s’avéreraient nécessaire pour la mise en œuvre du projet. 
 
 
Article 2 : Engagement des membres du groupement 
 
Les prestations seront réparties de la façon suivante entre les membres : 
 
1er marché subséquent : Mission de conception urbaine estimé à 40 000€ HT 
- 65% soit 26 000 euros H.T pour SOFILO.  
- 35% soit 14 000 euros H.T pour la ville de Lille 
 
Volet B: Mission de cohérence urbaine - coordination de l’ensemble des opérations du 
projet et suivi de l’intégration du projet dans l’espace urbain constitué 
- Prise en charge à 100% par le propriétaire concerné 
 
En cas de lot (s) commun aux 2 propriétaires, la participation sera établie au prorata des surfaces 
concernées. 
 
Volet C : Mission de maîtrise d'œuvre des espaces publics et espaces communs  
Mission complète (de l’esquisse au DCE et suivi des travaux) 
100% à la charge de la Ville de Lille 
 
L’affermissement des prestations des volets B et C feront l’objet d’avenant à la convention de 
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groupement de commande pour en préciser les prises en charge financières. 
 
 
 
Article 3 : Coordonnateur 
 
Le coordonnateur du groupement de commandes est SOFILO. 
 
Il est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des marchés publics, à 
l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du concepteur. A ce titre, il doit 
notamment assurer : 
 
 - l’élaboration et la rédaction du cahier des charges conjointement avec la ville de Lille ; 

 l’élaboration et la rédaction du contrat en accord avec la ville de Lille ; 
- l’élaboration du dossier de consultation conjointement avec la ville de Lille ; 

 - la rédaction et l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence ; 
 - l’information des candidats ; 
 - le secrétariat de la commission d’appel d’offres ; 
 - la rédaction du rapport de présentation du marché prévu par l’article 79 du Code des  
   marchés publics, conjointement avec la ville de Lille ; 
 - la signature et la notification du marché ; 
 - la rédaction et l’envoi de l’avis d’attribution. 
 
Il est outre chargé d’exécuter le marché au nom de l’ensemble des membres du groupement. A ce 
titre, il assure notamment le contrôle de l’exécution, la constatation du service fait et la passation 
des avenants. 
 
Cette prestation sera assurée à titre gratuit au vu de l’intérêt économique et de la meilleure 
coordination administrative et technique qu’offre le groupement de commandes. 
Elle se fera avec l’appui des services compétents de la collectivité. 
 
Le coordonnateur prend en charge les frais de la consultation. 
 
  
Article 4 : Commission d’appel d’offres 
 
Une commission ad hoc sera organisée pour assurer le choix du titulaire du marché. Elle 
associera, les représentants de SOFILO- Groupe EDF et de la Ville de Lille désignés par 
délibération.  

 
Elle sera préparée par de séances d’analyse technique des offres qui seront menées 
conjointement.  
 

Article 5 : Paiement du titulaire du contrat 
 
Pour le premier marché subséquent, les membres du groupement sont chargés d’assurer le 
paiement du titulaire, chacun à hauteur de leurs engagements respectifs (65% pour SOFILO et 
35% pour la ville de Lille pour le premier marché subséquent). 
 
Le « coordonnateur » est chargé d’assurer le paiement du titulaire. 
SOFILO appellera la participation de la Ville de Lille en plusieurs fois suivant le degré 
d’avancement de l’étude et des modalités de paiement du marché. 
Les factures acquittées par SOFILO et les documents validés conjointement en fin de phase 
seront joints aux factures adressées à la Ville de Lille pour requérir le paiement des sommes 
dures. 
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Les modalités de règlement des autres volets de la mission seront précisés dans les différents 
avenants venant affermir les travaux d’études. 
 

 
Article 6 : Durée de la convention / du groupement 
 
Le groupement et la convention dureront jusqu’à la fin de l’exécution du mandat d’études. 
 
 
 
Article 7 : Recours 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une 
procédure de négociation amiable et, autant que de besoin avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du tribunal administratif de Lille dans le cadre des 
dispositions de l’article L211-4 du code de justice administrative. 

 
Fait en 2 exemplaires, à                                            , le         
 

 
Pour la ville de Lille, 

 
 
 
 
 

Martine Aubry 
Maire 

  

Pour Sofilo 

 
 
 
 
ANNEXES 
 

Plan Masse issu de l’étude FHY et Tableau récapitulatif de la programmation 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/513
 
OBJET
 
ZAC des Rives de la Haute Deûle -
Lancement d'un mandat d'études
urbaines - Convention de groupement
de commande entre LMCU et la Ville.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Le site des "Rives de la Haute Deûle" s'étend sur le territoire de Lille et de Lomme.
En 2000, ce secteur d'environ 100 hectares a fait l'objet d'une étude de définition ayant conduit
à l'établissement d'un plan de référence global.

 
Lille Métropole a décidé de lancer une première tranche opérationnelle de 25,5

hectares qui a fait l'objet de la création de la ZAC du "Premier Secteur Opérationnel des Rives
de la Haute Deûle". Le dossier de création de la ZAC a été approuvé par délibération n° 03 C
156 du Conseil de Communauté du 11 avril 2003. Le dossier de réalisation de la ZAC a été
approuvé par délibération n° 03 C 0578 du Conseil de Communauté du 19 décembre 2003.

 
Le projet d'aménagement, tel qu'envisagé lors de la création de la ZAC, prévoyait la

mise en oeuvre d'un programme mixte d'un volume global de 152 000 m² de SHON dont 77 000
m² de bureaux et d'activités tertiaires, 50 000 m² de logements, 5 000 m² d'équipements et 20 000
m² de surfaces mixtes (équipements, tertiaire selon les opportunités).

 
Aujourd'hui, l'opération est à une phase avancée de réalisation : la plupart des grands

espaces publics sont achevés, des programmes de logements et d'activités sont commercialisés
et pour partie construits. Le développement d'Euratechnologies, adossé au projet de reconquête
urbaine, rencontre un franc succès impulsé, en 2009, par l'ouverture des anciennes usines textiles
Le Blan-Lafont en centre accueillant 130 entreprises et plus de 1 400 emplois. Compte tenu de
l'attractivité du site, de la demande constante en logement et des potentialités importantes de
développement d'Euratechnologies, la poursuite du développement de ce projet est souhaitable.

 
L'analyse des premiers îlots livrés montre qu'il est possible d'imaginer un

développement plus important du programme dans le périmètre même de l'opération. Cette
évolution programmatique permettrait une mixité accrue des fonctions, des produits logements
et des typologies d'habitat. Elle favoriserait un usage plus intense des espaces et équipements
publics créés ou envisagés, sans porter atteinte à la qualité urbaine du projet. Cette évolution
s'inscrit pleinement dans le cadre des politiques communautaires en matière de ville intense, de
développement économique, de développement durable et d'habitat.

 
Par ailleurs, compte tenu de l'effet d'entraînement positif crée par l'aménagement du

premier secteur opérationnel, il convient d'envisager l'élargissement du périmètre de l'opération
aux secteurs attenants susceptibles d'évoluer : à l'ouest vers le Marais de Lomme, au sud vers
le coeur du quartier des Bois-Blancs, au nord et à l'est sur le foncier Netten. Sur cette friche
de 3 hectares située avenue de Bretagne et propriété de Lille Métropole, un projet de campus
européen de l'innovation est poursuivi. Ce campus, dont la SPL Euratechnologies élaborera la
programmation, a vocation, dans la continuité du développement global des Rives de la Haute
Deûle et d'Euratechnologies, à regrouper des structures d'enseignement supérieur et de recherche
dans le domaine des NTIC.
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Dans ces conditions et pour permettre l'évolution du programme et du périmètre de

l'opération, il convient de mener des études pré-opérationnelles permettant de préciser le projet,
son bilan financier et de disposer de l'ensemble des éléments techniques et juridiques.

 
Ces études seront également l'occasion de mettre à jour le plan de référence à l'échelle

du périmètre annexé à la présente délibération. Ce travail doit permettre de prendre en compte
et de synthétiser les différentes études et réflexions achevées ou en cours pour chaque secteur
attenant et notamment d'intégrer les résultats de l'étude sur l'aménagement de la gare d'eau et
du bras de Canteleu menée dans le cadre du Plan Bleu.

 
L'établissement et la mise en cohérence du plan de référence intégrera donc le site

Boschetti, la pointe sud des Bois-Blancs, l'accroche vers le nord et le secteur situé à l'ouest de
la ZAC actuelle.

 
Ces études pré-opérationnelles nécessaires à l'évolution du programme et du périmètre

de l'opération comprendront également toutes les pièces requises pour l'établissement d'un
nouveau dossier de création de ZAC à l'échelle du périmètre opérationnel pertinent déterminé
au cours des études. Outre la formalisation du plan de référence du secteur élargi, les missions
consisteront en :

 

- la réalisation des études d'urbanisme et des études techniques (voirie et réseaux,
pollution, sécurité, foncier, topographie, géotechnique,...) permettant d'arrêter la
programmation, le plan masse détaillé, les prescriptions urbaines et architecturales,
le positionnement et la nature des espaces publics ;

- la réalisation d'un bilan d'aménagement à l'échelle globale mais aussi par secteurs
afin d'apprécier la faisabilité de l'élargissement du périmètre opérationnel ;

- la transcription du projet d'aménagement dans les documents d'urbanisme
réglementaire ;

- la participation à la démarche de concertation préalable et la formalisation des
éléments soumis à concertation ;

- la réalisation de l'étude d'impact et de l'ensemble des autres éléments constitutifs du
dossier de création de ZAC.

 
Le montant estimé pour ces études est d'environ 450.000 € HT.
 
Compte tenu de la complexité et de l’importance stratégique des études à mener,

il est proposé de passer un marché de mandat par le biais duquel Lille Métropole et les
communes chargent le mandataire de faire procéder, au nom et pour leur compte, aux études
préalables précitées et selon les modalités fixées dans la convention. Dans le cadre du
mandat, la collectivité conserve la maîtrise d'ouvrage du cadre d'études et par conséquent des
responsabilités décisionnelles qui lui reviennent.

 
Lille Métropole Communauté Urbaine sera le coordonnateur du groupement. Les

modalités d'organisation sont précisées dans la convention de groupement de commande.
 
La durée du mandat est fixée à 30 mois.
 
Le coût global du mandat est estimé à 500.000 € HT, dont 450.000 € HT d'études et

prestations confiées par le mandataire à des tiers et 50.000 € HT de rémunération du mandataire.
Ce mandat sera financé à hauteur de 350.000 € (70 % du montant total) par Lille Métropole,
désigné comme coordonnateur de l'étude, et à hauteur de 150.000 € HT (30 % du montant total)
soit 179.400 € TTC par la ville de Lille et la commune associée de Lomme.
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Compte tenu du montant prévisionnel de la mission, celle-ci sera attribuée dans le

cadre d'un appel d'offres ouvert, lancé par la Communauté Urbaine.

Il convient de désigner les représentants, titulaire et suppléant, de la Ville de Lille à la

Commission d'Appel d'Offres (CAO) du groupement de commande parmi les membres ayant

voix délibérative à la Commission d'Appel d'Offres de la Ville, conformément à I'article 8, III
du Code des Marchés Publics.

Aux termes de I'article L.2l2l-21 du Code Général des Collectivités Tenitoriales,
l'élection de ces représentants, titulaire et suppléant, a lieu au scrutin secret majoritaire.

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin, il
est procédé à un troisième tour de scnitin et l'élection a lieu à la majorité relative. A égalite de

voix, l'élection est acquise au plus âgé.

Le Conseil Municipal peut décider, à I'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret.

Si une seule candidature a été déposée pour chaque posûe à pourvoir, les nominations
prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

a AUTORISER Madame le Maire à signer la convention de groupement de

commande entre la Ville de Lille et LMCU pour le cofinancement d'un mandat

d'études à hauteur de 70 Vo pour LMCU (350.000 € HT) et 30 Yo pour la Ville de

Lille (150.000 € HT soit 179.400 € TTC) ;

a PROCEDER à l'élection des membres représentant la Ville à la Commission

d'Appel d'Offres du groupement.

a IMPUTER les dépenses coffespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 20,

article 2031, fonction 824 - Opération n" 1656 intitulée < Etudes urbanisme

investissement >>.

Ont été élus : Monsieur Stanislas DENDIEVEL, membre titulaire et Monsieur
Akim OURAL, membre srlppléant.

Affiché en Mairie le 0l/07/13
Adoptée à l'unanimite

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué au Suivi des Projets Urbains et

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Urbanisme, de I'Aménagement et du Domaine Public r4t06t13

il est demandé au Conseil Munici vou r

Stanislas DENDIEVEL

-414-
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Lille Métropole Communauté urbaine 

 
Villes de Lille et de Lomme 

 
Rives de la Haute Deûle, études préalables à l’évolution de la ZAC du 1er secteur opérationnel 
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Entre : 
 
 
Lille Métropole Communauté Urbaine, ayant son siège 1 rue du ballon - BP 749 - 59 034 Lille 
cedex, représentée par Monsieur le Vice-Président délégué à l’aménagement, dûment habilité  
 
 
Et : 
 
La ville de Lille, ayant son siège à l’Hôtel de Ville - place Augustin Laurent - BP 667 - 59033 Lille 
cedex, représentée par Madame le Maire,  
 
Préliminaire 
 
Par délibération du conseil communautaire du 12 avril 2013 et par délibération du conseil 
municipal de la ville de Lille, Lille Métropole, les villes de Lille et de Lomme ont décidé de co-
financer un mandat d’études concernant le devenir du secteur des Rives de la haute Deûle à Lille 
et Lomme. 
 
En effet, le quartier recèle encore de grandes potentialités de développement. Compte tenu de la 
capacité d’évolution du projet urbain, des demandes en logements et des potentialités importantes 
de développement d’Euratechnologies et en cohérence avec politiques communautaires en 
matière de ville intense, de développement économique, de développement durable et d’habitat, 
un programme densifié au sein même de la ZAC et les conditions de développement des sites 
limitrophes doivent être étudiées. Ces études ont pour but d’établir la faisabilité et les conditions de 
réalisation de l’opération densifiée voire étendue à un périmètre pertinent plus large jusqu’à 
l’établissement d’un nouveau dossier de création de ZAC. 
 
Compte tenu de la complexité et de l'importance stratégique des études à mener, il est proposé de 
passer un marché de mandat par le biais duquel Lille Métropole et les communes de Lille et de 
Lomme chargent le mandataire de faire procéder, au nom et pour leur compte, aux études 
préalables précitées. Dans le cadre du mandat, les collectivités conservent la maîtrise d'ouvrage 
du cadre d'études, et par conséquent des responsabilités décisionnelles qui lui reviennent. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet du groupement de commandes 
 
Il est créé  un groupement de commandes dont les membres sont : Lille Métropole Communauté 
Urbaine et la ville de Lille. 
 
Le groupement a pour objet la passation d’un contrat ayant pour objet le lancement des études 
préalables nécessaires à l’évolution du secteur des Rives de la haute Deûle. 
 
Compte tenu du montant prévisionnel de la mission, celle-ci sera attribuée dans le cadre d’un 
appel d’offres ouvert. 
La commission d’appel d’offres du groupement, conformément à l’article 8 du code des marchés 
publics, sera constituée d’un représentant de la commission d’appel d’offres de Lille Métropole et 
d’un représentant de la commission d’appel d’offre de la ville de Lille 
 
Article 2 : Engagement des membres du groupement 
 
Le montant total des prestations est estimé à 500 000 euros H.T., dont 450 000 euros H.T. 
d’études et 50 000 euros H.T. de rémunération du mandataire, réparti de la façon suivante entre 
les membres : 
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- 70% soit 350 000 euros H.T.pour Lille Métropole 
- 30% soit 150 000 euros H.T.pour la Ville de Lille 
 
  
Article 3 : Coordonnateur 
 
Le coordonnateur du groupement de commandes est Lille Métropole Communauté Urbaine. 
 
Il est chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des procédures à mettre en place. A ce 
titre, il doit notamment assurer : 

- l’élaboration et la rédaction du cahier des charges conjointement avec les villes de Lille et 
de Lomme ; 

- l’élaboration et la rédaction du contrat en accord avec les villes de Lille et de Lomme ; 
- la signature et la notification du contrat. 

  
Il est outre chargé d’exécuter le contrat au nom de l’ensemble des membres du groupement. A ce 
titre, il assure notamment le contrôle de l’exécution, la constatation du service fait et la passation 
des avenants. 
 
Cette prestation sera assurée à titre gratuit au vu de l’intérêt économique et de la meilleure 
coordination administrative et technique qu’offre le groupement de commandes. 
 
 

Article 4 : Paiement du titulaire du contrat 
 
Les membres du groupement sont chargés d’assurer le paiement du titulaire, chacun à hauteur de 
leurs engagements respectifs (70% pour Lille Métropole et 30% pour la ville de Lille). 
 
Ce paiement se fait sur présentation des factures adressées par le titulaire.  
 

 
Article 5 : Durée de la convention / du groupement 
 
Le groupement et la convention dureront jusqu’à la fin de l’exécution du mandat d’études. 
 
 
Article 6 : Recours 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une 
procédure de négociation amiable et, autant que de besoin avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du tribunal administratif de Lille dans le cadre des 
dispositions de l’article L211-4 du code de justice administrative. 

 
Fait en 2 exemplaires, à                                            , le         
 

 
Pour la ville de Lille, 

 
 
 
 
 

Martine Aubry 
Maire 

  
Pour la Présidente de Lille Métropole 

Communauté Urbaine, 
 
 
 

 
René Vandierendonck 

Vice-Président délégué à l’aménagement 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/514
 
OBJET
 
Approbation du rapport d'activité 2012
de ''la Fabrique des Quartiers SPLA''.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Société Publique Locale d’Aménagement «  La Fabrique des Quartiers – SPLA »,

initialement dénommée « SPLA LIMAH », a été créée le 22 avril 2010 entre Lille Métropole
et les Villes de Lille, Roubaix et Tourcoing.

 
Elle est opérationnelle depuis le 1er octobre 2010 et a pour objet «  toute opération

d’aménagement au sens de l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme et notamment les
opérations visant à la revitalisation et la requalification des quartiers d’habitat ancien dégradé.
Ces opérations sont réalisées à la demande et pour le compte des collectivités territoriales
actionnaires ».

 
Evolution et fonctionnement :
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni 5 fois en 2012. Le taux moyen de présence

des administrateurs a été de 63,6 %. L’administrateur Ville de Lille a assisté à l’ensemble des
conseils d’Administration. Deux administrateurs de LMCU ont été remplacés en 2012.

 
L’effectif de la Société s’établit à 26 salariés suite au recrutement de l’équipe dédiée

au PMRQAD. Un délégué du personnel et un suppléant ont été élus en 2012.
 
Un audit portant sur les outils communautaires, commandé par LMCU, n’a remarqué

aucune irrégularité importante et a proposé une révision des procédures d’achat.
 
Le budget prévisionnel 2013 s’élève à 2.212.087 € en augmentation de 16 % par

rapport à 2011, essentiellement du à l’augmentation des charges de personnel.
 
La trésorerie s’élève à 5.886.253 € en cohérence avec le plan financier.
 
 
Activités liées à la concession Lille Quartiers Anciens :
 
L’avenant à la convention ANRU (actualisation, extension des périmètres) a été discuté

avec les représentants de l’Etat. 2,5 M€ complémentaires sont demandés à l’ANRU.
 
Les acquisitions dans le diffus représentent une cinquantaine d’immeubles complétés

de 20 immeubles appartenant à Lille Métropole Communauté Urbaine ou à la Ville de Lille.
L’arrêté préfectoral concernant la 1ère tranche de DUP travaux a été prononcé et une seconde
tranche est en cours d’étude.
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L'internalisation du relogement des familles issues des îlots sensibtes et du diffus est

envisagée pour I'anné e 2013.

Au niveau du bilan, on note une augmentation du poste ( travaux > du fait de la
réalisation en maîtrise d'ouvrage SPLA d'une dizaine d'accessions sociales, non prévues dans

le bilan initial.

Les projets logements sont validés sur les sites Lys et Boris Vian, la finalisation des

programmes est en cours avec Pierre et Territoires.

Le Conseil d'Administration a validé I'avenant à la convention ANRU Lille Quartiers
Anciens, l'avenant no 1 au contrat de concession (adaptation périmètres et programmes,

internalisation de la mission relogement, MO SPLA pour les logements en accession sociale)

et l'avenant à la convention tripartite.

Activités liées au Programme Métropolitain de Rénovation des OJrartiers Anciens

Dégradés

La convention ANRU PMRQAD a été signée par I'ensemble des partenaires en 2012.

Le taité de concession avec LMCU pour la mise en æuwe a été signé. Les lauréats pour les

marchés d'étude de maîtrise d'æuwe ont été désignés. L'Atelier MaA a été retenu pour le site

Simons sur Lille-Sud. Les dossiers de mise sous Déclaration d'Utilité Publique Travaux des

immeubles dégradés sont soumis à la validation de la DDTM. Les enquêtes publiques devraient

démarrer courant 2013. L] élaboration de chartes partenariales relogement, insertion et gestion

urbaine de proximité sont en cours de finalisation pour une signature courant 2013.

Un avenant au traité de concession permettant le portage des biens acquis par I'EPF

et LMCU a été également validé par le Conseil d'Administration.

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Urbanisme, de I'Aménagement et du Domaine Public I4/06t13

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

I APPROUVER le rapport d'activités 2012 des administrateurs de < la Fabrique des

Quartiers - SPLA ) aux collectivités actionnaires, ci-annexé.

Affiché en Mairie le0I/07/13

Réception en Préfecture le - 5 JUIL" 2013

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué au Suivi des Projets Urbains et

d'habitat

Stanislas DENDIEVEL

-)t )-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/515
 
OBJET
 
Etude préalable à la révision du
Plan de Sauvegarde et de Mise
en Valeur du Secteur Sauvegardé
de Lille - Sollicitation d’une subvention
auprès de l'Etat (DRAC).

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur Sauvegardé de Lille (PSMV),

approuvé par arrêté ministériel le 28 septembre 1994, a permis la restauration et la mise en
valeur du centre ancien de Lille et de son patrimoine.

 
La révision du PSMV s'avère nécessaire pour l’adapter aux enjeux de la ville du

XXIème siècle et délimiter notamment un périmètre plus représentatif des ensembles urbains
remarquables (amélioration de la qualité de l'existant et des espaces publics au regard des
problématiques et enjeux urbains actuels, mise en cohérence avec le PLU et les nouvelles
dispositions réglementaires relatives aux PSMV).

 
Aussi, afin d’activer le processus de révision du Secteur Sauvegardé qui doit être mené

par l’Etat, le Conseil Municipal a, par délibération n° 10/198 du 26 novembre 2010, lancé la
démarche d’études préalables à la révision.

 
Le bureau d’étude parisien Atelier d’Architecture et d’Urbanisme, dirigé par Daniel

DUCHE et Elisabeth BLANC, architectes du patrimoine et urbanistes experts sur ce sujet
(PSMV Paris Le marais/ Tours / Metz / Richelieu / Langres …), a été mandaté le 12 février 2013
pour réaliser cette mission pour un montant de 67.140 € HT, soit 80.299,44 € TTC.

 
Les objectifs de l’étude préalable sont les suivants :
 

- élaborer le diagnostic du PSMV actuel et de ces points de blocage ;
- définir les enjeux et objectifs précis de la révision (adaptation aux enjeux

développement durable, architecture contemporaine, espaces publics, contraintes
réglementaires, normes d’habitation et fonctionnement des commerces) ;

- définir le périmètre de révision ;
- établir le cahier des charges de l'étude globale ;
- constituer le dossier de présentation en Commission Nationale des Secteurs

Sauvegardés (CNSS).
 
Par courrier du 21 février 2011, la Direction Régionale des Affaires Culturelles a donné

son accord de principe pour la prise en charge à hauteur de 50 % du montant H.T des honoraires
dans le programme des interventions de l’Etat.
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Commission(s) Réunie(s) le

ffisme, de I'Aménagement et du Domaine Public t4106l13

est au Conseil M I bien vouloir:

En accord avec la:

uruclpa

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à solliciter auprès de I'Etat
(DRAC) la prise en charge à hauteur de 50 V, dtr montant HT des honoraires du

bureau d'études, soit 33.570 € ;

IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 20,

article z}3I,fonction 824 - Opération n" 1656 QUETU - AP : QURBAETUDE ;

ADMETTRE en recettes, en temps opportun, la subvention sur les crédits inscrits

au chapitre 13, article 1321, fonction 824 - Opération no 1656.

Affiché en Mairie Le0ll07/13

Réception en Préfecture le - 5

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à I'Urbanisme réglementaire

r

JUIL, ?OIT

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/516
 
OBJET
 
Suivi des ruches installées dans le
cadre du projet ''L'abeille, sentinelle de
l'environnement'' - Subvention à l'Union
Nationale de l'Apiculture Française.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille soutient financièrement et symboliquement l’opération « Abeille

sentinelle de l’environnement » portée par l’UNAF depuis 2007. La Ville de Lille a été l’une
des premières à participer à cette opération nationale de sensibilisation du grand public au rôle
et aux menaces qui pèsent sur l’abeille domestique.

 
Ce soutien ainsi que celui de nombreuses autres collectivités a notamment permis

à l’UNAF de faire retirer début 2013 par l’Agence Européenne de Sécurité Alimentaire
(EFSA) trois produits phares de l’agrochimie utilisés en traitement de semence ou en micro
granulés : la clothianidine, le thiaméthoxam, et l’imidaclopride, substances qui composent le
Gaucho, Regent, Cruiser, Cheyenne, Proteus, produits largement incriminés dans la disparition
des abeilles domestiques.

 
Localement, le soutien à l’opération « Abeille sentinelle de l’environnement » a permis

d’impulser un véritable plan apiculture à Lille : organisation d’un festival de l’abeille qui
touche de nombreux publics (loisirs et sensibilisation), création d’un rucher école qui forme
quarante élèves chaque année, ce programme a également permis de légitimer encore la gestion
écologique développée dans les jardins lillois.
 

Dans le cadre de son plan d’action biodiversité, la Ville de Lille a procédé à
l'implantation de six ruches, trois sur le toit de l'Opéra et trois autres dans les carrés botaniques
du Jardin des Plantes en juillet 2006.

 
L’Union Nationale de l’Apiculture Française (UNAF), syndicat professionnel dont le

siège social est situé 26, rue des Tournelles à Paris et représenté par son Président, Monsieur
Olivier BELVAL, a sollicité la Ville de Lille pour le suivi et l'animation des six ruches dans le
cadre de son projet national de réintroduction et de sensibilisation de l'abeille en ville intitulé
"L'Abeille, sentinelle de l'environnement".

 
Ce projet a pour but de sensibiliser le grand public aux menaces et aux impacts que

représente la disparition des abeilles pour la biodiversité. Dans le cadre de ce partenariat, l'UNAF
a proposé à la Ville de Lille, un programme d'animations et de communication sur le rôle
écologique de l'abeille et sa place en milieu urbain. De nombreuses autres collectivités sont
également partenaires de l'opération pour assurer au projet un écho national.
 

Ce partenariat répond aux objectifs du plan d'action biodiversité lancé par la Ville en
2006. Ce plan regroupe un certain nombre d'actions concrètes, déjà initiées et à venir, visant à
préserver et à communiquer sur l'enjeu de la perte de biodiversité au niveau mondial. Le plan
donne également des moyens concrets d'actions pour que chacun participe à la protection et à
l'accroissement de la biodiversité au niveau local.
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Dans le cadre de ce partenariat, IIINAF propose :

- d'assurer des visites d'entetien et visites sanitaires tous les ans pour chacune des

six ruches. Un apiculteur de I'UNAF est chargé du renouvellement du matériel,

du nourrissage, du traitement des ruches et du remplacement de la colonie si

nécessaire ;

- d'assurer une animation grand public lors des < APIdays > (ournées nationales du

progranrme abeille sentinelle) en juin ainsi qu'un temps médiatique, notamment

l,extaction du miel. Le matériel d'extraction est foumi par I'UNAF ;

- d'analyser et conditionner le miel (livraison en pots à la Ville de Lille) ;

- de participer à I'information à destination de la presse avant et après la
manifestation portant sur I'extraction du miel (article dans le journal "Abeilles et

Fleurs", information sur la page web de la Ville de Lille, sur le site de 1'[INAF, et

à toutes auhes occasions pour communiquer sur le projet)'

En conséquenceo I'IINAF sollicite IaVille de Lille pour I'athibution d'une subvention

de 10.000 € au titre de l'année 2013.

Municipa

AUTORISER le versement d'une subvention de 10.000 € à l'Union Nationale de

1' Apiculture Française (SIRET 323 6 5 8203000 I 9) ;

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574,fonction 823 - JBD - Opération no 452 QAPUR Apiculture Urbaine.

Réception en Préfecture le b 5 JUIL' ?$f
Affrché en Mairie le 0ll07ll3

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à I'Apiculture Urbaine

^k

,s,<;F*.a."
Y/ \EE{ -;HSLIF ...b. | -fftr*Elll-'-illp PRADALÀ\.ffi7$vr'^

^.w,-a-- f------

-=--.-_

_\_--

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement

Durable

t8/06/13

est au Conseil vouloir

-5t5
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/517
 
OBJET
 
Agenda 21 - Attribution d'une prime
récupération d'eau de pluie et d'une
prime végétalisation de toitures.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 

Aide à l'installation de système de récupération d’eau pluviale
 
Par délibération n° 06/491 du 3 juillet 2006, le Conseil Municipal a autorisé la mise

en place d'une aide à l'installation de système de récupération d’eau pluviale à destination des
Lillois. Cette action a été reconduite annuellement. Le dispositif d’aide a été harmonisé et étendu
aux Hellemmois et aux Lommois par délibération n° 10/680 du 28 juin 2010 et a été reconduit
par délibération n° 13/13 du 27 mai 2013.

 
Pour les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs (logement individuel), la

subvention s’élève à :
 

- 200 € par m3 d'installation (jusqu'à 5 m3), dans la limite du coût réel de l'installation
- 20 % du coût de la main d’œuvre pour le raccordement du réseau des eaux pluviales par

un installateur pour un usage interne au logement suivant la réglementation en vigueur
(autorisé par arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur
usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments).

 
La prime est limitée à un financement par foyer lillois, hellemmois, lommois ou local

associatif par an, peut également être attribuée à une copropriété (après accord de la copropriété
en assemblée générale) et à un propriétaire bailleur. Elle sera versée sur présentation de
justificatifs des dépenses (facture acquittée) et du contrôle préalable de la réalité de l'installation.

 
Pour les bailleurs et promoteurs de Lille, Hellemmes et Lomme, au titre de l'exemplarité

des projets de construction et de réhabilitation de logements, cette aide financière s'élève à :
 

- 200 € TTC/m3 d'installation de système de récupération d'eaux pluviales pour les
logements de promotion privée (neuf ou existants), plafonnée à 40 m3 par opération,

- 250 € TTC/m3 d'installation de système de récupération d'eaux pluviales pour les
logements sociaux (neufs ou existants), plafonnée à 40 m3 par opération.

 
Monsieur Grégory VANDENBERGHE, demeurant 178 rue Louise Bourgeois à Lille, a

souhaité installer un système de récupération d'eau pluviale ayant les caractéristiques suivantes :
 

- volume de la cuve : 200 l
- aide attribuable : 40 € TTC (200 € x 0,2 m3 )
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Aide à la végétalisation des toitures

 
Par délibération n° 10/297 du 29 mars 2010, le Conseil Municipal a autorisé l’octroi

d’une nouvelle prime municipale pour la végétalisation des toitures, à destination des Lillois,
des associations, des bailleurs sociaux et des promoteurs privés pour l’année 2010. Le dispositif
d’aide a été harmonisé et étendu aux Hellemmois et aux Lommois par délibération n° 10/680
du 28 juin 2010 et a été reconduit par délibération n° 13/13 du 27 mai 2013.

 
La végétalisation des toitures offre des atouts indéniables pour réduire les impacts liés

aux évolutions urbanistiques et climatiques :
 

- à l'échelle de la ville : optimiser l’usage des surfaces, améliorer la qualité de l'air et
l'esthétique paysager, être un support de biodiversité, réguler la température, optimiser la
gestion des eaux pluviales ;

- au niveau du bâtiment : améliorer les caractéristiques thermiques et acoustiques, assurer une
plus grande durabilité de l'étanchéité de la toiture, protéger le bâti.

 
Le développement de cette technique touche donc à de nombreux enjeux urbains, tels

la gestion alternative des eaux pluviales, l’imperméabilisation, la qualité du bâti et la qualité de
vie des citadins ou encore la continuité avec l’environnement et la restauration de la biodiversité.
L’objectif de cette prime à l’habitat est de développer des surfaces végétalisées légères
(couramment nommées toitures végétalisées extensives), principalement en réhabilitation, et de
jardins sur les toits pour le neuf contribuant ainsi à la maîtrise des charges des habitants, par
une meilleure isolation.

 
Cette aide financière porte sur la végétalisation et ne prend pas en compte l’étanchéité.

Elle s'élève à :
 

- 30 € TTC/m2 de végétalisation de toitures pour les particuliers, les associations, les
logements individuels de promotion privée et sociaux (neufs ou existants), plafonnée
à 50 m2 par opération. Cette prime sera bonifiée à 10 € TTC/m2 si le projet de
végétalisation de toitures est réalisé conjointement par le même installateur pour deux
logements adjacents ou un logement et un garage contigu. La prime est limitée à un
financement par foyer lillois, hellemmois, lommois ou local associatif par an et peut
également être attribuée à une copropriété (après accord de la copropriété en assemblée
générale).

- 45 € TTC/m2 de végétalisation de toitures pour les logements collectifs et les bâtiments
destinés à l’hébergement pérenne ou temporaire de promotion privée (neufs ou
existants), plafonnée à 100 m2 par opération.

- 60 € TTC/m2 de végétalisation de toitures pour les logements collectifs sociaux (neufs
ou existants), plafonnée à 100 m2 par opération.

 
Le bailleur social Immobilière Nord-Artois a souhaité réaliser une végétalisation de

toitures pour son projet de 36 logements (27 PLUS et 9 PLAI) rue Abélard à Lille (livraison
prévue en juin 2015) ayant les caractéristiques suivantes :

 

- surface de toiture végétalisée : 392 m2

- aide attribuable, dans la limite de 100 m2 par opération : 6.000 € TTC (60 € x 100 m2)
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Ces installations répondant à I'ensemble des critères retenus par les Villes de Lilie,
Hellemmes et Lomme, ce Lillois et le bailleur social Immobilière Nord-Artois peuvent prétendre

à I'aide municipale pour ia récupération d'eau pluviale etlavégétalisation des toifures.

Les bilans des subventions accordées aux Lillois, Hellemmois et Lommois et aux

bailleurs depuis 2007 sontjoints en annexe.

unicipal

AUTORISER l'attribution d'une aide pow I'installation d'un système de

récupération d'eau pluviale de 40 € TTC à Monsieur VANDENBERGHE ;

AUTORISER I'attribution d'une aide pour la végétalisation des toitures de 6.000 €
TTC au bailleur social Immobilière Nord-Artois ;

IMPUTER la dépense, pour un montant de 6.040 € TTC, sur les crédits inscrits
au chapitre 204, article 20422, fonction 830 - Opération no L753 - Code QPAEA,
libellé "Aide Eau - investissement" - AP : QPLANACTPG.

Affrché en Mairie le 0ll07lI3

Réception en Préfecture le ,_ 5

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,

tw::ué aux Economies d'eau

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement

Durable

r8l06lt3

est demandé au Conseil M vo

-4/4-
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VII,LE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MLNICIPAL
Séance du 28 juin 2013

No 13/518

OBJET

Association Animavia - Convention Rapport de Madame le Maire,

partenariale et attribution d'une
subvention de fonctionnement au Mesdames, Messieurs,

titre de I'année 2013.

La Ferme pédagogique Marcel Dhenin, située au Parc des Dondaines dans le quartier

de Fives, est un outii municipal de sensibilisation et d'éducation à I'environnement.

Cet équipement, visité par un large public citadin, mène une activité éducative

importante pendant le temps scolaire, en direction des enfants des écoles lilloises.

D'autres activités d'animation sont assurées en partenariat avec I'association

ANIMAVIA qui assure en pennanence la mise à disposition d'un cheptel animal adapté et

maintient une activité grand public sur ce site.

La convention ci-jointe acte, pour une durée de trois ans, les relations partenariales

entre la Ville et I'association ANIMAVIA.

Au titre de I'année 2013 et afin de mener à bien les animations confiées à cette

association, il est proposé de lui athibuer une subvention de 20.000 €.

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Environnement, de la Qualité de Vie et du Développement

Durable

18t06/13

est demandé au Conseil Munic de bien vouloir :

a AUTORISER la signature, par Madame le Maire ou l'élu délégué, de la convention

partenariale avec l'association ANIMAVIA, ci-annexée ;

a AUTORISER le versement de la subvention de fonctionnement d'un montant de

20.000 € à I'association ANIMAVIA athibuée au titre de I'année 2013 ;

t IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits à l'article 6574 -
Opération AFPSA rt" 284 n < Ferme pédagogique soutien aux associations >.

Adoptée à I'unanimité

Affrché en Mairie le 01107 173

Par délégation du Maire,
Réception en Préfecture le * 5 JUIL. 2013 le Conseiller délégué au Parc Zoologique et Ferme

Pédagogique

pa

1t.)
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CONVENTION ANIMAVIA 
 

 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Ville de Lille, représentée par Madame Martine Aubry, Maire de la ville de Lille 
agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du……………………………………., 
désignée ci-après par “ la Ville ” 
 
D’UNE PART, 
 
ET :  
l’Association ANIMAVIA  
N° SIREN/SIRET : 38091475400011 
ayant son siège social à la MRES (Maison Régionale de l’Environnement et des 
Solidarités) 23, rue Gosselet à Lille. 
représentée par Monsieur Patrick TOPART, agissant en qualité de Président. 
désignée ci-après par “ l’Association ” 
 
D’AUTRE PART, 
 
IL A ETE CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
 la Ville de Lille au travers de la ferme pédagogique Marcel DHENIN, outil municipal 
de sensibilisation à l’Environnement, situé au 14 rue Eugène Jacquet, apporte son 
soutien aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre 
conformément à ses statuts et telles que précisées à l’article 2 ci-après. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de ce partenariat , elle 
est conclue en application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 
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ARTICLE 2 : ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
 
Les activités de l’Association, prises en compte par la Ville au titre de la présente 
convention, sont des activités d’animation conformes au projet pédagogique de 
l’équipement. Pour ce faire, elle souhaite notamment pouvoir y disposer d’un cheptel 
adapté tel que défini ci-dessous. 
 
 
2.1- Animations 
 
La Ville et l’Association se réuniront, chaque année, au plus tard le 30 octobre, afin de 
définir, ensemble, un programme d’animations pour l’année suivante . Ce programme 
annuel présentera le contenu détaillé des animations (contenu pédagogique et 
calendrier), les budgets spécifiques par actions, les moyens humains et financiers pris 
en charge par chacun des partenaires. 
 
Ce programme  veillera à respecter les critères suivants : 
 

 Les animations proposées par l’Association porteront sur des thèmes 
permettant aux familles de participer à la vie de la ferme  

 Elles se dérouleront , soit durant les périodes de vacances scolaires , soit les 
mercredis , samedis ou dimanches ; 

 Les réservations seront prises par le secrétariat de la ferme  
 L’association participera au programme d’événementiels à la ferme sur la base 

de 6 dimanches par an 
 Le nombre de jours d’animations à la ferme ne saurait être inférieur à 80 par 

année  
 
Pour mener à bien toutes ces animations, l’Association peut être amenée, pour 
certaines périodes, à agir avec des organismes extérieurs. Dans ce cas, la Ville sera 
informée un mois minimum avant la manifestation et donnera par écrit son accord.  Il 
est précisé que l’intervention d’un organisme extérieur ne saurait donner lieu à la 
vente de produits sans convention portant « louage de choses » entre la ville et 
l’organisme conclue par décision du maire et donnant lieu au versement d’une 
redevance. Par dérogation, cette autorisation peut être délivrée gratuitement aux 
associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général.  
Dans tous les cas, l’Association agira avec l’accord de la direction de la ferme 
pédagogique. 
 
L’Association sera amenée à embaucher des animateurs pour répondre à des 
prestations ponctuelles. Elle s’engage à former son personnel. 
 
2.2- Le cheptel 
 
La Ville souhaite assurer des activités d’animation conformes à son projet 
pédagogique. Pour ce faire, elle souhaite que l’Association puisse mettre à 
disposition son cheptel qui pourra être utilisé par la ville de Lille pour ses propres 
animations. 
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L’Association s’engage à mettre à disposition de la ferme, un cheptel adapté aux 
exigences architecturales du lieu et aux programmes annuels d’animation. L’accent 
sera mis sur les races régionales dans la limite des deux contraintes mentionnées ci-
dessus.  
 
La Ville et l’Association se réuniront, chaque année, afin de définir sur la base du 
programme annuel d’animations, la taille du cheptel mis à disposition, le choix des 
races, un plan de reproduction et un programme d’élevage. 
 
L’Association, en sa qualité d’éleveur propriétaire d’animaux : 

 assure la responsabilité et le financement des prestations techniques 
directement liés à l’acte d’élevage (soins vétérinaires, vaccinations, prises de 
sang, identifications, tontes, achat de médicaments, interventions de 
maréchalerie, achat de matériel d’élevage).  

 respecte la réglementation en matière de conformité sanitaire et d’élevage. 
 
 L’association se devra et sera en charge de produire l’ensemble des 

documents administratifs, sanitaires relatifs aux animaux tels que la 
réglementation l’impose y compris lors de l’arrivée et de départ des animaux. 

 
 Elle assurera la tenue du registre d’élevage qui restera disponible à la ferme, 

si non l’original, une copie à jour.  
 
La Ville, en sa qualité de détenteur d’animaux : 

 a la responsabilité de  l’entretien quotidien du cheptel, soins et alimentation 
dans le cadre d’un protocole préétabli entre la Ville et l’Association. 

 fera appel au service du vétérinaire  désigné par l’association, en cas de 
besoin, après en avoir informé au préalable l’Association. 

 engage sa responsabilité lors de la présentation d’animaux lors de ses ateliers 
pédagogiques. 

 
L’Association s’engage à évacuer le surplus des produits d’élevage à la demande de 
la direction de la ferme Marcel DHENIN, afin d’éviter une surpopulation animale des 
lieux dans un délai de quinze jours suivant la demande.  
Les produits générés par ces surplus seront consacrés à l’équipement animalier ou 
d’animation de la ferme. 
 
 Un bilan annuel de ces opérations sera transmis à la Ville.  
 
L’Association s’engage à ce que toute entrée ou sortie d’animaux de la ferme soit 
faite en concertation avec la direction.  
Elle nommera un interlocuteur unique afin de faciliter le suivi de cheptel entre la 
direction de la ferme et l’Association. 
 
L’Association s’engage à adhérer aux différents groupements d’élevage à la 
demande de la direction de la ferme Marcel DHENIN. 
 
L’Association s’engage à contracter une assurance en responsabilité civile par 
rapport au cheptel. 
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Pour assurer la promotion de son activité,  l’Association peut être amenée à  prendre 
en charge : 
 
- La participation du cheptel mis à disposition à la ferme aux expositions et 

concours de races, organisés dans la région, en France et même à l’étranger. 
Ces participations sont aussi des éléments d’animation et d’éducation. Pour ce 
faire, l’Association s’engage : 

 
- à prendre en charge les dispositions nécessaires à la préparation et la 

présentation des animaux  aux concours   
 

- à communiquer sur la ville de Lille lorsque les animaux sont hébergés à la 
ferme  

 
- à faire le lien avec la page Internet de la ferme du site de la ville de Lille 

depuis son propre site 
 
- La tenue des stands promotionnels des activités de la ferme dans les 

manifestations auxquelles participe l’Association, 
 
- L’insertion systématique d’informations concernant la vie de la ferme, sur le site 

Internet de l’Association. 
 
 
ARTICLE 3 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  
 
3.1 - Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, 
sous réserve qu’elle respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et 
sous réserve du vote du budget primitif de la Ville, la Ville s’engage à verser à 
l’Association une subvention annuelle de fonctionnement dont le versement sera 
fractionné comme suit : 50% au cours du 1er trimestre de l’année en cours, le solde 
en juin.   
 
3.2 - Pour les activités se déroulant du 1er janvier au 31 décembre de l’année 2013, 
le montant de la subvention de fonctionnement que la Ville, s’engage à verser à 
l’Association s’élève à 20 000€ . Pour l‘année 2013, la subvention fera l’objet d’un 
seul versement en juillet 2013. 
 
3.3 - Les années suivantes, le montant de la subvention annuelle de fonctionnement 
sera arrêté chaque année, par l’assemblée délibérante de la Ville dans le cadre de la 
procédure d’élaboration de son budget primitif. 
 
La demande d’attribution de la subvention annuelle de fonctionnement sera adressée 
à la Ville, au plus tard le 30 octobre de l’année n-1. Cette demande devra 
obligatoirement être accompagnée : 
 
- du programme détaillé des actions pour l’année à venir ; 
- d’un budget prévisionnel détaillé de l’Association établi au titre de l’année à venir,  
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dans lequel devront figurer notamment les financements et les subventions attendus 
auprès de tout autre organisme ou partenaire.  
 
L’Association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour 
respecter le programme détaillé et le budget prévisionnel mentionnés ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 4 : AIDES COMPLEMENTAIRES APPORTEES PAR LA VILLE 
 
4.1- Mise à disposition de locaux :  
 
Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 ci-dessus, la 
Ville met à sa disposition les locaux situés au 14 rue Eugène jacquet (salle 
pédagogique et bureau des animateurs), selon un calendrier d’animation et de 
préparations nécessaires à la mise en œuvre. 
 
4. 2- Mise à disposition de moyens matériels : 
 
Afin de soutenir les activités de l’Association définies à l’article 2 ci-dessus, la Ville 
met à sa disposition, pour la durée de la présente convention, les moyens matériels 
désignés en quantité.  
 
Les biens présentement mis à disposition comprennent : 
 
- un ordinateur relié à une connexion Internet 
- le matériel d’animation de la ferme 
 
Ces biens demeureront en tout état de cause la propriété de la Ville qui aura à tout 
moment la possibilité de procéder à un inventaire contradictoire. 
 
A l’expiration de la présente convention par suite, soit de la survenance du terme 
fixé, soit de la résiliation, soit de toute autre cause, ces biens seront immédiatement 
et gratuitement restitués à la Ville en état normal d’entretien. 
 
Ils seront pareillement restitués à la Ville en cas de dissolution de l’Association. 
 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
5.1- Communication interne : Chaque année, l’association nommera un référent 
responsable de l’animation/administratif et un référent responsable du cheptel qui 
seront les interlocuteurs privilégiés de la direction de la structure. 
 
5.2- Communication externe : L’Association s’engage à faire apparaître sur tous les 
documents informatifs ou promotionnels édités par elle, le soutien apporté par la 
Ville. 
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ARTICLE 6 : SUIVI 
 
6.1- Suivi des activités 
 
L’Association rendra compte régulièrement à la Ville de ses actions au titre de la 
présente convention au travers de trois comités techniques minimums et du comité 
de pilotage organisés annuellement. 
 
L’Association transmettra notamment chaque année à la Ville, au plus tard le 30 avril, 
un rapport d’activité portant sur la réalisation des activités prévues au titre de l’année 
N-1. 
 
6.2-  Contrôle financier 
 
6.2.1. Comptes annuels 
Au plus tard, le 30 avril de l'année N+1, l’Association transmettra à la Ville, après leur 
approbation, les comptes annuels de l’exercice écoulé (bilan, compte de résultats et 
annexes détaillés) certifiés par son Président ou par un Commissaire aux Comptes. 
 
6.2.2. Compte-rendu financier 
Au plus tard, le 30 juin de l'année N+1 l’Association transmettra également à la Ville 
un compte-rendu financier attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet 
de la subvention (budget prévisionnel par activité/budget réalisé par activité). Ce 
document devra décrire les méthodes d’affectation retenues par activité et 
notamment justifier les clefs de répartition des charges et produits. Il devra 
également être conforme aux dispositions de l’arrêté du premier ministre du 11 
octobre 2006 publié au J.O. du 14 octobre 2006. 
 
6.2.3. Autres engagements de l’Association. 
 
Les comptes de l’Association sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 
31 décembre. 
L’Association s’engage à tenir sa comptabilité par référence au règlement 99.01 du 
16 février 1999 du Comité de Réglementation Comptable et à faire approuver ses 
comptes par les organes compétents au plus tard dans les six mois qui suivent la 
clôture des comptes. Le cas échéant, les aides apportées par la Ville et les autres 
partenaires de l’Association seront valorisées. 
L'Association transmettra au plus tard, le 30 octobre N, son budget prévisionnel au 
titre de l’année N+1, à l’appui du dossier de demande de subvention. 
 
6.3  Suivi exercé par la ville 
L’Association s’engage à faciliter le contrôle par la ville, tant d’un point de vue 
quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation des 
aides attribuées et d’une manière générale de la bonne exécution de la présente 
convention. 
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A cet effet, la direction de la ferme pédagogique Marcel DHENIN est plus 
particulièrement chargée du contrôle de l’Association. Cependant, la ville pourra 
procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle 
jugera utile. 
Sur simple demande de la Ville, l’Association devra lui communiquer tous documents 
de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. Dans ce cadre, 
l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des 
assemblées générales et du conseil d’administration ainsi que la composition du 
conseil d’administration et du bureau. 
En outre, l’Association devra informer la ville des modifications intervenues dans les 
statuts ou dans les instances susvisées. 
 
6.4  Paraphe du Président de l’Association  
Tout document (rapport d’activité, comptes annuels...) transmis à la ville devra être 
revêtu du paraphe du Président, représentant légal de l’Association. 
 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
L’Association exerce les activités mentionnées à l’article 2 ci-dessus, sous sa 
responsabilité exclusive. 
L’Association s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité, dans le cadre de ses activités et pour que la responsabilité 
de la Ville ne puisse être recherchée. L’Association devra être en mesure de justifier, 
à tout moment, à la Ville de la souscription de ces polices d’assurances et du 
paiement effectif des primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE 8 : PRISE D’EFFET – DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée  d’un an, renouvelable deux fois 
par décision expresse ; toute prolongation fera l’objet d’un nouveau contrat. 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION  
 
En cas de non-respect par l’Association de ses engagements contractuels, ainsi 
qu’en cas de faute grave de sa part, la Ville pourra résilier de plein droit la présente 
convention, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
La résiliation dans les conditions précitées implique la restitution des subventions 
versées par la Ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 

406



ARTICLE 10 : PIECES ANNEXES 
 
Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 
- dernière déclaration des dirigeants à la Préfecture 
- programme détaillé des actions au titre de l’année 2013 (conformément à l'article 3 
susvisé) 
- budget prévisionnel détaillé au titre de l’année 2013 (conformément à l'article 3 
susvisé) 
- le cas échéant, convention de mise à disposition de locaux, convention de mise à 
disposition de personnel, liste détaillée des matériels mis à disposition 
(conformément à l'article 4 susvisé). 
 
 
Fait à Lille , le…………………………………………. 
 
 

 

 

Pour l’ Association ANIMAVIA 
Le Président 

Monsieur Patrick TOPART 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la ville de Lille 
Le Maire 

Madame Martine AUBRY 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/519
 
OBJET
 
Convention tripartite ANRU-Ville-
La Fabrique des Quartiers pour
l'accession sociale.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Dans le cadre du Grand Projet Urbain, par délibération n° 07/1054 du 12 novembre
2007, le Conseil Municipal a approuvé la convention financière ANRU « Quartiers Anciens ».
Cette convention a été signée le 10 décembre 2007.

 
Par délibération n° 10/419 du 10 mai 2010, le Conseil Municipal a approuvé le traité

de concession Lille Quartiers Anciens à la SPLA – « La Fabrique des Quartiers ».
 
Les enjeux de ce projet ne sont pas seulement d’améliorer le patrimoine privé et de

le rendre plus confortable mais aussi de produire du logement plus diversifié et accessible aux
personnes à ressources modestes (locatif privé à loyer modéré, accession sociale, locatif social
ou très social dans le diffus)et de favoriser le maintien des habitants dans les quartiers.

 
Le projet de requalification de l’habitat privé repose sur une intervention publique

allant du coercitif  à l’incitatif.
 

Pour atteindre ces objectifs, le programme subventionné par l’ANRU comporte la
réalisation de 12 logements en accession à la propriété répartis comme suit :

 

- 4 logements en accession à la propriété dans le périmètre de recyclage immobilier
ciblé de Fives ;

- 4 logements en accession à la propriété dans le périmètre de recyclage immobilier
ciblé de Moulins ;

- 4 logements en accession à la propriété dans le périmètre de recyclage immobilier
ciblé de Wazemmes.

 
Dans le cadre de la convention, ces 12 logements bénéficient d’une subvention

forfaitaire de l’ANRU de 10.000 € par logement, complétée d’une subvention de la Ville de
Lille de 10.000 € par logement sous réserve de respect de certains engagements :

 

- Occupation pour l’acquéreur, au titre de résidence principale, pour une durée de 5
ans minimum, sauf cas de force majeure.

- Respect des critères de ressources liés à l’accession sociale.
- Prix de vente inférieur ou égal au plafond fixé par l’arrêté des ministres chargés du

budget, de l’économie et du logement concernant la vente de logements dans les
opérations d’accession des organismes à loyer modéré (article R.443-34 du CCH).

 
La garantie de respect de ces engagements nécessite donc la signature d’une

convention tripartite portant subventionnement d’une opération d’accession à la propriété dans
le cadre du projet de rénovation urbaine Lille Quartiers Anciens.
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En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

ffi, de I'Aménagement et du Domaine Public r4t06t13

II est au Conseil Mun de bien vouloiricipal

APPROUVER la convention tripartite-type relative au subventionnement par

1'ANRU et la Vitle de Lille des 12 logements d'accession sociale prévus dans le

cadre de la convention ANRU Lille Quartiers Anciens ;

AUTORISER Madame te Maire ou l'élue détéguée à signer avec I'ANRU et La

Fabrique des Quartiers - SPLA, les conventions tripartites selon le modèle ci-joint ;

IMpUTER la dépense, soit 120.000 €, sur les crédits inscrits at cbapitre 204,

arricle 204172, fonction 70 - Opération no 1311 libellée < Habitat Ancien ANRU -
Investissement ) - AP ANRUHABPG.

L.

I Audrey LINKENI{ELD

-5tJ-
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 Accession à la propriété : « opération accession »  convention type 1  

CONVENTION PORTANT SUBVENTIONNEMENT 

D’UNE OPÉRATION D’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 

DANS LE CADRE DU PROJET DE RÉNOVATION URBAINE DIT LILLE QUARTIERS ANCIENS 

 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

 

L’AGENCE NATIONALE POUR LA RÉNOVATION URBAINE (ANRU), établissement public à caractère 

industriel et commercial, représentée par son directeur général en exercice ou son délégué territorial, Monsieur (…) dont le 

siège social est situé 69 bis rue de Vaugirard à Paris (75006) ; 
 
 

ci-après désignée « l’Agence », 

 

 

ET La fabrique des quartiers Lille Métropole SPLA. 
La société dénommée « La fabrique des quartiers Lille Métropole SPLA », (anciennement dénommée Lille Métropole 

Amélioration de l’Habitat Société Publique Locale d’Aménagement),Société Anonyme à Conseil d’Administration au 

capital de 1.000.000€  dont le siège social est à LILLE (59000), 5 rue Louis Blanc, identifié au Répertoire SIREN sous le 

numéro 523 033 595, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE. 

Représentée par : 

Monsieur Pierre DUBOIS agissant en sa qualité de Président Directeur Général de ladite Société, nommé à cette fonction 

suivant délibération de l’Assemblée Générale constitutive en date du 22 avril 2010 et prorogé par délibération du conseil 

d’administration en date du 27 mars 2012 dont  copies certifiées conformes sont demeurées ci-annexées, ; ayant tous 

pouvoirs à l’effet des présentes, avec faculté de déléguer, en vertu des statuts et des dites délibérations.         

 

 

ci-après désignée « le maître de l’ouvrage », 

 
ET  
La ville de Lille représentée par  Madame Martine AUBRY, maire de Lille, ou la Conseillère déléguée à la politique du 

logement, Audrey LINKENHELD, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu de l’arrêté de délégation n°11283 

en date du 02 octobre 2012 et d’une délibération du conseil municipal en date du XXXXXX (date du Conseil Municipal) 

 

ci-après désignée « la collectivité porteuse du projet ». 
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PRÉAMBULE 
 

Une convention pluriannuelle en date du 10/12/2007, modifiée par avenant local en date du 29/06/2010 portant opération 
de rénovation urbaine a déterminé le programme de rénovation urbaine qui sera réalisé sur la période 2007-2012 sur le 

territoire de la commune de Lille.  

 

Le programme subventionné par l’Agence comporte la réalisation de 12 logements en accession à la propriété répartis 

comme suit :  
- 4 logements en accession à la propriété dans le périmètre de recyclage immobilier ciblé de Fives 

- 4 logements en accession à la propriété dans le périmètre de recyclage immobilier ciblé de Moulins 

- 4 logements en accession à la propriété dans le périmètre de recyclage immobilier ciblé de Wazemmes 
 

La convention pluriannuelle désignait la Ville de Lille comme maître d’ouvrage et au cours de l’exécution de la 

convention pluriannuelle, La fabrique des quartiers a été désigné comme maître d‘ouvrage de ces opérations au titre du 

contrat de concession confié par Lille Métropole en date du 22/10/10. 

 

 

Compte tenu du projet présenté par le maître de l’ouvrage, l’Agence a décidé, conformément à son règlement général, 

d’accorder des subventions à la réalisation de ce projet, en conséquence de quoi, il a été convenu  

ce qui suit :  
 

Article 1 : Objet 
 

La présente convention a pour objet de préciser les obligations mises à la charge du maître de l’ouvrage au titre de la 

réalisation de l’opération d’accession à la propriété ci-après définie en contrepartie de l’attribution d’une subvention de 

l’Agence conformément au règlement général approuvé par arrêté ministériel, ainsi que les modalités de versement de 

ladite subvention. 
 

Article 2 : Caractéristiques du projet du maître de l’ouvrage  
 

Le maître de l’ouvrage s’engage à réaliser le projet d’accession à la propriété mentionné à la convention pluriannuelle et 

selon le planning de réalisation prévu et dans le cadre d’un contrat de Vente d’Immeuble à Rénover.  

 

Ce projet consiste dans la cession de l’immeuble sis ……………… assorti de la réalisation de travaux en vue de la 

réhabilitation du logement. Le destinataire du bien est un propriétaire ………………….  

 

Le projet consiste en la réhabilitation d’un logement de type …., d’une surface habitable de ……. m² et contenant :  

 

 

 

 

Les travaux prévus sont les suivants : 

- Lot n°1 :  

- Lot n° 2 :  

- Lot n° 3 :  

- Lot n° 4 :  

- Lot n° 5 :  

- Lot n° 6 : 

- Lot n° 7 :  
 

Les travaux réalisés sur l’Immeuble permettront de répondre aux critères de logement décent et de présenter une 

performance énergétique de classe C minimum en atteignant les critères du label « BBC rénovation » (< 104 kW / h / 

m².an).  

Les documents graphiques plan de masse, plans de l’existant, plans projetés du projet, déclaration préalable représentant 

l’opération projetée sont annexés aux présentes (annexe I). 
 

Article 3 : Prix de réalisation des logements 
 

Le prix de réalisation du logement sera au maximum de : 
 

 
 

* La surface prise en compte est la surface habitable augmentée de la moitié des surfaces annexes telles que définies dans l’arrêté du 9 

mai 1995. La surface peut être augmentée, dans la limite de 6 m2, de la moitié de la surface du garage ou emplacement réservé au 
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stationnement des véhicules, annexé au logement et faisant l’objet d’une jouissance exclusive 

par l’accédant. 

** Le prix de réalisation est présenté avec une TVA à taux réduit mais les acquéreurs pourront se voir appliquer une fiscalité moins 

favorable selon leurs revenus (si supérieurs aux plafonds PLS). 

 
Ces prix ont été déterminés en fonction du bilan prévisionnel de l’opération qui retrace l’ensemble des coûts supportés par 

le maître de l’ouvrage selon le tableau joint en annexe (annexe II). 

 

Article 4 : Prix de vente des logements 
 

Le prix de vente à l’acquéreur est calculé selon les modalités suivantes, après déduction de l’intégralité de la subvention de 

l’Agence, dont le maître de l’ouvrage ne pourra distraire aucune partie à son profit (et le cas échéant après déduction des 

subventions accordées notamment par une collectivité locale dans le cas dérogatoire prévu au règlement général de 

l’Agence). 

 

Ce prix de vente est égal au prix de réalisation toutes taxes comprises du logement, diminué du montant de 
l’intégralité de la subvention de l’Agence et d’éventuelles autres subventions publiques. 
 
Le prix de vente ne peut dépasser le plafond fixé par l’arrêté conjoint des ministres chargés du budget de 
l’économie et du logement concernant la vente de logements dans les opérations d’accession des organismes à loyer 
modéré (article R.443-34 du CCH). 
 

« De manière exceptionnelle lorsque ces opérations présentent des coûts élevés de foncier ou des contraintes techniques particulières, 

l’Agence peut autoriser la vente des logements à des coûts supérieurs. Dans ce cas, les collectivités locales doivent apporter une 

subvention à l’opération d’accession a minima identique à celle octroyée par l’Agence » (RGA). Cette exception ne concerne pas les 
organismes à loyers modérés concernés par l’article R. 443-34 du CCH. 
Le prix de vente TTC des logements est alors minoré de l’intégralité des subventions publiques : subvention de l’Agence et subventions 

des collectivités locales. 

 

Le prix de vente sera de : 
 

 

* La surface prise en compte est la surface habitable augmentée de la moitié des surfaces annexes telles que définies dans l’arrêté du 9 

mai 1995. La surface peut être augmentée, dans la limite de 6 m2, de la moitié de la surface du garage ou emplacement réservé au 

stationnement des véhicules, annexé au logement et faisant l’objet d’une jouissance exclusive par l’accédant. 

** Le prix de réalisation est présenté avec une TVA à taux réduit mais les acquéreurs pourront se voir appliquer une fiscalité moins 

favorable selon leurs revenus (si supérieurs aux plafonds PLS). 

 

Le prix de vente est non révisable. 

 

Tous les coûts supplémentaires qui seront exposés par le maître de l’ouvrage, à l’occasion de la réalisation de l’opération 

et pour quelque cause que ce soit, resteront à la charge du maître de l’ouvrage qui ne pourra pas les faire supporter par les 

acquéreurs (à l’exception du coût des travaux modificatifs demandés expressément par les acquéreurs). 

 
Article 5 : Condition liée à la situation et aux engagements de l’acquéreur 
 

La subvention de l’Agence étant destinée à faciliter l’accession à la propriété, son octroi est subordonné à la condition 
déterminante de l’occupation du logement par l’acquéreur, à titre de résidence principale, pendant une durée d’au moins 

cinq ans à compter de la livraison dudit logement. 

 

En conséquence, le maître de l’ouvrage s’engage à faire inscrire dans l’acte de vente de chacun des logements de 

l’opération une clause particulière : 
 

- qui rappelle de manière précise que la vente intervient dans le cadre de la réalisation d’une opération subventionnée 
par l’ANRU dans le but de faciliter l’accession à la propriété et que la subvention de l’ANRU est attribuée à la 

condition déterminante que l’acquéreur occupe le logement à titre de résidence principale, pendant une durée d’au 

moins cinq ans, à compter de la livraison dudit logement ; 
 

- qui, en conséquence, fait interdiction à l’acquéreur de céder ou de louer le logement avant l’expiration d’un délai d’au 
moins 5 ans à compter de la date de livraison dudit logement, sauf cas de force majeure, le cas de force majeure 

s’entendant notamment de tout fait contraignant l’acquéreur à louer ou à vendre le logement (mobilité 

professionnelle entraînant un trajet de plus de 70 Km entre le nouveau lieu de travail et le logement financé ; décès ; 
divorce ; dissolution d’un pacte civil de solidarité, invalidité ou incapacité reconnue par une décision de la 

commission technique d’orientation et de reclassement professionnel ; chômage d’une durée supérieure à un an 
attestée par l’inscription à l’ANPE, …), à charge pour lui d’informer l’Agence par lettre recommandée avec avis de 
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réception (dont le siège social est ….) de l’intervention de tout élément justifiant la location ou la vente avant 

l’expiration dudit délai ; 
 

- que la violation de cette interdiction implique l’obligation de rembourser spontanément à l’Agence le montant de la 
subvention, l’acquéreur étant informé de la faculté donnée à l’Agence de recouvrer par voie d’état exécutoire le 

montant de la subvention. 

 

Article 6 : Subvention 

En contrepartie des obligations imposées au maître de l’ouvrage, du respect des conditions présidant à l’octroi de la 
subvention, et sous réserve que l’opération telle qu’elle est définie à l’article 2 soit effectivement réalisée, l’Agence 

s’engage à lui verser les subventions pour la réalisation des logements désignés à l’article 2 dont le montant est précisé sur 

le tableau mentionné à l’article 4. 

 

Article 7 : Modalités de versement 
 

La subvention sera versée à la livraison des logements.  

 

Pour obtenir le versement de la subvention, le maître de l’ouvrage devra justifier du respect intégral des obligations mises 

à sa charge. 

 

A cet effet, il adressera au délégué territorial de l’Agence les pièces suivantes : 

- une attestation établie par les parties au contrat certifiant l’achèvement et la livraison des logements ; 

- une attestation du notaire ayant réalisé la vente précisant notamment le prix de vente et les caractéristiques 

principales du bien vendu et reproduisant intégralement la clause exigée en application de l’article 5 précité.  

 

Article 8 : Information de l’Agence 
 

Le maître de l’ouvrage s’engage à informer, sans délai, le délégué territorial de l’Agence de tous les évènements qui 

seraient susceptibles d’affecter la consistance ou les caractéristiques de l’opération et d’avoir une incidence sur le bénéfice 

de la subvention prévue à l’article 6. 

 
 
Article 9 : Dispositions générales 
 

Les parties restent soumises aux dispositions générales de la convention pluriannuelle pour toutes celles de ses dispositions 

qui ne sont pas contraires à la présente convention. 

 

 

Fait à ……………………….. , le …………………… 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
ANNEXES : 
 

ANNEXE 1 : Documents graphiques de l’opération projetée. 

ANNEXE 2 : Tableau financier de l’opération (ensemble du programme subventionné par l’Agence). 

 

Le directeur général de l’Agence  
ou son délégué territorial  
 

 

La Ville de Lille, 

Le Maire, Martine AUBRY, 
Ou 

Par délégation, la Conseillère 

municipale déléguée à la  

Politique du Logement, Audrey 

LINKENHELD 

Le maître de l’ouvrage 

La fabrique des quartiers Lille 
Métropole SPLA 

 

 

 

Signature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature  

 

 

Signature  
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/520
 
OBJET
 
Avenant à la convention ANRU
Lille Quartiers Anciens.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Par délibération n° 07/1054 du 17 novembre 2007, le Conseil Municipal a approuvé

la convention financière inter partenariale avec l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine
(ANRU) relative au projet de rénovation urbaine Lille Quartiers Anciens. La convention
financière a été signée le 10 décembre 2007.

 
Par délibération du Conseil de Communauté du 2 avril 2010, Lille Métropole

communauté Urbaine a décidé d'attribuer la concession d'aménagement Lille Quartiers Anciens
à « La Fabrique des Quartiers – SPLA » (ex Lille Métropole Amélioration de l'Habitat - SPLA),
que le Conseil Municipal de la Ville de Lille a approuvé par délibération n° 10/419 du 10 mai
2010.

 

La réalisation de ce projet est maintenant bien engagée :
 
Les arrêtés de Déclaration d’Utilité Publique d’Aménagement sont prononcés sur

l’ensemble des sites « îlots sensibles » et la maîtrise foncière des sites est en cours de finalisation
pour tous les îlots à l’exception des îlots Lafargue et Vanlaton.

 

- Sur la cité Lys à Fives, l’ensemble des immeubles est maîtrisé, les familles ont
été relogées et les démolitions ont démarré. Les permis de construire sont déposés et la
commercialisation des logements en accession sociale a démarré.

 

- Sur le site Boris Vian à Fives,  l’ensemble des relogements est effectué, les dernières
acquisitions sont en cours et une partie de la cité Brunswick a été démolie. Les permis de
construire sont déposés et la commercialisation des logements en accession sociale a démarré.

 

- Sur le site Vanhoenacker à Moulins, l’ensemble des immeubles est maîtrisé, les
derniers relogements sont en cours. Les travaux de démolition débuteront en 2013. Les permis
de construire sont déposés et la commercialisation des logements en accession sociale a démarré.

 

- Pour les sites Lafargue et Vanlaton, les acquisitions et les relogements sont en cours.
 

Concernant l’action programmée au sein des trois périmètres de recyclage immobilier
de Fives, Moulins et Wazemmes, « la Fabrique des Quartiers » s’est déjà porté acquéreur
d’une cinquantaine d’immeubles, soit par voie de préemption, soit par acquisition amiable. Les
premières études pour la production de logements locatifs sociaux et de logements en accession
sociale à la propriété sont en cours. 45 immeubles font actuellement l’objet d’une procédure
de Déclaration d’utilité Publique Travaux et une 2ème tranche d’immeubles concernés par une
DUP travaux est en cours d’instruction auprès des services de l’Etat.
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L’année 2012 a permis d’élaborer avec les partenaires du projet et l’ANRU un avenant

à la convention afin de la remettre en cohérence avec la réalité opérationnelle du projet :
 

- extension des périmètres d’îlots sensibles prévus dans la convention initiale suite
aux études urbaines,

- décalage du calendrier opérationnel dû à la nécessité de création de « la Fabrique
des Quartiers-SPLA » ;

- prise en compte de la hausse des coûts du foncier sur le diffus,
- participation de l’EPF pour l’acquisition des immeubles en îlots sensibles,
- modification des objectifs de l’OPAH-RU.

 
L’avenant national prend ainsi en compte les calendriers prévisionnels et clarifie de

nombreux aspects opérationnels de façon à garantir la concrétisation du projet dans les délais
annoncés.

 

L’ANRU a remis un premier avis sur le projet d’avenant déposé en 2012. L’enveloppe
maximale accordée est de 2,2 M€. L’ANRU souhaite que cette enveloppe supplémentaire soit
orientée sur la production de logements locatifs sociaux et en accession aidée.

 
Les principaux points de cet avenant sont:
 

- la mise à jour du calendrier en intégrant le planning actualisé,
- la mise à jour des contreparties destinées à La Foncière Logement, initialement

prévues sur les sites Cité Lys, Lafargue et Vanlaton,
- le redéploiement de financements ANRU pour maintenir une participation

constante de l’ANRU sur les opérations d’aménagement,
- l’intégration de deux opérations d’aménagement faisant partie intégrante du projet

dans le programme financé par l’ANRU : le prolongement de la rue Porret et
l’aménagement de la friche Boris Vian,

- l’orientation des financements complémentaires sur la production sur les îlots
sensibles (Boris Vian, Cité Lys et Lafargue) de 54 logements en accession sociale
et de 84 logements sociaux supplémentaires et de 25 à 30 PLAI dans les PRI,

- pour ce qui concerne les périmètres de recyclage immobilier, l’intégration des
travaux nécessaires à la création de logements temporaires, l’augmentation de la
provision forfaitaire pour les travaux de gestion transitoire, la réactualisation des
prix d’acquisitions.

 
Pour la Ville de Lille, l’impact de ces dispositions est la prise en compte du maintien

des postes spécifiques pour le pilotage de projet, subventionnés par l’ANRU, la diminution
d’une ligne relative aux actions de communication subventionnée par l’ANRU, l’ajout d’une
ligne complémentaire permettant la poursuite de la mission d’OPC Urbain, l’ajout d’une ligne
complémentaire permettant la poursuite de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour
le suivi des relogements.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine Public 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ APPROUVER les dispositions de l’avenant à la convention financière ANRU Lille

Quartiers Anciens ;
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AUTORISERMadame le Maire ou l'élue déléguée à signer avec I'ANRU Le projet

doavenant à la convention ci-annexé, dont des modifications mineures n'impacteront

pas, le cas échéant, la maquette financière ;

ADMETTRE en recettes, en temps opportun,les recettes supplémentaires liées aux

modifrcations de la maquette financière.

Affrché en Mairie le0ll07l13

Réception en Préfecture le - $

Adoptée à l'unanimité

Par délé,gation du Maire,

ê Audrey LINKENHELD

la Cgpseillère déléguée à la Politique du Logement
.ë.//'i\tr i/ I /
\?,A/ / / F
\Y ,l , /n ., /,ç ,f .r

JFIr{y''!'t/i:t'
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 d
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 d
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 re
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 d
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 d
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d
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 d
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 l’
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i d
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, b
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 c
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 c
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l d
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 p
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 p
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, d
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 d
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 l’
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d
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 b
ud

gé
ta

ire
 e

t c
om

pt
ab

le
 

co
nf

or
m

e 
au

 p
la

n 
co

m
pt

ab
le

 g
én

ér
al

 r
év

is
é.

A
rt

ic
le

 1
4

LE
S 

M
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SI
O

N
S 

D
’É

V
A
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A
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O

N
 E

T 
LE

S 
P

O
IN
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 D
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P
E
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L
es
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ar

te
n

ai
re

s 
lo

ca
u

x 

L
e

 d
é

lé
g

u
é

 t
e

rr
ito

ri
a

l d
e

 l’
A

g
e

n
ce

 p
a

rt
ic

ip
e

 à
 

l’é
va

lu
at

io
n 

pa
rt

en
ar

ia
le

 lo
ca

le
 d

u 
pr

oj
et

 c
on

du
i-

te
 p

ar
 le

 p
or

te
ur

 d
e 

pr
oj

et
 e

n 
lie

n 
av

ec
 le

s 
m

aî
-

tr
e

s 
d

’o
u

vr
a

g
e

. 
C

e
lle

-c
i p

o
rt

e
 n

o
ta

m
m

e
n

t 
su

r 
l’a

tte
in

te
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

fo
nd

am
en

ta
ux

 d
u 

pr
oj

et
 

de
 r

én
ov

at
io

n 
ur

ba
in

e 
(q

ua
lit

é 
ur

ba
in

e,
 q

ua
lit

é 
de

 l’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t s
oc

ia
l, 

in
ci

de
nc

e 
su

r l
’e

n-
vi

ro
n

n
e

m
e

n
t,

 im
p

a
ct

 s
o

ci
a

l d
u

 p
ro

je
t 

d
e

 r
é

n
o

-
va

tio
n 

ur
ba

in
e 

…
),

 s
ur

 le
 re

sp
ec

t d
u 

pr
og

ra
m

m
e 

p
h

ys
iq

u
e

, 
d

u
 p

ro
g

ra
m

m
e

 f
in

a
n

ci
e

r.
 C

e
s 

m
is

-
si

on
s 

d’
év

al
ua

tio
n 

lo
ca

le
 s

er
on

t r
éa

lis
ée

s 
se

lo
n 

u
n

e
 f

ré
q

u
e

n
ce

 à
 d

é
te

rm
in

e
r 

lo
ca

le
m

e
n

t 
(u

n
e 

é
va

lu
a

tio
n

 in
 it

in
e

re
).

  
L

e
s 

p
ri

n
ci

p
a

u
x 

ré
su

lta
ts

 
e

t 
a

n
a

ly
se

s 
is

su
e

s 
d

e
 c

e
s 

m
is

si
o

n
s 

a
lim

e
n

te
-

ro
n

t 
le

s 
é

lé
m

e
n

ts
 r

e
la

ti
fs

 a
u

 p
o

in
t 

d
’é

ta
p

e
. 

L
’é

va
lu

a
tio

n
  

p
o

u
rr

a
 c

o
m

p
o

rt
e

r 
d

e
s 

e
n

q
u

ê
te

s 
d

e
 s

a
tis

fa
ct

io
n

 n
o

ta
m

m
e

n
t 

a
u

p
rè

s 
d

e
s 

h
a

b
i-

ta
nt

s.
 L

e 
ré

su
lta

t d
e 

ce
tte

 é
va

lu
at

io
n 

se
ra

 p
or

té
 

à 
la

 c
on

na
is

sa
nc

e 
de

s 
co

si
gn

at
ai

re
s 

de
 la

 p
ré

-
se

nt
e 

co
nv

en
tio

n 
et

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’i

nf
or

m
a-

tio
n

 e
t 

d
e

 la
 c

o
n

ce
rt

a
tio

n
, 

se
lo

n
 d

e
s 

m
o

d
a

lit
é

s 
à

 d
é

fin
ir

 l
o

ca
le

m
e

n
t,

 à
 l

a
 c

o
n

n
a

is
sa

n
ce

 d
e

s 
po

pu
la

tio
ns

 c
on

ce
rn

ée
s.

L
e 

d
ir

ec
te

u
r 

g
én

ér
al

 d
e 

l’A
N

R
U

Le
 d

ire
ct

eu
r g

én
ér

al
 d

e 
l’A

N
R

U
 fe

ra
 p

ro
cé

de
r à

 
l’é

va
lu

at
io

n 
fin

al
e 

de
 c

ha
qu

e 
pr

oj
et

. I
l p

eu
t a

us
si

 
pr

ov
oq

ue
r 

de
s 

m
is

si
on

s 
d’

au
di

t e
t d

’é
va

lu
at

io
n 

de
 s

a 
pr

op
re

 in
iti

at
iv

e,
 à

 la
 d

em
an

de
 d

u 
dé

lé
gu

é 
te

rr
ito

ri
a

l d
e

 l’
A

g
e

n
ce

, 
d

’u
n

 d
e

s 
si

g
n

a
ta

ir
e

s 
d

e
 

la
 c

on
ve

nt
io

n 
ou

 à
 c

el
le

 d
es

 p
ar

te
na

ire
s 

fin
an

-
ci

e
rs

 d
e

 l’
A

g
e

n
ce

. 
L

e
 r

é
su

lta
t 

d
e

 c
e

s 
a

u
d

its
 e

t 
é

va
lu

a
tio

n
s 

se
ra

 p
o

rt
é

 à
 la

 c
o

n
n

a
is

sa
n

ce
 d

e
s 

co
si

g
n

a
ta

ir
e

s 
d

e
 l

a
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n

 e
t 

p
o

u
rr

a
, 

d
a

n
s 

d
e

s 
m

o
d

a
lit

é
s 

à
 c

o
n

ve
n

ir
, 

ê
tr

e 

po
rt

é 
à 

la
 c

on
na

is
sa

nc
e 

de
s 

ac
te

ur
s 

lo
ca

ux
.

P
ou

r 
ce

 fa
ire

, i
l p

eu
t f

ai
re

 a
pp

el
 a

ux
 a

ge
nt

s 
de

 
l’A

g
e

n
ce

, 
à

 d
e

s 
ca

b
in

e
ts

 e
xt

e
rn

e
s,

 a
in

si
 q

u
’à

 
to

ut
e 

in
sp

ec
tio

n 
et

 a
ge

nt
s 

ha
bi

lit
és

 à
 e

ffe
ct

ue
r 

le
 c

on
tr

ôl
e 

de
 l’

ad
m

in
is

tr
at

io
n.

L
e 

co
m

ité
 d

’é
va

lu
at

io
n

 e
t d

u
 s

u
iv

i d
e 

l’A
N

R
U

Le
s 

si
gn

at
ai

re
s 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
co

nv
en

tio
n 

s’
en

-
ga

ge
nt

 à
 fa

ci
lit

er
 le

 tr
av

ai
l d

u 
C

om
ité

 d
’E

va
lu

a-
tio

n 
et

 d
e 

S
ui

vi
 d

e 
l’A

N
R

U
. 
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L
e 

p
o

rt
eu

r 
d

e 
p

ro
je

t 
et

 le
 d

él
ég

u
é 

te
rr

it
o

ri
al

 
d

e 
l’A

g
en

ce

L
e

s 
si

g
n

a
ta

ir
e

s 
d

e
 l

a
 p

ré
se

n
te

 c
o

n
ve

n
ti

o
n 

co
n

vi
e

n
n

e
n

t 
d

e
 f

a
ir

e
 u

n
 p

o
in

t 
d

’é
ta

p
e

, 
à

 d
e

u
x 

a
n

s 
e

t 
q

u
a

tr
e

 a
n

s 
a

p
rè

s 
la

 s
ig

n
a

tu
re

 d
e

 l
a 

co
n

ve
n

tio
n

, 
su

r 
la

 d
im

e
n

si
o

n
 s

o
ci

a
le

 (
re

lo
g

e
-

m
e

n
t,

 c
h

a
rt

e
 in

se
rt

io
n

, 
G

U
P

, 
co

n
ce

rt
a

tio
n

 …
) 

et
 u

rb
ai

ne
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
no

va
tio

n 
ur

ba
in

e,
 le

s 
é

lé
m

e
n

ts
 d

e
 c

o
n

d
u

ite
 d

e
 p

ro
je

t,
 l’

o
b

se
rv

a
tio

n 
de

s 
ef

fe
ts

 d
es

 ré
al

is
at

io
ns

 a
u 

re
ga

rd
 d

es
 o

bj
ec

-
tif

s 
a

tt
e

n
d

u
s 

d
u

 p
ro

je
t 

d
e

 r
é

n
o

va
tio

n
 u

rb
a

in
e

. 
L

e
s 

a
n

a
ly

se
s,

 in
d

ic
a

te
u

rs
 o

b
se

rv
é

s 
p

o
u

rr
o

n
t 

co
ns

tit
ue

r 
l’a

rg
um

en
ta

ire
 r

el
at

if 
au

x 
év

ol
ut

io
ns

 
du

 p
ro

je
t e

t à
 s

es
 c

on
di

tio
ns

 d
e 

fin
an

ce
m

en
t. 

Le
 p

or
te

ur
 d

e 
pr

oj
et

 e
t l

’A
N

R
U

 re
pr

és
en

té
e 

pa
r 

so
n

 d
é

lé
g

u
é

 t
e

rr
ito

ri
a

l, 
o

n
t 

la
 r

e
sp

o
n

sa
b

ili
té

 
co

nj
oi

nt
e 

de
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

de
 p

oi
nt

s 
d’

ét
ap

e.
 Il

s 
a

ss
o

ci
e

ro
n

t 
p

o
u

r 
ce

la
 l’

e
n

se
m

b
le

 d
e

s 
m

a
ît

re
s 

d’
ou

vr
ag

e.
 U

n 
co

m
ité

 d
e 

pi
lo

ta
ge

 r
éu

ni
ss

an
t l

e 
po

rt
eu

r d
e 

pr
oj

et
 e

t d
él

ég
ué

 te
rr

ito
ria

l d
e 

l’A
ge

n-
ce

 s
er

a 
ch

ar
gé

 d
u 

su
iv

i d
e 

ce
s 

m
is

si
on

s.

L
e

s 
é

lé
m

e
n

ts
 c

o
n

st
itu

tif
s 

d
u

 p
o

in
t 

d
’é

ta
p

e
, 

le
 

ra
pp

or
t d

e 
po

in
t d

’é
ta

pe
, a

cc
om

pa
gn

és
 d

e 
l’a

vi
s 

du
 d

él
ég

ué
 te

rr
ito

ria
l d

e 
l’A

ge
nc

e,
 s

er
on

t t
ra

ns
-

m
is

 a
u

 d
ir

e
ct

e
u

r 
g

é
n

é
ra

l 
d

e
 l

’A
g

e
n

ce
 e

t 
a

u
x 

pa
rt

en
ai

re
s 

na
tio

na
ux

.

L
es

 p
ar

te
n

ai
re

s 
n

at
io

n
au

x 
d

u
 P

N
R

U
L

e
 d

o
ss

ie
r 

tr
a

n
sm

is
 a

u
 d

ir
e

ct
e

u
r 

g
é

n
é

ra
l 

d
e 

l’A
ge

nc
e,

 s
er

a 
ex

am
in

é 
pa

r l
’A

ge
nc

e 
et

 s
es

 p
ar

-
te

na
ire

s.
 L

es
 c

on
cl

us
io

ns
 d

e 
ce

t e
xa

m
en

 p
ou

r-
ro

nt
 n

ou
rr

ir 
le

s 
po

ss
ib

le
s 

ré
or

ie
nt

at
io

ns
 d

u 
pr

o
-

je
t 

d
é

p
o

sé
e

s 
à

 l’
o

cc
a

si
o

n
 d

e
 d

e
m

a
n

d
e

 d
’a

ve
-

na
nt

.
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O
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A
L 

D
ES

 
Z

O
N

ES
 U

R
B

A
IN

E 
SE

N
SI

B
LE

S 
ET

 À
 L

A
 

LO
LF

L
e

 p
o

rt
e

u
r 

d
e

 p
ro

je
t 

e
t 

le
s 

m
a

ît
re

s 
d

’o
u

vr
a

g
e

s 
fo

ur
ni

ro
nt

 à
 l’

A
N

R
U

, d
’u

ne
 p

ar
t l

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
l’a

lim
en

ta
tio

n 
de

 l’
ob

se
rv

at
oi

re
 d

es
 

zo
ne

s 
ur

ba
in

es
 s

en
si

bl
es

 a
fin

 d
e 

m
ie

ux
 m

es
ur

er
 

l’é
vo

lu
tio

n 
de

s 
te

rr
ito

ire
s 

ré
no

vé
s 

et
 d

’é
va

lu
er

 le
s 

ef
fe

ts
 d

es
 m

oy
en

s 
m

is
 e

n 
œ

uv
re

, e
t d

’a
ut

re
 p

ar
t, 

le
s 

in
d

ic
a

te
u

rs
 d

e
 p

e
rf

o
rm

a
n

ce
 r

e
q

u
is

 d
a

n
s 

le
 

ca
dr

e 
de

 la
 L

O
LF

.

495



02
L’

E
N

S
E

M
B

L
E 

D
U

 P
R

O
J

E
T

P
. 

8
4

pr
oj

et
 d

e 
ré

no
va

tio
n 

ur
ba

in
e 

au
 r

eg
ar

d 
de

 s
es

 
fo

nd
am

en
ta

ux
 d

éf
in

is
 d

an
s 

le
 rè

gl
em

en
t, 

gé
né

ra
l 

de
 l’

A
ge

nc
e 

né
ce

ss
ite

 la
 s

ig
na

tu
re

 d
’u

n 
av

en
an

t 
na

tio
na

l. 
P

ar
 in

st
ru

ct
io

n 
le

 d
ire

ct
eu

r 
gé

né
ra

l d
e 

l’A
g

e
n

ce
 p

ré
ci

se
 a

u
x 

d
é

lé
g

u
é

s 
te

rr
ito

ri
a

u
x 

d
e 

l’A
ge

nc
e 

d’
un

e 
pa

rt
, c

e 
qu

i c
on

st
itu

e 
le

s 
fo

nd
a-

m
e

n
ta

u
x 

d
e

s 
p

ro
je

ts
 e

t 
d

’a
u

tr
e

 p
a

rt
, 

le
 m

o
d

e 
d’

an
al

ys
e 

po
ur

 a
pp

ré
ci

er
 l’

at
te

in
te

 à
 l’

éc
on

om
ie

 
g

é
n

é
ra

le
 d

u
 p

ro
je

t 
d

e
 r

é
n

o
va

tio
n

 u
rb

a
in

e
 a

u 
re

ga
rd

 d
e 

ce
s 

fo
nd

am
en

ta
ux

.

U
ne

 d
em

an
de

 d
e 

re
to

ur
 s

ur
 u

ne
 c

on
ve

nt
io

n,
 d

e 
pl

us
 d

e 
50

%
 d

es
 é

co
no

m
ie

s 
co

ns
ta

té
es

 s
ur

 c
et

te
 

m
êm

e 
co

nv
en

tio
n,

 re
qu

ie
rt

 l’
in

st
ru

ct
io

n 
d’

un
 a

ve
-

na
nt

 n
at

io
na

l.

C
es

 a
ve

na
nt

s 
so

nt
, s

au
f e

xc
ep

tio
n 

no
ta

m
m

en
t 

po
ur

 le
s 

av
en

an
ts

 p
ré

vu
s 

da
ns

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
in

i-
tia

le
, 

pr
op

os
és

 lo
rs

 d
es

 p
oi

nt
s 

d’
ét

ap
e 

à 
2 

et
 4

 
an

s.
 Il

s 
so

nt
 in

st
ru

its
 c

om
m

e 
le

s 
pr

oj
et

s 
in

iti
au

x 
et

 
si

gn
és

 p
ar

 to
us

 le
s 

si
gn

at
ai

re
s 

de
 la

 c
on

ve
nt

io
n 

pl
ur

ia
nn

ue
lle

.
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L
o

rs
q

u
’u

n
e

 m
o

d
ifi

ca
tio

n
 d

e
 p

ro
g

ra
m

m
e

 o
u

 d
e

 
ca

le
nd

rie
r n

e 
dé

sé
qu

ili
br

e 
pa

s 
l’é

co
no

m
ie

 g
én

é-
ra

le
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

ré
no

va
tio

n 
ur

ba
in

e 
au

 r
eg

ar
d 

de
 s

es
 fo

nd
am

en
ta

ux
 d

éf
in

is
 d

an
s 

le
 rè

gl
em

en
t 

g
é

n
é

ra
l d

e
 l’

A
g

e
n

ce
, 

la
 m

o
d

ifi
ca

tio
n

 p
e

u
t 

fa
ir

e
 

l’o
bj

et
 d

’u
n 

av
en

an
t l

oc
al

.

U
n

 a
ve

n
a

n
t 

lo
ca

l p
e

u
t 

re
d

é
p

lo
ye

r 
le

s 
é

co
n

o
-

m
ie

s 
de

 s
ub

ve
nt

io
n 

co
ns

ta
té

es
 s

ur
 d

es
 o

pé
ra

-
tio

n
s,

 q
u

e
lle

 q
u

e
 s

o
it 

l’o
ri

g
in

e
 d

e
 l’

é
co

n
o

m
ie

. 
Le

s 
éc

on
om

ie
s 

co
ns

ta
té

es
 s

on
t r

éu
til

is
ab

le
s 

à 
5

0
 %

 a
u

 p
lu

s 
su

r 
la

 c
o

n
ve

n
tio

n
, 

le
 r

e
st

e
 e

st
 

dé
sa

ffe
ct

é 
de

 la
 c

on
ve

nt
io

n 
et

 re
dé

pl
oy

ab
le

 a
u 

ni
ve

au
 n

at
io

na
l s

ur
 d

éc
is

io
n 

du
 c

on
se

il 
d’

ad
m

i-
n

is
tr

a
tio

n
 d

e
 l’

A
g

e
n

ce
. 

C
e

s 
a

ve
n

a
n

ts
 lo

ca
u

x 
so

nt
 s

ig
né

s 
pa

r 
le

 d
él

ég
ué

 te
rr

ito
ria

l d
e 

l’A
ge

n-
ce

 a
in

si
 q

ue
 p
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coût unitaire / taux 
appliquénbcoûtnbcoût

coût unitaire (m² 
SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

Total SHON 
revendue

ETUDES

Etudes PRI et DUPforfait29 670 
Etudes MOE (3% du coût travaux de 

réhabilitation soit 1500 /m²)4040180675

Diagnostics techniques5503619 800 

Communication25 000 

255 145 0

ACQUISITION FONCIER

nb immeubles à acquérir36     5 121 991,88          5 015 179,40 
coût moyen acquisition pour recyclage 

(unité immeuble)142 278 RESTRUCTURATION 

frais de notaire (5% total dépenses 
acquisition)5%256 100 250 759 

surcoût d'expropriatio : 50% sur 10 % 
des imm. (estimation d'acquisitions via 

expropriation (DUP))  et provision de 50% 
des imm. restant  à identifier147 000 147 000 

 PM acquisitions LMCU + 10 ans3            106 812 PLUS120

SOUS-TOTAL          5 525 092              5 412 939 PLS160

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION SOCIALE120 
ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180

travaux pour création de logts 
temporaires (famille 2)150009135 000 101 250 

travaux de démolition / curetage avant 
cession yc aléasforfait87 000 87 000 

travaux gestion transitoire (confortement, 
murage, démolition partielle) : unité 

immeuble7 500 36270 000 270 000 
honoraires MOE15%48 000 SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL540 000 357 000 

RECYCLAGE
RELOGEMENTSrecette/logtrecette/m²totalnb logts pdtssurf/logt

Prévisionnel relogement et 
accompagnement social5 000 33162 500 130 000 HLM acquisition/amélioration12 750 150255 000 2085

accession sociale55 000 647220 000 485
accession libre105 000 1 167 525 000 585

FRAIS LIES A L'OPERATION10%10,00%locatif conventionné35 000 700385 000 1150
locatif intermédiaire55 000 1 100 550 000 1050

frais financiers provision 252 101 locatif libre60 000 1 200 600 000 1050
frais divers de gestion transitoire 

(assurance, impôts, géomètre, avocat, 
…) : 10% acquisitions + démolitions10%552 509 552 509 

SOUS-TOTAL804 610 552 509 SOUS-TOTAL2 535 000 60

INGENIERIE

application du taux de 14% acquisitions 
et travaux (hors  MOE) : compris 

relogement internalisé14%            995 579  807 791 

TOTAL DEPENSES8 282 926 7 260 239 TOTAL RECETTES2 535 000 

Acquis
itions 

démol

Rec. 
(surfac

es 
acheté

es)CN (SHON)

Recyclage 
(surf 
revendues)DEPENSES7 260 239 SOCIAL64%

nb immeubles03636DEFICIT4 725 239 LIBRE36%

PM logements à produire60
 total m² Shab à acquérie et à produire (- 

20% liés aux restructurations)04847,804040
surf habitable moyenne par immeuble135112

coût/m²1 057 1 268 
prix vente /m²627 

déficit / logement recyclé78 754

RECETTES

Cessions    BILAN GENERAL ILOT

PERIMETRE DE RECYCLAGE IMMOBILIER CIBLEFIVES
BILAN D'AMENAGEMENT

BILAN SURFACE

DEPENSES

démolition/RecyclageDépense éligible ANRU
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BILAN D'AMENAGEMENT

unitaire / 
taux 

appliquénbcoûtnbcoûtcoût unitaire (m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logtTotal SHON revendue

ETUDES

Etudes PRI et DUPforfait29 670 

Etudes MOE (3% du coût travaux de réhabilitation soit 1500 /m²)1 500 4915221 166 

Diagnostics techniques550 4022 000 

Communication25 000 

297 836 0

ACQUISITION FONCIER

nb immeubles à acquérir406 029 484               6 029 484,25     
coût moyen acquisition pour recyclage (unité immeuble)150 737 RESTRUCTURATION 

frais de notaire (5% total dépenses acquisition)5%301 474 301 474 

surcoût d'expropriation : 50% sur 10 % des imm. (estimation d'acquisitions 
via expropriation (DUP))  et provision de 50% des imm. restant  à identifier160 600,00             160 600 

 PM acquisitions LMCU + 10 ans0PLUS120

SOUS-TOTAL6 491 558               6 491 558         PLS160 

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION SOCIALE120 
ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180 

travaux de réhabilitation 261 884 0
travaux de démolition / curetage avant cession yc aléasforfait91 000 91 000 

travaux gestion transitoire (confortement, murage, démolition partielle) : 
unité immeuble7 500 40300 000 300 000 

honoraires MOE15%83 522 SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL736 406 391 000 
RECYCLAGE

RELOGEMENTSrecette/logtrecette/m²totalnb logts pdtssurf/logt

Prévisionnel relogement et accompagnement social5 000 36177 500 142 000 HLM acquisition/amélioration10 200 150 293 250 2385

accession sociale55 000 647 109 990 285
accession libre105 000 1 167 595 170 685

FRAIS LIES A L'OPERATION10%10,00%locatif conventionné35 000 700 560 000 1650
locatif intermédiaire55 000 1 100 605 000 1150

frais financiers provision 299 566 locatif libre60 000 1 200 780 000 1350
frais divers de gestion transitoire (assurance, impôts, géomètre, avocat, 

…) : 10% acquisitions + démolitions10%649 156 649 156 
accession sociale / logements livrés travaux finis263 860         2

SOUS-TOTAL948 722 649 156 SOUS-TOTAL3 207 270 73

INGENIERIE
application du taux de 14% acquisitions et travaux (hors  MOE) : compris 

relogement internalisé14%1 183 026,37          963 558 

TOTAL DEPENSES9 835 049 8 637 272 TOTAL RECETTES3 207 270 

Acquisitions    

démol

Rec. 
(surfaces 
achetées)CN (SHON)

Recyclage (surf 
revendues)DEPENSES8 637 272 SOCIAL60%

nb immeubles04040DEFICIT5 430 002 LIBRE35%
PM logements à produire73

 total m² Shab à acquérie et à produire (- 20% liés aux restructurations)0589804915
surf habitable moyenne par immeuble147123

coût/m²1 022 1 227 
prix vente /m²653 

déficit / logement recyclé74 384 

PERIMETRE DE RECYCLAGE IMMOBILIER CIBLEMOULINS

BILAN D'AMENAGEMENT

BILAN SURFACE

DEPENSES

démolition/
reconstruction

RecyclageDépense éligible ANRU

RECETTES

Cessions    BILAN GENERAL ILOT
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coût unitaire 
/ taux 

appliquénbcoûtnbcoût
coût unitaire (m² 

SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

Total SHON 
revendue

ETUDES

Etudes PRI et DUPforfait29 670 
Etudes MOE (3% du coût travaux de réhabilitation 

soit 1500 /m²)4664209 880                                     -   

Diagnostics techniques550 4525 300 

Communication25 000 

289 850 0

ACQUISITION FONCIER

nb immeubles à acquérir465 040 113                     4 715 244,57 
coût moyen acquisition pour recyclage (unité 

immeuble)110 389 RESTRUCTURATION 

frais de notaire (5% total dépenses acquisition)5%252 006 235 762 
surcoût d'expropriation : 50% sur 10 % des imm. 

(estimation d'acquisitions via expropriation (DUP)) 
et provision de 50% des imm. restant  à identifier137 000                        137 000,00 

 PM acquisitions LMCU + 10 ans9252 269 PLUS120

SOUS-TOTAL        5 429 119                          5 088 007 PLS160 

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION SOCIALE120 
ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180 

travaux de réhabilitation 529 437 0
travaux de démolition / curetage avant cession yc 

aléasforfait158 377 93 000 
travaux gestion transitoire (confortement, murage, 

démolition partielle) : unité immeuble7 500 46345 000 345 000 
honoraires MOE15%159 334 SOUS-TOTAL

SOUS-TOTAL1 192 148 438 000 

RECYCLAGE
RELOGEMENTSrecette/logtrecette/m²totalnb logts pdtssurf/logt

Prévisionnel relogement et accompagnement 
social5 000 34167 500 134 000 HLM acquisition/amélioration12 750 150 318 750 2585

accession sociale / logements livrés 
travaux finis152 174 1 672 608 696 491

accession libre105 000 1167495 975 585
FRAIS LIES A L'OPERATION10%10,00%locatif conventionné35 000 700 315 000 950

locatif intermédiaire55 000 1 100 495 000 950
frais financiers provision 275 273 locatif libre60 000 1 200 1 020 000 1750

frais divers de gestion transitoire (assurance, 
impôts, géomètre, avocat, …) : 10% acquisitions + 

démolitions10%542 912 542 912 
SOUS-TOTAL818 185 542 912 SOUS-TOTAL3 253 421 69

INGENIERIE

application du taux de 14% acquisitions et travaux 
(hors  MOE) : compris relogement internalisé14%1 087 091 773 641 

TOTAL DEPENSES8 983 893                          6 976 560 TOTAL RECETTES3 253 421 

Acquisitio
ns 

démol

Rec. 
(surfaces 
achetées)CN (SHON)

Recyclage (surf 
revendues)DEPENSES                                       6 976 560  SOCIAL63%

nb immeubles04545DEFICIT                                       3 723 139 LIBRE37%
PM logements à produire69

total m² Shab à acquérie et à produire (- 20% liés 
aux restructurations)0559704664

surf habitable moyenne par immeuble124104
coût/m²888 1 065 

prix vente /m²698 
déficit / logement recyclé53 724 

RECETTES

Cessions    BILAN GENERAL ILOT

PERIMETRE DE RECYCLAGE IMMOBILIER CIBLEWAZEMMES

BILAN D'AMENAGEMENT

BILAN SURFACE

DEPENSES

démolition/
reconstruction

RecyclageDépense éligible ANRU
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ILOT: Cité LYS
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

coût unitaire 
/ taux 

appliquénbcoûtnbcoût
coût unitaire 
(m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

ETUDES

Etude urbaine îlot30 625            30 625,00            
Communication20 000            

SOUS-TOTAL50 625            30 625                 
ACQUISITION FONCIER

LMCU foncier - acquisition m² terrain nu100 1380138 000          138 000               
Acquisition EPF - acquisition m² terrain nu100 4620462 000          462 000 CONSTRUCTION NEUVE

Acquisition privé (contrôle technique)500 000          500 000               
coût moyen acquisition pour recyclage (unité logement)55 000 

frais notaires (5% total dépenses acquisition)5%55 200            55 000 

acquisitions LMCU + 10 ans non prises en compte4 000 PLAI / PLUS120 16192 000 100

SOUS-TOTAL1 155 200       1 155 000            PLS160 
acquisitions Ville et LMCU + 10 ans non pris en compte

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION SOCIALE120 9108 000 100
tx de prise 
en chargeACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS200 

participation aux travaux démolitions sous MOA EPF502 000 30%150 600 150 600 LA FONCIERE
travaux gestion transitoire (confortement, murage, démolition 

partielle) : unité immeuble
3 000 

Participation aux honoraires MOE sous MOA EPF75 300 30%22 590 22 590 ACTIVITE (LOCAL ASSOCIATIF) 100 16 000         60
SOUS-TOTAL25306 000 

SOUS-TOTAL173 190 173 190 
RECYCLAGE

RELOGEMENTSrecette/lotnb logtsrecettessh/logt
Relogement et accompagnement social5 000 32160 000 128 000 HLM acquisition/amélioration

dont relogt pour démol plaiACCESSION SOCIALE
FRAIS LIES A L'OPERATION30%4,50%10%ACCESSION LIBRE

LOCATIF  CONV.
Frais financiers:forfait115 518 LOCATIF LIBRE

frais divers de MOA : assurance, impôts, géomètre, avocat, …) : 
10% acquisitions + démolitions10%133 239 132 819 FONCIERE

SOUS-TOTAL248 757 132 819 
SOUS-TOTAL

INGENIERIE14%456 196 185 947 
application du taux de 14% acquisitions et travaux (hors  MOE)

TOTAL DEPENSES2 243 968 1 805 581            TOTAL RECETTES306 000 

Acquisitions    Cessions    

démol

Rec. 
(surfaces 
acquises)Neuf (SHON)

Recyclage 
(surf. 
revendues)DEPENSES1 805 581 

nb immeubles56DEFICIT1 499 581 
nb logts25

 total m² terrain a acquérir60402560
surf moyenne au logt

coût d'acquisition EPF/m² terrain sous DUP741 
prix vente terrain EPF à LiMAH-spla /m² terrain nu100 

déficit/m² et par lgt créé641 59 983 

DEPENSES

démolition/
reconstruction

RecyclageDépense éligible ANRU

RECETTES

BILAN GENERAL ILOT
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unitaire / 
taux 

appliquénbcoûtnbcoût
coût unitaire 
(m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

ACQUISITION FONCIER
Acquisitions LMCU et EPF yc frais de mise en état des sols129 1900245 100 245 100 

(participation tvx de démolition yc MOE)CONSTRUCTION NEUVE ( RESTR.)

frais notaires (5% total dépenses acquisition)5%12 255 12 255 
PLUS120 100

SOUS-TOTAL257 355 257 355 PLS160 
ACCESSION SOCIALE120 100

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS200 
LA FONCIERE

Travaux VRD753 235        753 235       
Travaux réaménagement contrôle technique100 000        

Provisions pour travaux sur environnants (32, Malsence, 17 
Bourjembois, mur séparatif Lycée)120 000        

travaux préparatoires jardins ou aménagementsSOUS-TOTAL
Divers, aléas, provisions révisions10%97 324          75 324        

RECYCLAGE
recette/lotnb logtsrecettessh/logt

HLM acquisition/amélioration

SOUS-TOTAL1 070 559 828 559 
ACCESSION SOCIALE

FRAIS LIES A L'OPERATION30%4,50%10%ACCESSION LIBRE
LOCATIF  CONV.

Frais financiers:forfaitLOCATIF LIBRE
frais divers de MOA : assurance, impôts, géomètre, avocat, …) : 

10% acquisitions + démolitions10%132 791 108 591 FONCIERE

SOUS-TOTAL132 791 108 591 
SOUS-TOTAL

ETUDES - HONORAIRES (yc étude d'impact / dossier loi sur 
l'eau)12%99 600 99 427 

SOUS-TOTAL99 600 99 427 

INGENIERIE (dépense comptée dans le bilan Lys famille 4)2%21 718 
application du taux de 2% travaux et honoraires

TOTAL DEPENSES1 560 305 1 315 650 TOTAL RECETTES

Acquisitions    Cessions    

démol
Rec. (surfaces 
acquises)Neuf (SHON)

Recyclage
(surf. 
revendues)DEPENSES1 315 650 

nb immeubles56DEFICIT1 315 650 
nb logts

 total m² terrain a acquérir6040
surf moyenne au logt

coût d'acquisition EPF/m² terrain sous DUP741 
prix vente terrain EPF à LiMAH-spla /m² terrain nu100 

déficit/m² et par lgt créé641 

RECETTES

BILAN GENERAL ILOT

ILOT CITE LYS

REAMENAGEMENT RUE PORRET ET RUELLE BOURJEMBOIS
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

DEPENSES

dépensesRecyclageDépense éligible ANRU
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ILOT: VIAN - MOREL 
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

coût 
unitaire / 

taux 
appliquénbcoûtnbcoût

coût unitaire 
(m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

Total SHON 
revendue

ETUDES
Etude urbaine îlot20 000 20 000 

Etude PRI et DUP1 000 
Etudes MOE (3% du coût travaux réhabilitation 27 000 

Diagnostics techniques2 000 
Indemnités architectes/ concours30 000 

communication20 000 

SOUS-TOTAL70 000 29 000 20 000 

ACQUISITION FONCIER
LMCU et Ville foncier - acquisition m² terrain nu100 1450145 000 128 600 

Acquisition EPF - acquisition m² terrain nu et 
front rue de Lannoy100 2250225 000 4800 000            1 025 000      CONSTRUCTION NEUVE 

coût moyen acquisition pour recyclage (unité 
logt)

frais notaires (5% total dépenses acquisition)5%18 500 40 000 57 680 

acquisitions Ville et LMCU + 10 ans non pris en 
compte16 400        PLUS120 

SOUS-TOTAL3700388 500 840 000 1 211 280 PLS170 340 800 80240

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION SOCIALE120 
tx de prise en 

chargeACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180 572 000 80400
participation aux travaux démolitions sous MOA 

EPF605 000 30%181 500 181 500 LA FONCIERE (Cour Morel)
travaux gestion transitoire (confortement, 

murage, démolition partielle) : unité immeuble
7 500 

430 000 30 000 
Participation aux honoraires MOE sous MOA 

EPF115 000 15%27 225 27 225 
SOUS-TOTAL8112 800 640

SOUS-TOTAL208 725 30 000 238 725 
RECYCLAGE

RELOGEMENTSrecette/logtnb logtsrecettesSH/logttot surfaces
Relogement et accompagnement social5 000 30150 000 120 000 HLM acquisition/amélioration

ACCESSION SOCIALE
FRAIS LIES A L'OPERATION10%4,50%ACCESSION LIBRE

LOCATIF CONV.49 000 4196 000 65260
frais financiers : forfait234 653 LOCATIF LIBRE52 500 5262 500 65325

frais divers de MOA : assurance, impôts, 
géomètre, avocat, …) : 10% acquisitions + 

démolitions10%146 723 145 001 FONCIERE
,

SOUS-TOTAL381 376 145 001 SOUS-TOTAL9458 500 585

INGENIERIE14%968 075 203 001 
application du taux de 14% acquisitions et 

travaux (hors  MOE)

TOTAL DEPENSES3 065 676 1 938 006 TOTAL RECETTES571 300 

Acquisitions    Cessions    

démol
Rec. (surf. 
achetées)Neuf (SHON)

Rec. (s. 
revendues)DEPENSES1 938 006 

nb immeubles42DEFICIT1 366 706 
nb logts428640

 total m² terrain a acquérir37009585
surf moyenne au logt

coût d'acquisition EPF/m² terrain sous DUP1 351 
prix vente terrain EPF à LiMAH-spla /m² terrain 

nu100 
déficit/m² et par lgt créé1 251 80 394 

DEPENSES

démolition/
reconstruction

Recyclage
dépense éligible 

ANRU

RECETTES

BILAN GENERAL ILOT
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coût 
unitaire / 

taux 
appliquénbcoûtcoût

ACQUISITION FONCIER
LMCU  - acquisition m² friche134501 345 000       1 345 000       

frais notaires (5% total dépenses acquisition)5%67 250           -                   67 250            CONSTRUCTION NEUVE 

-                 PLUS/PLAI12051493200804110

SOUS-TOTAL134501 412 250       -                   1 412 250       PLS17080

ACCESSION SOCIALE12026246600802055
ACCESSION MAITRISEE20026411000802055

DEMOLITIONS/TRAVAUX ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS270691129600804183,703704

Travaux VRD et aménagements paysagers1 875 200       1 735 200       

Divers, aléas, provisions révisions18%337 536         312 336          

SOUS-TOTAL172228040012403,7037

SOUS-TOTAL2 212 736       -                   2 047 536       

ETUDES - HONORAIRES (yc étude d'impact / 
dossier loi sur l'eau)12%324 236         245 704          

SOUS-TOTAL324 236         -                   245 704          

FRAIS LIES A L'OPERATION30%0         

Frais financiers:forfait
frais divers de MOA : assurance, impôts, 

géomètre, avocat, …) : 10% acquisitions + 
démolitions10%227 999         -                   211 479          

-                 
SOUS-TOTAL227 999         -                   211 479          

INGENIERIE - HONORAIRES MOA58 296            
application du taux de 2% travaux et honoraires 

(dépense comptée dans le bilan Vian Morel 
famille 4)

TOTAL DEPENSES4 177 220       -                   3 975 265       TOTAL RECETTES2 280 400 

Acquisitions    

démol
Rec. (surf. 
achetées)Neuf (SHON)DEPENSES3975264,64

nb immeubles42DEFICIT1694864,64

nb logts42172
 total m² terrain a acquérir3700

surf moyenne au logt
coût d'acquisition EPF/m² terrain sous DUP226 

prix vente terrain EPF à LiMAH-spla /m² terrain nu100
déficit/m² et par lgt créé1269 854 

AMENAGEMENT

Recyclage

dépense éligible ANRU

RECETTES

ILOT : VIAN (FRICHE)
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

Total SHON 
revendue DEPENSES

BILAN GENERAL ILOT

coût unitaire 
(m² SHON)

nb logtsrecettes
SHON 
moy/
logt
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ILOT: VANHOENACKER - WATTIGNIES
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

coût 
unitaire / 

taux 
appliquénbcoûtnbcoût

coût unitaire 
(m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

Total SHON 
revendue

ETUDES

Etude urbaine îlot30 625,00    30 625,00      

Etude PRI et DUP1 000 

Etudes MOE (3% du coût travaux réhabilitation soit 1500 /m²)

Diagnostics techniques300 

Communication20 000,00 

SOUS-TOTAL50 625 30 625 

ACQUISITION FONCIER
LMCU et Ville foncier - acquisition m² terrain nu150 1240186 000 13 800 

Acquisition EPF - acquisition m² terrain nu 150 849127 350 127 350 
Acquisiton EPF terrain LMH OY524 (DIA) et Partenord175 4341760 468 760 468 

coût moyen acquisition pour démolition (unité=immeuble)
frais notaire (5% total dépenses acquisition)5%53 691 45 081 CONSTRUCTION NEUVE ( RESTR.)

PLUS et PLCD 120 21226 800 901890
acquisitions Ville et LMCU + 10 ans non pris en compte172 200 PLS170 572 250 85425

PLAI120 332 400 90270
SOUS-TOTAL1 127 509 946 699 

ACCESSION SOCIALE120 20199 500 851700

DEMOLITIONS/TRAVAUX PREPARATOIRES
tx de prise en 

chargeACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180 7107 100 85595
participation aux travaux démolitions sous MOA EPF255 000 30%76 500 76 500 LA FONCIERE

travaux gestion transitoire (confortement, murage, démolition 
partielle) : unité immeuble3 000 

Participation aux honoraires MOE sous MOA EPF35 100 30%10 530 
SOUS-TOTAL56638 050 4880

SOUS-TOTAL87 030 76 500 
RECYCLAGE

RELOGEMENTS
Relogement et accompagnement social5 000 1260 000 48 000 HLM acquisition/amélioration

dont relogt pour démol plaiACCESSION SOCIALE
10%#####10%ACCESSION LIBRE

FRAIS LIES A L'OPERATION
frais financiers : forfait17941LOCATIF LIBRE

frais divers de MOA : assurance, impôts, géomètre, avocat, …) 
: 10% acquisitions + démolitions10%122 831 102 320 FONCIERE

SOUS-TOTAL140 772 102 320 SOUS-TOTAL

INGENIERIE14%82429,7439482429,74394

application du taux de 14% acquisitions et travaux (hors  MOE)

TOTAL DEPENSES1 548 366 1 286 574 TOTAL RECETTES638 050 

Acquisitions    Cessions    

démolRec.CN (SHON)Rec.DEPENSES1 286 574 
nb immeubles16564880DEFICIT648 524 

nb logts16
 total m² a acquérir6430

surf moyenne au logt72
coût d'acquisition EPF/m² terrain sous DUP614 

prix vente terrain EPF à LiMAH-spla /m² terrain nu150 
déficit/m² et par lgt créé464 11 581 

DEPENSES

démolition/RecyclageDépense éligible ANRU

RECETTES

BILAN GENERAL ILOT
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ILOT:  VANLATON
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

coût 
unitaire / 

taux 
appliquénbcoûtnbcoûtnbcoût

coût unitaire 
(m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

ETUDES
Etude urbaine îlot36 000 36 000 

Etude PRI et DUP1 000 

Etudes MOE (3% du coût travaux réhabilitation soit 1500 /m²)
Diagnostics techniques300 

Communication20 000        
SOUS-TOTAL56 000 36 000 

ACQUISITION FONCIER
LMCU et Ville foncier - acquisition m² terrain nu150 14021 000 21 000 

Acquisition EPF - acquisition m² terrain nu 150 728109 200 109 200 
frais notaire (5% total dépenses acquisition)5%6 510 6 510 CONSTRUCTION NEUVE ( RHI)

PLUS120 

SOUS-TOTAL868136 710 136 710 PLS160 

DEMOLITIONS/TRAVAUX PREPARATOIRES
tx de prise 
en chargeACCESSION SOCIALE120 

participation aux travaux démolitions sous MOA EPF247 800 30%74 340 63 000 ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180 
LA FONCIERE879

travaux gestion transitoire (confortement, murage, démolition 
partielle) : unité immeuble3 000 

Participation aux honoraires MOE sous MOA EPF37 800 30%11 340 
SOUS-TOTAL8

SOUS-TOTAL85 680 63 000 
RECYCLAGE

RELOGEMENTS
Relogement et accompagnement social5 000 735 000 28 000 HLM acquisition/amélioration

ACCESSION SOCIALE
FRAIS LIES AU PORTAGE10%4,50%10%ACCESSION LIBRE

frais financiers : forfait23 064 LOCATIF LIBRE
frais divers de MOA : assurance, impôts, géomètre, avocat, …) : 

10% acquisitions + démolitions10%22 239 19 971 FONCIERE

SOUS-TOTAL45 303 19 971 SOUS-TOTAL

INGENIERIE14%87 277         27 959 
application du taux de 14% acquisitions et travaux (hors  MOE)

TOTAL DEPENSES445 970 311 640 TOTAL RECETTES

Acquisitions    Cessions    

démolRec. CN (SHON)Rec.DEPENSES311 640 
nb immeubles14DEFICIT311 640 

nb logts108
 total m² terrain a acquérir868632

surf moyenne au logt4579
coût d'acquisition EPF/m² terrain sous DUP1 087 

prix vente terrain EPF à LiMAH-spla /m² terrain nu150 
déficit/m² et par lgt créé937 38 955 

DEPENSES

démolition/
reconstruction

RecyclageDépense éligible ANRU

RECETTES

BILAN GENERAL ILOT 
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ILOT: LAFARGUE
BILAN D'AMENAGEMENT ACTUALISE

coût 
unitaire / 

taux 
appliquénbcoûtnbcoût

coût unitaire 
(m² SHON)nb logtsrecettes

SHON 
moy/
logt

30 625 30 625 
1 000 

23 760 
3003 000 

20 000 
50 625 26 760 30 625 77 385 

2002278455 600 455 600 
2001422284 400 284 400 

100 000 1100 000 100 000 CONSTRUCTION NEUVE ( RESTR.)
5%41 100 15 000 56 100 56 100 

82 000 200 000 -                PLUS150 10136 500 91
PLS160 

863 100 315 000 896 100 1 178 100 

tx de prise en 
chargeACCESSION SOCIALE120 

315 000 30%94 500 94 500 ACCESSION LIBRE/INVESTISSEURS180
100 000 100 000 

7 500 645 000 45 000 LA FONCIERE2394

47 250    30%14 175 
15%15 000 6 750 

5 000 SOUS-TOTAL33136 500 
46 455 

275 130 51 750 239 500 326 880 

RECYCLAGE
recette/lotnb logtsrecettessurf/logt

5 000 31155 000 124 000 155 000 HLM acquisition/amélioration60 000 2120 000 94

ACCESSION SOCIALE60 000 5300 000 95
10%4,50%ACCESSION LIBRE

LOCATIF CONV.40 000 
forfait64 039         LOCATIF LIBRE58 000 

10%150 498 113 560 FONCIERE

214 537 113 560 214 537 SOUS-TOTAL7420 000 

14%158 984 246 136,81 REVENTE JARDINS PRIVATIFS (m²)

2 198 039 1 562 769 TOTAL RECETTES556 500 

Acquisitions    

démol
Surf. à
recycler

construction 
neuve

recyclage
DEPENSES1 562 769 

2152DEFICIT1 006 269 
446337

37005403070661
90909394

1 076 1 111 
200SO44 636 
87625 157 

Cessions    BILAN GENERAL ILOT

démolition/
reconstruction

RecyclageDépense éligible ANRU

RECETTES

246 136,81                                                                     
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Nº Nom de la tâche Maître d'Ouvrage Durée Début Fin
1 Signature de la convention 0 jour Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

2 PHASE PRE-OPERATIONNELLE 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

3 Etudes Urbaines LMCU 1576 jours Mer 03/01/07 Mer 16/01/13

12 Procédures préalables 1076 jours Jeu 04/06/09 Jeu 18/07/13

17 FIVES 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

18 Fives - Périmètre de Recyclage Immobilier 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

19 Négociations Amiables Diffus Fives SPLA 1478 jours Ven 01/01/10 Mar 01/09/15

23 DUP Travaux PRI Fives SPLA 1482 jours Lun 03/05/10 Mar 05/01/16

24 PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQ SPLA 912 jours Lun 03/05/10 Mar 29/10/13

25 Enquête DUP SPLA 546,6 jours Lun 03/05/10 Mar 05/06/12

45 Enquête Parcellaire SPLA 195 jours Mer 01/02/12 Mar 30/10/12

57 Délais de réalisation des travaux Préfecture du Nord 260 jours Mer 31/10/12 Mar 29/10/13

60 Procédure d'expropriation pour les propriétaires non-volontaires 60 jours Mar 27/11/12 Mar 19/02/13

67 1ère salve - phase JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Propriétai SPLA 660,4 jours Mar 08/05/12 Mar 18/11/14

89 2ème salve - PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Après le SPLA 610 jours Mer 04/09/13 Mar 05/01/16

130 DUP Travaux PRI Fives 2ème Phase SPLA 1135 jours Lun 02/04/12 Ven 05/08/16

131 PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQ SPLA 605 jours Lun 02/04/12 Ven 25/07/14

132 Enquête DUP SPLA 287 jours Lun 02/04/12 Mar 07/05/13

151 Enquête Parcellaire SPLA 195 jours Lun 29/10/12 Ven 26/07/13

163 Délais de réalisation des travaux Préfecture du Nord 260 jours Lun 29/07/13 Ven 25/07/14

166 Procédure d'expropriation pour les propriétaires non-volontaires 60 jours Ven 26/07/13 Ven 18/10/13

173 1ère salve - phase JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Propriétai SPLA 613 jours Mar 09/04/13 Ven 14/08/15

195 2ème salve - PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Après le SPLA 670 jours Lun 13/01/14 Ven 05/08/16

235 Périmètre de recyclage immobilier ciblé Fives (ligne ANRU) SPLA 1888 jours Ven 01/01/10 Mar 28/03/17

236 Mise à jour de l'identification des logements LMCU 600 jours Ven 01/01/10 Jeu 19/04/12

237 Acquisition des logements SPLA 0 jour Mar 18/11/14 Mar 18/11/14

238 Engagement des derniers logements SPLA 0 jour Mar 20/10/15 Mar 20/10/15

239 Réhabilitations des logements ciblés SPLA 1301 jours Mar 03/04/12 Mar 28/03/17

240 Réhabilitations (amiables ; acquisition SPLA) SPLA 280 jours Mar 03/04/12 Lun 29/04/13

241 Etudes SPLA 100 jours Mar 03/04/12 Lun 20/08/12

246 Travaux SPLA 6 mois Mar 13/11/12 Lun 29/04/13

247 Réhabiliations (délais de travaux) SPLA 340 jours Mar 25/12/12 Mar 15/04/14

248 Etudes SPLA 100 jours Mar 25/12/12 Mar 14/05/13

251 Travaux SPLA 9 mois Mer 07/08/13 Mar 15/04/14

252 Réhabilitations (1ere phase expropriation) SPLA 280 jours Mar 13/01/15 Mar 09/02/16

253 Etudes SPLA 100 jours Mar 13/01/15 Mar 02/06/15

258 Travaux SPLA 6 mois Mer 26/08/15 Mar 09/02/16

259 Réhabilitations (2ème phase expropriation) SPLA 280 jours Mar 01/03/16 Mar 28/03/17

260 Etudes SPLA 100 jours Mar 01/03/16 Mar 19/07/16

265 Travaux SPLA 6 mois Mer 12/10/16 Mar 28/03/17

266 Opérations ANRU PRI Fives SPLA 868 jours Mar 30/04/13 Jeu 25/08/16

277 Fives - Îlot Cité Lys 1117,83 jours? Lun 03/12/07 Mer 14/03/12

278 Négociations Amiables Lys EPF 792 jours Ven 01/01/10 Lun 14/01/13

282 Etudes préalables Lys (1ère phase) SPLA 373 jours Lun 04/01/10 Mer 08/06/11

295 Concertation préalable obligatoire Lys LMCU 85 jours Ven 01/10/10 Ven 28/01/11

301 DUP Aménagement Lys LMCU 642 jours Ven 03/12/10 Lun 20/05/13

302 DUP Lys : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILIT LMCU Ville de LILLE 467 jours Ven 03/12/10 Lun 17/09/12

303 Enquête DUP LMCU Ville de LILLE 422 jours Ven 03/12/10 Lun 16/07/12

320 Enquête Parcellaire EPF 366 jours Ven 28/01/11 Lun 25/06/12

331 Arrêté de cessibilité Préfecture du Nord 60 jours Lun 25/06/12 Lun 17/09/12

334 Lys PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION) EPF 296 jours Lun 02/04/12 Lun 20/05/13

335 Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) Préfecture du Nord 125 jours Lun 17/09/12 Lun 11/03/13

341 Fixation judiciaire des indemnités 296 jours Lun 02/04/12 Lun 20/05/13

358 Mise en compatibilité du PLU LYS LMCU 65 jours Ven 30/03/12 Ven 29/06/12

359 Enquête Publique DUP valant mise en compatibilité du PLU Préfecture du Nord 0 jour Ven 30/03/12 Ven 30/03/12

360 Rapport du commisaire enquêteur (saisine de LMCU par la préfecture) Préfecture du Nord 0 jour Lun 21/05/12 Lun 21/05/12

361 Délibération CC : Mise en compatibilité du PLU (2 mois maximum, au-delà ac LMCU 0 jour Ven 29/06/12 Ven 29/06/12

362 Acquisitions foncières EPF 1426 jours Lun 03/12/07 Lun 20/05/13

425 Relogements VILLE DE LILLE 1426 jours Lun 03/12/07 Lun 20/05/13

455 Démolitions EPF 556 jours Lun 02/01/12 Lun 17/02/14

456 Etudes EPF 396 jours Lun 02/01/12 Lun 08/07/13

457 Désignation du MOE EPF 0 jour Lun 02/01/12 Lun 02/01/12

458 Etudes préalables (analyse du destructif…) EPF 6 mois Lun 30/01/12 Ven 13/07/12

459 Dépôt du permis de démolir EPF 0 jour Ven 13/07/12 Ven 13/07/12

460 Obtention du Permis de Démolir EPF 0 jour Mer 26/09/12 Mer 26/09/12

461 Attribution des entreprises EPF 0 jour Mer 26/09/12 Mer 26/09/12

462 Relogement et acquisitions foncières achevés EPF 0 jour Lun 20/05/13 Lun 20/05/13

463 Bâtiment mis à disposition EPF 0 jour Lun 20/05/13 Lun 20/05/13

464 Diagnostic amiantes EPF 3 sms Mar 21/05/13 Lun 10/06/13

465 Préparation des travaux et plan de retrait EPF 1 mois Mar 11/06/13 Lun 08/07/13

466 Travaux EPF 160 jours Lun 08/07/13 Lun 17/02/14

467 Os travaux EPF 0 jour Lun 08/07/13 Lun 08/07/13

468 Durée des travaux démolition phase 1 : courée EPF 5 mois Mar 09/07/13 Lun 25/11/13

469 Durée des travaux démolition phase 2 : Batterie de garages EPF 3 mois Mar 26/11/13 Lun 17/02/14

470 Réception du foncier et mise à disposition EPF 0 jour Lun 17/02/14 Lun 17/02/14

471 Procédure de déclassement LMCU EPF 186 jours Lun 01/10/12 Lun 17/06/13

472 Délibération lancement de la Procédure de déclassement LMCU 0 jour Lun 01/10/12 Lun 01/10/12

473 Délibération de déclassement du domaine public LMCU 0 jour Ven 21/12/12 Ven 21/12/12

474 Désaffectation du domaine public concerné LMCU 1 mois Mar 21/05/13 Lun 17/06/13

475 Cession foncières LMCU EPF 80 jours Mer 17/04/13 Mar 06/08/13

476 Préparation de la délibération communautaire LMCU 2 mois Mer 17/04/13 Mar 11/06/13

477 Délibération communautaire de cession foncière LMCU 1 mois Mer 12/06/13 Mar 09/07/13

478 Acte notarial LMCU 0 jour Mar 06/08/13 Mar 06/08/13

479 Fives-îlot Lys : prolongement rue porret et placette publique SPLA 1217 jours Ven 03/12/10 Lun 03/08/15

480 Etudes SPLA 997 jours Ven 03/12/10 Lun 29/09/14

481  Validation des études urbaines LMCU 0 jour Ven 03/12/10 Ven 03/12/10

482 Consultation MOE SPLA 3,5 mois Ven 20/05/11 Jeu 25/08/11

483 Désignation du Maître d'Œuvre SPLA 0 jour Jeu 15/09/11 Jeu 15/09/11

484 Réalisation de l'AVP SPLA 4,5 mois Ven 09/12/11 Jeu 12/04/12

Signature de la convention

Etudes Urbaines

Négociations Amiables Diffus Fives 

DUP Travaux PRI Fives

PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Délais de réalisation des travaux

Procédure d'expropriation pour les propriétaires non-volontaires

1ère salve - phase JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Propriétaires non volontaires) 

2ème salve - PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Après le délais d'exécution des travaux)) 

DUP Travaux PRI Fives 2ème Phase

PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Délais de réalisation des travaux

Procédure d'expropriation pour les propriétaires non-volontaires

1ère salve - phase JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Propriétaires non volontaires) 

2ème salve - PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION - Après le délais d'exécution des travaux)) 

Périmètre de recyclage immobilier ciblé Fives (ligne ANRU)

Mise à jour de l'identification des logements

Acquisition des logements

Engagement des derniers logements

Réhabilitations des logements ciblés

Réhabilitations (amiables ; acquisition SPLA)

Etudes

Travaux

Réhabiliations (délais de travaux)

Etudes

Travaux

Réhabilitations (1ere phase expropriation)

Etudes

Travaux

Réhabilitations (2ème phase expropriation)

Etudes

Travaux

Opérations ANRU PRI Fives

Négociations Amiables Lys

Etudes préalables Lys (1ère phase)

Concertation préalable obligatoire Lys

DUP Aménagement Lys

DUP Lys : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Arrêté de cessibilité

Lys PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION)

Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) 

Fixation judiciaire des indemnités

Mise en compatibilité du PLU LYS

Enquête Publique DUP valant mise en compatibilité du PLU

Rapport du commisaire enquêteur (saisine de LMCU par la préfecture)

Délibération CC : Mise en compatibilité du PLU (2 mois maximum, au-delà accord tacite)

Acquisitions foncières

Relogements

Démolitions

Etudes

Désignation du MOE

Etudes préalables (analyse du destructif…)

Dépôt du permis de démolir

Obtention du Permis de Démolir

Attribution des entreprises

Relogement et acquisitions foncières achevés 

Bâtiment mis à disposition 

Diagnostic amiantes

Préparation des travaux et plan de retrait

Travaux

Os travaux

Durée des travaux démolition phase 1 : courée

Durée des travaux démolition phase 2 : Batterie de garages

Réception du foncier et mise à disposition

Procédure de déclassement

Délibération lancement de la Procédure de déclassement

Délibération de déclassement du domaine public

Désaffectation du domaine public concerné

Cession foncières

Préparation de la délibération communautaire

Délibération communautaire de cession foncière

Acte notarial

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

                                  Travaux :

                                       Jalon :

          Etudes Opérationnelles :

Procédures / Etudes / Ingénierie :

                        Aménagement :

                             Démolitions :

   Constructions de logements :

                         Réhabilitation :

                   Résidentialisation :

Requalification d'îlots anciens dégradés : 

Planning PRU Lille Quartiers Anciens Version 9.mpp 

Page 1
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Nº Nom de la tâche Maître d'Ouvrage Durée Début Fin
485 Validation AVP SPLA 0 jour Jeu 12/04/12 Jeu 12/04/12

486 PRO Espaces Publics ( y compris validation technique VDL LMCU) SPLA 3 mois Ven 11/05/12 Jeu 02/08/12

487 AO Travaux SPLA 3 mois Ven 03/08/12 Jeu 25/10/12

488 Gros Oeuvre du chantier PROMOTEUR 0 jour Lun 29/09/14 Lun 29/09/14

489 Travaux SPLA 220 jours Lun 29/09/14 Lun 03/08/15

490 Os travaux Phase 1 SPLA 0 jour Lun 29/09/14 Lun 29/09/14

491 Durée des travaux SPLA 4 mois Mar 30/09/14 Lun 19/01/15

492 Livraison SPLA 0 jour Lun 19/01/15 Lun 19/01/15

493 Os travaux Phase 2 SPLA 0 jour Mar 12/05/15 Mar 12/05/15

494 Durée des travaux SPLA 3 mois Mar 12/05/15 Lun 03/08/15

495 Livraison et Déclaration Attestant l'Achèvement et la Conformité des Tra SPLA 0 jour Lun 03/08/15 Lun 03/08/15

496 Constructions Lys (16 Logts collectifs + 9 logts individuels) SPLA 1196 jours Lun 03/01/11 Lun 03/08/15

497 Etudes SPLA 816 jours Lun 03/01/11 Lun 17/02/14

498 Sélection des candidatures SPLA Ville de Lille 1 mois Lun 03/01/11 Ven 28/01/11

499 Désignation du maître d'œuvre / Choix des trois équipes SPLA Ville de Lille 0 jour Ven 22/04/11 Ven 22/04/11

500 Elaboration des offres APS Promoteur 3 mois Lun 20/06/11 Ven 09/09/11

501 Validation APS/Analyse et choix du lauréat SPLA Ville de Lille 3,7 mois Lun 10/10/11 Jeu 19/01/12

502 Négociation de la promesse de vente SPLA 2 mois Ven 20/01/12 Jeu 15/03/12

503 Préparation du Permis de Construire et APD SPLA Promoteur 2 mois Ven 20/01/12 Jeu 15/03/12

504 Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC Promoteur 0 jour Lun 20/02/12 Lun 20/02/12

505 Dépôt du Permis de Construire Promoteur 0 jour Jeu 02/08/12 Jeu 02/08/12

506 Obtention du Permis de Construire Promoteur 0 jour Jeu 22/11/12 Jeu 22/11/12

507 Délais de recours sur le PC et de retrait administratif Promoteur 3 mois Ven 23/11/12 Jeu 14/02/13

508 Mise au point étude exécution Promoteur 4 mois Ven 03/08/12 Jeu 22/11/12

509 Pré - commercialisation Promoteur 8 mois Ven 03/08/12 Jeu 14/03/13

510 Préparation du chantier Promoteur 3 mois Mar 26/11/13 Lun 17/02/14

511 Travaux SPLA 380 jours Lun 17/02/14 Lun 03/08/15

512 Os travaux Promoteur 0 jour Lun 17/02/14 Lun 17/02/14

513 Durée des travaux Promoteur 19 mois Mar 18/02/14 Lun 03/08/15

514 Réception - livraison des logements Promoteur 0 jour Lun 03/08/15 Lun 03/08/15

515 Opérations ANRU SPLA 2001 jours Sam 01/12/07 Lun 03/08/15

586 Fives - Îlot Vian Morel 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

587 Négociations Amiables Brunswick EPF 810 jours Ven 01/01/10 Jeu 07/02/13

591 Etudes préalables Boris Vian (1ère phase) SPLA 402 jours Lun 04/01/10 Mar 19/07/11

604 Concertation préalable obligatoire LMCU 85 jours Ven 01/10/10 Ven 28/01/11

610 DUP Aménagement Boris Vian LMCU 620 jours Ven 28/01/11 Jeu 13/06/13

611 DUP Vian : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTIL LMCU Ville de LILLE 445 jours Ven 28/01/11 Jeu 11/10/12

612 Enquête DUP LMCU Ville de LILLE 405 jours Ven 28/01/11 Jeu 16/08/12

627 Enquête Parcellaire EPF 348 jours Mar 22/02/11 Jeu 21/06/12

637 Arrêté de cessibilité Préfecture du Nord 60 jours Jeu 19/07/12 Jeu 11/10/12

640 Vian PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION) EPF 315 jours Ven 30/03/12 Jeu 13/06/13

641 Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) Préfecture du Nord 125 jours Jeu 11/10/12 Jeu 04/04/13

647 Fixation judiciaire des indemnités 315 jours Ven 30/03/12 Jeu 13/06/13

664 Mise en compatibilité du PLU Boris Vian LMCU 65 jours Ven 30/03/12 Ven 29/06/12

665 Enquête Publique DUP valant mise en compatibilité du PLU Préfecture du Nord 0 jour Ven 30/03/12 Ven 30/03/12

666 Rapport du commisaire enquêteur (saisine de LMCU par la préfecture) Préfecture du Nord 0 jour Lun 21/05/12 Lun 21/05/12

667 Délibération CC : Mise en compatibilité du PLU (2 mois maximum, au-delà ac LMCU 0 jour Ven 29/06/12 Ven 29/06/12

668 Etudes / Construction Boris Vian et Morel SPLA 591 jours Lun 01/11/10 Lun 04/02/13

669 Sélection des candidatures SPLA Ville de Lille 3 mois Lun 01/11/10 Ven 21/01/11

670 Désignation du maître d'œuvre / Choix des trois équipes SPLA Ville de Lille 0 jour Lun 21/02/11 Lun 21/02/11

671 Mise au point du dossier technique promoteur SPLA 3 mois Mar 14/06/11 Lun 05/09/11

672 Elaboration des offres APS Promoteur 3,5 mois Mar 06/09/11 Lun 12/12/11

673 Validation APS/Analyse des projets et choix du lauréat SPLA Ville de Lille 1,5 mois Mar 13/12/11 Lun 23/01/12

674 Négociation de la promesse de vente SPLA 2 mois Mar 24/01/12 Lun 19/03/12

675 Préparation du Permis de Construire et APD SPLA Promoteur 3 mois Mar 24/01/12 Lun 16/04/12

676 Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC Promoteur 0 jour Mer 21/03/12 Mer 21/03/12

677 Dépôt du Permis de Construire Promoteur 0 jour Lun 23/07/12 Lun 23/07/12

678 Obtention du Permis de Construire Promoteur 0 jour Lun 12/11/12 Lun 12/11/12

679 Délais de recours sur le PC et de retrait administratif Promoteur 3 mois Mar 13/11/12 Lun 04/02/13

680 Procédure de déclassement LMCU EPF 95 jours Lun 01/10/12 Ven 08/02/13

681 Délibération lancement de la Procédure de déclassement LMCU 0 jour Lun 01/10/12 Lun 01/10/12

682 Délibération de déclassement du domaine public LMCU 0 jour Ven 21/12/12 Ven 21/12/12

683 Désaffectation du domaine public concerné LMCU 1 mois Lun 24/12/12 Ven 18/01/13

684 Cession de la friche à LIMAH LMCU 0 jour Ven 08/02/13 Ven 08/02/13

685 Vian 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

686 Fives Vian (Friche collège): Aménagement et Espaces publics (p SPLA 910 jours Mar 19/04/11 Lun 13/10/14

687 Etudes SPLA 420 jours Mar 19/04/11 Lun 26/11/12

688  Validation du projet urbain Ville de Lille 0 jour Mar 19/04/11 Mar 19/04/11

689 Désignation du Maître d'Œuvre SPLA 0 jour Mar 19/04/11 Mar 19/04/11

690 Réalisation de l'AVP SPLA 7 mois Mar 09/08/11 Lun 20/02/12

691 Validation AVP SPLA 3 mois Mar 21/02/12 Lun 14/05/12

692 PRO Espaces Publics SPLA 3 mois Mar 15/05/12 Lun 06/08/12

693 AO Travaux SPLA 3 mois Mar 04/09/12 Lun 26/11/12

694 Foncier mis à disposition LMCU 0 jour Lun 26/11/12 Lun 26/11/12

695 Travaux SPLA 470 jours Lun 24/12/12 Lun 13/10/14

696 Os travaux Phase 1 SPLA 0 jour Lun 24/12/12 Lun 24/12/12

697 Durée des travaux SPLA 4 mois Mar 25/12/12 Lun 15/04/13

698 Livraison SPLA 0 jour Lun 15/04/13 Lun 15/04/13

699 Os travaux Phase 2 SPLA 0 jour Mar 22/07/14 Mar 22/07/14

700 Durée des travaux SPLA 3 mois Mar 22/07/14 Lun 13/10/14

701 Livraison et Déclaration Attestant l'Achèvement et la Conformité des Tra SPLA 0 jour Lun 13/10/14 Lun 13/10/14

702 Constructions Lots 2-3 vian (Friche collège) SPLA 580 jours Mar 24/07/12 Lun 13/10/14

703 Etudes SPLA 200 jours Mar 24/07/12 Lun 29/04/13

704 Mise au point étude exécution Promoteur 4 mois Mar 24/07/12 Lun 12/11/12

705 Pré - commercialisation Promoteur 6 mois Mar 13/11/12 Lun 29/04/13

706 Préparation du chantier Promoteur 1 mois Mar 13/11/12 Lun 10/12/12

707 Viabilités primaires et foncier mis à disposition SPLA 0 jour Lun 15/04/13 Lun 15/04/13

708 Travaux SPLA 380 jours Lun 29/04/13 Lun 13/10/14

709 Os travaux Promoteur 0 jour Lun 29/04/13 Lun 29/04/13

Validation AVP

PRO Espaces Publics ( y compris validation technique VDL LMCU)

AO Travaux

Gros Oeuvre du chantier

Travaux

Os travaux Phase 1

Durée des travaux

Livraison

Os travaux Phase 2

Durée des travaux

Livraison et Déclaration Attestant l'Achève

Constructions Lys (16 Logts collectifs + 9 logts individuels)

Etudes

Sélection des candidatures

Désignation du maître d'œuvre / Choix des trois équipes

Elaboration des offres APS

Validation APS/Analyse et choix du lauréat

Négociation de la promesse de vente

Préparation du Permis de Construire et APD

Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC

Dépôt du Permis de Construire

Obtention du Permis de Construire

Délais de recours sur le PC et de retrait administratif

Mise au point étude exécution

Pré - commercialisation

Préparation du chantier

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception - livraison des logements 

Opérations ANRU

Négociations Amiables Brunswick

Etudes préalables Boris Vian (1ère phase)

Concertation préalable obligatoire 

DUP Aménagement Boris Vian

DUP Vian : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Arrêté de cessibilité

Vian PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION)

Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) 

Fixation judiciaire des indemnités

Mise en compatibilité du PLU Boris Vian

Enquête Publique DUP valant mise en compatibilité du PLU

Rapport du commisaire enquêteur (saisine de LMCU par la préfecture)

Délibération CC : Mise en compatibilité du PLU (2 mois maximum, au-delà accord tacite)

Etudes / Construction Boris Vian et Morel

Sélection des candidatures

Désignation du maître d'œuvre / Choix des trois équipes

Mise au point du dossier technique promoteur

Elaboration des offres APS

Validation APS/Analyse des projets et choix du lauréat

Négociation de la promesse de vente

Préparation du Permis de Construire et APD

Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC

Dépôt du Permis de Construire

Obtention du Permis de Construire

Délais de recours sur le PC et de retrait administratif

Procédure de déclassement

Délibération lancement de la Procédure de déclassement

Délibération de déclassement du domaine public

Désaffectation du domaine public concerné

Cession de la friche à LIMAH

Fives Vian (Friche collège): Aménagement et Espaces publics (phase1)

Etudes

 Validation du projet urbain

Désignation du Maître d'Œuvre

Réalisation de l'AVP 

Validation AVP

PRO Espaces Publics

AO Travaux

Foncier mis à disposition 

Travaux

Os travaux Phase 1

Durée des travaux

Livraison

Os travaux Phase 2

Durée des travaux

Livraison et Déclaration Attestant l'Achèvement et la Confor

Constructions Lots 2-3 vian (Friche collège)

Etudes

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

                                  Travaux :

                                       Jalon :

          Etudes Opérationnelles :

Procédures / Etudes / Ingénierie :

                        Aménagement :

                             Démolitions :

   Constructions de logements :

                         Réhabilitation :

                   Résidentialisation :
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Nº Nom de la tâche Maître d'Ouvrage Durée Début Fin
710 Durée des travaux Promoteur 19 mois Mar 30/04/13 Lun 13/10/14

711 Réception - livraison des logements Promoteur 0 jour Lun 13/10/14 Lun 13/10/14

712 Îlot Brunswick EPF 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

713 Brunswick : Acquisitions foncière EPF 1444 jours Lun 03/12/07 Jeu 13/06/13

747 Brunswick : Relogements VILLE DE LILLE 1444 jours Sam 01/12/07 Jeu 13/06/13

772 Brunswick : Démolitions EPF 593 jours Mar 15/11/11 Jeu 20/02/14

773 Etudes EPF 473 jours Mar 15/11/11 Jeu 05/09/13

774 Désignation du MOE EPF 0 jour Mar 15/11/11 Mar 15/11/11

775 Etudes préalables (analyse du destructif…) EPF 6,5 mois Mar 13/12/11 Lun 11/06/12

776 Dépôt du permis de démolir EPF 0 jour Lun 11/06/12 Lun 11/06/12

777 Obtention du Permis de Démolir EPF 0 jour Jeu 23/08/12 Jeu 23/08/12

778 Attribution des entreprises EPF 0 jour Jeu 23/08/12 Jeu 23/08/12

779 Relogement et acquisitions foncières achevés EPF 0 jour Jeu 11/07/13 Jeu 11/07/13

780 Bâtiment mis à disposition EPF 0 jour Jeu 08/08/13 Jeu 08/08/13

781 Diagnostic amiante EPF 3 sms Ven 14/06/13 Jeu 04/07/13

782 Préparation des travaux et plan de retrait EPF 1 mois Ven 09/08/13 Jeu 05/09/13

783 Travaux EPF 120 jours Jeu 05/09/13 Jeu 20/02/14

784 Os travaux EPF 0 jour Jeu 05/09/13 Jeu 05/09/13

785 Durée des travaux EPF 6 mois Ven 06/09/13 Jeu 20/02/14

786 Réception du foncier et mise à disposition EPF 0 jour Jeu 20/02/14 Jeu 20/02/14

787 Cessions foncières LMCU EPF 80 jours Mer 15/05/13 Mar 03/09/13

788 Préparation de la délibération communautaire LMCU 2 mois Mer 15/05/13 Mar 09/07/13

789 Délibération communautaire de cession foncière LMCU 1 mois Mer 10/07/13 Mar 06/08/13

790 Acte notarial LMCU 0 jour Mar 03/09/13 Mar 03/09/13

791 Fives Brunswick : Aménagement et Espaces publics SPLA 460 jours Jeu 20/02/14 Jeu 26/11/15

792 Foncier mis à disposition EPF 0 jour Jeu 20/02/14 Jeu 20/02/14

793 Travaux SPLA 460 jours Jeu 20/02/14 Jeu 26/11/15

794 Os travaux Phase 1 SPLA 0 jour Jeu 20/02/14 Jeu 20/02/14

795 Durée des travaux SPLA 4 mois Ven 21/02/14 Jeu 12/06/14

796 Livraison SPLA 0 jour Jeu 12/06/14 Jeu 12/06/14

797 Os travaux Phase 2 SPLA 0 jour Ven 04/09/15 Ven 04/09/15

798 Durée des travaux SPLA 3 mois Ven 04/09/15 Jeu 26/11/15

799 Livraison et Déclaration Attestant l'Achèvement et la Conformité des Tra SPLA 0 jour Jeu 26/11/15 Jeu 26/11/15

800 Constructions Brunswick Lot 4 (site courée Brunswick) SPLA 620 jours Ven 12/07/13 Jeu 26/11/15

801 Etudes SPLA 240 jours Ven 12/07/13 Jeu 12/06/14

802 Mise au point étude exécution Promoteur 4 mois Ven 12/07/13 Jeu 31/10/13

803 Pré - commercialisation Promoteur 8 mois Ven 12/07/13 Jeu 20/02/14

804 Préparation du chantier Promoteur 3 mois Ven 21/02/14 Jeu 15/05/14

805 Viabilités primaires et foncier mis à disposition SPLA 0 jour Jeu 12/06/14 Jeu 12/06/14

806 Travaux SPLA 380 jours Jeu 12/06/14 Jeu 26/11/15

807 Os travaux Promoteur 0 jour Jeu 12/06/14 Jeu 12/06/14

808 Durée des travaux Promoteur 19 mois Ven 13/06/14 Jeu 26/11/15

809 Réception - livraison des logements Promoteur 0 jour Jeu 26/11/15 Jeu 26/11/15

810 Opérations ANRU SPLA 380 jours Jeu 12/06/14 Jeu 26/11/15

826 Îlot Morel 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

827 Négociations Amiables Morel EPF 810 jours Ven 01/01/10 Jeu 07/02/13

831 Morel : Acquisitions foncière EPF 1444 jours Lun 03/12/07 Jeu 13/06/13

845 Morel : Relogement VILLE DE LILLE 705 jours Ven 01/10/10 Jeu 13/06/13

854 Morel : Démolitions EPF 653 jours Mar 15/11/11 Jeu 15/05/14

855 Etudes EPF 593 jours Mar 15/11/11 Jeu 20/02/14

856 Désignation du MOE EPF 0 jour Mar 15/11/11 Mar 15/11/11

857 Etudes préalables (analyse du destructif…) EPF 6,5 mois Mar 13/12/11 Lun 11/06/12

858 Dépôt du permis de démolir EPF 0 jour Lun 11/06/12 Lun 11/06/12

859 Obtention du Permis de Démolir EPF 0 jour Jeu 23/08/12 Jeu 23/08/12

860 Attribution des entreprises EPF 0 jour Jeu 23/08/12 Jeu 23/08/12

861 Relogement et acquisitions foncières achevés EPF 0 jour Jeu 13/06/13 Jeu 13/06/13

862 Bâtiment mis à disposition EPF 0 jour Jeu 13/06/13 Jeu 13/06/13

863 Diagnostic amiante EPF 3 sms Ven 10/01/14 Jeu 30/01/14

864 Préparation des travaux et plan de retrait EPF 1 mois Ven 24/01/14 Jeu 20/02/14

865 Travaux EPF 60 jours Jeu 20/02/14 Jeu 15/05/14

866 Os travaux EPF 0 jour Jeu 20/02/14 Jeu 20/02/14

867 Durée des travaux EPF 3 mois Ven 21/02/14 Jeu 15/05/14

868 Réception du foncier et mise à disposition EPF 0 jour Jeu 15/05/14 Jeu 15/05/14

869 Cessions foncières LMCU EPF 80 jours Mar 15/01/13 Lun 06/05/13

870 Préparation de la délibération communautaire LMCU 2 mois Mar 15/01/13 Lun 11/03/13

871 Délibération communautaire de cession foncière LMCU 1 mois Mar 12/03/13 Lun 08/04/13

872 Acte notarial LMCU 0 jour Lun 06/05/13 Lun 06/05/13

873 Constructions Morel SPLA 773 jours Lun 12/11/12 Jeu 29/10/15

874 Obtention du PC Promoteur 0 jour Lun 12/11/12 Lun 12/11/12

875 Mise au point étude exécution Promoteur 4 mois Ven 14/06/13 Jeu 03/10/13

876 Pré - commercialisation Promoteur 3 mois Ven 14/06/13 Jeu 05/09/13

877 Préparation du chantier Promoteur 3 mois Ven 24/01/14 Jeu 17/04/14

878 foncier mis à disposition EPF 0 jour Jeu 15/05/14 Jeu 15/05/14

879 Travaux SPLA 380 jours Jeu 15/05/14 Jeu 29/10/15

880 Os travaux SPLA 0 jour Jeu 15/05/14 Jeu 15/05/14

881 Durée des travaux SPLA 19 mois Ven 16/05/14 Jeu 29/10/15

882 Réception - livraison des logements SPLA 0 jour Jeu 29/10/15 Jeu 29/10/15

883 Fives - Îlot sensible Caulier 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

884 Fives-Caulier LMH 846,2 jours Lun 02/01/06 Mar 31/03/09

903 Fives-Caulier : 7 logements collectifs PLUS (5%) et 6 logements collectifs PLS LMH 1388,08 jours Mer 11/01/06 Lun 09/05/11

920 Fives - Autres sites 1317,93 jours? Lun 03/12/07 Mer 19/12/12

921 Fives : réhabilitation Rivoli LMH 397,8 jours Lun 19/05/08 Mer 25/11/09

934 Résidentitalisation Fives : Alma Jacquet LMH 354,68 jours Mer 13/08/08 Mar 22/12/09

947 Résidentialisation Fives : Convention LMH 354,68 jours Mer 13/08/08 Mar 22/12/09

960 Résidentialisation Fives : Courbet Ravel LMH 354,68 jours Mer 13/08/08 Mar 22/12/09

973 Résidentialisation Fives : Rivoli Lannoy LMH 354,68 jours Mer 13/08/08 Mar 22/12/09

986 MOULINS 2475,35 jours? Lun 03/12/07 Lun 29/05/17

987 Moulins - Périmètre de Recyclage Immobilier 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

Durée des travaux

Réception - livraison des logements 

Brunswick : Acquisitions foncière 

Brunswick : Relogements

Brunswick : Démolitions 

Etudes

Désignation du MOE

Etudes préalables (analyse du destructif…)

Dépôt du permis de démolir

Obtention du Permis de Démolir

Attribution des entreprises

Relogement et acquisitions foncières achevés 

Bâtiment mis à disposition 

Diagnostic amiante 

Préparation des travaux et plan de retrait 

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception du foncier et mise à disposition

Cessions foncières

Préparation de la délibération communautaire

Délibération communautaire de cession foncière

Acte notarial

Fives Brunswick : Aménagement et Espaces publics 

Foncier mis à disposition 

Travaux

Os travaux Phase 1

Durée des travaux

Livraison

Os travaux Phase 2

Durée des travaux

Livraison et Déclaration Attestant l'

Constructions Brunswick Lot 4 (site courée Brunswick)

Etudes

Mise au point étude exécution

Pré - commercialisation

Préparation du chantier

Viabilités primaires et foncier mis à disposition

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception - livraison des logements 

Opérations ANRU

Négociations Amiables Morel

Morel : Acquisitions foncière 

Morel : Relogement 

Morel : Démolitions

Etudes

Désignation du MOE

Etudes préalables (analyse du destructif…)

Dépôt du permis de démolir

Obtention du Permis de Démolir

Attribution des entreprises

Relogement et acquisitions foncières achevés 

Bâtiment mis à disposition 

Diagnostic amiante

Préparation des travaux et plan de retrait 

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception du foncier et mise à disposition

Cessions foncières

Préparation de la délibération communautaire

Délibération communautaire de cession foncière

Acte notarial

Constructions Morel

Obtention du PC

Mise au point étude exécution

Pré - commercialisation

Préparation du chantier

foncier mis à disposition

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception - livraison des logements 

Fives-Caulier

ulier : 7 logements collectifs PLUS (5%) et 6 logements collectifs PLS

Fives : réhabilitation Rivoli

Résidentitalisation Fives : Alma Jacquet

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

                                  Travaux :

                                       Jalon :

          Etudes Opérationnelles :

Procédures / Etudes / Ingénierie :

                        Aménagement :

                             Démolitions :

   Constructions de logements :

                         Réhabilitation :

                   Résidentialisation :
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Nº Nom de la tâche Maître d'Ouvrage Durée Début Fin
992 DUP Travaux PRI Moulins SPLA 1482 jours Lun 03/05/10 Mar 05/01/16

1099 DUP Travaux PRI Moulins 2ème Phase SPLA 1135 jours Lun 02/04/12 Ven 05/08/16

1204 Périmètre de recyclage immobilier ciblé Moulins (ligne ANRU) SPLA 2432 jours Lun 03/12/07 Mar 28/03/17

1237 Opérations ANRU PRI Moulins SPLA 868 jours Mar 30/04/13 Jeu 25/08/16

1248 Moulins - Îlot Vanhoenacker 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

1249 Négociations Amiables Vanhoenacker EPF 781 jours Ven 01/01/10 Ven 28/12/12

1253 Etudes Préalables LMCU 1016 jours Ven 01/01/10 Ven 22/11/13

1263 DUP Aménagement Moulins Vanhoenacker LMCU 630 jours Ven 03/12/10 Ven 03/05/13

1264 DUP Vanhoenacker : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATIO LMCU Ville de LILLE 455 jours Ven 03/12/10 Ven 31/08/12

1265 Enquête DUP LMCU Ville de LILLE 415 jours Ven 03/12/10 Ven 06/07/12

1281 Enquête Parcellaire EPF 375 jours Lun 06/12/10 Ven 11/05/12

1291 Arrêté de cessibilité Préfecture du Nord 60 jours Ven 08/06/12 Ven 31/08/12

1294 Vanhoenacker PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION) EPF 315 jours Lun 20/02/12 Ven 03/05/13

1295 Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) Préfecture du Nord 125 jours Ven 31/08/12 Ven 22/02/13

1301 Fixation judiciaire des indemnités 315 jours Lun 20/02/12 Ven 03/05/13

1318 Acquisitions foncière EPF 1415 jours Lun 03/12/07 Ven 03/05/13

1335 Relogement VILLE DE LILLE 871 jours Ven 01/01/10 Ven 03/05/13

1349 Démolitions EPF 442 jours Jeu 01/03/12 Ven 08/11/13

1350 Etudes EPF 342 jours Jeu 01/03/12 Ven 21/06/13

1351 Désignation du MOE EPF 0 jour Jeu 01/03/12 Jeu 01/03/12

1352 Etudes préalables (analyse du destructif…) EPF 5,5 mois Jeu 29/03/12 Mer 29/08/12

1353 Dépôt du permis de démolir EPF 0 jour Mer 29/08/12 Mer 29/08/12

1354 Obtention du Permis de Démolir EPF 0 jour Lun 12/11/12 Lun 12/11/12

1355 Attribution des entreprises EPF 0 jour Lun 12/11/12 Lun 12/11/12

1356 Relogement et acquisitions foncières achevés EPF 0 jour Ven 03/05/13 Ven 03/05/13

1357 Bâtiment mis à disposition EPF 0 jour Ven 03/05/13 Ven 03/05/13

1358 Diagnostic amiante EPF 3 sms Lun 06/05/13 Ven 24/05/13

1359 Préparation des travaux et plan de retrait EPF 1 mois Lun 27/05/13 Ven 21/06/13

1360 Travaux EPF 100 jours Ven 21/06/13 Ven 08/11/13

1361 Os travaux EPF 0 jour Ven 21/06/13 Ven 21/06/13

1362 Durée des travaux EPF 5 mois Lun 24/06/13 Ven 08/11/13

1363 Réception du foncier et mise à disposition EPF 0 jour Ven 08/11/13 Ven 08/11/13

1364 Cessions foncières LMCU EPF 80 jours Ven 22/03/13 Jeu 11/07/13

1365 Préparation de la délibération communautaire LMCU 2 mois Ven 22/03/13 Jeu 16/05/13

1366 Délibération communautaire de cession foncière LMCU 1 mois Ven 17/05/13 Jeu 13/06/13

1367 Acte notarial LMCU 0 jour Jeu 11/07/13 Jeu 11/07/13

1368 Constructions Vanhoenacker SPLA 986 jours Ven 15/07/11 Ven 24/04/15

1369 Etudes SPLA 606 jours Ven 15/07/11 Ven 08/11/13

1370 Désignation du maître d'œuvre / Choix du promoteur SPLA Ville de Lille 0 jour Ven 15/07/11 Ven 15/07/11

1371 Validation APS/Analyse et choix du MOE SPLA Ville de Lille Promot 3,5 mois Ven 04/11/11 Jeu 09/02/12

1372 Négociation de la promesse de vente SPLA 2 mois Ven 30/12/11 Jeu 23/02/12

1373 Préparation du Permis de Construire et APD SPLA Promoteur 3 mois Mar 21/02/12 Lun 14/05/12

1374 Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC Promoteur 0 jour Mer 18/04/12 Mer 18/04/12

1375 Dépôt du Permis de Construire Promoteur 0 jour Lun 09/07/12 Lun 09/07/12

1376 Obtention du Permis de Construire Promoteur 0 jour Lun 29/10/12 Lun 29/10/12

1377 Délais de recours sur le PC et de retrait administratif Promoteur 3 mois Mar 30/10/12 Lun 21/01/13

1378 Mise au point étude exécution Promoteur 4 mois Mar 10/07/12 Lun 29/10/12

1379 Pré - commercialisation Promoteur 8 mois Mar 25/12/12 Lun 05/08/13

1380 Préparation du chantier Promoteur 3 mois Mar 30/10/12 Lun 21/01/13

1381  Foncier mis à disposition SPLA 0 jour Ven 08/11/13 Ven 08/11/13

1382 Travaux SPLA 380 jours Ven 08/11/13 Ven 24/04/15

1383 Os travaux SPLA 0 jour Ven 08/11/13 Ven 08/11/13

1384 Durée des travaux SPLA 19 mois Lun 11/11/13 Ven 24/04/15

1385 Réception - livraison des logements SPLA 0 jour Ven 24/04/15 Ven 24/04/15

1386 Opérations ANRU SPLA 1930 jours Sam 01/12/07 Ven 24/04/15

1406 Moulins - Îlot Vanlaton 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

1407 Négociations Amiables Vanlaton EPF 781 jours Ven 01/01/10 Ven 28/12/12

1411 Etudes Préalables SPLA 1016 jours Ven 01/01/10 Ven 22/11/13

1421 DUP Aménagement Moulins Vanlaton LMCU 630 jours Ven 03/12/10 Ven 03/05/13

1422 DUP Vanlaton : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D' LMCU Ville de LILLE 455 jours Ven 03/12/10 Ven 31/08/12

1423 Enquête DUP LMCU Ville de LILLE 415 jours Ven 03/12/10 Ven 06/07/12

1439 Enquête Parcellaire EPF 375 jours Lun 06/12/10 Ven 11/05/12

1449 Arrêté de cessibilité Préfecture du Nord 60 jours Ven 08/06/12 Ven 31/08/12

1452 Vanlaton PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION) EPF 315 jours Lun 20/02/12 Ven 03/05/13

1453 Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) Préfecture du Nord 125 jours Ven 31/08/12 Ven 22/02/13

1459 Fixation judiciaire des indemnités 315 jours Lun 20/02/12 Ven 03/05/13

1476 Acquisitions foncière EPF 1415 jours Lun 03/12/07 Ven 03/05/13

1489 Relogements VILLE DE LILLE 871 jours Ven 01/01/10 Ven 03/05/13

1499 Démolitions EPF 290 jours Lun 01/10/12 Ven 08/11/13

1500 Etudes EPF 210 jours Lun 01/10/12 Ven 19/07/13

1501 Désignation du MOE EPF 0 jour Lun 01/10/12 Lun 01/10/12

1502 Etudes préalables (analyse du destructif…) EPF 5,5 mois Lun 29/10/12 Ven 29/03/13

1503 Dépôt du permis de démolir EPF 0 jour Ven 29/03/13 Ven 29/03/13

1504 Obtention du Permis de Démolir EPF 0 jour Mer 12/06/13 Mer 12/06/13

1505 Attribution des entreprises EPF 0 jour Mer 12/06/13 Mer 12/06/13

1506 Relogement et acquisitions foncières achevés EPF 0 jour Ven 03/05/13 Ven 03/05/13

1507 Bâtiment mis à disposition EPF 0 jour Ven 31/05/13 Ven 31/05/13

1508 Diagnostic amiante EPF 3 sms Lun 03/06/13 Ven 21/06/13

1509 Préparation des travaux et plan de retrait EPF 1 mois Lun 24/06/13 Ven 19/07/13

1510 Travaux EPF 80 jours Ven 19/07/13 Ven 08/11/13

1511 Os travaux EPF 0 jour Ven 19/07/13 Ven 19/07/13

1512 Durée des travaux EPF 4 mois Lun 22/07/13 Ven 08/11/13

1513 Réception du foncier et mise à disposition EPF 0 jour Ven 08/11/13 Ven 08/11/13

1514 Cessions foncières LMCU EPF 80 jours Ven 15/03/13 Jeu 04/07/13

1515 Préparation de la délibération communautaire LMCU 2 mois Ven 15/03/13 Jeu 09/05/13

1516 Délibération communautaire de cession foncière LMCU 1 mois Ven 10/05/13 Jeu 06/06/13

1517 Acte notarial LMCU 0 jour Jeu 04/07/13 Jeu 04/07/13

1518 Moulin îlot Vanlaton: 8 logements Foncière Logement AFL 885 jours Lun 28/01/13 Ven 17/06/16

1519 Etudes AFL 505 jours Lun 28/01/13 Ven 02/01/15

DUP Travaux PRI Moulins

DUP Travaux PRI Moulins 2ème Phase

Périmètre de recyclage immobilier ciblé Moulins (ligne ANRU)

Opérations ANRU PRI Moulins

Négociations Amiables Vanhoenacker

Etudes Préalables

DUP Aménagement Moulins Vanhoenacker

DUP Vanhoenacker : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Arrêté de cessibilité

Vanhoenacker PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION)

Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) 

Fixation judiciaire des indemnités

Acquisitions foncière

Relogement

Démolitions

Etudes

Désignation du MOE

Etudes préalables (analyse du destructif…)

Dépôt du permis de démolir

Obtention du Permis de Démolir

Attribution des entreprises

Relogement et acquisitions foncières achevés 

Bâtiment mis à disposition 

Diagnostic amiante 

Préparation des travaux et plan de retrait 

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception du foncier et mise à disposition

Cessions foncières

Préparation de la délibération communautaire

Délibération communautaire de cession foncière

Acte notarial

Constructions Vanhoenacker

Etudes

Désignation du maître d'œuvre / Choix du promoteur

Validation APS/Analyse et choix du MOE

Négociation de la promesse de vente

Préparation du Permis de Construire et APD

Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC

Dépôt du Permis de Construire

Obtention du Permis de Construire

Délais de recours sur le PC et de retrait administratif

Mise au point étude exécution

Pré - commercialisation

Préparation du chantier

 Foncier mis à disposition

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception - livraison des logements 

Opérations ANRU

Négociations Amiables Vanlaton

Etudes Préalables

DUP Aménagement Moulins Vanlaton

DUP Vanlaton : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Arrêté de cessibilité

Vanlaton PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION)

Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) 

Fixation judiciaire des indemnités

Acquisitions foncière

Relogements

Démolitions

Etudes

Désignation du MOE

Etudes préalables (analyse du destructif…)

Dépôt du permis de démolir

Obtention du Permis de Démolir

Attribution des entreprises

Relogement et acquisitions foncières achevés 

Bâtiment mis à disposition 

Diagnostic amiante 

Préparation des travaux et plan de retrait 

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception du foncier et mise à disposition

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

                                  Travaux :

                                       Jalon :

          Etudes Opérationnelles :

Procédures / Etudes / Ingénierie :

                        Aménagement :

                             Démolitions :

   Constructions de logements :

                         Réhabilitation :

                   Résidentialisation :

Requalification d'îlots anciens dégradés : 

Planning PRU Lille Quartiers Anciens Version 9.mpp 

Page 4

Projet : Plannin LQA
Date : Mer 13/06/12
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Nº Nom de la tâche Maître d'Ouvrage Durée Début Fin
1520 Définition du Projet AFL 60 jours Lun 28/01/13 Ven 19/04/13

1524 Lancement de la consultation AFL 125 jours Lun 20/05/13 Ven 08/11/13

1531 Accord Ville AFL 35 jours Lun 28/10/13 Ven 13/12/13

1534 Etude de maîtrise d'œuvre et procédures préalables AFL 90 jours Lun 06/01/14 Ven 09/05/14

1543 Permis de construire AFL 190 jours Lun 14/04/14 Ven 02/01/15

1553 Travaux AFL 360 jours Ven 30/01/15 Ven 17/06/16

1554 Démarrage travaux AFL 0 jour Ven 30/01/15 Ven 30/01/15

1555 Durée des travaux AFL 18 mois Lun 02/02/15 Ven 17/06/16

1556 Livraison de l'opération AFL 0 jour Ven 17/06/16 Ven 17/06/16

1557 Moulins-Vanlaton (ligne ANRU) LMCU 1550 jours Sam 01/12/07 Ven 08/11/13

1560 WAZEMMES 1640 jours? Lun 03/12/07 Ven 14/03/14

1561 Wazemmes - Périmètre de Recyclage Immobilier 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

1562 Négociations Amiables Diffus Wazemmes SPLA 1183 jours Ven 01/01/10 Mar 15/07/14

1566 DUP Travaux PRI Wazemmes SPLA 1482 jours Lun 03/05/10 Mar 05/01/16

1673 DUP Travaux PRI Wazemmes 2ème Phase SPLA 1135 jours Lun 02/04/12 Ven 05/08/16

1778 Périmètre de recyclage immobilier ciblé Wazemmes (ligne ANRU SPLA 2432 jours Lun 03/12/07 Mar 28/03/17

1811 Opérations ANRU PRI Wazemmes SPLA 868 jours Mar 30/04/13 Jeu 25/08/16

1821 Wazemmes - Îlot Lafargue 1 jour? Lun 03/12/07 Lun 03/12/07

1822 Négociations Amiables Lafargue EPF 945 jours Ven 01/01/10 Jeu 15/08/13

1826 Etudes Préalables LMCU 1016 jours Ven 01/01/10 Ven 22/11/13

1836 DUP Aménagement Wazemmes Lafargue LMCU 794 jours Ven 03/12/10 Jeu 19/12/13

1837 DUP Lafargue : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D' LMCU Ville de LILLE 619 jours Ven 03/12/10 Jeu 18/04/13

1838 Enquête DUP LMCU Ville de LILLE 579 jours Ven 03/12/10 Jeu 21/02/13

1855 Enquête Parcellaire EPF 539 jours Lun 06/12/10 Jeu 27/12/12

1865 Arrêté de cessibilité Préfecture du Nord 60 jours Jeu 24/01/13 Jeu 18/04/13

1868 Lafargue PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION) EPF 315 jours Ven 05/10/12 Jeu 19/12/13

1869 Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) Préfecture du Nord 125 jours Jeu 18/04/13 Jeu 10/10/13

1875 Fixation judiciaire des indemnités 315 jours Ven 05/10/12 Jeu 19/12/13

1892 Acquisitions foncière EPF 710 jours Ven 01/04/11 Jeu 19/12/13

1896 Relogements VILLE DE LILLE 710 jours Ven 01/04/11 Jeu 19/12/13

1900 Démolitions EPF 474 jours Lun 03/09/12 Jeu 26/06/14

1915 Cessions foncières LMCU EPF 80 jours Lun 01/04/13 Ven 19/07/13

1916 Préparation de la délibération communautaire LMCU 2 mois Lun 01/04/13 Ven 24/05/13

1917 Délibération communautaire de cession foncière LMCU 1 mois Lun 27/05/13 Ven 21/06/13

1918 Acte notarial LMCU 0 jour Ven 19/07/13 Ven 19/07/13

1919 Constructions Lafargue SPLA 932 jours Mer 23/05/12 Jeu 17/12/15

1920 Etudes SPLA 552 jours Mer 23/05/12 Jeu 03/07/14

1921 Désignation du maître d'œuvre SPLA Ville de Lille 0 jour Mer 23/05/12 Mer 23/05/12

1922 Négociation de la promesse de vente SPLA 3,5 mois Mer 18/07/12 Mar 23/10/12

1923 Préparation du Permis de Construire et APD SPLA Promoteur 4 mois Mer 24/10/12 Mar 12/02/13

1924 Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC Promoteur 0 jour Jeu 17/01/13 Jeu 17/01/13

1925 Dépôt du Permis de Construire Promoteur 0 jour Mar 19/03/13 Mar 19/03/13

1926 Obtention du Permis de Construire Promoteur 0 jour Mar 09/07/13 Mar 09/07/13

1927 Délais de recours sur le PC et de retrait administratif Promoteur 3 mois Mer 10/07/13 Mar 01/10/13

1928 Mise au point étude exécution Promoteur 4 mois Mer 20/03/13 Mar 09/07/13

1929 Pré - commercialisation Promoteur 8 mois Mer 20/03/13 Mar 29/10/13

1930 Préparation du chantier Promoteur 3 mois Mer 10/07/13 Mar 01/10/13

1931 Viabilités primaires et foncier mis à disposition SPLA 0 jour Jeu 03/07/14 Jeu 03/07/14

1932 Travaux SPLA 380 jours Jeu 03/07/14 Jeu 17/12/15

1933 Os travaux SPLA 0 jour Jeu 03/07/14 Jeu 03/07/14

1934 Durée des travaux SPLA 19 mois Ven 04/07/14 Jeu 17/12/15

1935 Réception - livraison des logements SPLA 0 jour Jeu 17/12/15 Jeu 17/12/15

1936 Wazemmes-Lafargue : 23 logements Foncière Logement AFL 880 jours Ven 14/12/12 Jeu 28/04/16

1937 Etudes AFL 505 jours Ven 14/12/12 Jeu 20/11/14

1938 Définition du Projet AFL 60 jours Ven 14/12/12 Jeu 07/03/13

1942 Lancement de la consultation AFL 125 jours Ven 05/04/13 Jeu 26/09/13

1949 Accord Ville AFL 35 jours Ven 13/09/13 Jeu 31/10/13

1952 Etude de maîtrise d'œuvre et procédures préalables AFL 90 jours Ven 22/11/13 Jeu 27/03/14

1961 Permis de construire AFL 175 jours Ven 21/03/14 Jeu 20/11/14

1970 Travaux AFL 360 jours Jeu 11/12/14 Jeu 28/04/16

1971 Démarrage travaux AFL 0 jour Jeu 11/12/14 Jeu 11/12/14

1972 Durée des travaux AFL 18 mois Ven 12/12/14 Jeu 28/04/16

1973 Livraison de l'opération AFL 0 jour Jeu 28/04/16 Jeu 28/04/16

1974 Opérations ANRU 2135,75 jours Sam 01/12/07 Lun 08/02/16

2010 Wazemmes-îlot Lafargue : square public VILLE DE LILLE 6 mois Lun 02/12/13 Ven 16/05/14

2011 Wazemmes - Autres sites 1317,93 jours? Lun 03/12/07 Mer 19/12/12

2012 Wazemmes : Charles Six LMH 657 jours Lun 15/12/08 Mar 21/06/11

2025 INGENIERIE / Autres 1306 jours Lun 03/12/07 Lun 03/12/12

2026 OPAH RU : aides aux travaux VILLE DE LILLE 1306 jours Jeu 03/01/08 Jeu 03/01/13

2027 OPAH RU : animation LMCU 1306 jours Jeu 03/01/08 Jeu 03/01/13

2028 Etudes urbaines VILLE DE LILLE 1199 jours Lun 02/06/08 Jeu 03/01/13

2029 Chargé de mission concertation VILLE DE LILLE 1306 jours Jeu 03/01/08 Jeu 03/01/13

2030 Communication et concertation VILLE DE LILLE 1199 jours Lun 02/06/08 Jeu 03/01/13

2031 Pilotage opérationnel du projet VILLE DE LILLE 1306 jours Jeu 03/01/08 Jeu 03/01/13

2032 Appui à la direction de projet GIP LMRU 1306 jours Jeu 03/01/08 Jeu 03/01/13

2033 Mission d'OPCU Lille Quartiers Anciens GIP LMRU 52 mois Mar 01/09/09 Lun 26/08/13

2034 AMO Relogement GIP LMRU 36 mois Lun 04/01/10 Ven 05/10/12

2035 Evaluation du GPU VILLE DE LILLE 692 jours Jeu 01/07/10 Ven 22/02/13

2036 Evaluation mi projet VILLE DE LILLE 3 mois Jeu 01/07/10 Mer 22/09/10

2037 Evaluation fin projet VILLE DE LILLE 3 mois Lun 03/12/12 Ven 22/02/13

Définition du Projet

Lancement de la consultation

Accord Ville

Etude de maîtrise d'œuvre et procédures préalables

Permis de construire

Travaux

Démarrage travaux

Durée des travaux

Livraison de l'opération

Moulins-Vanlaton (ligne ANRU)

Négociations Amiables Diffus Wazemmes

DUP Travaux PRI Wazemmes

DUP Travaux PRI Wazemmes 2ème Phase

Périmètre de recyclage immobilier ciblé Wazemmes (ligne ANRU)

Opérations ANRU PRI Wazemmes

Négociations Amiables Lafargue

Etudes Préalables

DUP Aménagement Wazemmes Lafargue

DUP Lafargue : PHASE ADMINISTRATIVE (DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE)

Enquête DUP

Enquête Parcellaire

Arrêté de cessibilité

Lafargue PHASE JUDICIAIRE (EXPROPRIATION)

Ordonnance d'expropriation (ou de transfert de propriété) 

Fixation judiciaire des indemnités

Acquisitions foncière

Relogements

Démolitions

Cessions foncières

Préparation de la délibération communautaire

Délibération communautaire de cession foncière

Acte notarial

Constructions Lafargue

Etudes

Désignation du maître d'œuvre

Négociation de la promesse de vente

Préparation du Permis de Construire et APD

Préinstruction Ville et Etat (ABF) du PC

Dépôt du Permis de Construire

Obtention du Permis de Construire

Délais de recours sur le PC et de retrait administratif

Mise au point étude exécution

Pré - commercialisation

Préparation du chantier

Viabilités primaires et foncier mis à disposition

Travaux

Os travaux

Durée des travaux

Réception - livraison des logement

Wazemmes-Lafargue : 23 logements Foncière Logement

Etudes

Définition du Projet

Lancement de la consultation

Accord Ville

Etude de maîtrise d'œuvre et procédures préalables

Permis de construire

Travaux

Démarrage travaux

Durée des travaux

Livraison de l'opération

Opérations ANRU

Wazemmes-îlot Lafargue : square public

Wazemmes : Charles Six

OPAH RU : aides aux travaux

OPAH RU : animation

Etudes urbaines

Chargé de mission concertation

Communication et concertation

Pilotage opérationnel du projet

Appui à la direction de projet

Mission d'OPCU Lille Quartiers Anciens

AMO Relogement

Evaluation du GPU

Evaluation mi projet

Evaluation fin projet

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

                                  Travaux :

                                       Jalon :

          Etudes Opérationnelles :

Procédures / Etudes / Ingénierie :

                        Aménagement :

                             Démolitions :

   Constructions de logements :

                         Réhabilitation :

                   Résidentialisation :

Requalification d'îlots anciens dégradés : 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/521
 
OBJET
 
Primes Habitat Durable - Octroi de
primes municipales : rénovation
durable de l'habitat, OPAH-RU,
sortie d'insalubrité.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille s'engage auprès des propriétaires et notamment des plus modestes

pour les aider à concrétiser leur projet d'amélioration de l'habitat, grâce à des aides ciblées.
 
C'est l'objet de :
 Ø l'OPAH de Renouvellement Urbain, qui a été lancée en collaboration avec la

Communauté Urbaine mais aussi avec le Conseil Général et le Conseil Régional,
sur des périmètres ciblés de la Ville de Lille, Hellemmes et Lomme.

 
La mobilisation de l'ensemble des partenaires dans un objectif d'amélioration du

patrimoine bâti, des conditions de vie des habitants, de maîtrise des charges et de respect des
principes de développement durable permet d'inciter les propriétaires aux ressources modestes à
réaliser les travaux d'amélioration avec un niveau de subvention important, pouvant aller jusqu'à
85 % du montant des travaux.

 Ø la prime à la rénovation durable de l’habitat qui permet d’inciter les propriétaires
à engager des travaux de rénovation énergétique de leur logement (isolation,
chauffage, ventilation…)

 Ø la prime à la sortie d’insalubrité, pour les logements les plus dégradés, qui permet
aux propriétaires d’engager une réhabilitation totale de leur logement lorsque l’état
d’insalubrité a été constaté.

 
Ces aides complètent, avec les primes pour l’installation d’équipement solaire et

les primes pour l’installation de système de récupération des eaux pluviales, le panel des
subventions que la Ville de Lille a mis en place en faveur d’un habitat rénové et durable.

 
Par délibération n° 08/534 du 23 juin 2008, la Ville de Lille a approuvé le dispositif

d'attribution des primes aux propriétaires dans le périmètre de l'OPAH Renouvellement Urbain.
 
Par délibération n° 08/761 du 6 octobre 2008, la Ville de Lille a approuvé le dispositif

de primes à la rénovation durable de l’habitat, modifié par la délibération n° 10/233 du 29 mars
2010.

 
Par délibération n° 09/388 du 18 mai 2009, la Ville de Lille a approuvé le dispositif

de primes de sortie d’insalubrité, complété par la délibération n° 10/237 du 29 mars 2010.
 
Par délibération n° 09/590 du 29 juin 2009, la Ville de Lille a approuvé la mise en place

d'écoconditionnalités d'octroi des primes dans le périmètre de l'OPAH Renouvellement Urbain.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

énâgement et du Domaine Public t4t06t13

Il est au Conseil Munic de bien vouloir :

Par délibérations n" 111102 et 131353 des 1 7 février 2Al et 27 mai 2013,la Ville de

Lille a approuvé 1'adaptation des primes municipales de sortie d'insalubrité, d'OPAH-RU et de

rénovation durable aux réformes de I'ANAH 2011 et 2013.

DONNER un avis favorable pour l'athibution des primes sollicitées figurant dans

le tableau ci-annexé, pour un montant total de 63.618 € ;

AUTORISER I'atffibution et le paiement des primes proposées, dans la limite des

montants attribués aux pétitionnafues, sous réserye que les fiavaux le nécessitant

aient fait l'objet d'une déclaration préalable et que les travaux réalisés soient

conformes aux prescriptions éventuelles de ladite autorisation. Au moment du

paiement, le montant de la prime pourra être revu à la baisse dès lors que les factures

finales feront apparaîhe un différentiel par rapport au projet initial validé ;

IMPUTER les dépenses liées aux primes rénovation durable de l'habitat et sortie

d'insalubrité sur les crédits inscrits au chapite 204, article 20422, fonction 830

- Opération t" I24l QAIPA intitulée < Habitat ancien aide aux particuliers -
Investissement > - AP : QPLANACTPG ;

IMPUTER la dépense liée aux primes OPAH RU sur les crédits inscrits au chapitre

204, article 20422, fonction 70 - Apération no 1311 QHANN intitulée < Habitat

ancien ANRU - Investissement >> - AP : QANRUHABPG.

Affrché en Mairie le 0ll07lI3

Réception en Préfectur. t. - 9

Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
la Cgrseillè,1e déléguée à la Politique du Logement

///,
F".'/^ /^/
,"iit 1t,!//. i t:'t.

Audrey LINKENHELD

-3/3-
586



T
it

re
N

om
P

ré
no

m
C

om
. A

ss
oc

ié
e 

ou
 

Q
ua

rt
ie

r
A

dr
es

se
 lo

ge
m

en
t

T
yp

e 
pr

im
e

M
on

ta
nt

 t
ot

al
 

tr
av

au
x 

T
T

C
D

ép
en

se
 s

ub
-

ve
nt

io
nn

ab
le

M
on

ta
nt

 
su

bv
en

ti
on

T
au

x
do

nt
 V

ill
e

do
nt

 
D

ép
ar

te
m

en
t

do
nt

 R
ég

io
n

S
ta

tu
t

N
b

 l
g

t 
su

b
-

ve
n

ti
o

n
n

és
O

b
se

rv
at

io
n

s

M
a
d
a
m

e
V

IN
C

E
N

T
 L

'H
O

T
E

Ju
lia

H
e
lle

m
m

e
s

5
, 
ru

e
 L

e
d
ru

 R
o
lli

n
R

é
n
o
va

tio
n
 

D
u
ra

b
le

3
4
 9

3
2
 €

7
 9

2
9
 €

1
 9

8
2
 €

2
5
%

1
 9

8
2
 €

0
 €

0
 €

P
O

1

M
o
n
si

e
u
r 

e
t 

M
a
d
a
m

e
V

A
N

H
IL

L
E

 e
t 

G
O

E
T

G
H

E
L
U

C
K

L
o
ïc

 e
t 

E
m

ili
e

F
iv

e
s

1
9
1
 r

u
e
 d

e
 L

a
n
n
o
y

R
é
n
o
va

tio
n
 

D
u
ra

b
le

1
8
 5

4
6
 €

1
7
 3

3
2
 €

4
 3

3
3
 €

2
5
%

4
 3

3
3
 €

0
 €

0
 €

P
O

1
S

ou
s 

ré
se

rv
e 

du
 r

es
pe

ct
 d

es
 

rè
gl

es
 d

'u
rb

an
is

m
e

M
o
n
si

e
u
r 

e
t 

M
a
d
a
m

e
B

A
U

D
U

IN
O

liv
ie

r
B

o
is

 B
la

n
cs

5
4
 r

u
e
 H

e
n
ri
 R

e
g
n
a
u
lt

R
é
n
o
va

tio
n
 

D
u
ra

b
le

7
2
 0

8
7
 €

3
0
 0

0
0
 €

8
 2

5
0
 €

2
8
%

8
 2

5
0
 €

0
 €

0
 €

P
O

1
Im

po
rt

an
t 

pr
oj

et
 d

e 
ré

no
va

tio
n 

av
ec

 é
co

m
at

ér
ia

ux
.

M
ad

em
oi

se
lle

C
O

L
IN

A
m

a
n
d
in

e
L
ill

e
-S

u
d

4
4
 r

u
e
 d

e
s 

D
o
ye

n
n
e
tt
e
s

R
é
n
o
va

tio
n
 

D
u
ra

b
le

2
9
 0

8
2
 €

2
3
 1

9
5
 €

5
 7

9
9
 €

2
5
%

5
 7

9
9
 €

0
 €

0
 €

P
O

1

15
4 

64
7 

€
78

 4
56

 €
20

 3
64

 €
20

 3
64

 €
4

M
o
n
si

e
u
r

B
A

L
D

A
N

M
a
rc

o
L
ill

e
-S

u
d

1
2
 r

u
e
 S

im
o
n
s

O
P

A
H

 R
U

P
la

fo
n
d
 T

S
O

4
 8

2
1
 €

4
 5

0
6
 €

6
7
6
 €

1
5
%

0
 €

6
7
6
 €

0
 €

P
O

1

M
o
n
si

e
u
r 

e
t 

M
a
d
a
m

e
F

O
L
L
IO

T
 e

t 
G

U
IG

N
A

N
D

O
N

  
D

a
vi

d
 e

t 
V

a
n
e
ss

a
W

a
ze

m
m

e
s

8
0
 r

u
e
 d

e
 la

 J
u
st

ic
e

O
P

A
H

 R
U

P
la

fo
n
d
 P

L
s

4
2
 4

3
7
 €

3
0
 0

0
0
 €

1
0
 5

0
0
 €

3
5
%

1
0
 5

0
0
 €

0
 €

0
 €

P
O

1
S

o
u
s 

ré
se

rv
e
 r

e
sp

e
ct

 é
co

 
co

n
d
iti

o
n
a
lit

é
s

M
a
d
a
m

e
S

Q
U

A
D

R
E

L
L
I

C
h
a
rl
o
tt
e

M
o
u
lin

s
1
 c

o
u
r 

V
a
n
d
e
n
b
e
rg

h
e
 

- 
6
 b

is
 r

u
e
 d

e
 c

o
n
d
é

O
P

A
H

 R
U

P
la

fo
n
d
 T

S
O

1
0
 5

8
2
 €

3
 8

5
2
 €

1
 3

4
8
 €

3
5
%

7
7
0
 €

5
7
8
 €

0
 €

P
O

1

M
a
d
a
m

e
R

A
G

A
IG

N
E

S
é
ve

ri
n
e

L
ill

e
-S

u
d

1
7
, 
ru

e
 d

e
s 

S
e
co

u
ri
st

e
s

O
P

A
H

 R
U

P
la

fo
n
d
 P

L
s

1
1
 5

5
9
 €

1
0
 8

0
3
 €

3
 7

8
1
 €

3
5
%

1
 8

9
1
 €

0
 €

1
 8

9
0
 €

P
O

1

69
 3

99
 €

49
 1

61
 €

16
 3

05
 €

13
 1

61
 €

1 
25

4 
€

1 
89

0 
€

4

S
A

U
E

S
S

A
U

E
S

 H
a
b
ita

t 
P

a
ct

V
ie

u
x 

L
ill

e
8
 r

u
e
 d

u
 G

a
rd

S
o
rt

ie
 

in
sa

lu
b
ri
té

 
(P

L
A

I)
2
6
7
 1

3
1
 €

2
2
0
 9

3
0
 €

3
0
 0

9
3
 €

1
0
%

+
 8

0
0
0
 €

3
0
 0

9
3
 €

0
 €

0
 €

P
B

2
p
ri
m

e
 g

ra
n
d
 lo

g
e
m

e
n
t 
2
 x

 
4
0
0
0€

 (
T

4
)

26
7 

13
1 

€
22

0 
93

0 
€

30
 0

93
 €

30
 0

93
 €

2

49
1 

17
7 

€
34

8 
54

7 
€

66
 7

62
 €

63
 6

18
 €

1 
25

4 
€

1 
89

0 
€

10

A
v
is

 f
av

o
ra

b
le

 d
e 

la
 C

o
m

m
is

si
o

n
 r

éu
n
ie

 l
e 

X
X

/0
6

/2
0

1
3

 s
u
r 

l'e
n
se

m
b

le
 d

es
 d

o
ss

ie
rs

 s
o

u
m

is
, 

p
o

u
r 

ac
co

rd
 d

e 
p

ri
n
ci

p
e 

d
'o

ct
ro

i 
d

e 
d

o
ss

ie
rs

 d
e 

p
ri

m
e 

d
'u

n
 m

o
n
ta

n
t 

to
ta

l 
d

e 
6

6
.7

6
2

 €
 (

so
u
s 

ré
se

rv
e 

d
’o

b
te

n
ti

o
n
 p

ar
 l

es
 p

ro
p

ri
ét

ai
re

s 
d

es
 a

u
to

ri
sa

ti
o

n
s 

ad
m

in
is

tr
at

iv
es

 p
o

u
r 

la
 r

éa
li

sa
ti

o
n
 d

es
 t

ra
v
au

x
).

 L
es

 

p
ri

m
es

 p
o

u
rr

o
n
t 

êt
re

 r
ec

al
cu

lé
es

 p
ar

 l
a 

co
m

m
is

si
o

n
 d

an
s 

la
 l

im
it

e 
m

ax
im

al
e 

at
tr

ib
u
ée

 i
n
it

ia
le

m
en

t,
 a

p
rè

s 
ex

am
en

 d
es

 p
iè

ce
s 

ju
st

if
ic

at
iv

es
 f

o
u
rn

ie
s 

p
o

u
r 

le
 p

ai
em

en
t 

(f
ac

tu
re

s)
.

T
O

T
A

L
 T

O
U

T
E

S 
P

R
IM

E
S

P
R

IM
E

 R
E

N
O

V
A

T
IO

N
 D

U
R

A
B

L
E

SO
U

S 
T

O
T

A
L

 P
ri

m
e 

R
E

N
O

V
A

T
IO

N
 D

U
R

A
B

L
E

P
R

IM
E

 S
O

R
T

IE
 I

N
SA

L
U

B
R

IT
E

SO
U

S 
T

O
T

A
L

 P
ri

m
e 

So
rt

ie
 in

sa
lu

br
it

é

P
R

IM
E

 O
P

A
H

 R
U

SO
U

S 
T

O
T

A
L

 P
ri

m
e 

O
P

A
H

 R
U

587



- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/522
 
OBJET
 
Aides financières pour la production
et la réalisation de logements locatifs
sociaux et la production de logements
en accession aidée à vocation sociale.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille s’est fixée des objectifs ambitieux pour favoriser l’accès de tous au

logement : la production de 12 000 nouveaux logements d’ici 2014 dont 4 000 sociaux, la
rénovation de près de 5 000 logements sociaux et de 6 000 logements privés dégradés ainsi que
la réalisation de logements en accession aidée à la propriété, comme définis dans la délibération
du Conseil Municipal du 23 juin 2008.

 
Pour atteindre ces objectifs, la Ville souhaite, au-delà de l’action menée par LMCU

avec son PLH, accompagner financièrement, conformément à l’article L.312-2-1 du Code de
la Construction et de l’Habitation, certaines opérations de construction neuve, de réhabilitation
(acquisition-amélioration), d’accession sociale à la propriété et de résidentialisation de
logements sociaux. Priorité sera donnée aux opérations comprenant de grands logements
familiaux, des logements aux loyers abordables et aux charges réduites et tendant à répondre
aux performances énergétiques exigées par le label BBC.

 
Pour formaliser les engagements des collectivités et des bailleurs, une convention ci-

jointe sera signée entre chaque maître d’ouvrage et la Ville de Lille dans le cas d’aide à la
résidentialisation, réhabilitation et construction neuve ou acquisition-amélioration.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine Public 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DONNER un avis favorable pour l’attribution d’aides conformément au tableau ci-

annexé, pour un montant total de 37.000 € au titre des opérations en faveur de la
production de 7 logements locatifs sociaux ou en accession aidée à la propriété ;

 
¨ AUTORISER l’attribution et le paiement de l’aide proposée, dans la limite

du montant attribué au maître d’ouvrage, sous réserve de disposer des pièces
nécessaires à l’instruction du dossier, selon le tableau ci-annexé ;

 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer la convention de

partenariat avec le maître d’ouvrage pour l’opération faisant l’objet d’une aide de
la Ville dans le cas de construction neuve suivant le modèle ci-joint ;
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IMPUTER les dépenses iiées à I'opérations de production, soit 21.000 €, sur

les crédits inscrits au chapitre 204, article 2ù422 (pour ies établissements privés),

article 204172 (pour les établissements publics), fonction 70 - Op&atron n" 7267

libellée < Habitat Social Développement et Requalification - Investissement ) - AP

QPLANACTPG;

IMPUTER les dépenses liées aux opérations d'accession aidée, soit 16.000 €, sur

les crédits inscrits au chapitre 204, article 20422 (pour les établissements privés),

article 204172 (pour les établissements publics), fonction 70 - Opération no 1352

libellée < Aide à l'Accession sociale Complément LMCU - Investissement > - AP

QPLANCTPG.

Affrché en Mairie le 0Tl07ll3

Réception en Préfecture le - I JUIL" eÛffi

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Co4çeillère déléguée à la Politique du Logement

/i /1 ,/
// /: ./. /
f,t*l;a^/4',!2-{{ \

Audrey LINKENHELD

4,l.r

g:/

s€
t, =rrd

\t4
tr

&

-JI).
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Convention Ville de Lille /Opérateur/ Date 

 

1 

 

CONVENTION POUR LA PRODUCTION (OU LA REHABILITATION – RESIDENTIALISATION) DE LOGEMENTS LOCATIFS 

SOCIAUX  

FIXANT LES MODALITES DE PARTENARIAT ENTRE 

OPERATEUR ET LA VILLE DE LILLE 

 

LILLE – DESIGNATION DE L’OPERATION 

 

 

ENTRE  

La Ville de LILLE, représentée par son Maire en exercice, Madame Martine AUBRY, ou la 

Conseillère  déléguée à la politique du logement, Audrey LINKENHELD, ayant tous pouvoirs à 

l’effet des présentes en vertu de l’arrêté de délégation n°11283 en date du 02 octobre 2012 et 

d’une délibération du conseil municipal en date du XX XXXXXX XXXX, 

Ci-après dénommée « la Ville de Lille » 

ET 

XXXXXXXX , opérateur de logements locatifs sociaux (ou en accession sociale) représentée par 

son Directeur Général (ou Président), Monsieur XX XX ou son représentant, ayant tout pouvoir à 

l’effet des présentes en vertu d’une délibération du conseil d’administration en date du XXXXX, 

Ci-après dénommée « l’opérateur» 

 

Il est convenu ce qui suit : 

EXPOSE PREALABLE 

Dans le cadre du nouveau mandat, la Ville de Lille s’est fixée des objectifs ambitieux : la 

production de 12 000 logements d’ici 2014 dont 4 000 à vocation sociale et l’amélioration de près 

de 5 000 logements sociaux.   

 

Pour atteindre ces objectifs, la Ville de Lille s’est donnée les moyens de l’action, en 

réservant plus de 15,6 millions d’euros pendant la durée du mandat.  

 

A la lumière des constats de l’observatoire de l’Habitat à l’échelle de Lille, Hellemmes et 

Lomme, ces aides doivent permettre d’accélérer la sortie des opérations de logements sociaux et 

de corriger les dysfonctionnements observés dans le marché de l’habitat local : besoin accru de 

grands logements familiaux, de logements aux loyers abordables financièrement et aux charges 

réduites.  
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2 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir :  

 La ou les opération(s) bénéficiaire(s) des aides de la Ville de Lille 

 les engagements respectifs de l’opérateur et de la Ville en termes de programme, 

calendrier et financiers 

ARTICLE 2 : L’OPERATION VISEE 

L’opération concernée par la présente convention et dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 

l’opérateur est l’opération XXX, située n° XX rue(s) XX dans le quartier de XXX. 

Cette opération se compose d’environ XX logements (XX collectif et XX individuel).  

Typologie Collf/ 

Indel 

 

N° 

Bât 

Surface 

utile 

Loyer hors 

charge 

Charges 

estimées 

Stationnement Performance 

énergétique 

visée 

        

        

        

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’OPERATEUR  

o Pour les opérations neuves de logements locatifs sociaux :  

L’opérateur s’engage à :  

o 25% de PLAI prioritairement dans les grandes typologies, a minima également 
répartis dans chaque typologie.  

o 30% de T4 et plus (soit 20%T4  et  10% de T5 et plus)  
o Atteindre le BBC (65 KWh/m²/an) construction ou réhabilitation dans le cas d’un 

acquis amélioré. 
o Travailler à livre ouvert avec la Ville et transmettre dans les délais contractuels les 

pièces détaillées à l’article 4 
o Maîtriser la dépense globale logement pour le locataire 
o Réserver 15% de l'ensemble des logements financés par la Ville de Lille à la Ville de 

Lille. Les logements seront identifiés en accord avec la Ville de Lille. Les typologies 

et financements (PLUS, PLAI) seront diversifiés. Le bailleur indiquera à la Ville de Lille 

les logements qui lui sont réservés. La Ville de Lille disposera d'un droit de 

proposition prioritaire. 

 

 Pour les opérations de réhabilitation du parc locatif social :  

L’opérateur s’engage à :  

o Atteindre le BBC rénovation 
o Intégrer un volet économies de charges ambitieux stabilisant le couple 

loyer+charges après réhabilitation  
o Améliorer significativement la qualité résidentielle (parties communes) et du 

confort pour les locataires. 
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 Pour les opérations de résidentialisation du parc locatif social :  

L’opérateur s’engage à :  

o Améliorer significativement la qualité résidentielle et valoriser le groupe (qualité 
paysagère, stationnement qualitatif, esthétique des clôtures, amélioration de la 
qualité et de la gestion des espaces, …) 

 

 Pour tout type d’opération, l’opérateur s’engage à participer aux actions de 
communication et d’information de la Ville de Lille pour l’opération visée par la présente 

convention. A ce titre, l’opérateur s’engage à : 

o appliquer la charte chantier élaborée par la Ville de Lille et transmise à 

l’opérateur. La conception, la fabrication et la pose des panneaux sont à la 

charge de l’opérateur. En particulier, l’opérateur s’engage à contacter la Ville de 

Lille en amont de tout affichage de chantier pour présenter à la Ville de Lille les 

projets de panneaux, 

o à mentionner le partenariat Ville de Lille dans tous les supports de communication 

et d’information relatifs à la présente opération aidée par la Ville de Lille. En 

particulier : 

 préciser dans les supports de communication le nombre de logements 

bénéficiant d’une aide de la Ville de Lille  

 utiliser l’estampille fournie par la Ville de Lille dans ses supports de 

communication relatifs à la présente opération 

o l’opérateur informera la Ville de Lille du calendrier prévisionnel de livraison, et 

transmettra tous les visuels et descriptifs finalisés afin de les intégrer dans ses 

supports d’information et de communication 

o organiser, à la demande de la Ville de Lille, une inauguration de l’opération visée 

par la présente convention, et prévoir pour cela des calendriers prévisionnels en 

lien avec la Ville de Lille 

o Transmettre la liste des bénéficiaires afin de permettre à la Ville de Lille de prendre 

directement contact avec ces personnes en vue d’une information plus 

individualisée (nom, prénom, coordonnées).  

ARTICLE 4 : PIECES A FOURNIR PAR L’OPERATEUR 

L’opérateur XXX, s’engage à fournir par courriers postal et électronique (avec pièces sous format 

informatique jointes) : 

- pour l’instruction du dossier et la décision définitive d’attribution des aides 

 une demande de subvention signée par l’autorité adressée au Maire ou à 

l’adjointe Déléguée 

 la répartition PLUS/PLAI par typologie 

 plan de situation et références cadastrales 

 le détail des surfaces, des typologies par niveaux et entrées 

 la performance énergétique actuelle (pour la réhabilitation et l’acquis amélioré, 

de type DPE) et celle visée 

 l’estimation des domaines (pour les aides à la production), le plan de financement, 

le détail du prix de revient et le plan d’amortissement 

 le détail des travaux envisagés  

 le calendrier prévisionnel 

 les spécificités de cette opération : relogement de locataires en place, baux en 

cours, occupation temporaire, etc.  
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 les plans de niveaux, avec l’organisation des logements et des bâtiments, le détail 

des surfaces des pièces, seront à fournir pour le versement des aides sous format 

informatique (JPEG ou PDF). 

- lors de l’instruction du permis de construire ou déclaration préalable, sous format 

informatique (JPEG ou PDF), 

 l’organisation de la parcelle : stationnement, espaces verts, etc. 

 les façades du projet avant et arrière 

 Organiser en lien avec les services de la Ville une concertation avec les habitants 

riverains de l’opération. 

- Après consultation des entreprises :  

 le prix de revient et le plan de financement définitifs (taux des prêts, etc.) 

- Lors du chantier :  

 Communiquer sur l’aide de la Ville de Lille, conformément à la charte 

communication de la Ville de Lille ci-jointe 

 Adresser à la référente communication du Pôle Qualité et Développement de la 

Ville (Guenaëlle VANHALST Tél. 03.20.49.50.57 gvanhalst@mairie-lille.fr ) les projets de 

panneaux avant le démarrage des travaux. 

 

 Visite avant la livraison des logements. 

- Deux années après la date de mise en service du bâtiment ou de la réalisation des 
travaux:  

 visite du bâtiment et de quelques logements 

 retour des enquêtes de satisfaction des locataires 

 performance énergétique et charges réellement facturées aux locataires. 
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ARTICLE 5 : MONTANT DE L’AIDE et VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Conformément à la délibération en date du XX XXXXXX XXXX, la Ville de Lille va octroyer pour 

l’opération XXX, l’ (les) aide(s) financière(s) suivante(s) : XXXX € soit XXX €/logement PLUS et/ou 

XXX €/logement PLAI. 

La Ville de Lille s’engage à la (les) verser de la façon suivante :  

 50% au lancement des OS 

 Le solde à la livraison des logements (après la visite de l’opération par le service Habitat 

de la Ville de Lille) 

ARTICLE 6 : SANCTIONS 

Si après vérifications, il s’avère que l’opération XX ne présente pas les caractéristiques telles 

qu’elles sont définies dans la présente convention et/ou si l’opérateur est défaillant à produire les 

justificatifs demandés, la Ville de Lille se réserve le droit de ne pas honorer le second paiement et 

de demander la restitution des aides déjà versées, majorées du taux d’inflation en vigueur. 

ARTICLE 7 : REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige pouvant intervenir dans l’exécution ou l’interprétation des clauses des présentes à 

défaut d’être résolu à l’amiable, sera réglé par le tribunal compétent. 

ARTICLE 8 : CESSION DE CONVENTION 

La présente convention est conclue intuitu personae et ne pourra être cédée par aucune des 

parties, sauf accord préalable et écrit de tous les signataires aux présentes. 

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes jusqu’au 

31/01/2014 au plus tard.  

En cas de modifications des conditions de l’opération les parties ne pourront faire évoluer les 

termes de la présente convention que par le biais d’un avenant. 

L’opérateur assure la maîtrise d’ouvrage des activités décrites en article 2 sous sa responsabilité 

exclusive. Il s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir les 

conséquences pécuniaires de responsabilité qu’il est susceptible d’encourir vis-à-vis des tiers, des 

usagers ou des agents de la Ville à propos de tous les dommages corporels, matériels et 

immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait de ses activités de manière à ce que la 

responsabilité de la Ville de Lille ne puisse être ni inquiétée, ni recherchée. 

L’opérateur s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des 

primes correspondantes dans les 8 jours suivants la demande de la Ville de Lille. 

Fait à LILLE, le …/…/20.. 

 

Pour la Ville de Lille,      Pour XXX, l’opérateur 

Madame Martine AUBRY, Le Maire 

Ou 

Pour la Ville de Lille et par délégation, 

Madame Audrey LINKENHELD, Conseillère 

Municipale déléguée à la politique du 

logement 

Monsieur XX XXX, 

Directeur Général ou Président. 
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Convention Ville/opérateur – Opération d’accession aidée-2013 1 

CONVENTION FIXANT LES MODALITES 

DE PARTENARIAT avec XXXX 

POUR L’ACCESSION AIDEE A LA PROPRIETE  

Et la Ville de LILLE 

 

ENTRE  

La Ville de LILLE, représentée par son Maire en exercice, Mme Martine AUBRY, ou la 

Conseillère déléguée à la politique du logement, Audrey LINKENHELD, ayant tous pouvoirs à 

l’effet des présentes en vertu de l’arrêté de délégation n°11283 en date du 02 octobre 2012 

et d’une délibération du conseil municipal en date du …………... 

Ci-après dénommée « la Ville de LILLE » 

 

ET 

L’opérateur XXXX, ayant son siège XXX à XXX, représenté par son Directeur Général, 

Monsieur XXXX XXXX, ayant tout pouvoir à l’effet des présentes en vertu d’une délibération 

du conseil d’administration en date du ……….., 

Ci-après dénommée « l’opérateur» 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

EXPOSE PREALABLE : 

Il est ressorti de plusieurs études menées par la Ville de Lille portant sur les besoins 

en logement des habitants, un manque important en matière d’accession à la propriété 

« abordable » pour des ménages à revenus modestes ou moyens. 

Dans le souci de privilégier la mixité sociale dans les quartiers et freiner l’étalement 

urbain, la Ville de Lille et ses communes associées Hellemmes et Lomme, souhaitent 
développer des programmes d’accession aidée au bénéfice de ces ménages.  

La Ville a donc choisi de centrer son intervention sur deux cibles de publics, en 

s’appuyant sur les dispositifs d’aides déjà existants d’une part et en évaluant les capacités 

contributives de ces ménages d’autre part, soit:  

- les ménages modestes primo-accédants ou disposant d’un faible apport personnel  

- les ménages aux revenus moyens 

Il a ainsi été défini deux grands types d’accession aidée (cf annexe 2) : 

- L’accession sociale à la propriété destinée à des ménages dont les ressources sont 
inférieures aux plafonds Prêt Social Location Accession (PSLA).  

- L’accession à la propriété à coût maîtrisé destinée à des ménages dont les 
ressources sont inférieures aux plafonds Prêt Locatif Social (PLS accession = PLS majoré de 

10%).  

596



Convention Ville/opérateur – Opération d’accession aidée-2013 2 

Dans le cadre du nouveau mandat, la Ville de Lille s’est fixée des objectifs 

ambitieux : la production de 12 000 logements d’ici 2014 dont 4 000 à vocation sociale et 

l’amélioration de près de 5 000 logements sociaux.   

 

Pour atteindre ces objectifs, la Ville de Lille s’est donnée les moyens de l’action, en 

réservant plus de 15,6 millions d’euros pendant la durée du mandat.  

 

A la lumière des constats de l’observatoire de l’Habitat à l’échelle de Lille, 

Hellemmes et Lomme, ces aides doivent permettre d’accélérer la sortie des opérations de 

logements sociaux et de corriger les dysfonctionnements observés dans le marché de 

l’habitat local : besoin accru de grands logements familiaux, de logements aux loyers/prix 

de vente abordables financièrement et aux charges réduites.  

 

Le VENDEUR déclare que la présente vente s’inscrit dans le cadre d’un dispositif d’aide à 

l’accession sociale souhaité par la VILLE DE LILLE et décrit aux termes d’une délibération 

cadre du conseil municipal numéro 08/532 en date du 23 juin 2008. 

 

Le VENDEUR a été attributaire par la VILLE DE LILLE, d’une subvention suivant convention de 

subvention sous seings privés en date à ----- du ----, dont un exemplaire a été déposé au 

rang des minutes de l’office notarial dénommé en tête des présentes suivant acte ci-après 

visé. 

 

Ces aides ont été attribuées en vue de permettre de réduire le coût de l’opération de 

façon à ce que les logements réalisés soient accessibles à des ménages disposant de 

revenus modestes, et à condition de garantir durablement la vocation sociale des 

logements ainsi réalisés et d’éviter toutes spéculations ultérieures par les accédants à la 

propriété. 

 

Le VENDEUR déclare que les aides allouées par la VILLE DE LILLE ont été répercutées sur le 

prix de vente du BIEN VENDU, à concurrence de --- Euros par logement, soit pour le BIEN 

VENDU une aide de --- Euros. 

 

En conséquence, afin de permettre le respect des objectifs décrits par la VILLE DE LILLE dans 

la délibération cadre sus-visée et celles subséquentes, les parties ont convenu les clauses ci-

après exposées, d’une durée limitée, et consistant en, savoir : 

- une limitation pour l’ACQUEREUR de l’usage du BIEN VENDU celui-ci devant être 

affecté à sa résidence principale, 

- une limitation pour l’ACQUEREUR à son droit de disposer du BIEN VENDU, 

- et un complément de prix de la présente vente en cas de revente ultérieure. 

 

Les clauses ci-après établies et leur respect par l’ACQUEREUR et ses ayants droit ou ayants 

cause, constituent une condition essentielle et déterminante de la présente vente sans 

laquelle le VENDEUR n’aurait pas contracté. 

 

Conformément à l’article 28 du décret n°55-22 du 4 janvier 1955, les restrictions au droit de 

propriété ci-après arrêtées seront publiées à la conservation des hypothèques compétente 

afin de les rendre opposables aux tiers. 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir : 

 Les engagements respectifs de chaque signataire de la convention dans sa mise en 

œuvre. 
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ARTICLE 2 : L’OPERATION VISEE 

L’opération concernée par la présente convention et dont la maîtrise d’ouvrage est 

assurée par XXX, filiale de XXX est l’opération XXX XXXX, dans le quartier de XXX XXX. 

Cette opération se compose d’environ XXX logements et se situe rue XXX XX. Dans un souci 

de mixité au sein du quartier, la réalisation de ce programme comprendra environ : 

o XXX logements destinés à l’accession sociale (plafonds de ressources définis 

à l’article 3)  

o et XXX logements destinés à l’accession maîtrisée (plafonds de ressources 

définis à l’article 3) 

o Autres 

 

ARTICLE 3 : LES PUBLICS CIBLES - CRITERES DE SELECTION 

La Ville a fixé comme condition obligatoire pour accéder aux dispositifs décrits ci avant, des 

plafonds de ressources. 

 Pour l’accession maîtrisée, les ménages devront être en dessous des plafonds 

suivants, pour l’année 2013 :  

 

Plafonds de l'accession aidée (=PLS accession) 
Revenu fiscal de référence 2012 (basés sur les 

revenus 2011)* 

composition du ménage plafonds ressources 

Une personne seule 28 620 € 

Deux personnes ss pers à 
charge sauf jeune ménage 38 221 € 

Trois pers ou une pers seule 
avec une pers à charge ou 
jeune ménage ss pers à 

charge 45 964 € 

Quatre pers ou une pers 
seule avec deux pers à 

charge 55 489 € 

Cinq pers ou une pers seule 
avec trois pers à charge 

65 276 € 

 

 Pour l’accession sociale, les ménages devront être en dessous des plafonds PSLA, 

pour l’année 2013 ils sont les suivants :  

 

Plafonds de l'accession sociale (=PSLA) 
Revenu fiscal de référence 2012 (basés sur les 

revenus 2011)* 

composition du ménage plafonds ressources 

Une personne seule 23 688€ 

Deux personnes ss pers à 
charge sauf jeune ménage 31 588€  
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Trois pers ou une pers seule 
avec une pers à charge ou 
jeune ménage ss pers à 

charge 36 538€ 

Quatre pers ou une pers 
seule avec deux pers à 

charge 40 488€ 

Cinq pers ou une pers seule 
avec trois pers à charge 

44 425 € 

 

* Ces revenus sont appréciés soit au moment de la signature du contrat de réservation, soit 
au moment du contrat de vente s’il n’y a pas de contrat de réservation.  Pour la 
justification des ressources, l’emprunteur doit fournir son avis d’impôt sur les revenus de 
l’année N-2 ainsi que, le cas échéant, les avis d’imposition des personnes destinées à 
occuper le logement et non rattachées à son foyer fiscal. Lorsque ces derniers avis 
d’imposition ne sont pas disponibles auprès de l’administration fiscale, le ménage indique 
les revenus fiscaux de référence relatifs à l’année N-1, calculés sur la base des ressources 
déclarées ou à déclarer au titre de l’impôt sur le revenu. 
Dans le cas précis où un éventuel acquéreur est : 

- au dessus des plafonds si l'on considère son avis d'imposition N-1 portant sur les 
revenus N-2,  

- mais dans les plafonds si l'on considère son avis d’impôts sur le revenu N portant sur 
les revenus N-1 (c'est à dire qu'il a connu une baisse de salaire),  

il lui est possible d'accéder à la propriété aidée. 
 

N.B : Ces plafonds seront réactualisés chaque année selon la circulaire de l’Etat. 

 

En outre, la Ville a souhaité que l’opérateur soit vigilant et privilégie, autant que faire se 

peut, lors de la sélection des ménages souhaitant acquérir:  

 Ceux n’ayant pas d’apport personnel ou ayant un apport personnel modeste 

(notamment pour les primo accédants), 

 Ceux issus d’une opération figurant dans le GPRU (prioritairement pour les 

ménages dont le logement sera démoli), 

 Ceux ayant un lien direct avec le territoire lillois (lieu de travail, rapprochement 

familial, scolarisation des enfants), permettant ainsi de réduire les trajets 

pendulaires (domicile-travail), et de ce fait de lutter contre l’effet de serre. 
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ARTICLE 4 : INTERVENTION de la Ville de LILLE 

Conformément à la délibération en date du XX XX XXX, la Ville de Lille va octroyer pour 

l’opération XXX, l’ (les) aide(s) financière(s) suivante(s) : XXX soit XXX€/logement 

La Ville de Lille s’engage à la (les) verser de la façon suivante :  

- 50%  après réception de l’ensemble des pièces exigées pour l’instruction de la 

demande, et à la double condition que : 

o l’ensemble des logements en accession aidée ait fait l’objet de la conclusion 

d’un contrat de réservation 

o et que les OS aient été lancés 

- Le solde à la livraison des logements  

 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE L’OPERATEUR 

L’opérateur s’engage à : 

 Intégrer a minima 30% de T4 et plus (soit 20%T4  et  10% de T5 et plus) dans le 

programme 

 Atteindre le BBC (65 KWh/m²/an) construction ou réhabilitation dans le cas d’un 

acquis amélioré. 

 Travailler à livre ouvert avec la Ville et à transmettre dans les délais contractuels les 

pièces détaillées à l’article 6 

 Maîtriser la dépense globale du logement (prix de vente et charges de copropriété 

le cas échéant) pour le futur accédant  

 réserver la vente de ces logements à des acquéreurs répondant aux 

caractéristiques définies dans l’article 3 de la présente convention. Il fournira à la 

Ville, les pièces remises par les accédants, nécessaires pour contrôler le bon respect 

de ces critères. Seront fournis notamment les informations suivantes : âge du chef 

de famille, composition familiale, revenu net imposable, profession, lieu de 

résidence antérieur. 

 Répercuter intégralement en minoration du prix de vente l’aide de la Ville de Lille. 

 Consentir un prix de vente minoré du logement, soit :  

 un prix de vente, TTC, ne dépassant pas 2 400€ euros/m² habitable 

pour les lots « en accession maîtrisée », primes déduites 

 un prix de vente, TTC, ne dépassant pas 2.000 euros/m² habitable pour 

les lots « en accession sociale », primes déduites, 

Conformément à la délibération cadre du conseil municipal en date du 

23 juin 2008 ci-annexée (n°2) 

 Prévoir un coût raisonnable aux annexes (parkings, caves…) en accord avec les 

objectifs du programme et sous réserve de l’accord de la Ville de Lille sur les grilles 

de prix définitifs 
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 Insérer dans l’acte de vente du logement, à titre de clauses essentielles, les 

dispositions anti spéculatives aménageant l’exercice du droit de propriété des 

acquéreurs, et reprises dans l’article 8 (Engagements des acquéreurs). 

 Participer aux actions de communication et d’information de la Ville de Lille pour 

l’opération visée par la présente convention. A ce titre, l’opérateur s’engage à : 

 appliquer la charte chantier élaborée par la Ville de Lille et transmise à 

l’opérateur. La conception, la fabrication et la pose des panneaux sont à la 

charge de l’opérateur. En particulier, l’opérateur s’engage à contacter la 

Ville de Lille en amont de tout affichage de chantier pour présenter à la Ville 

de Lille les projets de panneaux, 

 à mentionner le partenariat Ville de Lille dans tous les supports de 

communication et de commercialisation relatifs à la présente opération 

aidée par la Ville de Lille. En particulier : 

i. préciser dans les documents de commercialisation, le nombre de 

logements bénéficiant du dispositif d’accession aidée ainsi que les 

modalités de commercialisation. Pour exemple : 

«  X logements sont exclusivement vendus à titre de résidence 

principale dans le cadre du dispositif lillois d’accession aidée à la 

propriété. Ils sont réservés à des ménages sous condition de ressources 

(ressources inférieures aux plafonds du PLS accession-PSLA) et sont 

vendus à un prix de vente plafonné à 2000-2400 €/m² TTC. Ils font 

l’objet d’une convention signée avec la Ville de Lille et XX et 

bénéficient d’une aide financière municipale ainsi que le cas 

échéant de la TVA réduite. «  

ii. l’opérateur utilisera l’estampille fournie par la Ville de Lille dans ses 

supports de communication et de commercialisation relatifs à la 

présente opération 

 l’opérateur informera la Ville de Lille du calendrier prévisionnel de 

commercialisation, et transmettra tous les visuels et descriptifs finalisés afin de 

les intégrer dans ses supports d’information et de communication (plaquette 

accession, site internet…) 

 organiser, à la demande de la Ville de Lille, une inauguration de l’opération 

visée par la présente convention, et prévoir pour cela des calendriers 

prévisionnels en lien avec la Ville de Lille 

 Transmettre la liste des bénéficiaires afin de permettre à la Ville de Lille de 

prendre directement contact avec ces personnes en vue d’une information 

plus individualisée (nom, prénom, coordonnées).  

 

ARTICLE 6 : PIECES A FOURNIR PAR L’OPERATEUR 

L’opérateur XXX, s’engage à fournir par courriers postal et électronique (avec pièces sous 

format informatique jointes) : 

 pour l’instruction du dossier et la décision définitive d’attribution des aides 

- une demande de subvention adressée au Maire de Lille ou à la Conseillère 

déléguée au logement et signée par l’autorité 

- plan de situation et références cadastrales 

- le détail des surfaces habitables, des typologies par niveaux et entrées 
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- la performance énergétique actuelle (pour la réhabilitation et l’acquis 

amélioré, de type DPE) et celle visée 

- le plan de financement (notamment les autres aides ou dispositifs mobilisés) 

et le détail du prix de revient  

- le détail des travaux envisagés  

- le calendrier prévisionnel 

- un estimatif des charges destinées à l’usage et à l’entretien des espaces 

communs (éclairage et entretien des parties communes intérieures, 

maintenance des ascenseurs le cas échéant, espaces extérieurs…) 

- les spécificités de cette opération, le cas échéant  

- les plans de niveaux, avec l’organisation des logements et des bâtiments, le 

détail des surfaces des pièces, (sous format informatique (JPEG ou PDF). 

 lors de l’instruction du permis de construire ou déclaration préalable, sous format 

informatique (JPEG ou PDF), 

- l’organisation de la parcelle : stationnement, espaces verts, etc.. 

- les façades du projet avant et arrière 

- Organiser en lien avec les services de la Ville une concertation avec les 

habitants riverains de l’opération. 

 Après consultation des entreprises :  

- le prix de revient (au m² de surface habitable) 

- les prix de vente définitifs par logement (au m² de surface habitable) et le prix 

du parking. 

 Lors du chantier :  

- Fournir les OS travaux 

- Communiquer sur l’aide de la Ville de Lille, conformément à la charte 

communication de la Ville de Lille ci-jointe 

- Adresser à la référente communication du Pôle Qualité et Développement de la 

Ville (Guenaëlle VANHALST tél 03.20.49.50.57 gvanhalst@mairie-lille.fr ) les projets de 

panneaux avant le démarrage des travaux. 

 

- Visite avant la livraison des logements. 

 Deux années après la date de mise en service du bâtiment ou de la réalisation des 
travaux:  

- visite du bâtiment et de quelques logements 

- retour des enquêtes de satisfaction des accédants 

 

ARTICLE 7 PROCEDURE DE RESERVATION DES LOGEMENTS EN ACCESSION 
AIDEE 

L’opérateur s’engage à : 

 mettre en place une information particulière et visible relative à l’existence d’un 

programme d’accession aidée à la propriété au sein du programme immobilier 

dont il assure la réalisation. Cette information fera l’objet d’une validation par la 

Ville de Lille avant diffusion au public, et comportera nécessairement la mention du 

nombre de logements concernés, des conditions exigées pour ces acquéreurs telles 
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que figurant dans l’article 3, et des conditions d’aménagement du droit de 

propriété telles que figurant à l’article 8 (Engagements des acquéreurs). 

 procéder à un enregistrement spécifique et exhaustif des demandes de réservation 

des logements concernés par le programme d’accession aidée, comportant 

mention des dates d’arrivée de la demande, des caractéristiques des demandeurs, 

permettant en particulier de s’assurer du respect des conditions définies à l’article 3. 

 Transmettre à la Ville la fiche remplie par les ménages intéressés par les logements 

en accession maîtrisée et sociale, pour permettre d’évaluer et vérifier les conditions 

de priorité. 

 tenir régulièrement informée la Ville de l’état d’avancement des commercialisations 

des différents programmes, et à fournir tous éléments relatifs à cet avancement. En 

tout état de cause, il adressera par pli recommandé en fin d’opération à la Ville 

une évaluation du programme, assortie de tous justificatifs utiles. (Voir modèle en 

annexe n°1) 

 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DES ACQUEREURS 

La Ville oblige l’opérateur à introduire les dispositions, fixant l’aménagement du droit de 

propriété, suivantes dans l’acte de vente des logements :  

EXPOSE DES MOTIFS 

L’acquéreur déclare avoir entière connaissance du dispositif « accession sociale et 

maîtrisée à la propriété », tel qu’approuvé par délibération du conseil municipal de la Ville 

de Lille en date 23 juin 2008 et entière connaissance du fait que le bien objet de la présente 

acquisition s’inscrit dans la mise en œuvre de ce dispositif. 

Il déclare avoir pris connaissance des pièces annexes au présent acte relatives à ce 

dispositif. 

En conséquence de quoi l’acquéreur s’engage à respecter les conditions et engagements 

essentiels à la mise en œuvre de ce dispositif. 

Il déclare en particulier avoir pleine connaissance de ce que le prix du vente du bien, objet 

du présent acte, intègre l’aide de la Ville de Lille, sous la forme d’une aide de 

XX€/logement, par rapport au prix de vente d’un logement équivalent mais non inscrit dans 

le dispositif « accession sociale et maîtrisée à la propriété ». 

CLAUSE LIMITATIVE AU DROIT D’USAGE DU BIEN VENDU  

 
L’ACQUEREUR s’oblige, pour lui-même et pour ses ayants droit ou ayants cause, 

irrévocablement, à affecter le BIEN VENDU exclusivement à sa résidence principale. 

 

Sera considérée comme résidence principale, le logement occupé au moins huit mois par 

an. 

 

Cette occupation devra être effective dans un délai maximum de trois mois suivant la 

livraison du BIEN VENDU ou immédiatement si la présente vente porte sur un bien achevé. 

 

En conséquence, le BIEN VENDU ne pourra, même partiellement, être : 

 transformé en local commercial, ou professionnel 

 affecté à la location, même saisonnière, 

 utilisé comme résidence secondaire, 

 occupé à titre d’accessoire à un contrat de travail. 
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Cette occupation à titre de résidence principale devra se poursuivre pendant un délai de 

DIX (10) années à compter du jour de l’entrée en jouissance du BIEN VENDU intervenant par 

sa livraison avec ou sans réserves et remise des clés. En cas de location-accession, la 

période d’occupation avant levée d’option d’achat se confond avec cette durée de 10 

ans. 

 

En cas de pluralité d’acquéreurs, les obligations ci-dessus s’imposent à chacun d’eux 

solidairement. 

Toute mutation à titre onéreux ou gratuit du BIEN VENDU, quelle qu’en soit la forme, 

pendant le délai de 10 ans sus-visé, devra constater l’engagement par le bénéficiaire de 

cette mutation d’affecter le BIEN VENDU, pour lui et ses ayants droits ou ayants cause, à sa 

résidence principale, et ce, pour le temps restant à courir jusqu’à l’expiration du délai de 

dix ans sus-visé. 

 

Afin de s’assurer du respect de l’engagement pris ci-dessus par l’ACQUEREUR, et repris par 

ses ayants droit ou ayants cause, le VENDEUR ou la VILLE DE LILLE pourra, durant le délai de 

10 ans, exiger des propriétaires du BIEN VENDU que lui soit fourni tout justificatif de 

domiciliation dans ledit bien, et notamment l’avis d’imposition à la taxe d’habitation. 

 

En cas de changement d’affectation pendant la durée de 10 ans sus-visée, l’ACQUEREUR 

s’oblige expressément à rembourser au VENDEUR, à première demande de ce dernier, sans 

aucune formalité préalable, à charge pour le VENDEUR de le reverser à la VILLE DE LILLE, le 

montant des aides appliquées au BIEN VENDU, tel que ce montant figure ci-dessus au 

paragraphe § EXPOSE. 

 

En outre, le montant à reverser sera indexé sur l'indice de référence des loyers (IRL) publié 

par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). L'indice de base 

est le dernier indice publié à ce jour, soit l'indice de -----, publié le ----, et ressortant à --- 

points. L'indice de référence à appliquer sera celui qui sera publié à la date de la 

demande de paiement formulée par le VENDEUR. 

 

Une copie exécutoire du présent acte de vente pourra être délivrée au VENDEUR, à 

première demande auprès du notaire soussigné, à l’effet de poursuivre le recouvrement de 

cette somme, par tous moyens de droit. Le coût de cette copie exécutoire ainsi que tous 

coûts de signification ou de commandement, avancés par le VENDEUR, incomberont à 

l’ACQUEREUR et s’ajouteront au montant à recouvrer.  

 

Le VENDEUR aura la charge de reverser les sommes ainsi reçues de l’ACQUEREUR à la VILLE 

DE LILLE, dans les SOIXANTE (60) jours francs de leur perception, ainsi qu’il s’y est obligé 

expressément aux termes de la convention de subvention sus-visée. 

 

CLAUSE LIMITATIVE AU DROIT DE DISPOSER  DU BIEN VENDU  

En raison des aides publiques octroyées par la VILLE DE LILLE au programme immobilier de 

logements dont dépend le BIEN VENDU, l’ACQUEREUR s'interdit formellement d'aliéner et 

d’hypothéquer le BIEN VENDU pendant un délai de CINQ (5) années à compter du jour du 

transfert de propriété intervenant soit par la présente vente, soit par la levée d’option 

d’achat en cas de location-accession, et ce, à peine de nullité des aliénations et 

hypothèques. 

 

La présente inaliénabilité s’appliquera, savoir : 

- à toute aliénation quelle qu’en soit la forme, consentie à titre onéreux ou gratuit, 

- au BIEN VENDU lui-même comme à ses accessoires [et aux droits que l’ACQUEREUR 

tient du présent contrat de vente en l’état futur d’achèvement]. 

 

Toutefois, la présente clause sera inopposable à l’établissement bancaire prêteur des 

deniers nécessaires au financement par l’ACQUEREUR de la présente acquisition. Le prêteur 

pourra toujours poursuivre la saisie du BIEN VENDU et procéder à sa vente par adjudication 
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ou de gré à gré. De même, toutes inscriptions hypothécaires pourront être prises sur le BIEN 

VENDU en garantie du remboursement de ce financement. 

 

De même, la présente clause ne trouvera pas à s’appliquer en cas d’aliénation du BIEN 

VENDU, qu’elle qu’en soit la forme (vente, adjudication, partage, licitation…etc), suivant la 

survenance de l’un des évènements suivants : 

- décès de l’ACQUEREUR, de son conjoint, de son partenaire ou d’un descendant 

direct occupant le BIEN VENDU, ou en cas de pluralité d’acquéreurs, décès de l’un 

d’eux ; l’aliénation devant intervenir dans un délai de 18 mois du décès, 

- mutation professionnelle de l’ACQUEREUR ou de son conjoint ou partenaire,  

impliquant un trajet de plus de 70 kilomètres, à l’aller ou au retour, entre le nouveau 

lieu de travail et le BIEN VENDU ; l’aliénation devant intervenir dans les 12 mois, 

- chômage de l’ACQUEREUR ou de son conjoint ou partenaire, d’une durée 

supérieure à un an, attesté par un inscription à Pôle Emploi ; l’aliénation devant 

intervenir dans les 6 mois du terme de ce délai d’un an, 

- invalidité  reconnue de l’ACQUEREUR, de son conjoint ou partenaire ou d’un 

descendant direct occupant le BIEN VENDU, soit par décision de la commission des 

droits et de l’autonomie des personnes handicapées, soit par la délivrance par 

cette commission de la carte d’invalidité prévue à l’article L 241-3 du Code de 

l’action sociale et des familles ; l’aliénation devant intervenir dans les 12 mois de la 

reconnaissance de cette invalidité, 

- en cas de pluralité d’acquéreurs, divorce entre eux ou dissolution de leur pacte civil 

de solidarité pour une cause autre que le décès de l’un d’eux ou leur mariage 

ensemble ; l’aliénation devant intervenir dans les 6 mois de la date à laquelle le 

divorce ou la dissolution du PACS est définitive. 

 

En cas d’aliénation du BIEN VENDU dans le délai de cinq ans, justifiée par l’un des 

évènements sus-mentionnés, la clause complément de prix ci-après visée trouvera quand 

même à s’appliquer. Toutefois, si l’aliénation en cause est un partage ou une vente à titre 

de licitation intervenant entre indivisaires, la clause complément de prix ne trouvera pas à 

s’appliquer. 

 

COMPLEMENT DE PRIX EN CAS DE REVENTE  

Le prix de la présente vente sera majoré de plein droit, sans aucune formalité préalable, en 

cas de revente du BIEN VENDU dans le délai de DIX (10) années à compter du jour du 

transfert de propriété intervenant soit par la présente vente, soit par la levée d’option 

d’achat en cas de location-accession, du montant de l’aide allouée pour le BIEN VENDU, 

soit d’une somme de xxxx euros (€), avant indexation et décote dans les conditions ci-après 

fixées. 

 
Par conséquent, l’ACQUEREUR [ou l’accédant devenu propriétaire] s’oblige, pour lui-même 

et ses ayants droits ou ayants cause, pendant la durée de DIX (10) années à compter du 

jour du transfert de propriété du BIEN VENDU, à verser au VENDEUR, une somme égale à 

cette aide dont le montant indiqué ci-dessus sera indexé sur l’indice de référence des loyers 

(IRL) publié par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). 

L’indice de base est le dernier indice publié à ce jour, soit l’indice de xxx, publié le xxx, et 

ressortant à xxx points. L’indice de référence à appliquer sera celui qui sera publié à la date 

de l’acte authentique constatant la réalisation de la vente litigieuse. 

 

Le montant à reverser après indexation sera affecté d’une décote selon l’année, exprimée 

de date à date, au cours de laquelle intervient la revente, savoir : 

- revente au cours de la PREMIERE ANNEE suivant le transfert de propriété : absence 

de décote, 

- revente au cours de la DEUXIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

10 %, 

- revente au cours de la TROISIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

20 %, 
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- revente au cours de la QUATRIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote 

de 30 %, 

- revente au cours de la CINQUIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote 

de 40 %, 

- revente au cours de la SIXIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

50 %, 

- revente au cours de la SEPTIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

60 %, 

- revente au cours de la HUITIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

70 %, 

- revente au cours de la NEUVIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

80 %, 

- revente au cours de la DIXIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 

90 %. 

 

Le prix de la revente sera affecté au paiement de ce complément de prix. Pour le cas où le 

prix de revente ne permettrait pas de payer la totalité de la somme ainsi due au VENDEUR, 

pour quelque raison que ce soit, notamment par suite du droit de préférence sur le prix 

exercé par les créanciers hypothécaires ou privilégiés sur le BIEN VENDU, l’ACQUEREUR 

restera tenu au paiement du solde du complément de prix sur le reste de son patrimoine. 

 

La présente clause trouvera à s’appliquer quelle que soit la forme de l’aliénation à 

l’exception d’un partage ou d’une vente à titre de licitation intervenant exclusivement 

entre indivisaires. 

 

Une copie exécutoire du présent acte de vente pourra être délivrée au VENDEUR, à 

première demande auprès du notaire soussigné, à l’effet de poursuivre le recouvrement de 

ce complément de prix, par tous moyens de droit. Le coût de cette copie exécutoire ainsi 

que tous coûts de signification ou de commandement, avancés par le VENDEUR, 

incomberont à l’ACQUEREUR et seront ajoutés au montant à recouvrer. 

 

Le VENDEUR aura la charge de reverser les sommes ainsi reçues de l’ACQUEREUR à la VILLE 

DE LILLE, dans les SOIXANTE (60) jours francs de leur perception, ainsi qu’il s’y est obligé 

expressément aux termes de la convention de subvention sus-visée. 

 
REPRODUCTION LITTERALE    
 

Les présentes clauses s’appliqueront à tous ayants droit ou ayants cause de l’ACQUEREUR 

et devront être reproduites littéralement dans tous les actes de mutation successifs jusqu’au 

terme des délais indiqués ci-dessus. 

  
 INSCRIPTION DE PRIVILEGE DE VENDEUR 

 
A la sûreté et garantie du paiement du complément de prix de la présente vente, en 

principal, frais et accessoires, ainsi que l’exécution des conditions de cette vente, le BIEN 

VENDU demeurera affecté par privilège spécial, lequel est expressément réservé par le 

VENDEUR. 

 

Le représentant es qualités du VENDEUR requiert le notaire soussigné de prendre cette 

inscription de privilège jusqu’au xxxx (transfert propriété + 10 ans), et pour un montant en 

principal de xxx euros. 

 

En cas de financement de la présente acquisition au moyen d’un prêt garanti par une 

inscription hypothécaire, le VENDEUR acceptera de céder son rang au profit dudit prêteur. 

 

Le VENDEUR renonce néanmoins à exercé l’action résolutoire prévue par l’article 1654 du 

Code Civil. 
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ARTICLE 9 SANCTIONS  

 

En cas de non respect de ses engagements par l’opérateur, il sera dû à la Ville de Lille, sur 

le fondement de l’article 1126 du Code Civil, et par logement, une pénalité équivalente à 

10% de la valeur totale du logement concerné par le non respect des obligations. 

 

Cette pénalité sera équivalente à 20 % de la valeur totale des logements concernés par le 

présent chapitre « dispositions particulières - dispositif accession maîtrisée à la propriété», au 

cas où la non réalisation des engagements de l’opérateur porterait sur la totalité de 

l’opération. 

 

ARTICLE 10 : SECRET PROFESSIONNEL 

La convention ne crée aucun lien de subordination entre les parties, ni ne confère aucune 

exclusivité à l’une ou l’autre des parties. 

Pour la mise en œuvre de cette convention, les signataires de la présente convention  

pourront avoir accès aux informations nominatives nécessaires concernant les bénéficiaires 

de subventions. Ils ne devront  pas en faire un usage autre que celui correspondant à 

l’action objet des présentes. 

L’acquéreur autorise l’échange de données personnelles entre la ville et l’opérateur pour 

les besoins de la présente convention. 

 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige pouvant intervenir dans l’exécution ou l’interprétation des clauses des présentes à 

défaut d’être résolu à l’amiable, sera réglé par le tribunal compétent. 

 

ARTICLE 12 : CESSION DE CONVENTION 

La présente convention est conclue intuitu personae et ne pourra être cédée par aucune 

des parties, sauf accord préalable et écrit de tous les signataires aux présentes. 

 

ARTICLE 13 : DUREE DE LA CONVENTION 

La  présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes jusqu’au 31 

janvier 2014 au plus tard. 

Elle est renouvelable par voie d’avenant fixant notamment l’enveloppe financière 

mobilisable. 

L’opérateur assure la maîtrise d’ouvrage des activités décrites en article 2 sous sa 

responsabilité exclusive. Il s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 

pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu’il est susceptible 

d’encourir vis-à-vis des tiers, des usagers ou des agents de la Ville à propos de tous les 

dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait 

de ses activités de manière à ce que la responsabilité de la Ville de Lille ne puisse être ni 

inquiétée, ni recherchée. 
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L’opérateur s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des 

primes correspondantes dans les 8 jours suivants la demande de la Ville de Lille. 

 

Fait à  LILLE, le .../../……. 

 

Pour la Ville de LILLE,       Pour l’opérateur, 

Madame Martine AUBRY, Le Maire 

Ou 

Pour la Ville de Lille et par délégation, 

Madame Audrey LINKENHELD, Conseillère 

municipale déléguée à la politique du 

logement 

Monsieur XX XXX, 

Directeur Général ou Président. 
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Annexe 1 – Suivi de la mise en œuvre du dispositif (modèle) 

 

Nombre de logements concernés par le chapitre « conditions particulières –dispositif 
accession maîtrisée à la propriété » du présent acte 

 

Pour l’opération objet du présent acte, les logements concernés sont les suivants :  

Prix de vente 
« maîtrisé » 

Référence du prix de 
vente pratiqué sur le lot 

libre 
Numéro
/ Nom 

Bâtimen
t 

Adresse 
(dont n° 

appartement
) 

Typologi
e 

Etage Surface 

total 
m²/habit

able 
total m² habitable 

         

         

 

Tableau de suivi des profil des ménages 

Date 

dépôt 

de 

dossier 

Date 

de 

réserva

tion 

Noms et 

Prénom de 

l’acquéreur 

Nb 

d’enf

ants 

Ages des 

enfants 

Professio

n chef 

de 

famille 

Professi

on 2ème 

adulte 

Lieu 

trav

ail 

CP 

Secteur 

GPRU 

(O/N) 

    1 2 3 4     

            

            

 

Ancienne 

Adresse  

 

Revenu 

imposa

ble n-2 

Revenu 

imposa

ble n-1 

Type de 

financeme

nt 

(PTZ, ..) 

Montt de 

l’apport 

personnel 

Typo 

logts 

N° 

Apparte

ment 

Mtt total 

acquisition 

hors frais 

notaire 
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Annexe 2 – Délibération de la Ville de Lille définissant l’accession aidée 

23 juin 2008 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/523
 
OBJET
 
GPU Quartiers Anciens - Octroi
d'indemnités pour l'accession sociale.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
En 2007, la Ville de Lille et Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU) ont lancé le

projet de rénovation des quartiers anciens dégradés, par délibération n° 07/1054 du 12 novembre
2007 pour la Ville et par délibération n° 07 C 0659 pour LMCU. La signature de la convention
interpartenariale avec l’ANRU a été réalisée le 10 décembre 2007.

 
Le projet porte notamment sur le traitement complet de 6 îlots dans les quartiers de

Fives, Moulins et Wazemmes. Les îlots Lys, Brunswick et Morel à Fives, les îlots Vanlaton et
Vanhoenacker à Moulins et l’îlot Lafargue à Wazemmes font ainsi l’objet d’une restructuration
lourde avec démolitions, désenclavement, restructurations d’immeubles et reconstructions de
logements diversifiés, ce qui nécessite au préalable le rachat de l’ensemble des habitations et
le relogement des ménages.

 
Par délibération n° 11/95 du 17 février 2011, la Ville de Lille,en tant que garante des

relogements des ménages et pour faciliter les opérations de relogement ainsi que les acquisitions
de biens à l’amiable, a souhaité mettre en place des indemnités pour l’accession sociale destinées
à favoriser le maintien des ménages propriétaires occupants à ressources modestes devant être
relogés.

 
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine Public 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DONNER un avis favorable pour l’attribution des indemnités sollicitées figurant

dans le tableau ci-annexé, pour un montant de 9.384 € ;
 
¨ AUTORISER l’attribution et le versement des indemnités pour l’accession sociale

proposées dans la limite des montants attribués ;
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IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 244, article

2A422, fonction 70 - Opération QHANN no 1311 intitulée < Habitat ancien ANRU
Investissement > - AP : QANRUHABPG.

Affrché en Mairie le 0Il07lI3

Réception en Préfecture le - I JUIL' l]'

##ù
â

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Co-gseillère déléguée à la Politique du Logement

,'/ I 4
!//,tll

/,'- l, 1.,o/
i-! (," r"1,1 | {'(' a ' "'

Audrey LINKENHELD

5t3
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/524
 
OBJET
 
Subventions aux associations
agissant dans le domaine du
logement – Appel à projets 2013 -
3ème programmation.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
L’aide financière de la Ville est sollicitée par diverses associations pour la réalisation

d’actions liées au logement.
 
L’appel à projets annuel de la délégation Logement a été lancé en décembre 2012 et

pour l’année 2013 pour les thématiques suivantes :
 Ø Lutte contre l’insalubrité, l’indécence et les bailleurs indélicats :

- Actions d’accompagnement individuel et spécifique des personnes
- Médiation
- Auto-réhabilitation

 Ø Aide au maintien dans les lieux :
- Lutte contre les expulsions
- Maîtrise budgétaire des dépenses liées aux logements (précarité énergétique…)
- Actions pédagogiques sur les droits et devoirs des locataires

 Ø Aide aux démarches :
- Recherche d’un logement dans le parc social (HLM ou conventionné)
- Informations et conseils liés au logement (propriétaires, locataires…)
- Obtentions de garanties locatives
- Actions judiciaires à l’encontre des marchands de sommeil

 
Les associations candidates ont déposé un dossier argumenté de demande de

subvention pour chacune des actions envisagées en 2013. Par délibérations n° 13/96 du 1er

février 2013 et 13/354 du 27 mai 2013, le Conseil Municipal a décidé d’octroyer une avance
de subvention pour certaines d’entre elles.

 
Depuis les Conseils Municipaux des 1er février et 27 mai 2013, un examen approfondi

des demandes des associations Habitat et Humanisme et DAL a été réalisé.
 
Il résulte de cet examen la proposition d’attribuer une subventions à ces associations.
 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, une convention régit les relations

entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour
l’exercice 2013, dépasse 23.000 €.
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En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Urbanisme, de I'Aménagement et du Domaine Public t4t06n3

âtl Mu de bien vouloir :Il est

Affiché en Mairie le 0Il07ll3

Réception en Préfecture le * I JUIL. ?013

nicipal

AUTORISER ie versement des subventions proposées aux associations Habitat et

Humanisme et DAL, selon le tableau ci-annexé ;

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article

6574, fonction 77 - Apération QPHAB no 605 ( plan action habitat >.

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à la Politique du Logement

// ," //r' ,/ //// /' /,+ 't /{tu /;'lt //,/< -

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/525
 
OBJET
 
Grand Projet Urbain - Subventions
pour surcharge foncière à la SA d’HLM
Vilogia - Arras Europe îlots 11B et 13B.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Le Grand Projet Urbain de Lille repose sur les principes fondamentaux d’amélioration

de la qualité de vie des habitants de logements sociaux, de mixité sociale accrue et
d’augmentation des possibilités de parcours résidentiels pour les habitants lillois. Pour ce faire,
il développe des opérations ambitieuses de diversification et d’accroissement de l’offre de
logements à vocation sociale.

 
Ces opérations, du fait d’un objectif de grande qualité de vie et d’une meilleure

intégration au tissu urbain, ne se financent pas avec les aides classiques au logement social et
présentent un surcoût foncier évalué à 10,9 millions d’euros. Leur réalisation nécessite donc la
mobilisation de financements supplémentaires de l’ensemble des partenaires.

 
Dans le cadre de la convention financière du Grand Projet Urbain, validée par

délibération n° 06/253 du 22 mai 2006, la Ville s’est engagée à subventionner la surcharge
foncière des opérations de logements sociaux à hauteur de 1.320.673 € pour la durée totale de
l’opération. Elle vient compléter les subventions de l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine
(5,25 millions d’euros) d’une part et, d’autre part, de la Région Nord/Pas-de-Calais et de Lille
Métropole Communauté Urbaine, à parité avec elles.

 
La Ville s’est notamment engagée à verser des subventions à la SA d’HLM Vilogia

pour la construction de logements sociaux dans les sites de projet, dont une partie a vocation
à reloger des ménages issus des immeubles déconstruits souhaitant rester dans le quartier de
Lille-Sud.

 
Dans la ZAC Arras Europe à Lille-Sud, il est prévu environ 850 logements, dont 450

au cours de la 1ère phase. Les lots 11b et 13b, qui participent de cette première phase, permettent
la construction de 27 logements locatifs sociaux (PLUS).
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine Public 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement d’une subvention, pour surcharge foncière, d’un

montant de 81.900 €, à la SA d’HLM Vilogia, conformément aux engagements pris
par la Ville dans le cadre du Grand Projet de Rénovation Urbaine et correspondant
à 27 logements locatifs sociaux type PLUS ;
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IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 204,

article 20422, fonction 70 - Opération QHABS n" 1312 < habitat social ANRU -
Investissement > - AP QPLANACTPG.

Affrché en Mairie b AUAT/|3

R.éception en Préfecture le - 9

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
JU|L. 2tl3 h Conseillère déléguée à la Politique du Logement

çAà i1 I l,t
_.\ \]Y

-3t3-
618



- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/526
 
OBJET
 
Subvention à l’association Droit
au Vélo pour sa contribution à la
promotion du vélo - Convention.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’association Droit au Vélo (ADAV), régie par la loi 1901, dont le siège social est

situé à Lille, 23 rue Gosselet, représentée par son Président, Monsieur Philippe DELRUE,
est une association très active pour la promotion du vélo dans la métropole lilloise et plus
particulièrement sur la ville de Lille. Elle est agréée Association Locale d’Usager (article L
121-5) sur l’aire de la Communauté Urbaine de Lille depuis le 29 mai 2001 et Association de
Protection de l’Environnement (article L 252-1) depuis le 18 avril 2002. Elle bénéficie d’un
partenariat avec la Ville de Lille depuis 2003 afin de promouvoir l’usage du vélo en ville.

 
Pour poursuivre son action en faveur du développement de l’usage du vélo en ville,

l’association Droit Au Vélo sollicite la Ville en vue de reconduire et développer le partenariat
autour des missions suivantes :

 

- Participer aux réunions de concertation et de développement du réseau cyclable ;
- Animer un atelier d’aide à la réparation de vélos dans un but pédagogique

d’accompagnement des cyclistes dans leur démarche d’entretien et de réparation de
vélos ;

- Contribuer à la promotion du vélo dans la ville ;
- Participer à la démarche Plan de Déplacement Entreprise (PDE) de la Ville ;
- Participer à la mise en place d’actions et d’animations autour du vélo.

 
A ce titre et pour permettre de mener convenablement l’ensemble de ces missions,

il est proposé de conclure, pour une durée de trois ans, une convention de partenariat avec
l’association Droit au Vélo, conformément à la loi 2000-321 du 12 avril 2000, et de lui attribuer
une subvention de 20.000 €.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine Public 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer la convention de

partenariat avec l’association Droit au vélo, ci-annexée ;
 

¨ AUTORISER le versement d’une subvention de 20.000 € à l’association Droit Au
Vélo, au titre de la subvention annuelle ;
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IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au Chapitre 65, article
6574, fonction 8ZZ* Opérationn" 593 QPVEL -Planvélo.

Affrché en Mairie le 0ll07ll3

Réception en Préfecture ie * 5

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée au Plan Vélo

Vinciane FABER

JU|L. 2Ûll

5-g-r

-)t5-
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CONVENTION 
 

 

 

 

Entre 

 

La Ville de LILLE, représentée par Madame Vinciane FABER, Conseillère 

Municipale déléguée au Plan Vélo - Code de la Rue, agissant en cette qualité au nom et pour 

le compte de la ville de LILLE, en vertu d’une délibération n°… . en date du 28 juin 2013.     . 

 

Désignée ci-après la Ville de LILLE, 

D’une part, 

 

 

Et 

 

L’association Droit au vélo - ADAV, Association régie par la loi 1901, dont 

le siège social est situé 23 rue Gosselet 59000 LILLE, représentée par son Président, M. 

Philippe DELRUE, 

 

Désignée ci-après l’Association, 

D’autre part, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre des actions liées aux déplacements urbains 

(Plan de Déplacements Urbains), il est prévu de doubler l’usage du vélo en ville. 

 

Selon l’Enquête Ménages Déplacements de 1998, seulement 2% des 

déplacements internes à la métropole étaient effectués en vélo. 

 

L’Enquête ménages Déplacements de 2006 montre que les efforts pour 

promouvoir l’usage du vélo en ville donnent des résultats, puisqu’il apparaît qu’entre 1998 et 

2006, celui-ci a progressé de 39% à LILLE (alors qu’il reculait de 21%, en moyenne, dans la 

Métropole lilloise). Ceci étant posé, il reste beaucoup à faire pour se rapprocher des pratiques 

de villes proches comme Courtrai et Gand. 

 

L’ADAV (association Droit au vélo) est une association très active pour la 

promotion de l’usage du vélo dans la métropole lilloise et plus particulièrement sur la ville de 

Lille. Elle est agréée Association Locale d’Usager (article L 121-5) sur l’aire de la 

Communauté Urbaine de Lille depuis le 29 mai 2001 et Association de Protection de 

l’Environnement (article L 252-1) depuis le 18 avril 2002. 
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Elle regroupe plus de 1800 adhérents à jour de leur cotisation. Elle participe 

activement aux groupes de travail vélo qui cherchent à développer la pratique du vélo en ville. 

 

La présente convention est établie compte tenu du montant de la subvention 

que la Ville de LILLE propose d’accorder à l’association est détaillé à l’article 3 et ce, 

conformément à la législation en vigueur. 

 

 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
 

L’association s’engage à : 
 
Collaborer et participer aux instances de concertation : 
 
- Participer régulièrement aux réunions de concertation du groupe de travail 

vélo organisées par la Ville de LILLE, scindé en deux thématiques : 

- technique (aménagement, stationnement, …) 

  - communication (évènement, campagne de sensibilisation…) 

 

- Participer à toutes autres réunions de concertation sur le développement du 

réseau cyclable organisées par la Ville de LILLE. 

 

- Contribuer au choix des lieux de stationnement vélo, en partenariat avec les 

services de la Ville de LILLE (arceaux, parkings collectifs), via 

l’élaboration et le suivi d’un listing des demandes de stationnement vélos et 

la participation aux visites de repérage sur le terrain. 

 

 

Animer un atelier d’aide à la réparation de vélo : 
 
- Accompagner les cyclistes dans leur démarche d’entretien et de réparation 

de vélos, via l’animation de l’atelier de la rue Eugène Jacquet, mis à 

disposition de l’association par la Ville de LILLE, et dont l’usage est 

principalement dédié à cette activité. 

 

 
Participation à la démarche PDE de la ville : 
 

- Accompagner la Ville de Lille dans sa volonté de promouvoir le vélo pour 

les déplacements professionnels par l’organisation notamment de séances 

de remises en selle pour les agents de la ville ayant des difficultés dans 

l’utilisation du vélo en milieu urbain. 

 

 

Participer à la mise en place d’actions et d’animations autour du vélo :   
 

- Promouvoir les démarches d’écomobilité scolaire (vélobus et pédibus) au 

sein des établissements situés sur le territoire de la Ville de LILLE : 

prendre contact auprès des écoles et les sensibiliser à l’intérêt de ces 

dispositifs. 
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- Créer et animer une vélo-école, au sein du local de la rue Eugène Jacquet, 

afin d’accompagner les habitants et salariés dans l’apprentissage de la 

conduite à vélo en milieu urbain.  

 

- Répondre aux demandes ponctuelles de séances de remise en selle pour des 

publics ciblés (Pass Senior, centres sociaux…). 

 

- Participer à des manifestations organisées à son initiative ou à l’initiative 

d’autres partenaires (fête de la mobilité, semaine du développement 

durable, action « Mes courses à vélo », broc’ à vélo…). 

 

- Mettre en place plusieurs opérations dans l’année de sensibilisation au 

marquage contre le vol et à l’éclairage des vélos. 

 

- Contribuer à la promotion du vélo par l’élaboration et la diffusion de 

fiches-conseils, expositions, journal d’information. 

 

- Organiser la Fête du vélo, un événement annuel qui s’inscrit dans un 

objectif de promotion de l’usage du vélo (broc’à vélo, atelier de réparation, 

marquage des vélos contre le vol, conception et diffusion de fiches de 

sensibilisation, stands de promotion, etc.). 

 

 

 

La Ville de Lille s’engage à : 
 

- Considérer l’Association comme un partenaire privilégié pour les 

aménagements en faveur des cyclistes, 

 

- Instaurer des rencontres périodiques avec les services élaborant les projets 

afin notamment de développer une approche partagée des aspects liés au vélo, 

 

- Transmettre ou faire transmettre à l’ADAV les projets d’aménagements 

établis par LMCU et devant faire l’objet d’un examen en groupe de travail 

vélo, 

 

- Apporter une réponse dans un délai raisonnable aux problèmes soulevés dans 

les cyclofiches. 

 

 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION  
 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans. 

 

La reconduction est faite sous réserve du respect de l’article 4 de la présente 

convention. 

 

L’administration notifie chaque année le montant de la subvention. 
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ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

La présente convention  est conclue pour les années 2013, 2014 et 2015. Le 

montant annuel de la subvention, qui était de 46 000 euros dans le cadre de la convention 

précédemment conclue pour les années 2011 et 2012, s’élèvera à la somme de 20 000 euros 

dans le cadre de la présente convention. 

 

Cette baisse est notamment justifiée par la prise en charge par Lille Métropole 

d’une partie des missions auxquelles l’Association s’étaient engagées de répondre dans le 

cadre de la précédente convention conclue avec la Ville de LILLE. 

 

Pour lui permettre de réaliser ces objectifs, la Ville de Lille versera à 

l’association une subvention de 20 000 euros au titre de 2013, selon les procédures 

comptables en vigueur. 

 

Toute autre subvention éventuellement octroyée par la Ville à l’association 

pour lesdits exercices 2013, 2014 et 2015 sera arrêtée par délibération du Conseil Municipal 

conformément au vote du Budget Primitif 2013 et conformément à la présente convention. 

 

 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS COMPTABLES 
 

L’association s’engage à fournir à la Ville de LILLE son rapport d’activités 

ainsi que la situation comptable, signés par son Président ou par toute personne habilitée, pour 

le 31 mars de l’année suivante. 

 
 
ARTICLE 5 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 

L’association informera, sans délai, la Ville de LILLE de tous les changements 

qui pourraient avoir lieu la concernant : changement de personnes chargées de 

l’administration ou de la Direction, changement d’adresse de siège social. 

 

 

ARTICLE 6 – SANCTIONS 
 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle 

sans l’accord écrit de la Ville de Lille, des conditions d’exécution de la convention par 

l’association, la Ville de LILLE peut suspendre ou remettre en cause le montant de la 

subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes versées au titre de la 

présente convention. 

 

 

ARTICLE 7 – EVALUATION 
 

Chaque année, l’association transmettra un bilan annuel des activités réalisées 

dans le cadre de cette convention, avant le 31 mars de l’année suivante. 

 

Une réunion sera ensuite organisée entre la Ville de LILLE et l’association 

pour faire le point sur la méthode de travail, et apporter les adaptations nécessaires. 
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ARTICLE 8 – AVENANT 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.   

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne 

puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de l’article 1
er

. 

 

 

ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 

inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 

l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

 

 

 

Fait à Lille en trois exemplaires originaux, le……………………… 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Ville de LILLE 
La Conseillère Municipale déléguée, 

 
 
 
 
 
 

Vinciane FABER 
 

Pour l’Association Droit au vélo, 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Philippe DELRUE 
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Détail de l'implication de Droit au vélo – ADAV 
à Lille en 2012 

 

 
 

A / Principales réunions de concertation auxquelles a participé 
l’ADAV pour développer les aménagements cyclables et l’usage du 
vélo à Lille 
 
 

13 février : Copil Grand Place. Évaluation après 6 mois de fonctionnement de la 
zone de rencontre. Constat général du peu de changement avec la 
situation ancienne, les relevés de Lille Métropole montrant une 
fréquentation toujours aussi importante (10000 véhicules jour) et une 
vitesse moyenne dépassant les 20km/h. L’ADAV continue de penser, 
comme le collectif Place aux Piétons auquel elle est rattachée, que la 
piétonnisation serait la solution à privilégier. 

 
14 février :  GTV technique. Stationnement : le rythme des implantations 

d’arceaux est maintenu, entre 140 et 160 par trimestre. Environ 100 
seront installés par Lille Métropole dans le cadre du plan V’lille. 
Entretien : suite aux événements neigeux, nous interpellons la Ville 
pour savoir quel est son plan d’intervention. Le service entretien est 
convié et nous explique les différents degrés d’intervention en 
fonction de l’état prioritaire des voies. Le service doit s’équiper de 
nouveaux véhicules qui prendront en compte la particularité des 
aménagements cyclables. TAD : présentation par Lille Métropole. Il 
nous est proposé d’identifier une 10aine de carrefours à titre 
expérimental. Nous sommes réservés sur une nouvelle 
expérimentation, d’autres collectivités en France (Strasbourg, 
Bordeaux, Nantes) l’ayant déjà faite, elles ont démontré la pertinence 
de la mesure. Aménagements : plusieurs études sont balayées, les 
rues en zone 30 des Bois-Blancs, dont certaines pourraient passer à 
sens unique + dsc comme Bouguereau, Bruyère, Chaplin, Gavarni, 
Tell, Van Oost et avenue de la Roseraie ; la résorption de la 
discontinuité rue Pierre Legrand avec intégration d’une piste cyclable, 
qui ne nous semble pas opportune puisqu’elle réduirait la largeur de 
la voie dans le sens de circulation générale, nous lui préférons un dsc 
en bande même si nous aurions validé le profil avec la piste il y a 
quelques années (les retours d’expérience sur les dsc étaient encore 
rares) ; certaines rues du Vieux Lille validées précédemment 
sont remises en cause par le service Transport de Lille Métropole qui 
craint pour le passage de la nouvelle navette, nous demandons des 
précisions à ce sujet ; la rue Brûle Maison avec une bande étroite, qui 
ne nous semble pas recommandée ; Porte des Postes, suite aux 
actions de décembre l’ADAV demande la mise en aire piétonne des 
traversées pour m-permettre aux cyclistes qui le souhaitent une 
alternative au passage sur l’anneau avec les voitures, avant une 
refonte complète du secteur qui n’est pas à l’ordre du jour ; la 
réduction de la plupart des budgets remettent à plus tard certains 
projets tels que des bandes boulevard Carnot. 

626



 Convention ADAV / Ville de Lille – année 2012  2

 

 
10 avril : GTV technique. Célébration de la mise en zone 30 (équipée d’un 

double-sens cyclable) de la rue Molière, demande historique de 
l’ADAV. Stationnement : 170 arceaux sont retenus pour ce trimestre. 
Cédez-le-passage cycliste au feu rouge : après discussion avec 
d’autres techniciens de Lille Métropole, une nouvelle expérimentation 
ne semble en effet pas appropriée. L’ADAV pourra fournir une liste de 
carrefours sur des axes structurants qu’il lui semble prioritaire 
d’équiper. Aménagements : Présentation par la Ville d’une étude sur 
la porte de Verdun qui prendrait la forme d’un giratoire percé géré par 
feux. Nous demandons un traitement bidirectionnel pour les cyclistes. 
Par Lille Métropole : rue de Belle Vue/du Long Pot qui pourrait 
bénéficier de bandes cyclables. Devant le coût élevé (création de 
trottoirs et réfection de chaussée) et le peu d’incidence sur le réseau 
structurant, l’ADAV se montre réservée. Dsc : rues Doudin et 
Rousseau dans le Vieux-Lille, une présentation de l’ensemble au 
conseil de quartier sera proposée en juin. Étude en cours pour mise à 
double-sens général rues Royale et de la Bassée. Réfection du tapis 
rue Solferino vers Vauban, nous demandons le changement de sens 
de la bande cyclable pour plus de confort (pendant de la rue Giélée). 
Demande d’aménagement en aire piétonne de l’accès trottoir J.-
B. Lebas en aire piétonne au niveau rue Solferino. Pas nouvelles du 
Conseil Général concernant notre demande de marquage de couloirs 
bus rue du Faubourg d’Arras. 

 
19 avril : GTV technique. Après sollicitation de la Ville concernant le problème 

du non-traitement systématique des cyclistes dans les chantiers en 
cours, nous avons rencontré les responsables concernés. Des 
réunions régulières seront prévues pour faire le point sur la bonne 
prise en compte des cyclistes. 

 
25 juin :  GTV technique. Point sur les arceaux vélo des 2e et 3e trimestres, au 

total 416 arceaux vélo seront posés en 2012 par la ville ; les arceaux 
communautaires seront posés d’ici la fin de l’année. Tourne-à-droite 
au feu : 2 axes structurants sont proposés pour être équipés en 
priorité. Etudes : l’étude concernant les rues d’Emmerin, Destailleurs, 
etc. dans le quartier du Faubourg de Béthune n’est pas encore 
réalisée ; quelques études de double-sens cyclables sont encore en 
cours dans le quartier du Vieux-Lille ainsi que Lille Sud, la ville 
souhaite un plan global du Vieux Lille intégrant toutes les études pour 
fin août ; un certain nombre de double-sens cyclables ont été refusés 
par le service Transport de LMCU (rues de la Barre, Bouchers de 
Perthes, de l’Hôpital Militaire…). La piste cyclable bidirectionnelle sur 
le bd Schuman sera réalisée pendant l’été 2012. Le réaménagement 
de la piste cyclable rue Solférino en bande cyclable est à l’étude. Une 
étude de bandes cyclables sur les rues de Belle Vue et du Long Pot 
est en cours. 

 
27 juin :  Réunion sur la mise en place des tourne-à-droite au feu rouge. 

Deux axes prioritaires seront traités, 1-Nord/Sud : de la place des 
Chasseurs de Driant au Faubourg de Roubaix en passant par la rue 
d’Isly, rue Nationale, Grand Place, Faidherbe et le Corbusier ; 2-
Est/Ouest : du Mont de Terre au pont Léon Jouhaux en passant par 
le pont de Tournai, le bd Hoover, Louis XIV et bd de la Liberté. 
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Chaque carrefour de l’axe 1 est étudié, au total ce sont environ 80 
panneaux qui seront posés. 

 
4 juillet : Réunion sur la mise en place des tourne-à-droite au feu rouge. 

Etude de l’axe 2, 70 panneaux devraient être posés sur cet axe. Les 
deux axes représentent 48 carrefours à traiter. Une visite de terrain 
sera organisée pour les quelques carrefours sur lesquels les avis 
divergent. 

 

20 juillet :  Réunion sur le projet de la ZAC Arras-Europe. Les travaux ont 
démarrés en juillet 2011, le traitement de la piste bidirectionnelle n’est 
pas évident, la réunion a pour but de trouver des solutions à ce 
traitement. Il est question de l’accès à la piste au niveau des 
intersections, Droit au vélo souhaite qu’elle soit accessible à toutes 
les intersections ce qui nécessite des abaissés des bordures, tous les 
interlocuteurs autour de la table n’y sont pas favorables. Droit au vélo 
souhaite également des abaissés de bordures à zéro pour les 
accès/sorties de piste, tous les interlocuteurs ne sont pas d’accord. 

 
5 septembre :  Visite sur place de quelques carrefours pour valider la mise en place 

de tourne-à-droite au feu suite aux réunions du 27 juin et du 4 juillet 
 
10 octobre :  Visite de potentiels locaux appartenant à Lille Métropole qui 

pourraient être destinés à accueillir l'atelier de réparations. 
 
30 octobre :  GTV technique. Point sur les arceaux vélo 2012 et 2013. 

Présentation d'études d'aménagements cyclables sur le bd JB Lebas 
(côté Saint Sauveur), la rue Javary, la rue de la Madeleine, la place 
Fernig. Droit au vélo préfèrerait des espaces piétons/vélos séparés 
sur le bd JB Lebas mais LMCU répond que c’est techniquement 
difficile compte tenu des emprises. Retours sur les études des 
avenues Willy Brand et Chaude Rivière, de la rue Royale, de double-
sens cyclable sur le secteur des 400 maisons à Lille Sud et sur les 
quartiers Centre et Vieux Lille. LMCU a pour objectif de terminer la 
mise en conformité des zones 30 en 2013. Droit au vélo et la ville 
demande à LMCU une étude d'aménagements cyclables sur la porte 
des Postes. 

 
6 décembre :  GTV technique. Point sur les arceaux. Présentation d’un projet de 

réaménagement de la rue de la Madeleine (sens unique avec double-
sens cyclable), l’ADAV est plus favorable à un double-sens cyclable 
de type bande que de type piste. Présentation des études de mise en 
conformité des zones 30 (double-sens cyclables) sur les quartiers 
Centre, Vieux Lille et Lille Sud ; les prochains quartiers étudiés seront 
le Petit Maroc, Moulins, Wazemmes et Fives. Présentation 
d’aménagements cyclables sur la rue Delory (entre rues de Paris et 
Saint Venant) et la rue des Augustins. Point sur les cédez-le-passage 
cycliste au feu : 48 carrefours ont été étudiés selon deux axes (un 
nord-sud et un est-ouest). Le budget vélo 2013 a été réduit, les 
réalisations 2013 devront donc être priorisées. Point divers 
(cyclofiches) 

 
20 décembre :  Visite d’un local Numéricâble rue Eugène Jacquet, proposé pour 

l’atelier. 
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HELLEMMES 

 
11 octobre :  GTV technique. LMCU liste les études de double-sens cyclables 

étudiés dans le cadre de la mise en conformité des zones 30. 
Certaines ont été validées par la ville et seront réalisées fin 2012 début 
2013 et d'autres ont été refusées par la ville, pour des raisons 
actuellement non connues. Droit au vélo propose que des 
aménagements cyclables soient étudiés sur certaines rues (rue F 
Mathias, rue J. Guesde et Delemazure - inversion du sens de 
l'aménagement cyclable ; rue Chanzy et rue F. Buisson - double-sens 
cyclable). L'ADAV rappelle à la ville qu'elle lui a transmis une liste de 
proposition d'emplacements d'arceaux vélo et demande si des 
installations sont programmées, la ville va voir en fonction du budget si 
c'est envisageable pour 2013. 

 
 
LOMME 

 
Courrier envoyé à la Ville pour demander la relance des Groupes Travail Vélo, mais à ce jour 
pas de réponse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
B / Principales actions de promotion et de sensibilisation menées par l’ADAV 
pour développer l’usage du vélo à Lille 
 
 
17 janvier : GTV communication. Planification d’opérations de marquage pour le 

grand public sur différents lieux dans la ville et à différentes dates, 
promouvoir les séances de remise en selle au bénéfice des nouveaux 
usagers du V’lille et projet d’organiser un jeu-concours Mes courses à 
vélo sur le même modèle que dans d’autres villes. Avis sur le film Deux 
roues libres pour grandir (témoignages de cyclistes sur leur pratique et 
point sur la politique cyclable) produit par la Ville dans le cadre du 
projet pédagogique global à l’attention des primaires. Suite des 
négociations pour l‘aménagement de stationnement sécurisé dans 
d’anciens locaux Numéricable 

 
Evénements 

 
- Fête du vélo, les samedi 2 et dimanche 3 juin 2012 

 

22 mars : Réunion de préparation de la Fête du vélo avec les partenaires du 
village vélo (Ville, vélocistes, associations). 

10 avril : Réunion avec le service Événementiel de la Ville pour l’organisation 
de la parade à vélo du 2 juin. 

16 avril :  Réunion de préparation de la Fête du vélo avec les adhérents. 
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2 mai :  Gare Saint Sauveur. Réunion pour la mise en place de l’événement. 
26 mai : Repérage et communication dans les rues de Lille, à une semaine de 

la grande parade du 2 juin. 
2 et 3 juin : Fête du vélo à la Gare Saint Sauveur et parade en « fanfare » dans la 

ville. Voir le bilan annexé de l’action. 
14 juin : Réunion de bilan avec les bénévoles. 
 
 

- Ch’ti Bike tour, le 26 août 

 
6 juillet : Réunion. Préparation de l’encadrement du Ch’ti Bike Tour qui se 

déroulera le 26 août au départ de Lille ; mise en place d’un événement 
Mes courses à vélo pour la semaine du développement durable en 
avril 2013 ; campagne autour de la réalisation de cédez-le-passages 
pour cyclistes au feu rouge coordonnée par Lille Métropole ; séances 
de remise en selle pour les usagers du V’lille. 

 
26 août : Animation. Randonnée familiale à Lille, dans le cadre du Ch’ti bike 

Tour. Les bénévoles de Droit au vélo encadrent la balade organisée 
par la Ville. 

 
- Caravane Vanne 

 

19 mars : Réunion. Préparation de la Caravane Vanne ; les bénévoles ont été 
sollicités pour l’encadrement du parcours au départ de Lille, qui a eu 
lieu cette année le 20 mai. 

20 mai : Animation. Encadrement de la Caravane Vanne par des bénévoles de 
l’ADAV, de Lille à Baisieux, ainsi que pour le retour vers Lille 

 
 
Ateliers d’aide à la réparation des vélos tous les 1ers samedi et tous les mardis dans le 
local dédié à l’atelier au 62 rue de Wazemmes. Le bail du local s’est terminé au 31 décembre 
et l’atelier à déménagé dans un local mis à disposition par la Ville rue Eugène Jacquet. La 
date de réouverture de l’atelier n’est pas connue, elle dépend de la durée des travaux qui 
seront réalisés par la Ville. L’atelier rencontre un succès croissant et répond à une 

véritable demande de la population. Son fonctionnement mobilise une quinzaine de 
bénévoles coordonnés par l’équipe salariée.  Le nombre de participants en 2012 était 

de 889, dont 84% de Lillois).   
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Marquage des vélos contre le vol. Tous les mercredis après-midi lors des permanences de 
l’association à ses bureaux. Plusieurs opérations se sont également déroulées sous la forme 
de stands : 

• le 22 mars à Lille Centre, Place des Buisses ; 
• le 3 avril à Lille Sud, au lycée Baggio ; 
• le 19 avril à Moulins ; 
• le 15 mai à Fives, devant la mairie ; 
• le 2 juin à Lille Centre, Gare Saint Sauveur ; 
• le 14 juin à Wazemmes, place du Marché aux Fleurs ; 
• le 18 octobre à Vauban, rue du Port. 

Au total, 293 marquages ont été effectués à Lille en 2012, contre 218 en 2011, soit une 
augmentation de 34%. Les stands de marquage rencontrent un grand succès et permettent 
de sensibiliser les cyclistes sur l’importance de bien accrocher son vélo et d’utiliser 
correctement les arceaux. La peur du vol constitue l’un des obstacles principaux à l’usage du 
vélo en ville, et les actions de marquage des vélos participent ainsi à favoriser le vélo comme 
moyen de déplacement. 
Un partenariat avec les vélocistes permet de communiquer sur la prévention des vols au 
moment de l’achat d’un vélo. Cinq vélocistes de Lille et environs proposent à leurs clients 
des cartes « bon pour un marquage » ; les clients viennent ensuite faire graver leur vélo 
dans nos locaux. 
 
Remises en selle et sensibilisation.  

 
22 mars :  Sensibilisation. Code de la Rue : atelier aménagement et gestion de l’ 
 Espace public. 
 
6 avril : Sensibilisation. Dans le cadre de la Semaine du Développement 

Durable, séance de remise en selle avec les agents de la DIR Nord. 
 
19 avril : Sensibilisation. Débat organisé par le Conseil Lillois de la Jeunesse 

sur la présence du vélo en ville et la politique de stationnement. En 
présence d’un représentant de l’Automobile Club. 

 
8 mai : Sensibilisation. Mise en place, avec le Comité d’animation des Bois 

Blancs, d’un stand sur la braderie du 8 mai, ayant pour thème le vélo. 2 
balades à vélo (convergences) ont été animées par des bénévoles. 

 
13 juin : Sensibilisation. Code de la rue. Présentation par un prestataire du 

plan de communication prévu à la rentrée de septembre avec moment 
fort lors de la semaine de la mobilité. L’idée retenue est d’axer le 
message sur les dimensions réglementaire et pédagogique. 

 
27 novembre :  Remise en selle seniors. Une collaboration a été initiée en fin 

d’année avec le Pass Senior pour proposer cette activité à ses 
bénéficiaires. En quatre séances de trois heures, une dizaine de 
personnes âgées ont pu bénéficier des conseils d’une animatrice de 
l’association pour circuler à vélo en sécurité. Partenariat avec 
Transpole pour le prêt de 10 V’lille destinés aux sorties en ville.  
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D / Actions développées dans le cadre du Centre ressource en écomobilité 
 
Accompagnement de la Ville dans le cadre de l’écomobilité scolaire. 
 

30 mai : Réunion avec les services de l’Action éducative pour mettre en place 
de démarches de type pédibus dans les écoles maternelles et 
primaires du Vieux Lille suite à une demande des parents d’agir contre 
l’insécurité aux abords des établissements scolaires. 

 
12 juin : Intervention sous la forme d’un diaporama à l’école élémentaire 

Painlevé (Lille Sud) dans le cadre d’un projet vélo mené par 
l’enseignante. 

 
28 juin : Présentation de l‘organisation d’un projet de pédibus dans 3 écoles 

primaires du Vieux Lille (Diderot, Lamartine, Branly) porté par des 
parents d’élèves de Diderot et soutenu par la Ville. 

 
Travail sur un projet d’actions en milieu scolaire ; différents modules seront proposés 
aux primaires (CM1-CM2) : maniabilité du vélo sur 3 séances dans la cour, séance théorique 
sur la sécurité à vélo, et sortie vélo dans la rue. La mise en place de ce projet est prévue à 
Lille en 2013. 
 
Suivi des lignes de pédibus/vélobus. En contact régulier avec la directrice de l’école Bara-
Cabanis à Fives et les parents de l’école Pasteur dans le Centre. 

Bara Cabanis :  - 2 lignes de vélobus gérées par les bénévoles avec appui de 
l’équipe salariée, dont 1 régulière ; 
- 1 ligne de pédibus ; 
- Covoiturage pour les familles distantes ; 
La ligne régulière de vélobus a par ailleurs bénéficié de la 

matérialisation d’arrêts réalisés par les services de la Ville. 
 

Pasteur : 1 ligne de vélobus gérée par les bénévoles (dont adhérents de 
l’ADAV) ainsi que parents et enfants individuels. 
 

 

Plan Climat de la Ville.  

Animation de deux ateliers sur les alternatives à la voiture individuelle et l’apport de bonnes 
pratiques pour une adaptation des comportements individuels,  organisés lors des  
Estaminets du Climat qui se sont déroulés : 

- le samedi 14 avril après-midi pour les habitants du quartier de Moulins 
- le samedi 12 mai matin pour les habitants du quartier Saint-Maurice  
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C / Autres actions 
 

- Comptage des cyclistes :  
o intersection rue Nationale et boulevard de la Liberté tous les 3e mercredi du mois 

depuis 1999. Trois bénévoles se sont relayés pour assurer les comptages de ce à 
cet endroit en toutes circonstances. En se référant aux comptages automatiques 
de voitures effectués régulièrement par le service Voirie de Lille Métropole, nous 
relevons une augmentation constante de la part modale du vélo sur ces deux 
axes depuis les premiers comptages effectués en 1999, à savoir : 

- de 5% en 1999 à 30% en 2012 sur la rue Nationale ; 
- de 1% en 1999 à 16% en 2012 sur le boulevard de la Liberté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette observation nous conforte dans l’idée qu’une politique cyclable 

durable combinée à une restriction du trafic automobile a des effets 
indéniables sur le choix du mode de déplacement opéré par les usagers. 

 
o rue Armand Carrel-Porte de Douai tous les 3e vendredi du mois (sauf vacances 

scolaires). Deux bénévoles se sont relayés pour assurer ce point de comptage. 
 
 
 

- Refonte et impression de la fiche conseils n°1 « Le bon sens du double-sens », de 

la fiche conseils n°2 «  À l’école à pied ou à vélo » ainsi que de la fiche de 

présentation de Droit au vélo, affirmant sa dimension régionale. 
 

- Site Internet. Mise à jour périodique de notre site internet qui traite de l'actualité de 
l'ADAV et du vélo, donne de nombreux conseils pratiques aux usagers et où il est 
possible de s'exprimer sur un forum. 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/527
 
OBJET
 
Subventions aux opérateurs
culturels du secteur audiovisuel,
cinéma et cultures numériques.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
 
Placer la culture au cœur du projet municipal relève d’une conviction forte : celle que

l’accès à la création artistique est un facteur d’émancipation pour tous, celle que notre société a
besoin de culture pour mieux s’ouvrir au monde et mieux comprendre son histoire, sa diversité
et ses enjeux. Trois axes majeurs constituent notre politique culturelle en matière d’audiovisuel
et de cinéma :

 

- Soutenir les structures alternatives dédiées à l’image ;
- Favoriser l’ouverture à de nouveaux publics en encourageant, en particulier, les

actions d’éducation à l’image ;
- Faire de Lille une ville d’art et d’innovation à travers le programme « Lille, Ville

d’Arts du Futur ».
 
A ce titre, elle accorde son soutien à des associations s’inscrivant dans le cadre de cette

politique et dont l’action renforce l’ancrage de la culture dans les quartiers tout en favorisant
l’accès au plus grand nombre, en accord avec son engagement dans un Agenda 21 de la Culture
qui enrichit par ses actions innovantes la réflexion sur le rôle de la culture dans le développement
durable.

 
Les projets développés par ces associations en 2013 et le soutien attribué par la Ville

sont repris dans le tableau ci-après :
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Association

Budget
prévisionnel

2013

 

Descriptif du projet
Subvention

Culture
proposée
exprimée
en TTC.

Opérateurs de l’éducation à l’image
Comité
d’Animation
des Bois-
Blancs
2, rue Fourier
59000 Lille
N° SIRET :
490 148 582
000 37

Action :
5.440 €

Le Comité d’Animation des Bois-Blancs propose, depuis fin 2012,
des rencontres autour de la diffusion de documentaires afin de
permettre des échanges entre les habitants du quartier et les
professionnels invités en fonction de chaque thématique.
Ces séances prennent place une fois par mois dans l’auditorium
d’Euratechnologies et ce afin de permettre aux habitants de
s’approprier le lieu, symbole du renouveau du quartier.
 
L'association n’a pas bénéficié de subvention au titre de la
délégation Audiovisuel, Cinéma et Arts Numériques durant
l’année 2012.

1.000 €

Sud Nord
Evolution
2/2, rue de
Cannes
59000 Lille
N° SIRET :
478 127 533
000 14

Action :
61.400 €

Pour la 10ème année consécutive, l’association Sud Nord Evolution
organise le Festival du cinéma algérien à Lille et à Roubaix. Cette
manifestation a pour but de promouvoir le cinéma algérien par le
biais de diffusion de films, de rencontres d’acteurs et réalisateurs
algériens ainsi que l’organisation de débats autour des thématiques
abordées.
Par son implication dans la vie culturelle locale, l’association
entend sortir les populations de leur enfermement culturel en
mixant au maximum les publics lors des séances organisées, faire
se rencontrer les jeunes, en particulier issus de l’immigration
avec des réalisateurs et comédiens internationalement reconnus,
et mettre en place des ateliers d’initiation au cinéma (cadrage,
montage, son, histoire du cinéma…) auprès des publics collégiens
et lycéens.
 
La subvention attribuée à l'association en 2012 par les
délégations Audiovisuel, Cinéma et Arts Numériques et Relations
Internationales s'est élevée à 2.000 €.

Délégation
Audiovisuel,

Cinéma
et Arts

Numériques :
2.500 €

 
Délégation
Relations

Internatio-
nales :

1.000 €
 

Soit une
subvention

totale de
3.500 €
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Association

Budget
prévisionnel

2013

 
Descriptif du projet

Subvention
Culture
proposée
exprimée
en TTC

Opérateurs développant des projets dans le cadre du programme « Lille, Ville d’Arts du Futur ».
Koan
75, rue
Hippolyte
Lefebvre
59000 Lille
N° SIRET :
500 260 112
000 15

Action :
94.300 €

L’association développe depuis 2010 le Bureau Local d’Observation
de la Cité (BLOC).
Dans le cadre du BLOC, l'association Koan développe des
ateliers d'exploration urbaine basés sur les pratiques artistiques et
multimédia (vidéo, photo, web...).
Ces actions donnent lieu à la réalisation d'installations multimédia,
d'applications web et de reportages thématiques sur les espaces, les
lieux et les activités de la cité.
Pour l’année 2013, l’action culturelle de Koan se décline sur
plusieurs secteurs :

- Lille Moulins : Les collégiens d’Anatole France réalisent un
reportage sur les aspects de leur vie scolaire. 

- Lille Wazemmes : Les collégiens vont à la rencontre des
professionnels : 1 reportage pour 1 stage.

- Lille-Sud : Les collégiens de Louise Michel réalisent un
reportage sur les métiers anciens de leur quartier

- Lille Fives – Saint-Maurice : Conception et pré-visualisation 3D
d’une future salle de spectacle par les jeunes.

 
L'association n’a pas bénéficié de subvention au titre de la
délégation Audiovisuel, Cinéma et Arts Numériques durant l’année
2012.

5.000 €

Combo
14/21, rue
du Faubourg
Notre-Dame
59800 Lille
N° SIRET :
527 837 959
000 16
 

Action :
9.900 €

« Homo Bulla » est un projet d’installation poétique interactive
qui intègre le souffle du spectateur comme moyen d’exploration
de séquences vidéos à travers une succession de châssis de textiles
transparents.
Le spectateur, en soufflant sur une petite hélice placée face à lui, va
révéler le parcours d’une bulle virtuelle au sein de divers paysages
remplis de personnages et de créatures fantastiques inspirées par les
tableaux de Bosch, Bruegel l’Ancien ou par les surréalistes.
L’artiste Anthony Rousseau proposera en parallèle des ateliers
d’initiation au travail plastique et poétique.
 
La subvention attribuée à l'association en 2012 par la délégation
Culture s'est élevée à 2.000 €.

5.000 €
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Association

Budget
prévisionnel

2013

 
Descriptif du projet

Subvention
Culture
proposée
exprimée
en TTC

La Contre
Allée
BP 51060
59011 Lille
Cedex
N° SIRET :
504 589 474
000 15

Action :
111.575 €

H.T

L’association La Contre Allée propose, en association avec la
structure Book d’Oreille, la réalisation d’une action intitulée « Les
Murs ont des Voix ». Prenant pour sujet les abords de la gigantesque
friche industrielle FCB à Lille Fives, « Les Murs ont des Voix » est
une application mobile d’immersion sonore réunissant :

- Un livre audio interactif sur l’histoire industrielle du lieu dont les
contenus sont délivrés en fonction de la position de l’utilisateur
dans l’espace ;

- Une illustration sonore créée par un compositeur et
positionnée en 3D dans une scène sonore virtuelle grâce au
géoréférencement ;

- Un prolongement vers un espace de connaissances sur un site
web dédié.

 
L'association n’a pas bénéficié de subvention au titre de la
délégation Audiovisuel, Cinéma et Arts Numériques durant l’année
2012.

4.000 €

Soit une subvention totale TTC de : 18.500 €
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture 14/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions énumérées dans le tableau ci-dessus ;

 
¨ IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits aux libellés et n

  d’opération suivants :
 

- Libellé de l’opération : « Associations Audiovisuel et Cinéma », n° d’opération :
252, code opération : CASAC, chapitre 65, article 6574, fonction 314, code
service : CMA, pour l’association CABB pour un montant de 1.000 € ;

 

- Libellé de l’opération : « Festivals Audiovisuel et Cinéma », n° d’opération : 253,
code opération : CFEAC, chapitre 65, article 6574, fonction 314, code service :
CMA, pour l’association Sud-Nord Evolution pour un montant de 3.500 € ;
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- Libellé de I'opération : ( Ville d'Arts du Futur >>, no d'opération : 155, code

opération : CVADR chapitre 65, article 6574, fonction 33, code service : CMA
pour les associations Koan, la Contre Allée et Combo pour un montant total de

14.000 €.

Adoptée à l'unanimité

Affiché en Mairie le0l/A7lL3
- Par délégation du Maire,

Réception en Préfecture l" t I JUIL, Am: la Conselllère déléguée au Cinéma - Audiovisuel et Arts
Numériques

Jaëlle LANOY

{(ffry

-6/6-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   28 juin 2013
N°    13/528
 
OBJET
 
Subventions destinées aux associations
en matière d'accès aux vacances et aux
loisirs pour tous.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Dans le cadre du projet Lille, Ville de la Solidarité, la Ville de Lille a mis en place le

dispositif « Tous en Vacances » afin de permettre au plus grand nombre de Lillois de profiter
des vacances.

 
« Tous en Vacances » est un dispositif qui s’adresse aux habitants de Lille, Lomme et

Hellemmes, qui n’ont pas ou peu l’occasion de partir en vacances mais aussi à toute personne
souhaitant s’investir dans un projet de départ en vacances.

 
La Ville de Lille souhaite promouvoir les vacances autrement, par le biais d’un tourisme

social, durable, responsable et solidaire.
 
C’est un objectif que porte Lille, Ville de la Solidarité et c’est pourquoi l’aide financière

de la Ville a été sollicitée, au titre de l’année 2013, sous forme de subvention par des associations
dont le montant proposé et l’action mise en place sont repris dans le tableau ci-annexé.

 
Pour 2013, les actions financées seront axées sur l’accès aux vacances et aux loisirs.
 
Ainsi, de grandes orientations ont été décidées :
 

- aide pour des départs en vacances individuelles,
- aide pour les départs en vacances alternatives,
- aide pour l’accès aux loisirs et aux colonies.

 
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Solidarité et du Projet Educatif 19/06/13
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions proposées dans le tableau ci-annexé ;

 

639



IMPUTER les dépenses correspondantes, d'un montant total de 10.700 €, sur les

crédits inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction 520 - Opération n" 1751

AVLOI << accès aux vacances et aux loisirs > - Code AEA.

Affiché en Mairie ïe01.107/13

Réception en Préfecture le * I JUIL. 2013

tlu
.sÀl 1

il,1
'À..{

à

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué aux Accès aux vacances et aux

loisirs pour tous

ichel IFRI

-3/3-
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